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D É B A T S 

Qui ont eu lieu entre les accufateurs & les accufés, 

dans l'affaire des Colonies, en exécution de la 

loi du 4 pluviofe. 

Du 6 Ventôfe, l'an troifième de la République françaife une indivifible. 
& indivifible. 

ON fait lecture des débars d'hier, la rédaction eft 
adoptée. 

Le citoyen Page annonce à la commiffion qu'une incom
modité l'a forcé hier de le retirer avant la levée de la 
féance. 

Verneuil : Polverel a dit dans la dernière féance, relati
vement à la proclamation du 5 mai 1 7 9 5 , qu'il ignoroit 
qui l'avoit traduite en langue créole ; que ni fon collègue, 
ni lui ne connoiffoient cette langue : mais il ne vous p. pas 
dit qu'un des articles de cette même proclamation ordon-
noit qu'elle feroit affichée fur toutes les habitations, & 
que le lundi de chaque femaine, fe propriétaire oU le gé
rent de chaque habitation devoir en faire lecture en lan
gue nègre, à peine de 500 piaftres d'amende pour le pro
priétaire, & pour le gérent d'être déclaré incapable de 
gérer à l'avenir aucune habitation. Polverel & Sonthonat 
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4 
creyoient donc «ette proclamation d'une grande utilité, puif 
qu'ils comptoient par là intimider les nègres 8c les empêcher 
d'aller marrons. Polverel a dit enfuite, qu'à fon arrivée à 
Saint-Domingue i l avoit cru que l'efclavage des nègre» 
étoit néceffaire à la culture ; mais ayant eu lieu de les 
connoî t re , de les approfondir infiniment mieux que leurs 
maî t res , parce que leurs maîtres ne leur parloient jamais 
qu'avec rigueur, ce qui. empêchoit l'efclave de faire con
noître à fon maître la véritable facen de penfer ; je vous 
p r i e , citoyen préfident, d'après l'aveu que vous a fait 
Polverel, que ni fon collègue ni lui n'entendoient pas le 
langage des nègres , de vouloir bien demander à Polverel en 
quelle langue i l parloir aux nègres : car i l eft bon de vous 
dire que dans toute la colonie i l n'y en a qu'une très-pe
tite quantité qui connoiffe la langue c réo le , 8c qu'à 
moins qu'il ne leur parlât yola, yolaff, mofembique, congo, 
mondongue, & c , i l étoit abfolument impoffible à Polverel 
de fe faire entendre des nègres. Je vous obferve qu'il n'y 
a que les nègres créoles, c'eft-à-dire ceux qui font élevés 
parmi nous, qui entendent le langage créole : les autres 
nègres n'entendent que leur patois. I l y a tels nègres fur 
nos habitations, qui y font depuis 20 ans, qui ne peuvent 
nous entendre & que nous n'entendons pas non plus. Je prie 
le citoyen préfident d'interpeller Polverel & Sonthonax de 
déclarer en quelle langue ils parloient aux nègres. 

Polverel : Je converfois, avec les nègres en langue françaife 
par la voix d'un interprète du pays, dont je me faifois tou
jours accompagner fur les ateliers, & que j'appelois toujours 
près de moi quand un nègre venoit à la commiffion ci
vi le : j 'en avois même plufieurs. Voilà comment je leur 
partais. 

Duny : Je demande le nom des interprètes : c'étoit des 
hommes attachés à Polverel & à Sonthonax indubitable
ment. 

Polverel : Je prenais au hafard le premier qui fe ren-
coritroit à ma portée ; je prenois des fecrétaires ou des 
commis de la commiffion qui étoient du pays, 8c qui 
entendoierit parfaitement le créole, & dont quelques-uns même 
avoient été économes-gérans ; je prenois quelquefois auffi 
des officiers militaires de la légion du Sud ou de celle de 
l'Oueft, qui étoient suffi du pays. 
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Sonthonax : L e citoyen Verneuil a dit qu'il étoit impof, 

ble de fe faire entendre des nègres en leur parlant c réo le , 

p arce qu'il n'y avoir que les nègres créoles qui entendiffent 
le créole : i l eft au contraire de notoriété publique que les 

noirs de la côte de G u i n é e , deux ans après leur arrivée 
dans la colonie, favent parfaitement le créole ; i l eft vrai 
qu'ils fe fervent -auffi quelquefois de leur id iôme, mais ils 
entendent parfaitement le créole ; i l eft faux de dire qu'ils 
ne l'entendent pas : d'ailleurs, quand i l en fera queftion, 
la commiffion pourra s'en faire rendre témoignage par plu-
fieifirs citoyens qui font ic i . 

Duny : Sonthonax qui a beaucoup plus de fagacité que 
les nègres , qui a paffé deux ans avec eux, qui nous en 
éloignoit avec des fabres & des baïonnetes, je vous prie 
de lui demander fi dans ces deux ans i l a appris à parler 
avec eux, lui qui a tant de fagacité, tant de pénét ra t ion , 
& qui étoit toujours entouré d'eux. 

Sonthonax : Cette demande n'a pas le fens commun : les 
noirs font à même d'apprendre le c réo le , parce qu'ils le 
parient tous les jours. 

Brulley : C'eft tout au plus fi les blancs le parlent. 

Le préfident : L a parole eft à Polverel. 

Polverel : Citoyens, vous avez vu hier par le préambule 
de notre proclamation quels ont été les principes qui 
l'avoient dictée & quel motif l'avoir déterminée. C'étoit pour 
adoucir le fort des efclaves & non pour l'empirer Je vais 
vous prouver, par une très-courte anslyfe des difpofitions 
qu'elle contient, que nous avons rempli cet objet de notre 
proclamation. 

Lecointe, membre de la ccmmiffion : Polverel difcute l'un de 
fes actes, & ce n'eft pas l'objer de la difcuffion: on y re
viendra. 

Polverel : Permettez-moi, citoyens ; le citoyen Brulley a 
intercallé dans cette difcuffion des inculpations pofitives ; 
j 'ai diftingué parfaitement celles qui n'avoient été qu'anoncées, 
de celles qui avoient été pofées précifement ; je me fuis 
renfermé dans ce dernier : j 'ai renvoyé à un autre temps 
ma réponfe aux premières ; mais, toutes les fois que l'on 
m'inculpera directement, pofitivement, que l'on développera 
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de prétendues preuves à l'appui de l'inculpation, i l doit 
m'être permis de repouffer ces inculpations & ces preuves. 

Senac : Je n'ai point parlé jufqu'à préfent d'accufation 
contre Polverel & Sonthonax ; je vous ai même déclaré 
que la difcuffion qui avoit lieu jufqu'ici n'enrroit pas dans 
mes intimerions : j'attends, pour porter mon accufation con
tre lu i , que nons en foyons à la difcuffion de fes actes. 

Polverel : E n attendant, l'opinion fe corrompt ; on nous 
juge en fecret. 

Page : Lorfque nous avons parlé de la proclamation de 
Polverel & de Sonthonax, relative aux efclaves, & de celle 
du 5 mai, par laquelle Polverel & Sonthonax aggravent le fort 
des efclaves, ce n'étoit que pour répondre aux maximes de 
philofophie, de philanthropie dont Polverel & Sonthonax s'é-
toient couverts dans la difcuffion. Nous avons dû mettre 
leurs actes en oppofition avec leurs maximes : mais nous 
n'avons pas tiré de ces proclamations les inductions que 
nous en tirerons lorfque nous difcuterons leurs actes ; car 
nous nous propofons de vous démontrer qu'il y a eu i n 
tention de révolter les nègres contre la France, de la part 
de Polverel & de Sonthonax ; nous vous le démontrerons 
quand i l fera queftion de leurs actes : mais encore une 
fois, nous n'en avons parlé que pour répondre aux maxi
mes de philofephie & d'humanité dont Polverel & Son
thonax fe font targués : alors je crois la difcuffion inutile. 

Polverel: Il y a déja très-long-temps ; car c'eft dans une 
des premières féances que le citoyen Brulley a pofé cette 
inculpation-là, Se celle-ci nommément a été l'une des plus 
dévéloppées : car les colons fe font relevés l'un l'autre pour 
infifter fur cette inculpation. Ils font venus, ayant à la main 
la traduction, en langue créole , de la proclamation ; ils en 
ont lu plufieures articles, de manière que la publication 
du journal qui porte cette inculpation- l à , m annoncera 
dans toutes les parties de la République comme un ennemi 
des noirs, comme un homme qui a voulu empire r , ag
graver le fort des noirs : & je n'aurai le droit de me juf-
tifier d'une pareille accufation, que quand i l plaira aux 
citoyens colons de ramener ce fait à la difçuffion ! Je vous 
demande s'il y a de la juftice : 
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Brulley : C'eft moi qui ai fait cette inculpation : je vous 

demande la parole. 
Le préfident : E n voilà allez fur cet objet-là. 
Brulley : Je vous fais obferver que je n'ai fait qu'une 

réponfe lorfque j'ai parlé de ces actes. 
Le préfident : Polverel, rellèrre-toi, autant que poffible, 

fur cet ojet-là. 
Polverd : L'édit de 1685 qui prononçoit fur le maronage, 

diftinguoit trois cas. Pour le premier maronage, i l pronon-
çoit les oreilles coupées ; pour le fécond cas, les jarets cou
pés ; pour le troifième, la mort. Nous avons cru pouvoir 
nous permettre de paffer fous filence dans notre proclama
tion du 5 mai le troifième cas, & la peine de mort qui y 
étoit attachée : voilà comment fur ce point nous avons voulu 
empirer le fort des nègres. O n vous a dit que les peines 
de l'édit étoient tombées en défuétude, & c'eft par l'huma
nité des maîtres. Citoyens, je n'ai pas va les morts, car 
les morts ne reviennent pas ; mais j 'ai vu des nègres à oreilles 
& à jarets coupés, mais tous ceux qui font allés à Saint-
Domingue en ont v u , & en ont pu voir beaucoup ; mais 
i l y en exifte encore, ou du moins i l doit encore y en exifter. 
& les repréfentans du peuple qui vont à Saint-Domingue, 
s'ils veulent faire faire des recenfemens exacts, pourront 
vous en envoyer des liftes beaucoup trop nombreufes. 

Senac : Je demande à Polverel de déclarer quels font tous 
ceux dans la province de l'Oueft qu'il a reconnus avoir eu les 
oreilles & les jarets coupés ? 

Polverel : J'en ai vu beaucoup. 
Senac : Quels font-ils ; 
Polverel : J'en ai vu dans l'Oueft & dans le Sud. 
Brulley: Je demande qu'il dife fur quelles habitations i l les 

a vus. 
Polverd: Etoit-i l néceffaire qu'ils fuffent fur des habitations 

pour que je les aye vus ? 
Citoyens, les colons font très-hardis dans leurs dénégations 

fur des faits qui fe font paffés à feize cents lieues de France , 
parce qu'ils croient qu'il fera très-difficile de les vérifier. Ils 
font fur-tout très-hardis à nier des faits dont ils croient qu'il 
n'exifte aucun monument dans les greffes des tribunaux, parce 
que les mutilations & les meurtres mêmes fe commettoient, 
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non pas en vertu d'un jugement d'un tribunal, mais en vertu 
de l'autorité privée des maîtres. Mais i l y a des faits fi no
toires, que j'ofe douter que les colons , nos accufareurs, 
puiffent dire qu'aucun d'eux ne connoiffe les faits que je 
vais citer pour prouver la cruauté des colons propriétaires. 

Le préfident : I l faut renvoyer cela à la difcuffion des actes. 
Brulley : S'il avoit été queftion de difcuter les actes, ja

mais.... 
Le préfident : Ne fais plus d'interpellation fur ce fait-là. 
Page : J'obferverai feulement que ce que dit Polverel eft en 

oppofition avec ce qu'il dit lui-même dans la proclamation. 
I l d i t , dans fa proclamation, que jamais les lois févères 
n'avoient été..... 

Polverel : U n moment ; je vais y répondre. 
Th. Millet : Point de colère. 
Le préfident : Ce n'eft pas à toi à mettre l'ordre dans les 

débats ; je te rappelle à l'ordre. 
Polverel : Je n'ai point de colère ; mais vous pourriez me 

donner de la vivacité. Quelles étoient donc les lois qui 
n'étoient pas exécutées ? Les voici. C'étoient les articles 42 
& 43 de l'édit de 1685, qui, défendoient aux maîtres de 
maltraiter, de mutiler, de faire périr leurs efclaves fans l'au
torité de la juftice, fans l'intervention d'un jugement. L a 
preuve que ces ordonnances n'étoient point exécutées, je 
la trouve dans une ordonnance du 3 décembre 1 7 8 4 , 
où l'on fe croit obligé de prononcer des peines févères. contre 
les maîtres & les économes ou gérans qui maltraiteroient 
les efclaves. 

(Il fait lecture de cette ordonnance.) 

T I T R E V . 

Des délits & des peines. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

« Tous propriétaires, procureurs & économes-gérans, 
convaincus d'avoir fait donner plus de cinquante coups de 
fouet à leurs efclaves, ou de les avoir frappés à coups de 
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Vous voyez que devant nous-mêmes, le jour de notre inf-

bâ ton , feront à l'avenir condamnés à deux mille livres d'a
mende, pour la première fois ; & , en cas de récidive, d é 
clarés incapables de pofféder des efclaves, & renvoyés en 
France. 

I I I . 

” Outre les peines ci-deffus, ils feront notés d'infamie 
lorfqu'ils auront fait mutiler des efclaves, & encourront 
la peine de mort , toutes les fois qu'ils en auront fait périr 
de leur propre autor i té , pour quelque caufe que ce foit ; veut 
fa majefté qu'ils foient, cidres cas, poutfuivis comme meur
triers, à la diligence de fes procureurs; & enjoint aux gou
verneur général & intendant d'y tenir févèrement la-main 

L a preuve que ni les anciennes lois , ni l'ordonnance du 
3 décembre 1784 n'étoient pas exécutées fur ce point, je la 
trouve dans le difcours du préfident de l'ail emblée coloniale, 
du 20 feptembre 1792. Le voici : 

I l lit : 

Extrait du difcours du préfident de l'affemblée coloniale, du 
20 feptembre 1792. 

“ L a loi manquerait fon bu t , fi entre le maître & l'ef-
c l ave , celui-ci entrevoyoit une autorité étrangère capable 
de le fouftraire à celle du propriétaire. Il eft contre l'effence 
de la fervitude des noirs, contre leur bonheur, contre leur 
sûreté , de porter la plus légère atteinte au bienfaifant empire 
du cultivateur, en faifant intervenir, comme cela ne s'eft vu 
que trop fouvent, les indifcrètes difpofitions du gouverne
ment, ou les formes des tribunaux de juftice. Ce n'eft enfin 
qu'à la partie faine, & par conféquent à la prefque-tota-
lité des cultivateurs, qu'on doit accorder une forte de j u -
rifdi&ion fraternelle, pour contenir fans celle dans de 
juftes bornes les maîtres capables de compromettre l'inté
rêt général & la sûreté commune, par des excès de févé-
rité ou de foibleffe envers leurs efclaves ”. 
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tallation, le préfident de l'affemblée coloniale prétendoit que 
le tribunal de juftice ne devoir jamais intervenir entre le 
n'aître & l'efclave. Il ofoit dire que cela étoit indifpenfable, 
même pour le bonheur des efclaves. U n autre point, citoyens, 
qui avoit été négligé par les anciennes lois , étoit l'ignorance 
abfolue dans laquelle on avoit laiffe les efclaves, d'une part, 
des délits qu'ils pourroient commettre, & des cas de contra-
vention aux lois pofitives, & par conféquent des peines 
qu'ils devoient encourir dans le cas de contravention : les 
lois anciennes n'avoient pris aucune mefure fur ce point-
là ; d'une autre part, en les avoit laiffés auffi dans une igno
rance abfolue de la miférable portion de droits que l'humanité 
leur avoir confervés. Citoyens, à cet égard , nous avons cru 
devoir réparer les négligences des anciennes lois & voici les 
mefures que nous avons prifes. 

Proclamation du 5 mai 1793. 

A R T . X L . 

« Pour que les efclaves foient inftruits des devoirs que 
la loi leur impofe, des peines qu'elle leur inflige toutes les 
fois qu'ils s'en écarteront, des mefures qu'elle a prifes pour 
l'amélioration de leur fort , & des moyens qu'elle leur ré-
férve pour n'être pas impunément oppr imés , nous ordonnons 

que la prélente proclamation fera inceffamment traduite en 
langue créole. 

Verneuil : Achevez. 
Polverel: Je le ferai ; je ne crains pas de publier ce que 

j 'a i écrit. 
” Qu'elle fera imprimée, publiée & affichée par-tout où 

befoin fera ; enregiftrée à la commiffion intermédiaire, aux 
deux confeils fupér ieurs , dans tous les tribunaux & dans 
toutes les municipalités de la colonie, dans les deux langues, 
françaife & créole. 

” Qu'un exemplaire de ladite proclamation, dans chacune 
des deux langues, fera & demeurera affichée dans le lieu le 
plus apparent de chaque habitation ou atelier. 

» Que tous les lundis de chaque femaine, avant de met
tre les efclaves au t ravail , le propriétaire 3 procureur ou 
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économe-gérant, les fera affembler au-devant de la grande 
anfe,~ & leur l i r a , à haure & intelligible voix , la traduc
tion de notre proclamation en langue créole. E n cas de 
contravention, le propriétaire encourra une amende de deux 
mille livres tournois ; & les procureurs & économes-gérans 
feront déchus de route geftion & adminiftration, & déclarés 
incapables d'en avoir d'autres à l'avenir dans les colonies ». 

U n autre point auquel les lois n'avaient que trés-infuf-
fifamment pourvu, c'étoit d'affurer aux efclaves le moyen 
de recourir aux autor i tés , toutes les fois que le cas le requer
roit. Nous avons cru devoir indiquer aux efclaves des moyens 
affurés & faciles de réclamer : c'eft ce que nous avons taché 
d'opérer par l'article X X L Le voici : 

“ Les efclaves à l'égard defquels les maîtres, les procu
reurs ou économes-gérans n'auroient pas rempli les obliga
tions énoncées dans la préfente proclamation, qui auront 
été par eux mal nourris, mal vêtus & entretenus, ou qui 
auront reçu d'eux des traitemens barbares & inhumains, 
pourront en donner avis aux commandans militaires, aux 
commillaires du pouvoir exécutif, au gouverneur-général & 
à nous ; i l leur fera fait droit fur leurs réclamations,1e plus 
diligemment poffible, felon l'exigence des cas ”. 

Maintenant, citoyens, vous pouvez juger fi notre pro
clamation du 5 mai annonce des ennemis des noirs, fi cette 
proclamation a eu pour objet d'adoucir ou d'aggraver le fort 
des efclaves. J'omettois un autre article, un autre point fur 
lequel les lois anciennes n'étoient pas exécutées. C'eft celui 
qui fixoit le maximum du travail des efclaves, fixoir le maxi-
mum de nourriture, de vétemens que le maître ferait obligé 
de fournir à fes efclaves, qui modérait le travail des femmes 
enceintes & des nourrices, qui affuroit l'exception progref-
five du travail à toute négreffe mère de fix enfans vivans ; 
voilà les points fur lefquels les lois anciennes n'étoient pas 
exécutées, nous avons fait revivre ces lois : voilà les lois que 
nous avons annoncées dans le préambule de la publication que 
nous faifions févèrement exécuter. 

Verneuil : Je vous prie d'interpeller Polverel fi Sonthonax, 
un mois après , n'a pas rendu une proclamation qui fufpend-
celle du 5 mai. 

Polverel : C'eft à Sonthonax à répondre. 



Sonthonax : I l n'eft pas vrai qu'un mois après j'aie rendu 
une proclamation qui fufpende celle du ; mai. 

Verneuil : C'eft un peu fort. Je vais vous la préfenter. 
Page : Je prie le préfident d'interpeller Polverel de dire fi 

les dernières difpofitions dont i l a parlé n'éroient pas relatées 
dans l'ordonnance de 1784. 

Polverel: L'ordonnance de 1784 n'a j'amais été exécutée 
dans la colonie ; mais au contraire i l y a eu des réclama
tions officielles, publiques, de la part des colons contre 
cette ordonnance. 

Sonthonax : J'ajoute que dans les papiers de la commiffion 
civi le , dépofés à la commiffion des colonies ; on trouvera ces 
mêmes réclamations officielles des colons contre l'ordonnance 
de 1 7 8 4 , comme étant infiniment trop douce peur l'adminift-
ration des noirs : i l y en a même écrites de la main de Lar-
chevefque-Thibaud, ici préfent; elles doivent être parmi les 
pièces qui ont été trouvées chez lui lors de fon arreftation. 

Larchevefque-Thibaud: Ceci fait fentir la néceffité de dé
férer plus que jamais à la demande que j 'ai fo rmée , pour 
que les pièces qui étoient fous les fcellés qui ont été ap
pofés chez m o i , me foient rendues. Vous voyez qu'il eft 
abfolument impoffible de me défendre, & notamment fur 
le fait avancé par Sonthonax, tant que je n'aurai pas ces 
pièces : voilà pourquoi j'aurois defiré que le préfident voulût 
bien faire à Sonthonax l'interpellation de favoir s'il n'a pas 
ces pièces en fa poffèffion. Dans une des précédentes féances, 
i l nous a préfenté une pièce qu'il a dit être de ma main. 
Sur les différentes interpellations qu'on lui a faites, & après 
bien des dé tours , à ce qu'il m'eft revenu, i l eft enfin convenu 
que cette pièce avoit été trouvée fous le fellé mis fur mes 
papiers au Cap : d'où je concluds que, puifqu'il a cette 
pièce entre les mains, il doit pareillement avoir les autres ; 
& je demande qu'il repréfente & me rende ces pièces. En 
conféquence, citoyens, permettez dans ce moment que je 
renouvelle la demande que j'ai faite pour que Sonthonax foit 
tenu de me rendre toutes les pièces qu'il a entre les mains, 
& qui ont été extraites de mon cabinet. 

Le préfident : Ces pièces ne fe trouvent pas entre les mains 
de Sonthonax ; elles ont été apportées ici . Elles font dans 
les archives de la commiffion. Nous t'avons dit que l ' i n -
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ventaire même de la commiffion civile n'étoit pas terminé : 
au furplus, je fuis charge, de faire exécuter l 'arrêté que la 
commiffion a pris hier, portant qu'on ne reviendroit pas en 
ce moment fur cet objet, étranger à la difcuffion actuelle. 

Larchevefque-Thibaud : Je ne reviens pas fur cet objet ; 
je vous prie d'interpeller Sonthonax, de lui demander com
ment i l fe fait que les pièces qu'il a prefentées foient entre 
les mains, & s i l a toutes les autres, ou s'il ne les a pas. 

Sonthonax : Je réponds à Larchevefque-Thibaud que je 
n'ai aucune pièce de lui entre mes mains; que toutes les 
pièces de la commiffion civi le , foit qu'elles foient des mains 
étrangères, foit qu'elles foient écrites par nos fecrctaires ou 
commis, font à la commiffion des colonies. Ce dépôt eft 
public; & d'après un arrêté de la commiffion, i l eft commun 
aux accufateurs & aux aceufés dans l'arhire des colonies. 
Si Larchevefque-Thibaud a befoin de ces pièces, & croit 
pouvoir en tirer des avantages pour fa caufe, le dépôt lui 
eft ouvert ; i l n'eft pas entre mes mains ; i l eft entre celles de 
la commiffion : voilà ce que j'avois à dire. 

Larchevefque-Thibaud : Ce n'eft pas cela : je prie le p ré 
fident de vous interpeller pour favoir comment la pièce 
que vous avez prétentée fe trouve entre vos mains. 

Le préfident : O n vient de te dire qu'elle avoit été prife 
dans les archives de la commiffion civile, dépofées à la com
miffion des colonies. 

Verneuil : Vous venez d'entendre Sonthonax vous dire 
qu'il étoit faux qu'il eût fait une proclamation qui annullât 
celle du code noir. Voilà la proclamation de Sonthonax, 
datée du 19 août 1793. 

( O n lit l'article X X X V I I I . ) 

Les difpofitions du code noir demeurent proVifioirement 
abrogées. 

Sonthonax : Je réponds à ce que vient de dire Verneuil 
qui m'a interpellé de déclarer f i , un mois après le 5 m a i , 
je n'ai pas déclaré que les difpofitions du code noir de
meuraient abrogées : pour que ce fût un mois après le 5 ma i , 
i l faudrait que ce fût le 5 ou le 6 juin. 
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Verneuil: J'avoue que j 'ai eu tort de dire un mois. 
Sonthonax : Enfuite, comme i l ne s'agit pas de difcuter 

cet acte, & que les colons, comme vous le voyez, cherchent 
à enchevêtrer la difcuffion, afin de nous empêcher de nous 
défendre, je rejette abfolument toute efpèce de difcuffion fur 
cette proclamation. 

Lorfqu'on en fera à nos actes, alors je donnerai les 
motifs qui nous firent abroger le code noir ; & j'efpère que, 
foit la commiffion des colonies, foit la Convention nationale, 
foit le Peuple français, feront fatisfaits des explications que 
je donnerai. 

Page : Je prie le préfident d'interpeller Polverel pour dire 
comment i l fait que l'édit de 1784 n'étoit pas exécuté. Je 
demande quelle preuve i l peut donner de cette allégation ? 

Polverel: L a notoriété publique, le difcours du préfident 
de l'aflemblée coloniale le 20 feptembre 1 7 9 2 , & les ré 
clamations publiques & officielles, faites par les colons contre 
l'ordonnance de 1 7 8 4 , qui doivent encore exifter au dépôt 
de la marine. 

Sonthonax : J'ajoute à ce qu'a dit mon collègue, & 
prie le préfident d'interpeller Larchevefque - Thibaud de 
déclarer s'il n'a pas, lui, rédigé des pétitions ou adreffes 
au r o i , pour demander que l'ordonnance de 1784 fût re
tirée. 

Larchevefque-Thibaud : Je réponds que je n'en ai aucune 
connoiffance. 

Sonthonax : Je prie le préfident d'interpeller Larche-
vefque-Thibaud de déclarer s'il n'a pas connoiffance d'a-
drefles faites par la province du Nord ou les repréfentans 
de la province du N o r d , pour faire retirer l'édit de 

1784. 
Larchevefque-Thibaud : Je réponds que je n'en ai aucune 

connoiffance ; que ma mémoire du moins ne me fournit rien 
de pofitif là-deffus, d'autant que ce qu'il appelle les repré
fentans de la province du Nord n'étoit autre que le confeil 
fupérieur du Cap. A l'époque de 1 7 8 4 , i l n'étoit cenfé y 
avoir aucuns repréfentans de la province du Nord que ce 
confeil fupérieur du Cap : o r , vous favez que ces cours de 
juftice délibéroient fecrètement. E n tout cas, je n'ai aucune 
connoiffance que le confeil fupérieur du Cap ait fait une, 
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adreffe au roi, relative à tout cela : comme il y a long-temps 
que ces faits fe font paffés, je conviens que ma mémoire ne 
me fournit rien là-deffus. 

Page : Je dis que cet édit de 1784 avoit été fourni par 
de Rouvrai au miniftre de la marine, qui étoit, je crois, 
Caftries ; & ce Rouvrai, dans cet édit, avoit moins pour 
objet d'adoucir le fort des nègres, qu'il n'avoit envie de fe 
venger des procureurs-gérans de fon voifinage, qui avoient 
fait de grandes fortunes, & qui, j'en conviens, avoient de 
l'infolence. De Rouvrai luttant avec eux, il ne vouloit 
qu'opprimer la claffe des procureurs; & cet édit n'a d'autre 
but que de mettre les nègres en oppofition avec les procureurs 
des habitations; & fi quelqu'un a porté des plaintes fur cet 
édit , ce font les procureurs-gérans des habitations, non pas 
fur ce que l'édit leur commandoit des traitemens humains 
envers les efclaves, mais en ce qu'il les foumettoit aux tri
bunaux, parce qu'il les mettrait fous l'influence immédiate 
du gouvernement & des commandans militaires, parce qu'il 
fuffifoit que de Rouvrai ou quelqu'autre dans fon fens euffent 
provoqué tel ou tel nègre de telle ou telle habitation à fe 
plaindre de fon procureur, & à porter la plainte au com
mandant - gouverneur militaire, pour que le procureur fût 
envoyé en France. Si vous liiez cet édit de 1 7 8 4 , vous verrez 
que l'efprit dans lequel il a été rédigé, & il l'a été par de 
Rouvrai, ne tendoit à autre chofe qu'à mettre en oppofition 
les nègres avec les procureurs d'habitations, & à foumettre 
les procureurs-gérans des habitations à l'influence directe du 
gouvernement. Actuellement, j'obferve à Polverel que, 
quoiqu'il y ait eu des réclamations contre cet édit, il a été 
parfaitement exécuté. Je fais même qu'au Dondon, il y a eu 
une procédure commencée contre un habitant, en exécution 
de l'édit de 1 7 8 4 ; il y a eu une procédure inftruite contre 
lui au Cap , & cet individu n'a éteint la procédure qu'en 
partant pour la France. Je cite un fait : je défie Polverel & 
Sonthonax de prouver que cet édit ne fût pas maintenu. Je 
trouve la preuve du contraire dans leur proclamation, dans 
Je confidérant de laquelle ils difent que jamais les difpo
fitions du code noir n'ont été exécutées dans la partie fran-
çaife de Saint-Domingue. Il eft étonnant de voir Polverel 
& Sonthonax tenir un pareil langage, & renier ainfi leurs 
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propres actes, car ils ont dit eux-mêmes que les lois févères 
n'avoient pas été exécutées 

Polverel : Vous tronquez ce que j'ai dit ; je n'ai pas dit les 
lois févères : j 'a i dit que nous ferions févèrement exécuter les 
lois. 

Larchevefque-Thibaud : Je demande à dire un mot fur ce 
que vient de dire Polverel. 

Le préfident : Cet objet doit être terminé. Polverel, paffe 
à un autre. 

Polverel : Je vais vous parler en maffe des diverfes impu
tations qui nous ont été faites. On nous a accufés d'être les 
complices & les protégés des différentes factions qui ont 
déchiré la France. Nous avons été briffotins, girondins, ro-
befpieïriftés, jacobins, & nous l'étions même au 17 Ther
midor. J'ai des réponfes, & des réponfes cathégoriques à 
faire à ces accufations ; mais le vœu que vous me manifeftez 
d'économifer le temps, dont je fens auffi le p r ix , me fait fu-
boidonner ma réponfe ou mon filence actuel fur ces points à 
votre volonté. Je conçois que vous devez donne une grande 
latitude à la difcuffion de la queftion touchant la chofe pu
blique : je vous prie d'obferver cependant que nous fommes 
accufés, & que l'intérêt des accufés d'oit être auffi compté 
pour quelque chofe. Je vous demanderai donc, dans le cas 
où vous jugeriez que ma réponfe fur ces imputations accef-
foires, quoique bien articulées, ne devroit pas être faite à 
p ré fen t , de l'ajourner au premier moment où mes actes 
feront examinés & difcutés. 

Le préfident : Cela ne devroit exiger que deux mots. 
Polverel : Pardonnez-moi, citoyen. 
Brulley : Je ne me fâcherai pas de ce que Polverel m'a fait 

dire ce que je n'ai pas dit. I l a tout-à-l 'heure, dans la réfu
tation des reproches que nous lui avons faits, prétendu que 
nous avions dit qu'ils étoient les agens de la faction appelée 
girondine. Je n'ai pas dit un mot de cela : j 'ai dit qu'ils étoient 
les agens de Briller. J'ai distingué Briffot de ceux que l'on a 
amalgamés avec lui pour les perdre, fans doute, mais par 
des vues qu'il ne m'appartient pas de pénétrer . 

Polverel : Si vous n'avez pas ajouté les girondins à Briffot, 
l'acte d'accufation de Briffot avoit déja fuppléé au filence de 
votre accufation. Il nous avoit formellement accufés d'être les 

créatures 
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créatures & les complices de Guadet, de Pé t ion , de Briffot, 
Vergniaud & autres. 

Brulley : L'acre d'accufation n'eft point de mon fait. 
Duny : C'eft l'ouvrage du comité de sûreté générale. 
Le préfident à Poverel : Tu n'as plus rien à ajouter; L a 

parole eft à Sonthonax. 
Page : Je n'étois pas ici hier quand Polverd m'a interpellé : 

perfifte-t-il dans fon interpellation? 
Polverel : Sans difficulté. Mais comme la commiffion ren

voie à un autre temps la difcuffion fur les premières incul
pations, quoiqu'elles aient été précisément & nettement dé
veloppées, je penfe que ce l l e -c i , que vous n'avez pofée 
que d'une manière équivoque, doit être comprite dans le 
même ajournement. A u furplus, c'eft comme on voudra. 

Page : Comme vous le voudrez. 
Le préfident : C'eft entendu : la parole eft à Sonthonax. 
Sonthonax : C'eft une choie bien étonnante que l'accu-

fation intentée contre nous par les colons. Ils nous accufent 
des malheurs qu'ils ont provoqués eux-mêmes par leur in-
fupporrable orgueil, leur avarice & leur infatiable cupidité. 
Les colons s'en prennent à tous ceux qui ont tenu ou paru 
tenir le timon des affaires depuis le commencement de la 
révolution : c'eft Mirabeau, c'eft Barnave, ce lent les L a -
meth, c'eft Briffot, c'eft la Gironde, c'eft Grégoire , c'eft 
nous enfin qui avons confommé leurs malheurs 

Page : Je ne permettrai pas qu'on allègue des faits faux & 
qu'on nous calomnie impudemment. J'interpelle Sonthonax 
de dire s'il a jamais entendu fortir de la bouche de Brulley 
ou de m o i , ou s'il a jamais trouvé dans nos écrits le nom 
du citoyen Grégoire ? 

Millet: C'eft au nom de tous les colons. 
Sonthonax : Je réponds aux colons que c'eft le citoyen Ver-

neuil qui a nommé le citoyen Grégoire , lorfqu'il a parlé du 
teftament : d'Ogé : mais i l eft inutile de revenir là-deffus. 

Millet : I l eft bon d'éclaircir ce fait. L e citoyen Verneuil 
a lu un écrit d'une perfonne abfolument étrangère à celles 
que nous représentons, 8c qui a parlé du citoyen Grégoire. 
Ce n'eft pas là notre fait. 

Sonthonax : Il n'a pas lu. 

Tome III. Vingt-troifième livraison. E 
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Le préfident : Il ne peut pas être queftion des repré
fentans du peuple dans cette difcuffion. Continue, Son
thonax. 

Sonthonax : Les colons ont donc accufé l'affemblée conf-
tituante, l'affemblée légiftative, enfin la Convention na
tionale. Les colons, pour fonder leur accufation, ont paffé 
en revue tous les hommes qui ont figuré fur la fcène de la 
révolution ; ils ont affocié Barnave à Briffot : & cependant 
tout le monde fait bien quelle énorme différence d'opinions 
exiftoit entre Barnave & Briffot. Ils ont rapproché les L a -
meth de Briffot : tout le monde fait la diftance qu'il y avoit 
entre ces hommes. Ils ont rapproché Mirabeau; ils ont fait 
des rapprochemens d'une diftance infinie. Mais je paffe là-
deffus, & je viens aux faits qui me font perfonnels. Les 
colons ont dit d'abord que j'avois toujours été étranger, 
ainfi que Polverel, à la caufe des noirs ; que j'avois cherché 
à aggraver leur fore, & que je m'étois par conféquent contre
dit avec les écrits que j'avois publiés en France fur les noirs. 
Il faut bien diftinguer entre le philofophe ami de l 'humanité, 
qui médite dans fon cabinet fur les droits des hommes, & 
le fonctionnaire public chargé de l'exécution des lois. Le 
premier eft le maître d'aller auffi loin qu'il veut dans fa 
théorie du bonheur des hommes ; i l cherche tous les moyens 
de perfectionnement de l'efpèce humaine & de la fociabilité. 
L e fecond eft: circonfcrit dans le cercle étroit des lois : i l ne 
lui eft pas permis de l'outre-paffer ; i l deviendrait criminel. 
J 'ai publié dans le journal des Révolutions de Paris mes 
opinions fur les noirs : vous allez v o i r , en en extrayant dix 
lignes feulement, fi je méritois ce reproche. Après avoir 
difcuté la conduite de l'affemblée de Saint-Marc & de Peynier, 
je dis , page 523, n° . 63 : 

Quant à la traite & à l'efclavage des nègres, les gou-
vememens de l'Europe auront beau réfifter aux cris de la 
philofophie, aux principes de liberté univerfelle qui germent 
& fe propagent parmi les nations, qu'ils apprennent que 
ce n'eft jamais en vain qu'on montre la vérité aux peuples ; 
que l'impulfion une fois donnée , i l faudra abfolument céder 
au torrent qui doit entraîner les anciens abus, & que le 
nouvel ordre de chofes s'élèvera, malgré toutes les pré
cautions qu'on prend pour eu retarder rétabliffement. O u i , 
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nous ofons le prédire avec confiance, un temps viendra, 
& le jour n'eft pus lo in , où l'on verra un Africain à tête 
c r é p u e , fans autre recommandation que fon bon feus & fes 
vertus, venir participer à la légiflation dans le fein de nos 
affemblées nationales. ” 

Lorfque je fis cette prédiction, j'étois loin de penfer que 
moi-même je convoquerois les affemblées primaires, qui en
verroient enfuite des députés à la Convention nationale ; vous 
voyez donc que j'étois loin d'être l'ennemi des noirs, d'être 
J'ennemi des droits & de l'égalité générale des hommes. 

Les colons, qui calomnient toujours, m'ont accule d'avoir 
offert ma plume à Royou , à l'ami du roi. Je ne crois pas 
devoir répondre férieufement à cette inculpation : tous ceux 
qui m'ont connu depuis le commencement de la révolution 
lavent que j 'ai toujours été au-deffus du befoin, que je n'ai 
jamais été réduit à profrituer ma plume pour vivre ; les 
députés de mon dépar tement , à qui l'on peut s'en infor
mer, diront que j 'ai toujours eu à Paris une exiftence aifée, 
venant de ma famille & indépendante des infamies que me 
prêtent les colons. J'ai été jacobin depuis 1789 jufqu'à mon 
départ : tous ceux qui m'ont connu lavent fi j'y ai profeffé 
des principes contre-révolutionnaires. Je ne m'étendrai pas 
pour repouffer une inculpation auffi atroce : je la livre au 
mépris de tous les honnêtes gens, de tous ceux qui m'ont 
connu. 

O n a parlé de mes liaifons aux jacobins. J'ai vu Briffot 
aux jacobins ; je ne l'ai jamais vu plus de deux ou trois fois 
chez lu i ; je l'ai vu notamment après la. fameufe boucherie du 
17 juillet 1791 . Louis de Noailles, Achille Duchâtelet & 
plufieurs députés de l'affemblée conftituante s'étoient réunis 
chez lui pour difcuter fur l'évafion du roi ; je fus admis à 
la difcuffion : tout le monde penfoit que le roi devoir être 
mis en jugement; c'étoit l'avis particulier de Briffot, c'étoit 

l 'opinion de tous les républicains, c'étoit la mienne, & je 
l'ai confignée enfuite dans les Révolutions de Paris. C'eft le 

• dernier article que j 'ai fait dans ce journal, car je l'ai aban
donné alors pour me livrer au travail du barreau au tri-
bunal de caffation. Voilà la feule relation politique que j'aie 
eue avec Briffot par rapport aux affaires de la République. 
Briffot paffoit alors pour un bon citoyen; j'ignore ce qui s'eft 
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paffé depuis, je n'étois pas fur le théâtre des événemens, 
a poftérité pourra le juger. Quant à moi, je crois que, 

s'il eft coupable relativement à fes opinions fur les co
lonies, je le fuis auffi, parce que je les ai partagées, & 
je les partagerai toujours. Si Briffot eft coupable pour 
avoir dit qu'il falloit brifer les chaînes des nègres par 
degrés & fucceffivement ; s'il eft coupable pour avoir dit 
qu'il falloit accorder les droits politiques aux hommes de 
couleur, je fuis auffi coupable que lui fur ce point; fur fes 
opinions pour les colonies, je fuis fon complice. Quant 
à ce qui s'eft paffé en France, cela m'eft parfaitement étran
ger : lorfque j'ai été nommé par le confeil exécutif, en exé
cution de la loi du 4 avril pour aller dans les colonies en 
qualité de commiffaire civil, je l'ai été par le miniftre La-
cofte. Il y avoit peu de temps que Lacofte étoit au minif-
tère ; il avoit befoin de fe popularifer, il me nomma. La-
cofte me préfenta au roi comme l'un des commiffaires qui 
devoient aller avec Ailhaud & Polverel dans les colonies ; je 
fus admis, le confeil exécutif m'écrivit pour m'annoncer ma 
nomination. Auffitôt quelle fut connue, il s'éleva des ré
clamations de toutes parts, & notamment de l'hôtel Maffiac ; 
il s'éleva des réclamations générales. Tous les colons vont 
chez le roi, la reine, demander que je ne parte pas pour 
les colonies, attendu que, dans le journal des Révolutions 
de Paris, je m'étois prononcé d'une manière très-forte en 
faveur des hommes de couleur. Les réclamations des colons 
eurent leur effet ; le foi s'oppofa à mon départ. Il fallut 
tenir un confeil pour favoir il je partirois ; on relut le jour
nal des Revolutions. Le miniftre Lacofte me dit : on vous 
accufe d'avoir écrit, dans les numéros 122 ou 125, que les 
noirs devoient égorger tous les blancs de la colonie & par
tager leurs biens. La vérité eft que je n'ai jamais écrit cela, 
parce que j'ai quitté le journal le 25 juillet; enfuite j'étois 
à cent lieues de Paris, dans le fein de ma famille, à cette 
époque Je répondis : je vois le but de mes perfécuteurs ; on 
fait que je fuis un ardent apôtre de la liberté & de l'éga
lité, on fait que j'ai défendu avec intrépidité les hommes 
de couleur ; je prévois toutes les perfécutions qui m'atten-
dent dans la colonie ; je ne me fens pas affez de courage 
pour lutter contre tous ces obftacles. J'offre ma démiffion ; je 
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vous prie de la préfenter au r o i , au confeil de ce foir. Il 
ne faut pas vous décourager, me répondit Lacofte ; je fuis 
votre partifan, & puifqu'il eft confiant que vous n'avez pas 
écrit cet article, je leverai les doutes & les fcrupules du 
roi. Lacofte va au confeil & plaide contre m o i , Lacofte 
cherche à m'empêcher de partir. Cependant la majorité du 
confeil fe décide pour mon départ ; on me force de reprendre 
ma démiffion que j'avois offerte, ou plutôt on me force à 
partir. Je pars, & quatre cents lettres, comme vous l'a dit 
mon collègue Polverel, nous précèdent dans la colonie, les 
unes de Moreau de Saint-Méri , d'autres de Page & de Brulley; 
elles vous ont été livrées, & vous fentez quelles préventions 
elles durent faire naître contre nous. 

Page : Je prie Polverel & Sonthonax de dire ce que por-
toit contre eux ma lettre. 

Sonthonax : Vous avez dit , vous Page : i l part pour Saint-
Domingue des commiffaires civils jacobites; & dans toute 
votre lettre on trouve un plaidoyer centre les opérations de 
l'affemblée nationale alors légiflative, & ceux qui étoient 
nommés par elle. 

Le citoyen Brulley a été plus loin : après avoir annoncé 
l'arrivée dans la colonie des commiffaires jacobites, i l an
nonce que leur befogne ne tiendra pas, qu'on touche à une 
crife, quelle ne fera pas favorable aux décréteurs actuels ; ce 
font-là fes expreffions. J'ai donc eu raifon de dire que vous 
aviez écrit dans la colonie pour la prévenir contre nous : & 
quelle plus cruelle prévention que de dire, leur befogne ne 
tiendra pas, la crife ne fera pas favorable à ceux qui ont 
envoyé les commiffaires civils ! 

Verneuil : Je vous prie, citoyen préfident, duiterpeler Son
thonax de dire fi Lacofte n'a pas tout employé pour empêcher 
Polverel & lui de partir, & i l étoit d'autant plus autorifé 
à le faire, qu'il a déclaré au tribunal révolutionnaire, devant 
le public & devant nous, qu'il connoiffoit, avant qu'ils par-
tiffent, les principes deftructeurs de ces deux commiffaires, 
& que ç'avoit été là la véritable caufe de fon oppofition; 
& cela eft d'autant moins douteux, que, dans l'un des ou-
vrages de Raymond 

Le préfident : Cela eft étranger aux débats. 
Sonthonax : Je réponds à l'interpellation, que je ne puis 
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favoir ce qui s'eff paffé entre Lacofte & le tribunal révo
lutionnaire pendant mon abfence. Je crois avoir fuffifam-
ment établi l'oppofition de Lacofte, en difant qu'il avoit 
plaidé contre moi au confeil exécutif, qui cependant avoit 
refufe ma démiffion. 

Page : Je déclare que je n 'a i , quant à m o i , jamais dit 
un feul mot de Polverel & Sonthonax, mais l'opinion gé
nérale des colons étoit contre eux : les hommes qui rédigeoent 
le journal de Prudhomme, & notamment l'article que voic i , 
ne pouvoient être bien reçus à Saint-Domingue & quand 
j'arrivai à Par is , quand j 'y appris que c'étoit Polverel & 
Sonthonax qu'on envoyoit à Saint-Domingue, je prédis dès-
lors que cette colonie feroit détruite. Depuis deux ans, tous 
nos écrits, à Brulley & à m o i , nunonçoient tout ce qui 
eft arrivé depuis, tant nous connoiffiens leurs principes def-
tructeurs. Voyez , citoyens, fi les colons étoient fondés ou 
non. 

- I l l i t : 

Révolutions de Paris, N°. 121, page 220. 

« Paffés dans le camp des nègres : frères, leur diront nos 
commiffaires, en leur tendant la ma in , nous femmes blancs 
comme vos oppreffeurs; mais nous nous flattons de n'avoir 
de commun avec eux que la couleur : comme vous à Saint-

Domingue, nous nous fommes infurgés en France, & c'eft 
au milieu de nous que s'eft fait entendre le premier cri de 
la l iberté, qui a retenti jufques fur ce rivage couvert de vos 
fueurs & teint de votre fang. O n vous a peut-être averti 
déjà que nous venions à vous avec du canon, des baïonnettes 
& des foldats ; mais ces canons & ces foldats font pour vous, 
fi l'artillerie des Créoles eft contre vous. Vous demandez 
à. être libres, cela eft jufte : vous le ferez à l'exemple de 
vos frères les hommes de couleur ; mais foyez auffi généreux 
que nous l'avons été en France. Que peuvent vingt-cinq 
mille blancs qui ont des bras & ne favent pas s'en fervir, 
contre fix cent mille nègres habitués aux travaux les plus 
rudes? Laiffez vivre vos ennemis après les avoir mis dans 
l'impuissance de vous nuire & au lieu de ravager de belles 
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plantations, votre ouvrage, confervez les pour les cultiver 
pour votre compte, dirigés par vos voifins les mulâtres : 
laiffez partir vos tyrans ; qu'ils emportent avec eux leur or 
& leurs vices, qu'ils reftent m ê m e , s'ils le veulent: cinq cent 
mille hommes bien unis peuvent fouffrir à côté d'eux quel
ques milliers d'individus efclaves de leurs paffions & de leur 
luxe. Gardez les débris de vos chaînes pour les montrer à 
vos enfans qui vous devront deux fois la vie , puifque, graces 
à votre courage, ils naîtront libres. Frè res , fouvenez-vous 
que vous avez de bons amis au-delà de ces mers, & qui , 
au premier fignal, viendront partager avec vous leurs l u 
mières & tous les bienfaits de la civilifation déformais mieux 
ordonnée. » 

I l paroît que les commiccaires civils fe font bien fou-
venus de cette leçon- là , car quand le contre-amiral Ser-
cey 

Le préfident : Cela eft encore étranger à la difcuccion : 
continue la lecture. 

Page: Certes, les colons, qui connoiffoient les n è g r e s , 
leur moralité & les excès auxquels ils pouvoient fe porter, 
ne devoient pas voir fans crainte & fans horreur de tels 
commiffaires aller à Saint-Domingue. 

Sonthonax : Vous voyez que les colons appellent principes 
deftructeurs les principes de la liberté. Je n'ai point fait 
l'article que vient de lire Page, puifque, comme je vous l'ai 
dit tout-à l'heure, j'avois quitté la rédaction du journal des 
Révolutions dès le mois de juillet 1791 ; mais, fi je l'avois 
fait , je l'avouerois, car i l ne renferme que des principes de 
liberté & de juftice. 

Page : J'y vois des principes de deftruccion & de mort. 
Sonthonax: Les colons m'ont acculé perfonnellement d'a

voir affecté la dictature dans la colonie, d'avoir pris l'auto ; 
torité & le nom de dictateur. Certes, j 'ai lieu d'être étonné 
que les colons qui nous accufent de cela, foient ceux q u i , 
dans le difcours du préfident de l'affemblée coloniale, s'ex-
primoient ainfi : la dictature que l'affemblée nationale vient de 
vous confier. 

Je défie les colons de citer une feule lettre, une feule 
proclamation dans laquelle nous ayions pris le titre de dictateur. 

Daubonneau ; C'eft fort. 

B 4 
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Sonthonax : Ils ont ciré à l'appui de cette affertion l'extrait 

d'un mémoire du citoyen Lafalle: gouverneur par interim 
de Saint-Domingue. 

Si ce font la les témoins que les colons veulent faire en
tendre, i l ne fera pas difficile de renverfer leur échafaudage 
de calomnies. Ce Lafalle, qui dit que je me fuis comparé 
au fophi de Perfe, auroit dû affez obferver le coftume pour 
ne pas me prêter ce propos, à moi qui étois acceffible à 
tour le monde, à toutes les heures. 

Le préfident : Ceci eft entendu; tu as n i é , cela s'éclair-
cira. 

Senac : L a parole fur la dictature. 
Le préfident : T u y reviendras ; les débats fe rouvriront la-

deifus. 
Sonthonax : Les colons m'ont encore accufé fur deux de 

mes proclamations ; elles ont été lues par Verneuil ; i l en a 
inféré que j'avois protégé Cadufch & Gauv in , deux hommes 
qui avoient porté la cocarde noire. 

I l eft néceffaire que je faffe remarquer l'erreur dans laquelle 
les colons font tombés , en faifant porter une proclamation 
uniquement fur le préfident Cadufch. Gauvin a été accufé, 
& les celons ont avoué ce fait; Gauvin a été accufé d'avoir 
effacé de deffus les murs du lieu des féances de l'affemblée 
coloniale ces mots : la loi, la nation. Mais les colons ont 
dit qu'ils nous avoient dénoncé Gauvin & Cadufch, & que 
nous les avions mis fous la protection immédiate de la loi . 
Ils fe font horriblement trempés : loin d'accufer Cadufch 
d'avoir porté la cocarde noire, ils l'ont accufé fimplement 
d'avoir insendié la province du Nord . Cadufch étoit pré
fident; i l defcendit à la barre, & fe difculpa ; l'affaire eut la 
plus grande publicité. L'affemblée étoit fi mal avec Gadufch, 
qui avoit porté la cocarde noire, qu'elle déclara qu'il étoit 
inculpable, que c'étoit un homme ami des principes, ami 
de la colonie, & qu'en avoit eu tort de l'acculer. Gauvin 
n'a jamais été accufé que par la lifte fans fignature, tans 
nom d'auteur, colportée, imprimée, au mois de novembre 
1792 . Ce n'eft pas ici le moment de difcuter cette lifte, on 
y viendra lors de la difcuffion de nos actes; il eft feulement 
bon d'obferver que Gauvin ni Cadufch nont jamais été mi l 
fous aucune fauve-garde de la loi ou de la commiffion civile. 
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Lorfqu'ils furent tumultnairement dénoncés par l'affemblée 
du C a p , ce n'a pas été pour avoir porté la cocarde noire 
& effacé la légende, & je défie les colons de produire aucun 
acte qui, porte ces faits. 

Verneuil : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Son-
thonax de dire fi à différentes fois cent citoyens, & j'en 
faifois partie 

Duny : Et moi auffi. 
Verneuil : N'ont pas été chez lui pour demander l'em

barquement de ce Gauvin, & f i , à l'époque où le Cap a été 
brûlé, c'eft-à-dire, le 20 juin 1793, Gauvin n'étoit pas encore 
dans cette ville malgré nos follicitations. 

Sonthonax : D'abord, plufieurs citoyens me l'ont dénoncé 
comme l'auteur des troubles de la colonie, mais je, devois 
leur demander: quels font le;, faits dont vous accufez Gauvin ? 
où fon les faits que vous avez à dire contre lui? m'avez-
voos répondu qu'il ait effacé la légende, la nation la loi ? 
l'avez - vous accufé même dans la lifte que vous avez pré-
fentée ? Ce n'eft pas tout, c'eft que la commiffion intermé
diaire ne m'a pas donné connoiffance du crime reproché à 
Gauvin, d'avoir effacé la légende : la nation, la loi ; n o n , 
certes, il n'en a jamais été fait mention. Vous dites que 
j'ai refufé de, déporter Gauvin, je l'ai chaffé de déporté pour 
les États-Unis. Gauvin, déporté pour la Nouvelle-Angleterre, 
eft allé à Jérémie, où il a été accueilli par les patriotes Anglo-
Jérémiens. Gauvin a refté à Jérémie. 

Le préfident : Ceci eft poftérieur à votre arrivée 
Sonthonax : Pourquoi Verneuil me fait-il une interpellation ? 
Duny : Faites l'obfervarion 
Sonthonax : Si enfuite Gauvin étoit au Cap, c'eft qu'il 

eft venu s'y mettre à la tête des patriotes, qui l'ont lui-même 
trouvé allez bon patriote pour combattre contre nous. Ce 
Gauvin n'eft venu au Cap qu'en mon abfence, il a pro
fité de mon abfence pour revenir au Cap ; il a profité, 
dis-je, du temps où j'étois dans l'oueft, pour fe mettre à la 
tête des matelots contre les commiffaires civils. 

Verneuil: Ciroyen préfident, je vous prie de demander à 
Sonthonax à quelle époque il a fu que Gauvin a effacé les 
mots : la nation, la loi, du lieu des féances de l'affemblée 
coloniale, & à quelle époque Gauvin a esfacé cette légende. 
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Sonthonax : On a cité de nous une proclamation du 20 
novembre 1 7 9 2 , dans laquelle on dit que nous protégions 
Gauvin : voici l'article des fauve-gardes. 

Lecointe, membre de la commiffion : Ce n'eft pas là l'efprit 
public. 

Sonthonax : Ils me l'ont reproché ; ils ont dit que j'avois 
protégé, que j'avois mis fous mes aîles Gauvin & Cadufch: 
il faut que je rejete cette défaveur. 

Le préfident : T u y reviendras, dans la fuite ; tu as fait 
ta dénégation fur cet objet, cela eft fufiifant. 

Duny : Tous les actes reparoîtront. 
Sonthonax : Il eft un autre fait fur lequel je dirai quelques 

mots, quoique j'en ai déja parlé ; c'eft fur la frégate la Fine. 
Voulez-vous me permettre d'en dire deux mots, où voulez-
vous que je les remette à la difcuffion des faits qui me font 
perfonnels ? 

Le préfident : Paffe aux faits 
Sonthonax : Je viens au fait, & je paffe à l'efprit public 

de la colonie avant notre arriveé. J'ai deux faits à citer là-
deffus Le premier eft relatif aux hommes de couleur qu'on 
a accufés d'avoir été les fauteurs de la contre-révolution dans 
la colonie, d'avoir été des ennemis de la France ; le fecond 
eft relatif à une addition d'actes que je dois prouver comme 
pour prouver l'indépendance, l'anglomanie des deux affem-
blées coloniales, & le fchifme, avec la métropole, qu'elles ont 
toujours profeffé, protégé fur les hommes de couleur. On 
vous a parlé d'Ogé, le. premier martyr de la liberté & de 
l'égalité ; on vous l'a prélenté comme un homme envoyé, 
payé par les contre-révolutionnaires, comme le Séïde d'une 
faction qui vouloir perdre Saint-Domingue ; on vous a dit 
qu'Ogé avoit été fait colonel ici par le miniftre la Luzerne ; 
on vous a d'abord annoncé le brevet de colonel, on s'eft 
replié enfuite ; on a dit qu'il n'étoit pas colonel, & l'on a 
trouvé ce titre dans un diplôme que lui avoit donné le prince 
de Limbourg. 

Brulley : Nous n'avons pas dit qu'il n'étoit pas colonel. 
Sonthonax : Vous avez dit que vous ne pouviez produire 

le brevet de colonel ; mais il étoit colonel, difiez-vous, car 
il falloit être colonel pour être préfenté à la cour, or, s'il 
s'avoir pas été colonel, il n'auroit pas été préfenté. 
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Brulley : A la bonne-heure, quand vous répéterez ce que 
nous avons dit, tout fera fini 

Sonthonax : Si je difois à Page & à Brulley : la preuve 
que vous êtes colonel, c'eft que vous avez été préfenté au 
roi, que vous étiez clans les anti-chambres des Twileries, 
lorfque vous veniez préfenter à la fanction du roi votre décret 
fur les efclaves ; on répondroit fans doute, en riant, que 
Brulley, pour avoir été prétenté au roi, n'étoit pas colonel. 
Si je difois auffi que tous les colons qui étoient à l'hôtel 
Maffiac jouiffoient du privilège de venir continuellement faire 
des doléances au roi, à la reine, à Monfieur, au dauphin 
(alors prince royal), contre le vœu des affemblées conf
tituante & légiflative, on me diroit que j'aurais tort de 
conclure de là que tous les maffiacquois étoient des colonels ; 
cependant tout le monde fait que cet hôtel de Maffiac, en 
habit noir & en pleureufes, alloient faire des doléances pour 
attendrir le roi contre les décrets rendus par les Affemblées 
conftituante & légiffative. On dit qu'Ogé a été préfenté au 
roi : eh bien ! moi, je fuis autorité à vous dire qu'il n'a 
jamais été préfenté au roi, qu'il n'a jamais été chez le roi 
qu'avec fes frères les hommes de couleur, lorfque réclamant 
leurs droits, ils étoient obligés de s'adreffer aux deux au
torités qui compofoient la légiflature ; qu'il a été obligé de 
fe préfenter au roi, lorfqu'il follicitoit des décrets auprès de 
l'Affemblée conftituante ; qu'enfin i l étoit naturel qu'il fit des 
pétitions en faveur de la liberté, lorfque les colons, les 
membres du club Maffiac, venoient éternifer leurs réclama
tions contre la liberté. Voilà la manière dont Ogé a pu être 
préfenté au roi. O n dit qu'Ogé avoit la décoration du prince 
de Limbourg. 

Le préfident : I l me femble que Page a demandé la parole 
fur cet objet. 

Brulley : C'eft moi qui l'ai demandé. 
Le préfident : T u as la parole. 
Brulley : Si jamais Sonthonax peut prouver que nous ayons 

été préfentés au roi, que nous ayons même été chez aucun 
miniftre avant le 10 août....... 

Sonthonax : Je n'en fais rien, je n'étois pas ic i . 
Brulley : Je n'étois à Paris que depuis le 14 août. 
Page ; I l eft étonnant que Sonthonax fe permette des im-
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putations femblables, & que pour toute réponfe, i l vous 
dife qu'il n'étoit pas en France alors. J'obferverai feulement 
que fi nous avions été préfentés au roi, nous aurions rendu 
notre vifite utile, en préfentant à fa fanction le décret rendu 
fur l'efclavage ; je penfe que nous aurions bleffé les droits 
de la colonie en ne lui préfentant pas ce décret fur l'efcla-
vage ; cependant ce décret n'a pas été préfenté au roi, i l 
eft dans les archives, ii n'a pas été ligné par le roi : donc 
il ne lui a pas été prélenté. Au lieu de nous préfenter au 
roi, nous avons été directement au comité colonial de l'Af-
femblée nationale; nous nous fommés mis en rapport direct 
avec ce somité, & Tarbé, alors rapporteur de ce comité , 
nous dit, attendez; quelque temps pour préfenter le décret 
dont vous êtes porteurs. Nous nous gardâmes bien de parler 
au roi, de parler aux miniftres. 

Brulley : J'offre de dépofer fur le bureau mon paffe-port 
qui prouve que je ne fuis arrivé à Fans que le 14 août, ainsi 
je n'ai pu être préfenté au roi, qui alors, n'y étoit plus. 

Sonthonax : Il ne fera pas difficile de prouver que Page & 
Brulley ont été préfentés au roi, & il je voulois le tirer de 
leurs écrits, je dirois que Polverel a préfenté deux lettres 
originales, & reconnues par eux, dans lefquelles Page & 
Brulley difent qu'ils n'ont pu voir le roi à caufe des vives 
inquiétudes dans lesquelles il fe trouvoit avant le 10 & le 
11 août. Il ne nous fera pas bien difficile de prouver, dans 
le cours de la difcuffion, que Page & Brulley ont pu avoir 
des relations avec le roi, dont ils ont fait conftamment l'éloge 
dans leurs lettres; avec ce monarque qui s'eft montré fi digne 
de commander, & chez lequel une horde impie a ofé fe 
porter pour fouiller le fanctuaire de la royauté. 

Page : Je fomme Sonthonax de préfenter aucune pièce 
autre que celles qu'il a, déja lues, qui dife que j'aye jamais 
été chez le roi ni chez les miniftres avant le 10 août. 

Sonthonax : Ces deux lettres en difent bien affez, & je 
n'aurois pas befoin d'en dire davantage ; mais je me réferve 
d'apporter des preuves dans le cours des débats. 

On vous a dit qu'Ogé, pour prouver qu'il étoit d'une faction 
contre-révolutionnaire, s'étoit embarqué pour l'Angleterre, en 
fortaht de Paris, qu'il avoit changé de nom, & pris celui 
de Poiffac. Ogé s'eut efféctivement embarqué pour l'Angleterre, 



29 
pour retourner en Amérique ; mais Ogé a été obligé de prendre 
ce détour, parce que tous les ports de France étoient fermes 
pour lui, parce que les colons avoient obtenu un ordre du 
miniftre de la Luzerne, qu'ils difent avoir été l'ami d'Ogé, 
ordre très-pofitif pour empêcher l'embarquement d'Ogé : 
voici la preuve tirée de la correfpondance fecrète des députés 
de la colonie à l'Affemblée conftituante. 

Il lit: 

Correfpendance fecrète des colons députés à l'Affemblée 

constituante. 

« Nous devons vous prévenir, à cet égard, de veiller fut 
un fieur Ogé jeune, que nous avons déjà dénoncé pour une 
lettre audacieufe écrite par lui à un de nos collègues : nous 
fommes avertis qu'il paffe dans la colonie avec fix fuppôts, 
qu'ils ont voulu être feuls paffagers dans le bâtiment où ils 
paffent, que cet homme & fes adjoints veulent foulever les 
gens de couleur, & qu'il eft important de s'affurer non-
feulement d'eux, mais de tous ceux de cette efpêce, & de 
tous les gens fufpects qui pourroient arriver. 

» On nous annonce le même projet d'un mulâtre, Fleury, 
créole de Saint-Marc, ci - devant fellier carrofier, rue de 
Seine, à Paris : c'eft un forcené qui parle de braver la corde, 
& que nous recommandons à votre vigilance ”. 

Page : Je ne vois pas là que le miniftre la Luzerne... 
Sonthonax : Niez-vous qu'on ait donné des ordres pour 

empêcher Ogé de s'embarquer ; 
Brulley & plufieurs colons : Nous en demandons la 

preuve. 
Page : Mon interpellation eft celle - ci ; que Sonthonax 

prouve que le miniftre a empêché Ogé de paffer dans les 
colonies. 

Brulley : C'eft là ce que Sonthonax a avancé ; c'eft ce 
qu'il doit prouver. 

Clauffon : De m ê m e , il n'auroit pas pu paffer en An
gleterre. 

Duny : Cette lettre démontre oftenfiblement quelle étoit 
la miffion d'Ogé, puilqu'en partant, on annonce ce qu'il 
doit faire, ce qu'il a fait, & pourquoi il a été puni. 
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Sonthonax : Niez-vous ceci ? 
Se,:ac : Je nie tout ce qui n'eft pas bien établi. 
Sonthonax : J'apporterai la preuve demain que la 

Luzerne a donné des ordres, & que tous les ports ont é t é 
fermés à Ogé pour aller à Saint-Domingue. C'eft alors qu 'Ogé 
a été obligé de palier en Angleterre ; i i a pris la diligence 
à Paris. Les ordres qui étoient donnés pour l'empêcher d'alier 
en Amérique n'étoient pas donnés pour aller en Angle
terre, parce qu'en s'inquiétoit fort peu s'il alloit en Angle
terre pour revenir dans les poffeffions françaifes. Ogé s'eft 
embarqué pour l'Angleterre, où i l a change de n o m , a pris 
celui de Poffiac. Ce nom, dites-vous, i l l'a confervé aux 
Etats - Unis où i l eft paffé. 11 n'eft pas étonnant q u ' O g é , 
voué à la mort par les colons qui étoient à Paris, & qui 
intriguoient pour l'empêcher de rentrer dans la patrie, ait 
été obligé de changer de nom ; i l Ogé a été obligé d'avoir 
recours à une feinte & à un changement de nom pour re
tourner dans fa patrie, à qui faut-il s'en prendre, fice n'eft 
à la cruauté des colons qui l'avoient fignalé d'avance ? à 
qui faut-il s'en prendre, fi ce n'eft aux tyrans qui vouloient 
s oppofer à la liberté des hommes de couleur ? à qui faut-il 
s'en prendre, fi ce n'eft à ceux qui s'étaient oppofés aux 
principes d'Ogé. A qui faut-il s'en prendre, s'il a été obligé 
de changer de nom peur arriver à fon but ; n'eft-ce pas à 
ceux qui vouloient empêcher l'effet du décret du 4 avril 
dans la colonie ? n'eft-ce pas à ceux qui vouloient rendre 
nulles les lois françaifes, les principes de l'affemblée natio
nale dans Saint-Domingue ? Où eft donc le crime, lorfqu'un 
homme conjure pour la l iberté, pour le maintien des prin
cipes, lorlque cet homme eft obligé de changer de nom pour 
échapper à fes bourreaux ? H é bien i vous qui pourfuiviez 
O g é , devez-vous être étonnés i l Ogé a eu recours à un fub-
terfuge, pour échapper à vos pourfuites ? 

Th. Millet : Cette lettre eft annoncée comme extraite 
de la correfpondance fecrette des colons ; o r , je vois que 
cette correfpondance fecrète q u i , dans les déba ts , paroîtroit 
un manufcrit très-précieux, n'eft qu'une pièce fans fignature. 

Sonthonax : Voici les fignatures. 
Thomas Millet : I l faut annoncer les chofes pour ce qu'elles 

font , annoncer la pièse tells qu'elle eft intitulée. 
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Sonthonax : Parmi ces fignatures fe trouve celle de Lar

chevefque-Thibaud, mais j'obferve que cette figuature ne 
doit pas fe trouver dans cette lettre relative à Ogé. 

Larchevefque-Thibaud : Sonthonax dit qu'à cette époque 
je n'étois plus dans l'affemblée conftituante. 

Sonthonax : Celui qui a compofé ce recueil n'a point 
rappelé les fignatures à chaque lettre ; il s'eft contenté de le 
faire à la première, qui eft du 12 août 1789 ; & ces fi
gnaiures font : Reynaud, préfident, Magalon, Larchevefque-
Thibaud, le marquis de Périgny, de Thebaudiere, D o u g é , 
le Gardeur de Ti l ly , Gerard, Bokairan, fils de Gerard ; 
Courveyolde ; le marquis de Gouy-d'Arcy. 

Larchevefque-Thibaud : Je demande acre de l'aveu fait par 
Sonthonax, que je n'étois plus en_France, ou du moins ; 
que je n'étois plus membre de l'affemblée conftituante ; je 
demande, en conféquence, acte du faux manifefte que con
tient' cet imprimé ; & à l'égard du fait que vient de vous 
dire Sonthonax, qu'à cette épôque je n'étois plus membre-
de l'affemblée conftituante, il eft bon de vous dire que je 
me fuis retiré de l'affemblée conftituante à l'époque du 3 
ou 24 août 1 7 8 9 ; cette époque eft efferttielle à obferver. 
Sonthonax a eu l'impidence de dire que j'avois fiègé conti-
nuellemenr au côté droit de l'affemblée conftituante, & 
permettez-moi ce terme; car, quand on emploie une pa
reille calomnie, il eft à ta place. O r , il eft à la comioit-
fance de tour le monde, & il y a un membre de la com-
miHïon qui pourroit l'attefter, qu'à l'époque du 24 août 
1789 il n'y avoit encore dans l'affemblée conftituante, ni 
c ô t é droit, ni côté gauche. Voilà donc un faux matériel 
bien prouvé de la part de Sonthonax. 

Sonthonax : Thibaud vient de vous dire que j'avois avoué 
qu'il n'étoit pas à l'affembiée conftituante à l'époque du 12 
août 1789 ; je n'ai pas dit un mot de cela ; j'ai dit qu'à 
l ' é p o q u e de la lettre relative à O g é , que je viens de citer 
dans les débats d'aujourd'hui, cette lettre eft du 11 janvier 
1790; Thibault étoit à apoftolifer dans la colonie de Saint-
Domingue ; Larchevefque-Thibaud n'a donc pu figner cette 
lettre ; & je le répète, il ne l'a pas lignée, mais je n'ai pas 
inféré de là qu'il n'a pas figné la lettre du 12 août 1789. 
T h i b a u d vous di t qu'il n'y avoi t alors ni côté droit, n i 
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côté gauche dans l'affemblée conftituante. Ce n'eft pas fur 
la difposition phyfique des bancs que je veux faire juger 
des principes des membres de l'affemblée. Quand j 'ai dit que 
Larchevefque-Thibaud étoit du coté droit, c'eft qu'il étoit 
précifément dans la foule de ceux qui étoient oppofés aux 
principes fiançais ; & je n'ai pas befoin, pour le prouver, 
de fon affiftance matérielle fur les bancs de l'affemblée, 
mais de la lettre même du 12 août 1789 qu'il a fignée. 
U n homme qui dit : En France on eft ivre de la l i b e r t é , 
mais que cette ivreffe paffera ; certainement On ne peut pas 
dire que cet homme là foit un ami de la liberté & de l 'é
galité ; mais je me réferve dans le cours de la difcuffion de 
vous montrer des lettres écrites toutes entières de la main 
de Thibaud, qui font trop honorables pour les principes 
ariftocratiques, pour qu'il ait à fe plaindre que je l'aie fait 
fiéger au côté droit. 

Larchevefque-Thibaud : I l eft effentiel de fixer les idées. 
Sonthonax vous cite une lettre dans laquelle ma fignature 
fe. trouve accolée à celle de Reynaud, à celle de Magallon 
& autres députés de Saint-Domingue. 

Le préfident : L e contraire. 
Page : Je vous prie d'interpeller Sonthonax de dire où a 

été imprimé le recueil de correfpondance fecrette qu'il 
vient de citer. 

Sonthonax : I l a été imprimé chez Enjubaut; c'eft le c i 
toyen Raymond qui vient de le faire réimprimet. 

Page: S'il a été imprimé chez Enjubaut, je demande 
que Sonthonax déclare fi cette correfpondance a été impri
mée de l'aveu ou fans l'aveu des colons fignataires par 
Enjubaut. Je prie Sonthonax de s'expliquer là-deffus. 

Sonthonax : Je viens de déclarer que cette correfpondance 
des colons exifte depuis 1 7 9 0 , qu'elle vient d'être réimpri
mée chez Enjubaut depuis environ huit jours; lorfque nous 
en ferons arrivés l à , vous pourrez difcuter tant que vous 
voudrez fur cette correfpondance. 

L a parole eft accordée à Sonthonax pour demain. 
L a féance eft levée. 
Le regiftre des préfaces eft figné : J. Ph. Garran, préfident ; 

L E C O I N T E (des Deux - S è v r e s ) , fecrétaire ; P A Y R E , 

Castilhon, Debray, Fouché, G R É G O I R E . 

Du 7. 
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Du 7 Ventôfe, l'an troifième de la République françaife, 
une & indivifible. 

On lit la rédaction des débats de la veille ; elle eft adoptée. 
Brulley : Lors de l'erreur qui s'eft commife, relativement 

à Millet & à m o i , nous avons demandé que la pièce qui 
fut caufe de certe erreur fût dépofée fur le bureau ; nous 
l'avons demandé encore après la féance, à Sonthonax, qui 
nous a répondu d'une manière fort décidée : Je ne veux pas 
vous la montrer. Je demande que la commiffion enjoigne à 
Sonthonax de dépoter cette pièce fur le bureau, afin que 
nous en prenions connoiffance ; cette pièce qui m'a inculpé.... 

Millet: E t moi ; i l faut que nous en prenions connoif-
fançe. 

Sonthonax : Je ne fais pas de quelle pièce veut parler 
Brulley. 

Brulley : L a pièce intitulée : Affiches Américaines. 
Sonthonax: Dans la féance du 13 Pluviôfe i l s'eft trouvé, 

à la place d'une pièce citée par mo i , une autre citation tirée 
des affiches américaines ; j 'ai réclamé contre cette erreur ; les 
colons réclament également. J'ai déclaré que je n'avois ja
mais donné, ni aux copiftes, ni à la commiffion, l'indication 
de la pièce qui a été fubftituée à la véritable. Les colons me 
demandent aujourd'hui cette pièce ; je ne fais à quoi tend 
cette demande. Eft-ce parce que dans cette pièce il eft dit 
que Thomas Millet Si Gault étoient fecrétaires de l'allèmblée 
de Saint-Marc ? 

Le préfident : L a commiffion a arrêté que les réclamations 
relatives à des copies, le traiteroient devant les commiffaires 
nommes par la commiffion, & qui ion: chargés par elle de 
ftatuer à ce fujet, & que , fi les commiffaires ne fe :trou
voient pas fuffifamment autorifés, ils en référeraient à la 
commiffion. 

Tome III. Vingt-quatrième livraifon. Ç 
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Brulley : Ceft qu'il eft ici queftion que la commiffion déclare 
que la pièce fera apportée fur le bureau. 

Le préfident: Cette affaire fe vuidera devant les commiffaires 
qui ftatueront ou en référeront à la commiffion. 

Lecointe, Repréfentant du peuple: Je demande que Polverel 
& Sonthonax répondent catégoriquement à l'interpellation 
qui leur eft faite; qu'ils difent s'ils peuvent ou non rapporter 
cette pièce. 

Polverel : Je ne fais pourquoi cette interpellation s'adreffe 
à moi. 

Sonthonax : Je ne peux pas produire une pièce que je n'ai 
pas. Cette pièce d'ailleurs eft parfaitement étrangère aux dé
bats, puifqu'on eft convenu de part & d'autre qu'il y a 
erreur. 

Brulley: Elle a été produite par Sonthonax. 
Sonthonax: Je vous dis qu'elle n'a pas été produite par 

moi ; elle peut avoir été copiée fur des pièces prifes à droite 
ou à gauche, fans avoir été produite par moi. 

Brulley : Le bureau ne peut pas, de fon chef, avoir produit 
une pièce comme celle-là. Sonthonax demande à quoi tend 
cette réclamation ? Elle tend à favoir s'il y a ou non perfidie de 
la part de Sonthonax; ce qui eft effentiel à favoir pour nous 
& pour le public. 

Sonthonax : Je réponds à l'accufation de perfidie 
Brulley : Je ne parle pas d'accufation, je demande à conf-

tater 
Sonthonax : Pour qu'il y eût perfidie de ma part, i l fau

drait que j'euffe intérêt à cette perfidie. I l s'agiffoit dans la 
difcuffion que j'ai tenue alors, de Cadufch, qui obtint deux 
fois la préfidence de l'affemblée coloniale. Les colons n'ont 
pas nié que Cadufch ait été nommé deux fois préfident de 
l a féconde affemblée coloniale, formée à Léogane ; je n'ai 
donc pas befoin d'avoir recours à une pièce fauffe, à une 
pièce de l'affembmée de Saint-Marc, pour prouver un fait 
que perfonne ne nie. Thomas Millet s'eft plaint de ce que je 
l'avois accollé avec Gau l t , comme fecrétaire de l'affemblée 
de Saint-Marc. Thomas Mil let a été fecrétaire de raffemblée 
de Saint-Marc avec Gault : en voilà la preuve par un extrait 
des regiftres de l'affemblée de Saint-Marc. 
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Le préfident: Ce n'eft pas-là l'objet : O n demande fi tu as 

cette pièce, & on te fomme de la produire. 
Sonthonax : Je déclare que je ne l'ai pas ; que je ne peux 

pas la produire, & que la produire ne ferviroit à rien. 
Bruley : Cependant elle a été imprimée aux débats. 
Le préfident : Sonthonax déclare qu'il ne peur pas produire 

cette pièce : T u tireras de cette déclaration telles inductions 
que tu voudras. 

Polverel: J'ai demandé la parole, non fur la rédaction des 
débats , mais fur un fait énoncé dans le procès-verbal d'hier. 
I l y eft dit qu'il y a eu un ordre de déportation pour la nouvelle 
Angleterre, donné contre Gauvin. J'ignore fi Sonthonax a 
donné cet ordre de déportation depuis mon départ du Cap ; 
c'eft pourquoi je dois fixer l'époque de mon départ du Cap , 
& l'état des chofes exiffantes, relativement à Gauvin , à cette 
époque. Je fuis parti du Cap le 29 octobre 1792. A cette 
époque, i l n'y avoit à ma connoiffance d'exiftant au fujet de 
Gauvin , qu'un permis d'aller à J é r é m i e , , où i l fuppofoit-
avoir des affaires pour régler une fucceffion. Quand nous en 
ferons à l'examen de nos actes, i l nous fera facile de prouver 
que celui-là eft littéralement conforme au texte des lois qui 
déterminoient notre miffion & nos pouvoirs. Voici un autre 
fait incident qui n'exige que deux mots. I l y a quatre jours 
que j'ai reçu une lettre d'André Rigaud, commandant de la 
province du Sud, qui m'annonçoit: Je vous envoie, comme 
vous me le demande, tes regiftres, feuls papiers de la com
miffion, qui fie trouvent aux Cayes ; & j'ai mis double enve
loppe pour la commiffion exécutive de marine & des colonies de 
la République. Signé Rigaud. J'ai reçu cette lettre par la voie 
de la commiffion exécutive de la marine & des colonies. J 'ai 
envoyé mon fils à la commiffion exécutive, pour favoir fi ces 
regiftres étoient arrivés. L a commiffion exécutive a répondu 
que ces regiftres n'étoient pas encore arrivés à Paris, mais 
qu'elle avoit reçu d'André Rigaud la lettre d'avis fur l'envoi 

de ces regiftres qui probablement étoient arrivés en France fur 
le même bâtiment, & qui, probablement encore, avoient été 
mis à la diligence. J'avois prié mon fils, & mon fils a rempli 
ma commiffion ; j'avois chargé mon fils de prier la commiffion 
exécutive de faire adreffer directement à la commiffion des 
C2 
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colonies ce paquet envoyé par André Rigaud. O n a répondu 
à mon fils, que la lettre d'avis portait l'ordre de me les faire 
paffer directement, & qu'en rempliroit littéralement cet ordre. 
Je ne veux point & je crois pouvoir dire que je ne veux pas 
qu'il y ait chez moi un dépôt intermédiaire de ces regiftres, 
entre la commiffion exécutive de la marine & des colonies, 
& la commiffion des colonies. Je prie la commiffion de prendre 
des mefures pour que les regiftres, à leur arrivée, lui foient 
remis directement. 

Senac : Je prie Polverel de nous communiquer la lettre 
d'André Rigaud. 

Polverel: Je ne fuis tenu de vous communiquer que le 
paragraphe que j 'ai lu. 

En faifant l'obfervation ci-deffus, Polverel communique la 
lettre. 

Duny : Citoyens, une réflexion fur cette lettre; c'eft qu'i l 
me paroît bien étonnant que Rigaud, commandant à Saint-
IDorningue, envoie ces regiftres à Polverel & Sonthonax, qui 
font venus à Paris , fur un décret d'accufation, regiftres qui 
étoient refiés au dépôt des Cayes. 

Le préfident : Ceci fe traitera en temps & lien. L a com
miffion remet à, ftatuer après la féance fur la demande de 
Polverel. Citoyen Thibaut , tu demandois la parole ? 

Thibaut : Je vous prie de vouloir bien m'accorder la parole 
après Sonthonax, pour parler fur l'efprit public de Saint-
Domingue avant l'arrivée des commiffaires civils. 

La commiffion ajourne à statuer après avoir entendu Son
thonax. 

Verneuil : Je prie la commiffion de vouloir bien ordonner 
à Sonthonax de dépofer fur le bureau la lettre qui eft relative 
à ce qui a été dit fur l'hôtel Maffiac. 

Sonthonax : L a voici. 
Lecointe, membre de la commiffion : Je vais vous lire la lettre. 
Verneuil : C'eft à caufe des fignatures que je délire la 

connoître. 
Lecointe : I l n'y en a point. 
Verneuil : A h ! 
Senac : Le citoyen Sonthonax, h ier , a promis d'apporter 

la preuve que le miniftre de la Luzerne s'eft oppofé au dé-
art d'Ogé. 
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Sonthonax : Je vais la faire. 
Page : Dans le défi que j 'ai porté hier à Sonthonax, de 

prouver que j 'ai été préfenté chez le roi, ma phrafe eft conçue 
de manière à faire croire que mes deux lettres de Pa r i s , 
dépotées fur le bureau par Sonthonax, conftatent que j ' a i 
été prefenté au roi. i l eft bon que je retabliffe les faits. L a 
première lettre eft écrite de Nantes, quatre ou cinq jours 
après mon arrivée en France ; & alors, je n'avois pas p u 
venir à Paris; & en conféqueuce , je n'avois pas pu être 
préfenté au roi. L a deuxième lettre fut écrite au mois de 
feptembre ; elle porte pofitivement que je n'ai pas vu le roi, & 
que je n'ai pas pu préfenter à fa fanction le décret fur l'efclavage. 

Sonthonax : Citoyens, fi j'ai ouvert hier la difcuffion fur 
l'efprit deshommes de couleur, fi j'ai pris leur défenfe, 
c eft moins parce que cela tenoit à l'efprit public de la co
lonie, que parce qu'il eft de mon devoir de rendre juftice 
à l'innocence, aux véritables, amis de la France , aux véri 
tables amis de la liberté. J'ai cru qu'il étoit de mon devoir, 
pendant que les gens de couleur triomphoient à Saint-Do
mingue, pendant qu'ils en chaffoient les Anglais, que la fac
tion qui nous pourfuit y avoir amenés; j'ai c r u , dis-je, qu'i l 
étoit de mon devoir de les d é f e n d r e , fur-tout dans la cir-
conftance ou la commiffion a cru devoir ajourner l'audition 
de Raymond, qui eft le défenfeur légitime, à Paris, des hommes 
de couleur. Je reviens à la queftion: Je commence par parler 
fur ce que Brulley a annoncé dans la féance du 15. (Voyez 
ce que dit Brulley fur la mife hors la loi,) cela eft direc
tement dans l'efprit public ; car la faction qui nous pourfuit 
aujourd'hui dirigeoit l'esprit public à Saint-Domingue. 

Sonthonax & Polverel, dit Brulley, vous ont dit encore que 
les colons avaient demande leur mife hors de la loi ; ils vous 
ont dit effrontément qu'en effet il étoit plus facile de couper 
la tête à un homme que de lui repondre. Rien de tout cela n'eft 
vrai, nous le prouverons. Telle eft affertion. Page & Brulley 
ont voulu prouver par-là que , fi à la Convention on avoit 
fait la demande de mife hors de la l o i , c'étoit un membre 
de la Convention qui l'avoit fait ; ils ont annoncé que cette 
demandé leur étoit parfaitement étrangère ; mais je trouva 
dans le Moniteur du II Nivôfe , page 4 1 5 , une petition des 
colons de Saint-Domingue, aijsi couçue : 
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“ Des colons de Saint-Domingue qui fe trouvent à Paris, 
fe font réunis pour venir jurer à la République un attachement 
inviolable.... Les pétitionnaires demandent un prompt rapport 
fur les relations qui doivent exifter entre la France & les co
lonies. Ils demandent encore que Sonthonax, Polverel 8c 
Delpech foient mis hors de la l o i , & que leurs actes foient 
formellement défavoués " . 

Sans doute que vous direz 

Verneuil & Brulley : Les fignatures. 
Sonthonax : Je vous ai dit que je trouvois cette pétition, 

féance du 11 Nivôfe, deuxième année républicaine, page 4 1 5 , 
journal du Moniteur. Sans doute vous direz que l'age & 
Brulley n'ont pas figne cette pétition; mais je vais prouver 
par un écrit de Page & Brulley, qu'ils ne nieront pas, qu'une 
autre pétition eft écrite en entier de la main de Legrand, leur 
fecrétaire ; je vais vous prouver que Page & Brulley, eux-
m ê m e s , ont demandé la mife hors la loi. 

Extrait des pièces dépofées aux archives de la commiffion de 
Saint-Domingue.... 

I l ferait trop long de lire la pièce entière. 

Verneuil : Nous la demandons. 
Sonthonax: Je ne veux pas la lire. 
Verneuil : Nous demandons, citoyen-préfident, que la 

lecture en foit faite. 
Sonthonax : Je réponds à votre interpellation, que ce 

n'eft pas à moi à allonger la difcuffion par la lecture de 
pièces qui font oifeufes dans leur contenu, excepté le paffage 
que je vais citer. Vous la lirez en entier quand vous aurez la 
parole. 

I l lit l'extrait de cette pièce. 

“ Faites tomber le charme religieux dont les environne 
leur caractère politique ; défavouez leurs actes ; dites qu'ils 
font tous trois hors de la loi & que leurs complices font 
décrétés d'accufation, & vous verrez mille bras que le refpect 
enclume à leurs pieds fe lever pour les immoler ”. 
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Cette pétition eft du 14 Pluviôfe , an deuxième. C'eft ainfi, 
citoyens, que Page & Brulley, qui ont nié la demande de 
mife hors la loi pour éteindre les preuves de leur conduite ; 
c'eft ainfi que Page & Brulley ont menti à la commiffion des 
colonies, à leur confcience. Ils vous ont demandé que nous, 
Polverel & Sonthonax, fuffions mis hors de la l o i ; ils nour 
regardoient comme bien criminels; mais pourquoi nous affocier 
une troifièmë victime, le citoyen D e l p e c h , dont les actes 
n'avoient pas encore paru en France ? Delpech ne pouvoir 
être alors qu'une innocente v ic t ime, puifque Delpech n'a 
jamais été plus de trois mois commiffiaire à Saint-Domingue; 
que, pendant qu'il a été affocié à nos actes, i l eft impoffible 
qu'il foit venu des nouvelles de ces actes en France ; i l eft 
impoffible qu'il foit venu contre lui des pièces qui puiffent 
l'affiocier à l'accufation portée contre nous. 

Plufieurs colons demandent la paro le . , 

Le préfident rappelle à la difcuffion. 

Sonthonax : Vous voyez quel degré de confiance vous de
vez accorder aux affertions des colons ; car i l eft bien effentiel 
de noter que des hommes qui fe portent nos accufateurs, 
nient fans celle les actes qu'ils ont faits, qu'ils s'enveloppent 
fans ceffe de menfonges & de calomnies, pour échapper à 
la profcription de la loi qui les attend. 

Brulley : Sonthonax vient de dire que Page & Brulley 
avoient demandé fa mife hors la loi ; la preuve du contraire 
fe trouve dans la note que nous avons donnée au miniftre de 
la marine, dans laquelle nous demandions qu'ils fuffent ame
nés i c i , & nous en indiquions les moyens, avec leurs pa
piers à charge & à décharge : mais j 'ai dit enfuite, quand 
i l fut queftion de la mile hors h l o i , que je me rappelois 
qu'à la fuite d'une péti t ion, pétition qui eft une proteftation 
contre le traité fait à Londres, &: que Sonthonax ne veut 
pas lire ; c'eft à la fuite de cette proteftation, quand elle fut 
présentée, qu'on ajouta le paragraphe que Sonthonax vient 
de lire. 

Sonthonax : Si vous voulez la l i re , la voici. 
Brulley : J'accepte ; je demande à la lire fi la commiffion, 

le veut. 
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Lecointe : A la difcuffion des actes. 
Brulley : Soit ; mais je fais obferver que le paragraphe des 

colons, réunis en préfenece des commiffaires qui ont demandé 
l'exécution du décret d'accufation porté contre ces hommes, 
demandoit, vu les nouvelles défaftreufes qui nous étoient 
parvenues de Saint-Domingue, la mife hors la loi de Polverel 
& de, Sonthonax ; & quand nous avons dit que c'étoit un 
membre de la Convention nationale qui avoit demandé cette 
mife hors la l o i , nous avons dit la vérité ; car c'eft un dé
puté qui a demandé le premier qu'ils fuffent mis hors la 
loi . 

Verneuil : C'eft Legendre. 
Sonthonax : Legendre n'eft fans doute pas venu à la barre 

demander que nous fuffions mis hors de la loi. 
Brulley : C'eft poftérieurement à la demande qu'en avoit 

faite un dépuré , que les colons, indignés de ce que Polverel 
& Sonthonax continuoient de dévafter la colonie, fe font réu
nis pour demander leur mife hors la l o i , en venant protefter 
contre le traité. 

Sonthonax : I l eft vrai que cette pétition contient la protéf-
tation contre le traité paffé par les colons à Londres, le 25 
février 1795 ; & j'en tirerai les inductions, quand i l en fera 
temps, que lorfqu'ils ont demandé que nous fuffions mis 
hors la l o i , ils favoient que nous venions de dénoncer le 
traité paffé à Londres entre, les colons & le gouvernement 
britannique ; ils favoient que nous étions les feuls défenfeurs, 
de la République à Saint-Domingue. Leurs amis écrivoient 
de la Nouvelle-Angleterre : Polverel & Sonthonax luttent 
contre une nation bienfaifante & généreufe. Si les amis de Page 
& Brulley écrivoient de la Nouvelle-Angleterre que nous 
luttions, & c'eft de leur aveu, que nous luttions contre la 
bienfaifance anglaife qui vouloit nous arracher les colonies ; 
s'ils écrivoient cela, ils étoient donc les amis de cette nation 
généreufe, & ils ne demandoient notre mife hors de la l o i , 
que pour qu'il ne reftât plus de défenfeurs de la France à 
Saint-Domingue ; ils ne demandoient notre mife hors de 
la l o i , que parce qu'ils favoient bien qu'une fois étant hors 
de la colonie, par notre mife hors de la l o i , alors les Anglais, 
felon leur vœu le plus cher, s'empareraient du refte de la 
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colonie, dont ils font aujourd'hui chaffés, comme t o u s 
en recevrez bientôt les nouvelles officielles. 

Brulley : Je demande à Sonthonax de quelle date eft le 
traité ? 

Sonthonax : D u 25 février 1 7 9 3 . 
Brulley : Je demande à Sonthonax de lire la date de la pro

teftation. 
Sonthonax : Je me fuis bien expliqué. Vous ne cherchez 

qu'à embarraffer la difcuffion. Je réponds & je d is , que , 
lorfqu'ils ont appris que le Môle & Jérémie étoient l i 
vrés aux Angla is , & que nous luttions contre cette nation 
généreufe, alors ils font venus demander notre mife hors la 
loi . C'eft le 14 pluviôfe qu'ils l'ont demandée. Dufay & fes collègues étoient arrivés ici avec les preuves matérielles 
de la trahifon des colons, & vous acquerrerez, dans la dif-
çuû îon , la preuve que non-feulement les colons ont fait 
des Souhaits pour la réuffite des Anglais ; mais je vous pro
duirai des lettres originales de Chotard, de M a r i e , de leurs 
amis à la Nouvelle-Angleterre, dans lefquelles on dit : Les 
Anglais nous traitent bien nous fommes fort contens de ce que 
les Anglais font venus dans la colonie ; mais ils feroient bien 
plus généreux, s'ils alloient attaquer Sonthonax au Port-au-
Prince. Tant que Sonthonax fera au. Port-au-Prince, nous 
ne ferons jamais tranquilles. J'ai les preuves originales de ces 
faits ; ce font des lettres de ces hommes: mais i l n'eft pas 
temps de les produire. Je demande que vous me mainteniez 
la parole ; que vous ne Souffriez pas qu'on me faffe dév ie r , 
afin que la commiffion & la Convention nationale fatigués 
m'interdifent la parole fur l'efprit public. 

Brulley : Je ne demande que la date de la proteftation. 
Sonthonax : D u 14 pluviôfe, l'an deuxième. 
Brulley : Je vous demande maintenant fi le traité ayant 

été fait le 2.5 février, nous avons pu avoir , le 14 pluviôfe, 
connoîffance dé tout ce qu'a dit Sonthonax, & fi, dans ce 
court intervalle, des hommes qui font en France ont pu 
être inftruits de tous ces faits-là ; vous voyez qu'au moyen 
des dates, on fixe les i dées , & qu'on a raifon de rappeler 
Sonthonax aux dates, & qu'il eft obligé de convenir que tout 
ce qu'il vient de dire eft absolument faux. 

Sonthonax: C'eft le 25 février 1793 que la colonie a été 
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officiellement livrée aux Anglais par des commiffaires & mem 
bres de l'affemblée de Saint-Marc, envoyés à Londres. C'eft 
le 14 pluviôfe 1 7 5 4 , an deux de la Républ ique, que les co
lons font venus protefter. Je le crois bien ; leur étoit-il libre à 
Paris de ne pas protefter contre un pareil acte ? Je prouverai 
la perfidie d'une proteftation qui n'étoit que fur leurs lèvres ; 
& il eft certain que, le 14 pluviôfe 1794, ils étoient inftruits, 
non-feulement du traité praffé à Londres par leurs amis de 
l'affemblée de Saint-Marc ; mais encore de la livraifon du 
Môle & de Jérémie aux Anglais ; qui eft du 21 au 11 fep-
rerr.bre 1793. Voilà ce que j'ai à répendre , & je n'ai pas 
induit en erreur fur les dates. Il eft certain que ces dates, foit 
du t ra i té , foit de là trabifon du Môle & de Jé rémie , vous 
étoient parfaitement connues ( & je le prouverai) au moment 
où vous avez demandé notre mife hors la loi. Je demande 
donc que la parole me foit maintenue fur l'efprit public. 

Senac : Je prie d'interpeller Sonthonax f i , à l'époque du. 
14 juillet 1 7 9 3 , Delpech, troifième commiffaire, n'étoit 
pas aux Cayes, & fi ce n'eft pas fous fes yeux que 150 blancs 
ont été affaffinés ? 

Sonthonax : Qu'eft-ce que cela veut dire ? Je réponds à 
Senac que le moment n'eft pas arrivé de difcuter l'épouvan
table affaire du 14 juillet 1 7 9 3 , le 14 juillet 9 3 , jour de la 
fédération.... 

Page : Vous dites que les colons qui étoient à Paris n'ont 
protefté contre le traité que quand ils ont l u que Dufay étoit 
v e n u en France ? 

Sonthonax : Ce n'eft pas là une interpellation. 
Page : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax de décla

rer s'il fait à quelle époque Dufay eft arrivé en France ? 
Le préfident : Ces interpellations portent fur des faits notoi

res. Dis l'époque toi-même. 
Page : L a proteftation a été faite un mois avant l'arrivée 

de Dufay en France. 
Le préfident : E h bien ! tire l'induction que tu veux tirer 

de là. 
Sonthonax : Dufay eft arrive en France à la fin du mois de 

nivôfe. 
Senac: Sonthonax entreprend une difcuffion qui eft abfolu-

mtnt étrangère à l'interpellation que je lui fis fur le procès 
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verbal d'hier ; i l a dit qu'il apportèrent la preuve "que la 
Luzerne s'étoit oppofé au départ d'Ogé. 

Sonthonax : Je le ferai. 
Senac : Je demande qu'il l'adminiftre avant d'entrer dans la 

difcuffion. 
Sonthonax : Je vais le faire ; & c'eft par vos propres actes 

que je le prouverai. J'ai dit hier fur O g é , qu'il avoit été obligé 
de prendre la diligence de Paris à Londres pour retourner dans 
la colonie qu'il avoit été obligé de prendre ce détour, parce 
que tous les ports de France lui avoient été fermés. Les ports de 
France ne pouvaient lui être fermés que par les ordres du minif
tre de la marine, la ; j'en apporterai demain la preuve. 
Je lis dans la dernière lettre de la correfpondance fecrète des 
colons, je lis une lettre de Louis Papi l lon, Boulogne & 
B é l o t , repréfentans du commerce du Havre ; cette lettre 
eft datée du Hâvre. 
(Il lit : ) 

Correfpondance fecrète. 

« M O N S I E U R , 

» Vous nous demandez, par la lettre que vous nous avez 
fait l'honneur de nous écr i re , le premier de ce mois , s'il 
vous feroit poffible de faire repaffer un nègre dans les co
lonies ? 

» Malgré le décret rendu que vous nous citez, qui doit 
ramener le calme dans les colonies, nous vous difons que 
nous n avons rien changé encore au régime qui a été adop té , 
de ne laiffer paffer aucune perfonne de couleur, d'après la 
réclamation qui nous en a été faire par M M . les députés de 
Saint-Domingue, refidans à Pa r i s , qui nous ont invités de 
continuer à y tenir la main. 

» L a chambre du commerce du Cap nous a également fait 
part, que l'affemblée provinciale a arrêté qu'aucune perfonne 
de couleur ne feroit reçue dans la colonie ; & que, s'il en ar-
rivoit, elles feroient mifes dans un dépôt pour être renvoyées 
par le premier navire pour France. 

» A i n f i , Moniteur, votre demande dépend abfolument 
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de MM. les députés de Saint-Domingue, que vous pourrez 

voir a cet effet. 

» Nous avons l'honneur d 'ê t re , &c. 

» Les repréfentans du commerce du Havre , 

« Signé, B E L O T , L o u i s P A P I L L O N , D E B O U L O G N E » . 

Vous voyez qu'au Hâvre les repréfentans du commerce 
s'ingéroient d'empêcher de laifter partir pour la colonie, non-
feulement O g é , mais tous les hommes de couleur, mais tous 
les mulâtres qui s'y p r é f e n t o i e n t , vous voyez que cette re
commandation avoit été faite par les députés de Saint-
Domingue, réfidant à Paris. Je ne m'étendrai pas fur la 
criminalité de ces députés de Saint- Domingue, qui s'ingé-
rôient de repouffer de leurs côtes des hommes qui avoient 
droit , en vertu des lois du royaume, car c'étoit un royaume 
alors , de retourner dans leurs poffeffions, d'y vivre & d'y 
vivre libres. Mais je trouve, pages 228 & 2 2 9 , dans les d é 
bats entre les accufateurs & les accufés, dans l'affaire des 
colonies 

(Sonthonax lit un interrogatoire d'Ogé.) 

« Interrogé s'il ne s'eft pas adreffe au miniftre pour avoir l a 
main-levée de ces obftacles ? A répondu qu'oui , & que le 
miniftre lui avoit dit que celane le regardoit pas, & qu'on avoir 
trouvé dans les papiers de lui accufé des copies de lettres à ce 
fujet ; & c'eft ce qui l'a déterminé à paffer par Londres pour 
arriver enfuite dans cette colonie ». 

Vous voyez que la Luzerne, ce complice d 'Ogé , a em
pêché qu'on n'ouvrît les ports de France à O g é , qui vint 
fe plaindre des ordres donnés par le miniftre de la marine ; 
car, encore une fois, l'ordre des colons n'a pu s'exécuter 
que par l'intervention du miniftre de la marine, parce qu ' i l 
n'y avoir que le miniftre de la marine qui pût empêcher l'em
barquement des colons qui partoient pour les iffes. Vous 
voyez donc, par les pièces produites par les colons eux-
mêmes , que c'eft en vain qu'Ogé s'eft adreffé au miniftre de 
la marine, la Luzerne, pour avoir la permiffion de partir ; 
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que c'eft en vain qu'il s'eft adreffé à lui pour faire révoquer 
l'ordre qui n'avoir pu partir que du bureau de la marine, 
du miniftre de la Luzerne l u i - m ê m e . J'avois donc raifon 
de dire qu'Ogé, étoit parti pour l'Angleterre, à l'infu du 
miniftre de la marine, qui lui avoit toujours refufé la per-
miffion de retourner dans la colonie, comme i l l'avoit fait 

pour tous les hommes de couleur qui vouloient y retourner, 
J'ai donc parfaitement répondu à l'interpellation que vient 

de faire Senac. 
Page : Ce qu'on vient de vous lire là avoit trait aux 

hommes de couleur & noirs efclaves, parce qu'effectivement 
la loi vouloit que les nègres & hommes dé couleur efclaves 
qui feroient venus en France ne puffent pas retourner à 
Saint-Domingue. O n avoit même , quelque temps avant la 
révolution, pris des mefures plus févères ; car on empêchoit 
rigoureufement les nègres ou hommes de couleur efclaves 
de prendre terre. Il y avoit des priions dans les ports de 
mer ; il y avoit un dépôt exprès dans lequel on confirmait 
les nègres qui étoient venus en France, & qui quittoient 
leurs maîtres pour retourner à Saint-Domingue. Auffi la 
défenfe dont i l eft queftion ici ne peut avoir trait qu'aux ef
claves ; car pour ceux qui étoient libres, ils ont toujours eu 
le droit de voyager de Saint-Domingue en France, pourvu 
qu'ils certifiaffent de leur liberté. Quant à ce que dit Ogé du 
miniftre de la marine, i l eft très-vrai que le miniftre de la 
marine lui a répondu que cela ne le regardoit pas ; & le mi 
niftre de la marine ne peuvoit répondre autre chofe : i l ne 
pouvoir pas, fans fe compromettre, donner à Oge un paffe-
port pour aller en Angleterre ou à Saint-Domingue, fur-
tout fachant qu'Ogé y alloit pour y porter la dévaftation & 
la mort. Le miniftre de la marine étoit trop adroit pour fe 
mettre en avant & fournir à Ogé une arme auffi forte contre 
lui qu'un paffe-port, fur-tout avec la connoiffance qu'a avoit 
des deffeins d'Ogé. 

Citoyens, votre intention eft qu'il y ait égalité dans les 
débats. Sonthonax vous a dit qu'il vous produiroit une lettre 
d s colons, dans laquelle ils difoient que Sonthonax & P o l 
verel luttoient, à Saint - Domingue, centre la bienfaifance 
anglaife. 
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Le préfident : Ce n'eft pas là l'objet actuel : tu n'as pas la 

parole là-deffus. 

Page : C'eft que j'ai dans ma main la preuve du con-
traire. 

Le préfident : O n ne peut pas intervertir l'ordre des 
débats 

Verneuil : Sonthonax a annoncé hier, i l a annoncé encore 
ce matin qu'il apporteroit la preuve par laquelle le miniftre la 
Luzerne avoit interdit le paffage, dans tous les ports, à 
Ogé : je demande cette preuve. 

Le préfident : Vous avez entendu. 

Sonthonax : Je viens de répondre à Verneuil ; je vais ré ; 
pondre actuellement à Page fur cette lettre. Page dit qu'ily 
avoit des ordonnances qui défendoient généralement l'embar
quement des nègres & hommes de couleur efclaves, & que le 
miniftre de la marine ne s'eft oppofé qu'à l'embarquement 
des nègres efclaves. Je trouve dans la lettre des repréfentans 
du commerce du H â v r e , ces mots: Le décret que vous nous 
citez ( i l s'agiffoit du décret du 28 mars ) , le décret rendu 
dont vous nous parlez, & qui doit ramener le calme dans les 
colonies. Nous vous difons que nous n'avons rien changé aux 
difpofitions qui interdifent toute efpèce de paffage aux colonies, 
aux perfonnes de couleur. Ils ne parlent pas ici des ordon
nances fur les efelaves, mais des hommes de couleur. Ils 
vous difent enfuite, les repréfentans du commerce du Hâvre , 
que la chambre de commerce du Cap leur avoit fait part 
qu'on avoit arrêté qu'aucune perfonne de couleur ne feroit 
reçue dans la colonie ; car les noirs & les hommes de couleur 
efelaves n'y alloient qu'avec leurs maîtres ; les hommes de 
couleur y alloient feuls, & c'eft la raifon pour laquelle on a 
fermé les ports à Ogé. Je demanderai à Page : Ogé étoit-il 
libre o u efclave ? C'eft en vertu de cette défenfe qu'il n'a 
pas retourné dans la colonie, & Ogé étoit l ibre, comme 
perfonne n'en doute. C'étoit donc pour les hommes libres 
qu'étoit la défenfe, & non pour les efelaves. Je reviens à 
ce que j'avois à dire. O g é , avant d'aller à Saint-Domingue, 
a paffé dans l'Angleterre ; de - là i l a fait le circuit de la 
Nouvelle-Angleterre pour venir débarquer au Cap. O n a dit : 

http://Vemev.il
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Auparavant de débarquer au Cap, il a voulu débarquer à 
Monte - Chrift. Certes, je crois bien qu'Ogé a voulu dé
barquer à Monte-Chrift, & je ne nierai pas la chofe ; car 
fi Ogé a voulu débarquer à Mcnte-Chrift , c'eft parce que 
vous lu i avez fait une néceffité de ce circuit; c'eft parce 
que vous aviez envoyé ton finalement dans tous les ports 
de la colonie ; c'eft parce que vos députés à l'affemblée na
tionale constituante avoient prévenu leurs commettans qu'Ogé 
alloit le rendre dans la colonie ; c'eft parce qu'ils avoient dit : 
Nous devons vous prévenir de veiller fur un ffeur Ogé, que 
nous avons deja dénoncé pour une lettre audacieufe qu'il avoit 
écrite à un de nos collegues. Citoyens, vous aurez par là 
fuite lieu de connoître quelles étoient ces lettres audacieufes 
d ' O g é , & quelles étoient ces relations prétendues confpira-
trices à Paris. 

O g é , fignalé comme un audacieux qui avoit ofé manquer 
à des princes colons, n'avoir garde de retourner de prime 
abord dans les ports de la colonie, où la récompenfe qui 
l'attendoit pour prix de fon courage étoit l'échafaud. Certes, 
i l étoit bien permis à Ogé de chercher des détours pour amener 
à une bonne fin la légitime, la glorieufe entreprife de brifer 
les fers de fes frères. Les colons auront beau verfer le r i 
dicule fur O g é , fur tous les défenfeurs de l 'humanité , moi . 
je penfe que le temps n'eft pas encore pa f fé , quoiqu'ils en 
puiffent dire, de profeffer les véritables principes; & , quoi 
qu'il m'en puiffe arriver, je ferai toujours le défenfeur 
d ' O g é , parce qu'Ogé a tenu une conduite pure, parce qu'il 
a tenté de ramener l'égalité dans la colonie, d'où les tyrans 
vouloient la faire fuir. 

Voilà ce que j'avois à dire, relativement au circuit qu'Ogé 
a été obligé de faire. Je vous ai entretenu, dans les pré
cédentes féances , de l'iffue de la malheureufe entreprife. 
Retiré fur le territoire efpagnol, les colons lui reprochent 
d'avoir écrit à Santo-Domingo une lettre adreffée au préfident 
de l'audience efpagnole, par laquelle, fe prétendant ambaf-
fadeur des hommes de couleur de la colonie, i l offroit de 
prê ter , en leur n o m , ferment de fidélité au roi d'Efpagne. 
Vo i l à , je crois, ce qu'ont dit les colons. Lorfque je leur 
a i demandé de produire cette lettre, ils ont répondu qu'ils 
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ne l'avoient pas, qu'ils tiroient leur preuve de l'efprit, de 
la lettre, de l'interrogatoire fubi par Ogé depuis, 

I l réfulte même de ce qu'ils ont dit & de l'interrogatoire 
d 'Ogé , q u ' O g é , au lieu d'écrire, au nom de fes frères de 
Saint-Domingue, pour, offrir au roi d'Efpagne le ferment 
de fidélité, n'a écrit qu'en fon nom & au nom de fes vingt-
deux compagnons d'imortune : ils étoient alors dans les fers. 
Quel eft le patriote qui feroit un crime à Ogé de ce qu'après 
avoir été chaffé de fon pays, menacé d'être traîné à l'échafaud 
pour avoir défendu les droits de l'homme, pour avoir réclamé 
l'effet des inftructions du 28 mars; qui pourroit lui faire un 
crime de ce que, dans les fers, renonçant à fa patrie qui 
le traitoit fi mal, i l a écrit au roi d'Efpagne pour lui offrir 
fidélité, c ' e f t -à -d i re , pour demander au représentant du 
roi d'être regardés , lui & fes vingt-deux compagnons d'in-
fortune, d'être regardés comme Efpagnols ? N'étoit-il pas 
affez malheureux pour lui d'être obligé de renoncer à fa 
patrie, fa patrie où des tyrans, lui avoient interdit le feu 
& l'eau ? Faut-il lui faire un crime de ce qu'il a demandé 
afyle & protection à un fouverain étranger ? II eft bien 
étonnant qu'on vienne faire de pareilles objections pour 
fouiller la mémoire du premier martyr de la liberté & de 
l'égalité ! I l n'appartient qu'à des colons de vouloir fouiller 
cette mémoire; elle eft jugée , non-feulement dans fes écrits 
des philofophes, mais dans le fein des trois affemblées na
tionales qui ont confacré la mémoire d 'Ogé , qui ont fait 
triompher fes principes, malgré toutes les accufations des 
colons. O n a argué enfuite du teftament d'Ogé pour prouver 
une très-grande confpiration qui avoit fpn principal foyer à 
Paris., & qui devoir éclater dans la colonie par l'incendie 
du C a p , le renverfement de toutes les fortunes, le pillage 
de toutes les propriétés O n a argué du teftament, d'une 
pièce qui porte évidemment le caractère du faux, de la fug-
geftion. Je dis qu'elle porte le caractère de la foggeftion, 
parce qu'avant de conduire à I'échafaud Jacques O g é , frère 
de Vincent O g é , de celui qui avoit réclamé les droits des 
hommes, avant de le traîner à I'échafaud, on abufa de la 
crédulité d'un malheureux créole qui n'etcit jamais forti 
de Saint-Domingue. O n lui promit fa grace, à condition 

qu'il 
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qu'il fanctionneroit toutes les rêveries qu'il plairoit à fes 
juges de lui dicter : vous allez en voir la preuve dans le 
teftament d'Ogé. O n lui promet donc fa grace; on l'invite 
de dire ce qu'il fait fur les deffeins d ' O g é , & l'horrible 
confpiration qui devoit éclater dans la colonie. V o i c i le 
teftament de mort d'Ogé. 

Je n'ai point chicané les colons fur l 'authenticité du re
cueil. L a commiffion l 'appréciera. 

Teftament de mort d'Ogé. 

« Mais qu'il fe rappelle que le fils de Laplace , Q. L . , 
dont lui acculé a vu la fœur dans les prifons, a quitté le 
Limbe pour aller faire des recrues dans le quartier d'Ouana-
minthe, & que ces recrues & les foulèvemens des gens de 
couleur font foutenus ici par la préfence des nommés Fleuri 
de l'Hirondelle V i a r d , députés des gens de couleur auprès 
de l'affemblée nationale ; que lui accufé ici préfent, ignora 
fi les députés fe tiennent chez eux ; qu'il croit que le nommé 
Fleury le tient au Mireba la i s , & le nommé l'Hirondelle 
Viard dans le quartier de la Grande-Rivière ». 

I l continue de lire : 

» Ajoute l'accufé que le nommé Fleury & Periffe, la 
premier, l'un des députés des gens de couleur près de l'af-
femblée nationale, font arrivés en cette colonie par un bâti
ment bordelais, avec le nommé l'Hirondelle Viard ; que le 
capitaine a mis les deux premiers à A q u i n , chez un nommé 
Dupont, homme de couleur, & l e nommé l'Hirondelle Viard, 
également député des gens de couleur, au Cap ». 

Vous voyez donc qu'ici Ogé dépofe, dans fon teftament 
de mort, que Fleury & l'Hirondelle V i a r d , députés des 
hommes de couleur à Paris, font actuellement, c'eft-à-dire, 
au moment où i l parloir, dans la colonie, tantôt au M i r e -
balais , & tantôt à Aquin ; que c'eft là qu'ils machinent, 
& que c'eft de là qu'ils dirigent toutes les opérations qui doi
vent opérer un foulèvement général contre les blancs & contre 
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les propriétés des Européens. E h bien! ce F leury , fellier-
carroffier rue de Seine, n'a pas quitté Paris depuis vingt ans; 
i l en a les certificats les plus authentiques de fa fection. Vous 
voyez donc bien que ce font les rêveries des colons, & fur-
tout des juges infâmes qui ont condamné O g é , qui fouffloient 
au malheureux Jacquot O g é , fon frère, que Fleury & l ' H i 
rondelle V ia rd , arrivant de Paris, étoient tantôt au Mire -
balais, tantôt à Aquin 

Verneuil: Citoyens 

I Sonthonax : Quand j'aurai fini. Je vous ai lu hier un paf-
fage de la lettre des députés colons ; ils difoient : On nous 
a annoncé un projet pareil, de la part de Fleury homme de 
couleur, ci-devant fellier-carroffier, rue de Seine, à Paris 
c'eft un forcené qui parle de braver la corde, & que nous re-
commandons à votre vigilance. Ce forcené fellier-carroffier 
étoit un vieillard, député des hommes de couleur à Paris 
avec Raymond, & q u i , comme je vous l'ai déjà di t , n'a pas 
mis le pied dans la colonie depuis vingt ans. Je fupplie la' 
commiffion de pefer ce fait, de s'en faire rendre compte, 
& de prendre tous les moyens poffibles pour s'affurer de la 
vérité : car i l eft effentiel de prouver que ce teftament d O g é 
eft faux d'un bout à l'autre. Vous voyez que les juges d u 
confeil fupérieur du Cap n'ont fait que fanctionner les lettres 
des colons alors en France. Les députés de la colonie d i 
foient : « Fleury va partir ; i l parle de braver la corde pour 
rétablir les droits de l'homme ; méfiez-vous de Fleury, ar
rêtez Fleury ». I l falloit donc que ces juges fiffent dire à 
Jacquot que Fleury, étoit véritablement dans la colonie ; c'eft 
ce qu'ils ont fait. Si Jacquot a dit que Fleury & l 'Hi ron
delle Viard étoient dans la colonie ; s'il eft prouvé que Fleury, 
fellier carroffier rue de Seine, commilTaire des gens de cou
leur à Paris, n'a jamais mis le pied clans la colonie depuis 
vingt ans ; i l fera, je penfe, très-facile d'en tirer l'induction 
que ce teftament d'Ogé n'eft qu'un tiffu de calomnies ; que 
ce teftament d'Ogé a été fabriqué par les juges du confeil 
fupérieur du C a p , dont plufieurs nous ont été dénoncés à 
Saint-Domingue comme des royaliftes dignes de la dépor
tation. Les juges du confeil du Cap nous ont été dénoncés 
p a r les mêmes hommes qui viennent ici fe targuer de leurs 
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actes, & qui vous les donnent comme la preuve matérielle 
des crimes d'Ogé. Vous voyez donc qu'il eft établi que Fleury, 
fellier carroffier rue de Seine, ce Fleury, députe commiffaire 
des hommes de couleur à Par is , n'a jamais mis le pied dans 
la colonie depuis plus de vingt ans ; que cependant le fabri-
cateur du teftament d'Ogé a dit que Fleury a été amené à 
Aquin par un bâtiment bordelais ; qu'enfuite i l étoit allé 
au Mirebalais. Vous voyez par les variations du dépofant , 
par la preuve que Fleury n'a jamais mis les pieds dans la 
colonie depuis vingt ans, que Jacquot a depofé faux, 
& que Jacquot n'a dépofé faux que parce que fes juges 
lui promettoient fa g r â c e , lui promettoient de l'ex
cepter de la boucherie qu'on alloit faire ; car vous voyez 
qu'à la fin i l le déclare. » Qui eft tout ce que le dépofant 
fait ; ajoutant que s'il étoit poffible qu'il pût obtenir 
miféricorde, i l s expoferoit volontiers à tous les dangers 
pour faire arrêter les chefs de ces révoltés ». Vous voyez 
que cet homme, dans l'efpérance de la miféricorde, s'expo-
f oit à tous les dangers pour faire arrêter Fleury & V i a r d , 
qui n'exiftoient que dans la tête des juges infâmes qui ont 
conduit Ogé à l 'échafaud, dans la tête des députés de Saint-
Domingue à Paris, qui écrivoient que F leury , (ellier car-
roffier rue de Seine, vouloit braver la corde pour rétablir 
les droits de l'homme. Vous voyez quelle foi vous devez 
ajouter à l'écrit qu'on vous a produit fous le nom de tefta
ment de mort d ' O g é , d'où j'infère que tout ce qui vous a été 
produit fur O g é , & fur-tout cette fameufe procédure donc 
on a fait tant de bruit , n'eft autre chofe que le complément 
des horreurs qui fe trouvent dans le teftament ; que cette 
fameufe procédure n'a été dictée que par des hommes paf-

fionnés contre la loi ; par des hommes qui, après avoir accufé 
Ogé d'affaffinat, ont voulu le rendre complice de toute forte 
de crimes pour légitimer fon fupplice ; que ces juges ont été 
dénoncés comme royaliftes ; que ces juges étoient les ennemis 
déclarés d'Ogé & de toute fa cafte, que ces juges font les 
mêmes qui ont été enfuite dans les commiffions prévôtales , 
qui ont fait de toute la province du Nord un théâtre de 
boucherie. 

Vous voyez, citoyens, que lorfqu'il faudra juger les faits 
d'Ogé & ceux des hommes de couleur, vous devez vous tenir 
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fort en garde contre les témoignages & les dépositions qui 
vous feront fournies par leurs ennemis naturels ; car j'appelle 
leurs ennemis naturels ceux qui fe font constamment oppofés 
à la régénération du peuple de couleur. Si vous vouliez juger 
les horreurs dont fe font fouillés quelques blancs dans la co
lonie, & fur-tout les meneurs des blancs, ce ne feroit pas 
fans doute au témoignage des hommes de couleur que vous 
vous en rapporteriez : car vous favez bien que les hommes de 
couleur & les noirs, quelque vrais, quelque fimples qu'ils 
foient, chargeroient le tableau pour favorifer la caufe qu'ils 
défendent. Si donc vous ne pouvez juger ce qu'on aura re
proché aux blancs par le témoignage des noirs & des hommes 
de couleur, vous devez donc, par un retour d'équité & de 
juftice, être fingulièrernent en garde contre les procédures , 
contre les prétendues dépofitions dont on vous parle, éma
nées toutes des blancs, ennemis naturels des noirs & gens 
de couleur. 

Rappelez-vous, citoyens, qu'à toutes les époques de la 
révolution, quand on a voulu perdre les amis de la liberté 
& de l ' égal i té , quand on a voulu perdre quelqu'homme 
énergique, quand on a voulu fur-tout perdre les premiers 
fondateurs de la République, on a créé des tribunaux, com
posés de juges de l'ancien régime. Lorfque, le 6 octobre 1 7 8 9 , 
le peuple de Paris s'eft porté à Verfailles, qui a-t-on chargé 
de pourfuivre les auteurs & les acteurs de cette journée ? Le 
Châtelet , compofé de juges de l'ancien régime, compofé de 
l'ancienne robe qui foutenoit la monarchie. E h bien ! on 
en a fait de même à Saint-Domingue, quand on a voulu 
perdre Ogé , quand on a voulu perdre les hommes qui r é -
clamoient les droits de l'homme. O n les a fait juger par des 
princes colons, par de grands planteurs qui étoient leurs 
ennemis naturels. Voilà pourquoi j'invite la commiffion & la 
Cenvention à fe tenir en garde contre toutes ces dépofitions 
toujours combinées, & fur-tout lorfqu'elles portent le caractère 
de fauffeté dont je viens de vous parler. 

O n a dit enfuite fur Ogé 

Le préfident ; Verneuil a la parole pour une interpel-
lation. 
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Verneuil : Je prie le préfidînt d'interpeller Sonthonax de 

dire où i l a lu dans le teftament d ' O g é , que Fleury étoit 
carroffier à Paris. U n Fleury eft venu corrompre les hommes 
de couleur à Saint-Domingue. Que celui qui eft venu à Saint-
Domingue foit le Fleury à cheveux blancs, qui eft carroffier 
à Paris depuis vingt-cinq ans, voilà ce que je ne lais pas ; 
mais i l eft venu certainement un nommé V i a r d , avec qui j 'a i 
caufé, lorfque j 'ai été arrêté par Ogé. Mais i l eft bien fin-
gulier que Sonthonax vienne ici vous dire que le teftament 
dont i l vous a parlé eft une pièce fauffe, & qu'il ait cherché 
à vous faire entendre que ceux qui ont jugé Ogé étoient de 
grands planteurs, des princes colons, quand i l eft conftant 
que les juges qui compofoient alors le confeil fupérieur du 
Cap étoient ceux qui depuis plufieurs années le formoient. 

Sonthonax : C'eft précifément parce qu'ils formoient le 
confeil fupérieur du Cap depuis plulieurs années, qu'ils éroient 
de grands planteurs. I l y en avoit même qui prenoient le 
titre de barons ; c'étoient des hommes qui avoient été envoyés 
par le gouvernement & le pouvoir exécutif ; c'étoient des 
hommes qui avoient toujours enchaîné la colonie aux pieds 
des miniftres & du gouverneur ; c'étoient les mêmes hommes 
de 1 ancien r é g i m e , par cela feul ils étoient fufpects. Je paffe 
à l'interpellation de Fleury. Verneuil dit qu'il a entendu par
ler d'un Fleury : i l en a entendu parler par le teftament de 
Jacquot. D'ailleurs j 'ai annoncé l 'identité, & je la prouve 
par la lettre des députés de Saint-Domingue, qui difoit que 
Fleury fellier-carroffier, va partir, & qu'il parle de braver 
la corde. E h bien ! ce Fleury, fellier-carroffier, homme à 
cheveux blancs, n'a jamais été dans la colonie depuis vingt 
ans, & i l n'y a point eu d'autre Fleury dans la colonie. 

Millet: C'eft un peu fort. 

Daubonneau : I l y a trois familles de Fleury dans la co
lonie. 

Sonthonax : Ce Fleury étoit commiffaire des hommes de 
couleur à Paris , & i l n'y en a pas eu deux de ce nom : d'où 
je conclus que le Fleury fellier-carroffier, & celui accufé 
d'avoir foulevé les hommes de couleur dans la colonie, ne 
font qu'un feul & même perfonnage ; que ce Fleury qui n'a 
jamais mis les pieds à Saint-Domingue, eft celui dont parle 

D 3 
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le teftament d'Ogé. D'ailleurs j'ai invité la commiffion à raf-
fembler le plus de preuves poffibles fur ce fait, parce que, 
fur une chofe auffi importante, je ne veux pas que la com
mifîîon s'en rapporte à ce que je d i s , pas plus qu'à ce que 
dit Verneuil. 

La féance eft remife à demain. 

Le regiftre des préfences eft figné : J . P H . G A R R A N , 

Préfident ; L E C O I N T E (des Deux - S è v r e s ) , Secrétaire 
P . C A S T I L H O N , G R É G O I R E , D A B R A Y , P E Y R E , F O U C H E 

(de Nantes). 
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Du 8 ventôfe, l'an troifième de la République françaife 

une & indivifible. 

La féance eft ouverte par la lecture des débats de la 
v e i l l e , la rédaction eft adoptée. 

Le préfident : Je vais donner lecture d'un arrêté de la com-
miffion, relatif à la demande de Polverel. 

(Il lit : ) 

Arrêté de la commiffion des colonies du 8 ventôfe. 

« V u l'extrait de la lettre de A . Rigaud à Etienne P o l 
vere l , du 1 thermidor dernier, lu aux débats d'hier, & la 
demande dudit Polverel, conftatée dans les mêmes d é b a t s , 
laquelle a pour objet de faire ordonner la tranflation immé
diate des regiftres énoncés dans cet extrait, de la commiiïîon 
de la marine aux archives de la commiffion des colonies : 

» L a commiffion arrête que ces papiers lui leront directe
ment tranfmis par la commiffïon exécutive de la marine, dès 
qu'elle les aura reçus ; & qu'à cet effet, i l lui fera fur-le-
champ envoyé une expédition du préfent arrêté ». 

Voic i un autre arrêté de la commiffion. 

( I l l i t : ) 

Arrêté de la commiffion des colonies, du 8 ventôfe. 

« L a commiffion, voulant établir dans la difcuffion qui fe 
fait devant elle l'ordre le plus propre à la manifeftation de 
la vérité, 

D 4 
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» Arrête qu'immédiatement après que la partie des débats 

relative à l'état des colonies antérieurement à l'arrivée de 
Polverel & de Sonthonax, fera terminée, ceux des citoyens 
admis aux débats , qui le (ont portés ou fe porteront ac-
cufateurs, préfenteront la férié des différens chefs de leur 
accufation 

Sonthonax : Dans la rédaction du procès-verbal qu'on vient 
de l i r e , i l y a que j 'ai dit hier, en parlant de Fleury , qu'i l 
n'y avoit pas dans la colonie deux hommes de couleur 
nommés Fleury. Je n'ai dit que cela que parce que Millet m'a 
arrêté par ces mots-là: C'eft un peu fort. J'avois intention de 
dire , & j'aurois a jou té , qu'il n'y avoit point eu deux Fleury 
dans la colonie qui aient été commiffaires des gens de cou
leur. Je déclare donc que j 'ai voulu le dite, & que ce n'eft 
que parce que j 'ai été interrompu, que je ne l'ai pas dit. Je 
répète qu'il n'y avoit pas dans la colonie deux Fleury qui aient 
été commiffaires des hommes de couleur à Paris en 1789 
& en 1790. 

Duny : Le teftament de mort d'Ogé ne dit pas F l eu ry , 
commiffaire des hommes de couleur en France, mais Fleury , 
déforganifateur & affaffin ; & i l y en a plulieurs de ce nom 
dont nous parlerons. 

Sonthonax: Le teftament dit pofitivement que Fleury étoit 
commiffaire des hommes de couleur. 

Verneuil : I l ne le dit pas. 
Brulley : Je demande la parole. J'aurois l'air d'avoir voulu 

efcobarder h ier , en difant que nous n'avions pas eu connoif-
fance du t rai té , peu de temps avant que nous avons préfenté 
la pétition à la Convention. Je rectifie ce que j 'ai dit h ie r , 
& je vais rétablir la férie des dates, de manière à fixer irré
vocablement l'opinion à cet égard. Je ferai très court. Nous 
n'avons pas de renfeignemens précis , nous , colons, fur la 
véritable époque du traité qui s'eft fait en Angleterre. Son
thonax & Polverel difent que c'eft le 25 février 1793. A d 
mettons que ce foit le 25 février. Le 5 mars nous nous fom-
mes préfentés à la barre de la Convention, où nous avons 
demandé,, & fans favoir qu'il exiftoit de t r a i t é , nous avons 
demandé , dis-je, à la Convention, de prendre les mefures 
les plus promptes & les plus sûres pour prévenir que la 
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colonie, en proie à tous les malheurs qu'occafionnoit la con
duite de Polverel & de Sonthonax, fe livrât à l'ennemi. Cette 
adreffe eft dans les archives de la commiffion. El le eft fignée 
d'un très-grand nombre de colons qui fe font joints à nous, 
& elle a pour date le 5 mars 1793. Depuis nous n'avons eu 
aucune connoiffance, ni du t ra i té , ni de fes réfultats. Ce n'eft 
qu'au mois de feptembre, à la fin de feptembre 1 7 9 3 , que le 
traité a eu fon exécution à Saint-Domingue. Sonthonax 
vous l'a dit. Ainfi le traité n'ayant eu fon effet qu'à la fin de 
feptembre 1 7 9 3 , nous n'en avons eu connoiffance, nous, 
colons, en France, que par fes réfultats. O r , puifque les ré 
fultats n'ont eu lieu qu'à la fin de feptembre 1 7 9 3 , puifque les 
colons à la Nouvelle-Angleterre n'en ont eu connoiffance 
qu'au mois d'octobre 1 7 9 3 , nous n'en avons eu connoiffance 
que deux mois a p r è s , c 'ef t-à-dire, au mois de décembre 
1 7 9 3 , parce que tout le monde fait qu'il faut deux mois pour 
favoir en France ce qui s'eft paffé à Saint-Domingue, fur-tout 
dans les circonftances préfentes. Ainfi nous n'avons eu une 
connoifTance réelle du traité qu'au mois de décembre 1793-
Nous prouverons quand on voudra, en mettant les procès-
verbaux fur le bureau, par qui nous avons eu connoiffance 
de ce t ra i té , qui nous a dit qu'il exiftoit, & c'eft un mem
bre de la Convention bien digne de foi. O n verra le peu de 
diftance que nous avons mife entre cette connoiffance & celle 
de notre proteftation. Car cette proteftation, faite en malle 
par les colons, n'eft pas la feule qui air eu heu. O n ne vous 
a pas parlé de celle que Page & Brul ley, commiffaires de 
la colonie, ont faite en cette qualité à l'époque & le lende
main même du jour où nous avons eu connoiffance du trai té; 
£c c'eft le foir qu'on nous en a parlé. Ainfi nous n'avons eu 
connoifTance du traité qu'en décembre, & la proteftation 
que Sonthonax vous a montrée eft du 14 nivôfe. I l a eu tort 
de vous dire que la pétition préfentée à la Convention 
étoit du 14 pluviôfe. I l auroit d û , pour plus grande exac
titude, dire que le collationné eft peut-être du 14 p luviôle , 
mais la pétition du 11 nivôfe. O r , le 11 nivôfe correfpond 
à la fin de décembre, puifque nous n'avons eu connoifTance 
du décret qu'à la fin de décembre 1793. I l n'y a donc pas eu 
d'intervalle entre la connoifTance que nous avons eue de ce 
t r a i t é , & la proteftation que nous avons faite. Ainf i vous 



58 

voyez que tout l'échafaudage qui vous a été fait hier par 
Sonthonax eft nul & de nul effet, puifque les dates font 
trop rapprochées pour que l'on puiffé foupçonner que nous 
ayons eu un feul inftant l'intention de ne pas protefter 
contre un acte que nous avons cherché à prévenir dès le 
mois de mars , avant que fon exiftence fût connue en 
France. 

Page : Pendant quinze jours, Polverel a eu la parole ; 
Sonthonax l'avoir demandée pour deux jours, & i l la tient 
depuis trois. Nous ne le trouvons pas mauvais. J'avois de
mandé à dé t ru i re , dans une féance ce que Sonthonax & 
Polverel ont dit : mais comme vous délirez, comme la Con 
vention nationale délire, comme nous défirons auffi apporter 
la plus grande célériré dans les débats , & atteindre le 
plutôt poffible les actes perfonnels à Polverel & à Son
thonax ; comme, dans la difcuffion de ces actes, nous 
aurons occafion de revenir fur beaucoup de pièces qui conf-
tatent combien l'efprit public étoit bon à Saint-Domingue, 
nous demandons que vous ajourniez à demain la difcuffion 
fur les actes des commiffaires civils. Que Sonthonax prenne 
la parole aujourd'hui, qu'il parle tant qu'il voudra; nous lui 
ferons toutes les interpellations néceffaires., Nous renonçons 
à répondre à tour ce qu'ils ont d i t , pour détruire toutes les 
inductions qu'ils ont pu tirer de tout ce qu'ils ont dit 
jufqu'ici. 

Larchevefque-Thibaud demande la parole. 

Le préfident : L a commiffion paffe à l'ordre du jour. Dans 
la fuite des déba t s , elle verra à qui la parole doit être ac
cordée. 

Senac : Sonthonax vous a dit que le tribunal étoit com-
pofé exprès d'officiers de l'ancien régime, tout exprès pour 
juger Ogé. Je vous prie d'interpeller Sonthonax de déclarer 
ii ce tribunal qui a éré choili pour juger O g é , étoit celui 
formé, & qui a été Confirmé par le décret du 12 octobre, 
celui qu'il a trouvé à fon arr ivée, ce qu'il a maintenu. 

Le préfident : Réponds.... 
Sonthonax : Je n ai pas dit un feul mot de ce fur quoi 

Senac fait porter fon interpellation. Je n'ai pas dit qu'on 
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avoit formé un tribunal exprès ; mais j 'ai répondu à Ver-
neui l , qui m'a interpellé fur un objet pareil , qui a vanté 
le civifme des grands planteurs qui compofoient le confeil 
fupérieur du C a p , je lui ai répondu pofitivement que c'étoit 
précifément parce que c'étoient des juges de l'ancien ré-
gime, des juges-barons, des jugés grands-planteurs, qui 
avoient j u g é , que c'étoit la raifon pour laquelle je faifois 
reffortir toute 1 iniquité du tribunal qui avoit rendu ce 
jugement, & du jugement lui-même. Sur la dernière partie, 
je déclare que j 'ai fupprimé les hommes du tribunal & renou
velé les juges. 

Senac : C'eft le feul tribunal qui ait exifté à Saint-Domin
gue, & affurément on n'en aurait pas formé un nouveau 
pour juger Ogé. Ce tribunal a jugé Ogé & tous les cou
pables. 

Sonthonax : Ogé étoit coupable d'avoir réclamé les droits 
de l'homme. 

Page : Sonthonax vous a dit hier que le teftament de mort 
d'Ogé étoit le réfultat de la fuggeftion. 

Le préfident : Vous avez demandé la parole fur ce qui con
cerne Fleury : renoncez-vous à difcuter cet objet ? 

Page : L a réffexion tardive que Sonthonax a faite ce matin 
fur Fleury, ne détruit pas ce qu'il a dit hier ; car i l a dit hier, 
& tout fon raifonnement tendoit à prouver qu'il n'y avoit 
pas deux Fleury à Saint-Domingue. 

Le préfident : Cet objet doit être terminé de part & d'au
tre ; c'eft entendu. 

Page : Je dis donc qu'hier Sonthonax vous a affuré que le 
teftament d'Ogé étoit le réfultat de la fuggeftion, que ce tef
tament avoit été fait par Ogé parce qu'on lui avoit fait efpé-
rer que fa grace feroit le réfultat des aveux qu'on exigeoit 
de lui & qu'il alloit faire. 1°. S'il étoit vrai que le tribunal 
qui a jugé O g é , lui eût fuggéré les déclarations qu'il a faites, 
i l aurait pris affez de précautions pour ne pas fe mettre 
en contradiction avec ces faits. Ainfi donc l'induction que 
Sonthonax tire de ce Fleury qui n'étoit pas à Saint - D o -
mingue, quoiqu'effectivement i l y f û t , porterait à faux, 
parce qu'encore une fois le tribunal, s'il avoit fuggéré cette 
déclaration à O g é , auroit pris des précautions pour que cette 
déclaration fût vraie. 

Ce qui prouve évidemment que les aveux d'Ogé ne lui 
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ont point été arrachés par l'efpoir d'une grace qu'on lui 
promettoit, c'eft que précifément à la fin de fon teftament, 
il dit que fi on veut lui faire grace, i l fournira tous les 
moyens néceffaires pour faire prendre les complices d'Ogé ; 
i l indiquera le lieu où ils font pour qu'on puiffe les faifir. 
Si les aveux faits par Ogé avoient été le prix d'une grace 
promife ; à la fin de fon teftament, Ogé n'auroit pas demandé 
cette grace, & n'auroit pas promis, fi on la lui accordoit, de 
découvrir le lieu où étoient retirés les complices qu'il dé-
fignoit. 

Sonthonax vous dit : Quelle confiance pouvez-vous avoir 
à une procédure inftruite par un tribunal compofé de roya-
liftes ? M a i s , citoyens, vous avez dû remarquer, dans le 
cours des débats , que les hommes de couleur & les nègres 
étoient précifément les inftrumens des royaliftes. Vous avez 
dû même vo i r , par les lettres de Polverel & Sonthonax à la 
Convention nationale, & par leur proclamation du 27 octo
bre , que ces hommes de couleur étoient les inftrumens des 
contre-révolutionnaires & des royaliftes; & fi les juges chargés 
de juger Ogé étoient des royaliftes, & fi les hommes 
de couleur & les nègres étoient des royaliftes, néceffaire-
ment les nègres & les hommes de couleur auraient dû trou-
ver grace devant ce tribunal, plutôt que d'y trouver des juges 
févères. Ainfi donc, dans toutes les hypothèfes poffibles, le 
raifonnement de Sonthonax porte à faux : mais i l eft é ton
nant ici que l'on veuille arguer de faux contre une procé
dure inftruite avec folemnité ; i l eft étonnant que lu i 
Sonthonax argue de faux contre cette procédure, lorfque 
lui préfente pour preuve des lettres écrites par l'hôtel 
Maffiac ; lettres qui font imprimées, mais qui ne font 
revêtues d'aucune fignature ; lorfqu'il vous donne pour 
correfpondance fèc rè te , des lettres qui ont été diftribuées 
hier à la Convention nationale, & qui ont été écrites 
& imprimées par les Repréfentans du commerce du Havre , 
de Bordeaux & de Marfeil le, & par quelques colons qui 
fe difoient députés de Saint-Domingue; quand i l vous pré 
fente cela comme une correfpondance fecrère, & qui m é 
rite, la plus férieufe attention de la part de la commiffion,, 
lorfque, de ion propre aveu, ce font des pièces réimprimées, 
publiées ici depuis peu de jours par Raymond, & dont nous 
ne voyons pas les originaux, pour en revenir à la procédure, 
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elle mérite toute la confiance de la commiffïon ; elle eft offi
cielle & légale ; toutes les circonftances qui l'environnent 
prouvent fon exactitude ; & en raifonnant même dans l'hy-
pothèfe de Sonthonax, en fuppofant que les juges qui com-
pofoient ce tribunal fuffent des royaliftes, je dis que les juges 
auraient été plutôt des amis des hommes de couleur, que-
des juges fevères, comme ils l'ont dit. 

Sonthonax : Page vient de dire : L a preuve que les juges 
qui ont jugé Ogé n'étoient pas des royaliftes 

Page : Te n'ai pas dit cela. 
Sonthonax : Page a dit tout-à-l'heure qu'Ogé avoit été 

jugé par des contre-révolutionnaires. 
Page : Je n'ai pas dit cela. 
Le préjldent : Répète donc ce que tu as dit. 
Page : E n raifonnant dans cette hypothèfe, j 'ai dit que , 

d'après l'aveu même de Sonthonax, les hommes de cou-
leur étoient des contre-révolutionnaires, étoient des inftru-
mens des royaliftes. Si le tribunal avoit été compofé de 
royaliftes & de contre-révolutionnaires, ces juges auroient 
été plutôt en faveur des hommes de couleur, & des n è 
gres, qu'ils n'auraient été leurs ennemis. 

Sonthonax : C'eft la même choie abfolument. Si les juges 
qui ont jugé Ogé étoient des royaliftes, au lieu de juger 
Ogé rigoureufement, fes amis l'auroient jugé doucement 
& l'auroient renvoyé libre & difculpé ; je crois que e'eft 
ce que vous venez de dire. Donc vous arguez, pour prou
ver la légitimité du jugement & les bonnes intentions des 
juges, qu'ils étoient réellement dans des principes révolu
tionnaires, & nullement dans des principes royaliftes. Je 
reponds à cela, & je vous dis : N'eft-il pas vrai que toutes Ies 
fois que les gouvernemens ont mis en avant des hommes 
dont l'enthoufiafme ou l'imprudence pouvoient fervir leurs 
vues ambitieufes, ces gouvernemens ont toujours eu la 
politique de les facrifier ? n'eft-il pas vrai que fi Ogé avoit 
été un contre-révolutionnaire comme vous le difiez, i l 
aurait été renvoyé abfous par les juges du C a p , & que 
votre prétendue preuve ne fignifie rien en faveur des juges 
qui ont jugé Ogé? Je vais plus l o i n , & je fais une applica
tion: N'eft-il pas vrai que les juges de votre prévôté étoient 
royaliftes tels que Foreftier, grand prévôt de la prévôté ? Ce 
Foreftier qui m'a été dénoncé par vous, qui eft aujourd'hui 



62 

à Saint-Domingue avec les Anglais & avec vos amis, ce 
Foreftier qui a fait couler le fang fur les échafauds du Cap , 
qui faifoit fufiller, pendre ou rouer 20 ou 30 noirs par 
jour au Cap , étoit un royalifte bien décidé. Je vous 
prouve donc par les propres actes de vos commiffions pré-
vôtales, par les juges que vous avez eus à Saint-Domingue, 
que ces juges, felon vous, étoient des royaliftes, & cepen
dant faifoient à votre grand plaifir des boucheries de nègres : 
retirez donc votre obfervation fur O g é , & n'allez pas éta
blir vos raifonnemens fur l 'intégrité des juges fur ce qu'ils 
ont condamné O g é ; je n'ai pas à en dire davantage fur 
ce objet. 

Page: Je ne réponds pas à cela, parce que tous ces fo-
phifmes ne detruifent pas mon raifonnement : je prie le 
préfident d'interpeller Sonthonax de dire fi l'on a fufillé 
un feul noir au Cap avant fon arrivée. 

Sonthonax : O n a raffemblé des noirs dans la Savane de 
la foflette avant mon arrivée; les preuves en feront pro
duites à la commiffion. Je ne veux pas nommer les hommes 
qui feront témoins dans cette affaire, parce qu'ils font 
peut-être tous les jours avec vous colons. Mais on les a fi 
bien fulillés, qu'il y a eu des circonftances où l'on a fait 
dans la Savane-de-la-Foffette, des foffes à contenir vingt 
ou trente noirs. O n faifoit mettre à genoux les noirs fur 
le bord des foffes, on les fufilloit, & les corps y étoient 
enterrés. 

Page : Par les ordres de qui ces fufillades fe faifoient-
elles ? 

Sonthonax : Elles étoient faites par les ordres des commif-
fions prévôtales, foutenues par l'affemblée coloniale féante 
au Cap. 

Page : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax de 
dire s'il a connoiffance des jugemens prévôtaux, & où font 
les regifires de la commiffion. 

Sonthonax: Les regifires de la commiffion, & fur-tout de 
la dernière , font encore au C a p , dans la maifon du gou
vernement, ci-devant des Jéfuites ; elles y font avec les ! 
archives de l'affemblée provinciale, elles y étoient avec une 

partie de nos propres archives : mais peut-être ces pièces-
à font elles arrivées, puifqu'on nous annonce qu'il nous 
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arrive des regiftres de Saint-Domingue ; mais ce ne fera 
pas fur ces pièces que vous ferez convaincus. J'interpelle 
à mon tour Page de déclarer s'il n'a pas connoiffance que 
ces boucheries de noirs dans la Savane de la Follette & fur 
les échafauds du Cap ont exifté de fon temps à Saint-Do
mingue pendant l'exiftence de l'aifemblée coloniale. 

Page : Je réponds que les reproches les plus graves que 
l'aiffemblée coloniale ait faits 6c ait dû faire à la commiffion 
prévôta le , c'eft de s'être entendue avec les nègres & les 
hommes de couleur révoltés qui lui étoient amenés pour 
être jugés. Voilà les reproches que l'aiiemblée coloniale n'a 
ceffé de faire aux commiffaires de la commiffïon prévôtale. 

Verneuil : I l n'y a jamais eu de nègres fufdlés avant l'ar
rivée de Polverel & Sonthonax. 

Page : J'obferve qu'il eft étonnant que Sonthonax, qui 
n'a rien négligé de ce qui pouvoit étayer fes moyens jufti-
ficatifs & fes inculpations fur les corps populaires, ait pré-
cifément négligé d'apporter au moins des extraits de ces re
giftres qui conftatent ces échafaudages, ces fufillades ; moi 
je vais vous lire une motion faite par L a v a l , qui vous fera 
juger la perfidie, la fcélérateffe de Sonthonax : car, à l 'é
poque ou Sonthonax & Polverel ; font arrivés à Saint-Do
mingue, i l a été fait par Délaval une motion expreffe pour 
que les regiftres de la commiffion prévôtale fuffent mis fous 
leurs yeux, afin qu'ils puffent y lire quels étoient les caufes 
& les inftrumens des malheurs de Saint-Domingue. 

Sonthonax : J'avoue que cette motion a été faite ; & afin 
que vous n'alongiez pas les déba ts , je déclare que nous 
avons r eçu , nous, ces regjftres de la commiffion prévôtale , 
qu'ils font actuellement au Cap dans les atchives de la 
commiffion aivile. 

Page : J'obferve que fi effectivement cette affemblée 
coloniale s'étoit rendue coupable de ces fufillades, néceffai-
remenr elle n'auroit pas eu l'impudeur de demander que ces 
regiftres fuffent mis fous les yeux de Sonthonax, afin qu'il 
pût voir quels étoient les ennemis de la France à Saint-
Domingue : car i l feroit abfurde de croire que cette affem-
blée coloniale, fi coupable, eût ofé mettre fous les yeux 
de Sonthonax la preuve de fes délits. 

Sonthonax : Vous intervettiffez ce que j 'ai dit : je n'ai 
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point dit que l'affembiée coloniale eût commandé ces délits. 
Je vous ai dit que ces délits s'étoient commis pendant que 
l'affembiée coloniale étoit au Cap. Je ne l'argue pas de 
les avoir commandés, car elle fe couvrait toujours d'un 
manteau ; mais je l'argue de les avoir foufferts fans rien 
dire, comme je l'arguerai tcut-à-l'heure de n'avoit jamais 
livré aux tribunaux les auteurs de pareilles boucheries. 

Verneuil: Je prie le citoyen -préfident d'interpeller Pol
verel de dire s'il a connoiffance, lui qui eft arrivé au Cap 
avec fon collègue, s'il a connoiffance des faits avancés par 
Sonthonax des affaffinats commis à la Fofferte avant leur 
arrivée, & des foffes fur lefquelles on fufilloit des vingtaines 
de noirs à la fois. 

Polverel : Je n'ai point connoiffance d'un fait précis exécuté, 
dans un lieu déterminé. J'ai entendu parler à mon arrivée 
au C a p , & rout le monde en a entendu parler, de l'exif-
tence & de la terrible activité de cette commiffion. 

Verneuil : Je ne demandois pas autre chofe que cette dé
claration. 

Senac : Ce qui achève de démontrer la fauffeté de l'af-
fertion de Sonthonax, c'eft qu'il y avoit dans les prifons du 
Cap 7 ou 800 noirs prifonniers auxquels eux-mêmes ont 
donné la liberté. 

Sonthonax : Nous ne les avons pas fait fufiller au 
moins. 

Senac : S'il étoit vrai qu'on fufillât les noirs pour des 
fautes très-légères, on n'auroit pas confervé dans les prifons 
du Cap ceux qui avoient été pris les armes à la main, égor
geant & affafinant les blancs. O r , vous voyez que tout 
ce que Sonthonax vous a dit, que l'on prenoit ces noirs, 
qu'on les faifoit mettre à genoux & qu'on les fufilloit, eft 
un meufonge & une abfurdité. Je défie Sonthonax d'en ad-
miniftrer la preuve. 

Sonthonax : Senac intervertit l'ordre des dates. Il eft évi
dent qu'il ne s'agit que des fufillades qui fe font paffées 
avant notre arrivée dans la colonie, & cela a été le fujet 
des interpellations de Page & de Verneuil. Il vous parle 
de 800 noirs qui étoient à la geole du C a p , mais vous 
faurez que les prifons du Cap n'ont jamais contenu & ne 
peuvent contenir 800 noirs. Quand nous fommes arrivés au 

Cap , 
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C a p , il y avoit au plus dix à douze noirs dans les prifens 
de cette ville, De ces dix à douze noirs, les uns font 
fortis, les autres font reftés julqu'au moment où La pro
clamation de la déclaration des droits les a affranchis de 
toute procédure. 

Brulley : J'obferve que Sonthonax dit que quand il eft 
arrivé, il n'y avoit pas de ces prifonniers qu'il dit qu'on 
fufilloir. J'obferve qu'il y a eu ici de conftaté dans les pre
miers débats un fait très-effentiel, & qui met dans le cas 
de juger du mérite de l'affertion de Sonthonax ; lorfqu'il a 
été queftion de, juger les hommes de couleur qui avoient 
pris part à la révolte des nègres, nous avons, Verneuil & 
moi, cité la connoiffance qui nous étoit acquife, que dif-
férens chefs de révoltes étoient des hommes de couleur ; 
j'en ai même nommé un, Raynal, que j'ai dit avoir interrogé 
êc avoir envoyé dans les prifons du Cap, & que je croyois 
y être encore à l'arrivée de Polverel &: Sonthonax. De fait 
dont je parle eft antérieur de deux ans à l'arrivée de Son
thonax & Poherel. Vous voyez que puifqu'il y avoit des 
prifonniers depuis deux ans dans les prifons, on n'étoit 
pas auffi fanguinaire que Sonthonax & Polverel veulent le 
faire penfer ic i , & il a été conftaté aux débats que ce 
Raynal étoit encore dans les prifons à leur arrivée, & 
Sonthonax & Polverel ont dit l'avoir mis en liberté. 

Polverel: Je n'ai point dit cela. 

Brulley : C'eft Sonthonax qui l'a dit. Ainfi, puifqu'il y 
avoir depuis deux ans des révoltés, des chefs même qui 
étoient dans les prifons ; certes il eft ridicule de voir Son
thonax venir vous dire ici qu il n y avoit qu'à prendre les 
nègres, les faire mettre à genoux & les fufilier. 

Sonthonax : Si j'avois dit ce que Brulley vient de dire, 
il m'accuferoit d'un faux; moi je l'accufe feulement de s'être 
trompé. Brulley intervertit les dates ; on nous dit: La preuve 
que nous n'avons pas fait fufiller, c'eft que Raynal étoit dans 
les prifons du Cap après votre arrivée. Mais on n'a pas dit 
que Raynal avoit été pris par un bateau du Môle fur les 
côtes de Jean Rabel, faifant le commerce avec les brigands, 
& qu'il n'a été amené au Cap qu'un mois après notre ar
rivée ; il n'y étoit donc pas à notre arrivée. On ne pouvoit 
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donc pas fufiller Raynal avant notre arrivée, puifqu'il n 'é
toit pas pris avant notre arrivée. 

Brulley : J'obferve que quand j ' a i annoncé le fait, Son
thonax ne l'a pas nié. 

Senac : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax de dire 
quel étoit le nombre des prifonniers au Cap à leur a r r ivée , 
parce que les états leur en ont été portés. 

Sonthonax : I l m'eft impoffible de le déterminer p r é -
cifément dans ce moment-ci ; mais l'état des prifons à notre 
arrivée eft dépofé aux archives de la commiffion. L'état eft 
figné du concierge dont je ne me rappelle pas le nom. 

Page : Je ne pafferai point fur: cette inculpation ; elle eft 
de la plus haute importance ; car fi l'affembiée coloniale 
eût fouffert des fufillades auffi atroces, alors néceffairement 
vous concilieriez que nous étions un compofé de canni
bales. Il eft donc néceffaire de détruire cetre calomnie, & 
je vais commencer à la détruire par la motion faite par 
L a v a l , & l'arrêté pris. Je la détruirai enfuite par les ar
rêtés de l'affemblée. 

Si l'affembiée coloniale eût été un compofé d'hommes à 
fufillades, de cannibales, les . . . 

Sonthonax : Je n'ai point dit -cela ; j'ai dit que fi les af
femblées coloniales n'avoient point commandé les fufil
lades, elles les avoient fouffertes, & s'étoient même plaint 
qu'il n'y en avoit pas affez. 

Page : Sonthonax a dit qu'elles étoient coupables de l ' a 
voir fouffert; je vais répondre à cela. 

L e 27 feptembre, i l y avoit dans la conciergerie du C a p 
des hommes de couleur complices d'Ogé ; vous allez voir 
quels étoient les principes qui conduifoient cette affem-
blée. 

I l lit : 

Arrêté de l'affemblée coloniale, du 27 feptembre 1791. 

« O n s'eft enfuite occupé da fort des hommes de cou
leur, libres, condamnés aux galères, & attachés à la chaîne 
du roi ; 

» L 'affemblée, confidérant que le fort de ces hommes 
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ne peut être pire que celui de leurs camarades, condamnés 
par contumace, qui font à même de mériter par leurs fer-
vices la bienveillance de l'affemblée : 

» Arrête que les hommes de couleur, libres, condamnés 
aux galères par arrêt du confeil fupérieur du Cap, du 5 
mars 1 7 9 1 , & attachés à la chaîne du roi, feront relaxés 
de la chaîne , à l'inftant de la notification du présent ; 
pour demeurer en état de fimple arreftation. 

» Un membre a demandé que les mulâtres du Fond-
Parifien, condamnés par contumace, par arrêt du confeil 
fupérieur du Port-au-Prince, participaffent aux actes de 
bienfaifance de l'affemblée. 

» Cette motion difcutée, l'affemblée a arrêté & arrête 
qu'elle accorde provifoirement aux hommes de couleur, 
libres, du Fond-Parihen, condamnés par contumace, par 
arrêt du confeil fupérieur du Port-au-Prince, grace pleine 
& entière ; qu'elle les réintègre dans la poffeffion de leurs 
biens, déclarant qu'elle charge fes commiffaires de folli-
citer auprès de l'affemblée nationale & du roi , la grace 
définitive defdits hommes de couleur, libres, du bénéfice 
de laquelle ils jouiront néanmoins dès-à-préfent. 

» L'affemblée charge fon préfident de le retirer pardevers 
M. le lieutenant au gouvernement général, pour lui com
muniquer le préfent arrêté, avoir fon approbation & le faire 
notifier de fuite aux affemblées adminiftratives de l'Oueft & 
du Sud, pour avoir fon exécution dans toute l'étendue de 
leur arrondiffement ». 

Le 18, il fut rendu un arrêté qui met en liberté provi-
foire, en chargeant fes commiffaires d'obtenir l'approbation 
de l'affemblée nationale & du ro i , une quarantaine de 
nègres qui étoient dans le même cas ; l'affemblee coloniale 
qui étoit dans de pareils principes ne pouvoir ni commander 
ni permettre des boucheries, & quand elle verfoit ainfi 
d'une main la bienfaifance fur les hommes de couleur qui 
étoient à h chaîne, elle ne pouvoir pas permettre que le 
juge prévôtal de la province du Nord fît des boucheries ; 
& bien plus, elle n'auroit pas voulu fe plaindre de ce que 
ces juges ne faifoient pas affez de boucheries; mais je vais 
en venir maintenant à l'arrêté pris fur la proposition de 
Laval. 

E 2 
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Sonthonax ; C'eft i n u t i l e , l'ai avoué. 
Verneuil : Non. pas. 
Lecointe (au citoyen Page) : Lifez-vous l'arrêté du 
28 ? 
Sonthonax : le citoyen Page vient de nous annoncer 

comme une preuve de l'humanité de l'affemblée coloniale 
un arrêté par lequel elle brife les chaînes des hommes de 
couleur, complices d'Ogé. Il nous donne en même temps, 
pour feconde preuve de fon humanité, un fecond arrêté 
par lequel on met en, liberté dès hommes de couleur con
damnés par contumace dans l'affaire du Fond-Parifien. Il 
eft bien étonnant qu'il vienne vous parler de la bienfaifance. 
de l'affemblée coloniale pour les malheureux compagnons 
d'Ogé, échappés à la boucherie des vingt-deux ; il eft bien 
étonnant qu'il vous faffe paffer pour un acte de bienfai
fance, un acte de juftice trop long-temps attendu. Comment, 
les compagnons d'Ogé étoient coupables d'avoir réclamé les 
droits de l'homme ! Ils ont été condamnés à la chaîne, & 
vous venez ici arguer d'un arrête par lequel vous déliez 
ces chaînes comme d'un acte de bienfaifance ; c'eft un 
acte de juftice que vous avez fait trop long-temps attendre. 
Eroient-ils complices d'un crime les compagnons d'Ogé qui 
avoient réclamé les droits de l'homme ? Ne parlez donc 
plus de votre bienfaifance, vous qui les avez torturés trop, 
long-temps dans les chaîne s. Vous parlez enfuite fur l'affaire 
du Fond-Parifien ; dans la fuite de la difcuffion cette affaire; 
du Fond-Parifien ne m'échappera pas; je vous dirai ce que 
c'eft, qu'après avoir affaffiné les hommes de couleur du 
Fond-Parifien, on les a condamnés par contumace, & c'eft 
après les avoir tenus par cette fentence de contumace tou

jours le glaive de la loi fur la tête, toujours le poignard 
fur la poitrine, que l'on veut faire paffer l'arrêté de l'affem
blée coloniale qui les met en liberté comme un acte de bien
faifance. Quoi ! vous avez mis fous le glaive de la loi , 
condamné par contumace les affaffinés du Fond-Parifien, 
& vous voulez faire paffer pour un acte de bienfaifance 
l'arrêté qui met en liberté des hommes que vous avez tor
turés, que vous avez laiffé affafiner vous - mêmes. Je re
tiendrai fur cette, affaire, & vous voyez par ce que je viens 
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de dire , que les actes de prétendue bienfaifance de l'affem-
blée coloniale étoient des actes de ftricte juftice. 

Page : Je ne répondrai pas à cela 
Le préfident : Cela doit être te rminé , ça ne finiroit pas. 
Page : Je lirai la motion de Laval ; elle importe beaucoup. 

L'inculpation eft grave. 
Sonthonax : A quoi bon lire un arrê té , quand je conviens 

des faits î 
Le préfident : N e vous plaignez donc pas qu'on éternife les 

débats ; Sonthonax n'a pas encore eu la parole fur fa dé-
fenfe. 

Page : Depuis dix-huit jours Sonthonax & Polverel ont 
la parole. 

Polverel: Je prouverai arithmétiquement combien nous 
avons eu de temps pour notre défenfe. 

Page : Je ne répondrai pas aux déclamations de Son
thonax, parce que la procédure d'Ogé fait foi. Quant à 
L a v a l , vailà ce qu'il difoit le 15 feptembre 1792 . 

Il lit : 

Motion de Laval à l'affemblée coloniale, 15 feptembre 
1792. 

« L'affemblée coloniale, indignement accufée par ceux-là 
même qui font les auteurs, fauteurs & complices des crimes 
commis dans cette malheureufe contrée, doit demander à 
être jugée avec toute la févérité poffible; mais auffi, en fe 
juftifiant ainfi qu'il lui fera facile de le faire, fur-tout fi, 
comme je le penfe, perfonne n'eft pas plus coupable que 
moi, elle doit exiger que ces mêmes auteurs, fauteurs & 
complices foient pourfuivis & punis fuivant la rigueur des 
lois. 

» Cela eft d'autant plus néceffaire que, depuis trois ans, 
la France a conftamment pris le change fur la caufe de nos 
malheurs; & que, parce que les ennemis de fa conftitution 
fe font toujours f e rv i , pour parvenir à leur but, des mots 
de la nation, de la loi, & du roi, elle a penfé qu'ils étoient. 
incapables de lui en impofer : elle s'eft groffièrernent trompée; 
elle le reconnoîtra trop tard, & i l faut efpérer qu'en re-
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venant de fon erreur, elle finira par rendre juftice à ceux 
qui la méritent. 

» E n trompant la France comme on l'a fait, on a tou
jours penfé qu'à l'arrivée du premier navire, i l devoir être 
orné d'un pavillon blanc, & apporter la nouvelle de,1a 
contre - révolution. I l falloit être bien peu politique pour 

p enfer ainfi : on devoit favoir qu'on ne dompte pas faci-
lement un peuple compofé de vingt-cinq miffions d'ames. 

L e Fiançais fut jadis frivole; mais aujourd'hui qu'il a fecoué 
le joug des abus & du defpotifme, i l eft réfolu de con-
ferver, par les armes, le bonheur que lui a procuré fon 
énergie. 

» E n me réfumant, Meffieurs, je demande que toutes 
les procédures des commiffions prévôtales que vous avez 
établies dans toutes les paroiffes de la colonie, & enfuite 
abolies d'après l'acceptation de la loi du 4 avr i l , foient 
réunies aux pièces des archives des repréfentans de la partie 
françaife de Saint - Domingue, pour y avoir recours au 
befoin. 

» M . Allain a fortement appuyé la motion de M . de 
Lava l ; i l a demontré entre autres chofes que de pareilles 
procédures ne pouvoient être dépofées que dans les archives 
de l'affemblée coloniale. 

» Après une légère difcuffion, l'affemblée, après avoir 
reconnu l'urgence, arrête que les procédures de la com
miffion prévôtale du Cap feroient réunies aux archives de 
l'affemblée coloniale, & elle a nommé deux commiffaires à 
l'effet de remplir cette miffion. : 

» Le refte de la féance a été employé à la difcuffion fur 
le plan d'organifation. » 

Si l'affemblée coloniale eût été sûre qu'il exiftât dans ces 
pièces des preuves de fufillades defquelles elle auroit été 
refponfable, elle fe feroit bien difpenfé de faire recueillir 
avec tant de précaution les regiftres de la commiffion pré ; 
vocale, pour les mettre fous les yeux de Polverel & de 
Sonthonax. Mais pour en revenir aux juges de la prévôté , 
c'étoient bien réellement des royaliftes ; & c'étoit parce qu'ils 
étoient royaliftes, que l'affemblée coloniale s'eft toujours 
plaint fort amèrement des nuages fous lefquels cette com
miffion enveloppait tous les délits dont on leur portoit la 
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connoiffance. Ces hommes étoient des royaliftes, ces hommes 
étoient des contre-révolutionnaires, & ils ont été dénoncés 
comme tels à Polverel & Sonthonax. Ils étoient confidérés 
comme tels par l'affemblée coloniale ; ils n'avoient été conf-
titués par elle que pendant quelle étoit encore en minorité. 
Ces hommes étoient des contre-révolutionnaires ; les hommes 
de couleur & nègres étoient contre-révolutionnaires : il y 
avoit donc intelligence entre eux. I l feroit donc abfurde qui ; 
fous les yeux de l'affemblée coloniale, la commiffion fît 
fufiller des noirs & des hommes de couleur royaliftes 2c 
contre-révolutionnaires, de l'aveu- même de Sonthonax. 

Duny : Foreftier, le grand prévôt dont Sonthonax vous 
parle, lui a été nommément dénoncé par la commune du 

Cap. 
Th. Millet : Une minute pour répondre à ce qu a dit 

Sonthonax, que la procédure d'Ogé eft un acte faux. 
Sonthonax : M o i , je demande la parole pour répondre à 

ce que vient de dire Page. 
Le préjldent : T u as la parole. 
Sonthonax : Page vient de vous dire que l'affemblée colo

niale s'était fait porter les procédures faites par la commiffion 
prévotale. I l a inféré delà que l'affemblée coloniale n'âu-
roit pas fait apporter ces procédures, fi l'on avoir dû y 
trouver la preuve de fon intelligence avec la commiffion 
prévôtale. Je n'ai jamais dit que l'affemblée coloniale com
mandât les fufillades ; j 'ai dit qu'elle les toléroit & fomentoit, 
mais fur-tout qu'elle n'avoit ordonné aucune information, 
aucune procédure contre les auteurs & fauteurs de ces 
crimes: voilà ce que j 'ai dit tout-à-l'heure. Je demande la 
parole pour continuer les débats , parce qu'en éternifant les 
déba t s , les colons difent que cela vient de nous. Cepen
dant, i l eft certain que c'eft par les fréquentes interpellations 
qu'ils ont faites à Polverel & à m o i , que nous fommes en 
retard fur l'efprit public de la colonie. 

Thomas Millet : L'accufation portée par Sonthonax exifte; 
i l eft important de la détruire. J'ai dit dans les précédens 
débats que Sonthonax avoit eu un intérêt à diftraire du 
greffe du Cap la procédure contre Ogé ; j'ai dit que j'en 
donnerois la preuve, & je vais vous dire ce que je fais à cet 
égard. Sonthonax affirme que le teftament eft un acte faux, 
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sont trouvé. Je déclare que j'ignore quel grand intérêt i l avoit 
à fouftraire cette pièce du greffe du Cap. Travaillant ou 
voulant travailler au précis hiftorique de la révolution de 
Saint - Domingue pour la Convention, puifque le voilà 
maintenant fur le bureau, j 'ai voulu avoir recours à cette 
procédure dont je favois qu'il exiftoit une expédition en 
règle entre les mains des colons en France. Je m'adreiffai à 
un nommé Saint - Ché ron , que je favois en avoir connoif-
fance ; i l me dit : Vous, irez directement au greffe demander-
l'expédition de cette procédure ; on vous la donnera ou on 
la refufera, ou on vous dira qu'elle n'exifte plus. Je lui t é 
moignai ma furprife de ce qu'on avoit pu fouftraire cette 
pièce du greffe. I l me montre une copie du teftament d ' O g é , 
fur laquelle i l y avoir des mots de fa main, & que j 'ai revue 
dans les archives de la commiffion des colonies. Je ne fais 
comment elle y eft parvenue, mais je crois qu'elle eft au 
rang des papiers du gouverneur Galbaut. I l me montre cette 
copie fur laquelle je tranfcrivis moi -même ce teftament 
d ' O g é , qui a été lu ic i ; & allant aux informations pour 
lavoir h je pourrois avoir une copie entière de la procédure , 
j'appris par Landais lui-même, le greffier, qu'il ne pouvoit 
m'en donner une expédition. Je lui demandai : Pourquoi ne 
puis-je puifer dans un dépôt public? I l me dit qu'il avoit 
des ordres pour cela du commiffaire civil. 

Polverel : Des trois commiffaires. 
Th. Millet : N o n , i l m'a dit, c'eft du 
Polverel, : Ce fait eft des trois commiffaires, & on en dira 

les motifs dans le temps. 
Sonthonax : Ce que vient de dire Millet ne prouve pas que 

le teftament d'Ogé n'eft pas un faux, mais feulement que 
nous avions défendu d'en donner des expéditions & d'en 
donner communication. 

Polverel : C'étoit indifpenfable dans le temps. 
Millet : C'eft faux. 
Sonthonax : Les débats fe font, fermés hier fur le teftament 

d'Ogé & fur fon faux bien démontré. Je n'ai pas befoin 
d'ajouter de nouvelles preuves à ce que je vous ai dit hier; 
je crois qu'il eft refté la conviction intime à la commiffion, 
& qu'elle restera à la Convention & à tous ceux qui lifent 
les débats, que ce teftament d'Ogé n'eft qu'un chiffon & 
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une pièce informe qui a été compofée de concert avec les 
députés de Saint-Domingue, à Paris , & les juges du Cap. 
J 'ai dit hier qu'Ogé avoit été obligé de faire un circuit pour 
arriver dans la colonie ; j 'a i ajouté même qu'il avoit été 
obligé de le préfenter en armes pour réclamer les droits de 
l'hommes. Je n'invoquerai pas ici le principe généra l , que , 
lorfque les droits des hommes font viciés , l'infurrection eft 
le plus faint des devoirs ; je n'aurai pas recours à ce principe 
général, qui eft plus vrai que jamais, puifque les colons 
étaient en révolte directe contre la loi du 28 mars : je me 
bornerai Amplement à un fait pofitif, q u i , s'il a fui de la 
mémoire des colons qui font i c i , vous fera attefté par des 
hommes dignes de foi. Avant le martyr d ' O g é , déjà on avoir 

pendu au Cap un homme de couleur nommé Lacombe, 
cet homme avoit préfenté une pétition aux blancs du Cap, 
au comité provincial du C a p , pour demander que la dé
claration des droits de l'homme fut applicable aux hommes 
de couleur de la colonie. Ce Lacombe a été faifi fur-le-
champ,& pendu le lendemain : o r , comment voulez-vous, 
citoyens, qu'Ogé, qui favoit que Laçombe avoit été pendu 
pour avoir réclamé la déclaration des droits de l 'homme, 
déclaration qui avoit fait fuir Larchevefque-Thibaud de 
France pour aller apoftolifer dans les colonies contre les 
décrets de l'affemblée cenftituante, comment voulez-vous, 
dis- j e , qu'Ogé fît une pét i t ion , lorfque, les colons les re-
ç e v o i n t fi bien? 

Je demande que Larchevefque-Thibaud foit interpellé 
de dire s'il fe rappelle que Lacombe a été pendu au Cap ? 

Larchevefque-Thibaud : A quelle, époque ? 
Sonthonax : Avant l'arrivée d'Ogé dans la colonie, au 

commencement de la révolution. 
Larchevefque-Thibaud : Je n'en ai aucune connoiffance. 
Sonthonax : Je vois que Larchevefque-Thibaud n'a pas 

plus de connoiffance de ce fait que de celui qui lui eft 
perfonnel, relativement à l'ordonnance de 1784: eh bien ! 
j'indique donc pour t é m o i n , & témoin irréfragable 

Larchevefque-Thibaud : M a mémoire ne me fournit rien là-
deffus. 

Sonthonax : Je vous indique pour témoin de ce fait le 
citoyen M i l o t , actuellement à Par is , rue Louis Honoré ; 
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le citoyen Garnot , repréfentant du peuple, député de St,-
Domingue; le croyen M i l s , repréfentant du peuple, d é 
puté de Saint-Domingue; le citoyen Belley, repréfentant 
du peuple,, député de Saint-Domingue, & une infinité des 
citoyens blancs, noirs & de couleur, qui font à Paris. C e 
fera après à la commiffion de favoir fi, dans le cours des 
débats , & pour éclairer fa religion, elle doit les faire en
tendre fur ce fait. 

Verneuil: Je prie le citoyen-préfident d'interpeller Son
thonax de dire s'il n'a pas empêché, ainfi que Polverel ce 
A l l i a u d , que l'on ne délivrât des expéditions de la pro
cédure d 'Ogé , comme auffi de préfenter la procédure de ce 
Lacombe, parce que, comme c'eft un chef grave d'accu-
fation contre nous, i l eft à préfumer sûrement qu'il en étoit 
nanti. 

Sonthonax : Lacombe n'a point été & n'a pu être le com
plice d'Ogé. 

Verneuil: I l ne s'agit pas de cela : vous dites que Lacombe 
eft mort la première année de la révolut ion . . . . . 

Sonthonax : Dans le commencement de la révolution, avant 
l'arrivée d'Ogé. 

Verneuil: Et qu'il a été pendu pour avoir préfenté une 
humble pét i t ion, où i l réclamoit les droits de l'homme. 
Certes, on n'a pas pendu Lacombe fans procédure & s'il 
y en a eu une, vous devez en avoir connoillance : & comme 
c'eft une pièce très - grave qui vous auroit merveilleufement 
fervi contre nous, je demande que vous la produifiez à la 
commiffion. 

Polverel : Je demande la parole fur un mot de Verneuil. 
Je le prie de ne pas étendre nos aveux. I l vient de dire 
que Polverel, Alliaud & Sonthonax avoient empéché la 
publication de la procédure d'Ogé. Ou i fans doute, nous 
l'euffions fait fi nous euffions vu qu'on eût voulu lui donner 
de la publicité; mais nous ne l'avons pas fait, & ce que 
je viens de dire tout-à-l'heure fe borne ftrictement & pofi-
tivement à la défenfe faite à Landais, greffier, de donner -
l'expédition du teftament de mort d'Ogé. 

Sonthonax,: Je réponds auffi à Verneuil , comment voulez-
vous que je vous produife la procédure relative à Lacombe, 
puisqu'elle ne m'a jamais été remife, puisqu'elle eft dans 
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le greffe du C a p , puifque nous en femmes à 2000 lieues? 
& certes , ne pouvant pas prévoir que je duffe être accufé 
par decret de la Convention nationale , je ne pouvois me 
charger de toutes les procédures, dépofées aux greffes, pour 
les traîner avec moi dans différens voyages que j 'ai faits dans 
la colonie. Ces pièces exiftent encore au C a p , & les re-
préfentans du peuple qui vont à Saint-Domingue pourront 
les envoyer à la Convention nationale. 

Le meurrre de Lacombe eft un fait de notoriété publique : 
fi vous étiez de bonne-foi, vous l'avoueriez. A u refte, je 
vous indique les témoins , & je vous en produirai d'autres, 
parce que jamais je n'ai parle à un feul homme étant au 
Cap que temps - la , q u i , lorfque je lui demandai 
des informations sur cette malheureufe affaire , ne m'ait dit: 
cela eft vrai, Lacombe étoit un homme de couleur qui a été 
pendu fous le règne de Bacon la Chevalerie ( car с'eft ainfi 
que I'on s'exprime), pour avoir fait, une pétition dans la-
quelle il réclamoit l'égalité des droits politiques avec les 
blancs. 

Voilà ce que j'avois à répondre au fait relatif à L a -
combe. 

Page: Je n'ai qu'un mot à dire. Sonthonax vous a dit 
qu'il navoit pu fe munir de telle ou de telle p i èce , parce 
qu'il ne pouvoit pas prévoir qu'il feroit décrété d'accufation 
par la Convention nationale. Cependant, i l devoit s'y at
tendre, après ce qu'il avoit fait à Saint-Domingue; & i l a 
d'autant plus tort, qu'il étoit déjà décrété d'accufation. 

Quand au fait de Lacombe, je fais qu'en 1789, j'étois 
alors au C a p , où j'allais t r ès -peu , quoique j'y euffe des 
poffeffions. J'y avois paffe quelques jours ; j'appris que , dans 
Lambarcadaire de Limonade , i l s'étoit fait un raffemblement 
de noirs, d'hommes de couleur, même de blancs. Je fais 
que l'affemblée provinciale du N o r d , ou la municipalité, ou 
le comité de Limonade ou du Cap envoyèrent contre le 
raffemblement ; qu'il y eut des coups de piftolet & de fufil 
tirés de part & d'autre , je fais que quelques-uns de ceux 
qui compofoient le raffemblement ont été pris ; je ne fais 
fi Lacombe en é toi t , mais je fais qu'il a été pendu quel
qu'un , & ce fut pour avoir fait partie d'un raffemblement 
illégal. 
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Sonthonax : Je crois que le citoyen Page fe trompe ; il 
parle ici du citoyen Gentil : c'eft une affaire particulière & 
étrangère à Lacombe. Ce Gentil, cabaretier à Lambar-
cadaire de Limonade, a effectivement effuyé quelques coups 
de fufil, lui; mais je ne crois pas qu'il ait été pendu ; 
c'étoit une véritable infurrection pour les droits de l'homme: 
mais je parle d'un meurtre judiciaire. 

Page : Quoi qu'il en foit de ces motifs d'infurrections par
tielles, la fuite nous a fait voir qu'elles avoient été fuggérées 
par le gouvernement. Lacombe a été puni pat le tribunal. 
On a pendu bien d'autres fcélérats : fi l'on veut faire un 
crime de la mort de Lacombe, il faut que l'on dife en quoi 
le tribunal a péché ; il faut que l'on rapporte la fentence 
qui a été prononcée à cet égard. Il eft étonnant que Son-
thonax, qui veut faire un crime aux juges du jugement de 
Lacombe, n'ait pas apporté les pièces avec lui. 

Verneuil: En deux mots, je vais prouver que ce que 
Sonthonax vient de dire fur Lacombe eft faux. Tous les 
ouvrages de Raymond, relatifs à Ogé , retentiffent de la bar
barie que l'on a commife à fon égard. Certainement, la mort 
de Lacombe eût été une chofe plus horrible, fi on l'avoit 
pendu pour une Simple pétition. Ef t - i l à croire que Ray
mond, qui a tant parlé d'Ogé, n'eût pas parlé de Lacombe, 
Non. 

Sonthonax, vous venez de l'avouer. 

La féance eft levée; 

Le regiftre des préfences eft figné : J. P H . G A R R A N 

préfidait ; L E C O I N T E (des Deux - S è v r e s ) , fecrétaire 
A E R A Y , F O U C H É (de Nantes), P A Y R E , G R É G O I R E S 

Du 
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Du 9 ventofe, l'an troifième de la République francaife 
une & indivifible. 

LA féance s'ouvre par la lecture des débats de la veille ; 
la rédaction en eft adoptée. 

Brulley : Je ne me rappelois pas plus que mes collègues, 
de l'événement de Lacombe. Je n'ai pas pris la parole hier, 
parce que cet évènement ne te retraçoit pas à ma mémoire, 
J'en ai parlé à plusieurs colons ; tous m'ont dit que la caufe 
pour laquelle cet homme avoit été arrêté , étoit un acte col
porté par lui dans la ville du Cap ; un écrit commençant 
par ces mots : Au nom du pere & du fis & du Saint-Efprit. 
Cela ne reffemble point au ftyle d'une pétition ; cela ne ren-
doit qu'à faire incendier le C a p , & égorger les habitans. 
Lacombe a été arrêté comme un homme qui s'étoit mis à 
la tête des brigands, q u i , comme l u i , vouloient anéantir 
la ville du Cap. Son procès fut fait, la pièce y eft jointe, 
& il fubit la mort que fubiffent les hommes qui provoquent 
à l'affaffinat & au meurtre. Voilà tout ce qu'on m'a dit de 
l'hiftoire de Lacombe ; voilà ce que j 'ai dû vous trans
mettre. 

Sonthonax : Je prie le citoyen - préfident d'interpeller 
Brulley de dire fi la pétition confiftoit toute entière dans ces 
mots : Au nom du père, & du fis & du Saint-Efprit. 

Brulley : Je ne L'ai pas lue , j 'ai dit qu'on m'avoit dit qu'elle 
commençoit par ces mots. 

Sonthonax : Cela n'empêche pas que Lacombe (car peu 
importe que Lacombe ait commencé par ces mots: Au nom 
du père,& du fils & du Saint-Efprit, ou qu'il les ait fupprimés), 
i l n'en eft pas moins v r a i , dis-je, qu'il a demandé que les 
hommes de couleur fuffent élevés à la hauteur des blancs. 
Cela étoit très-incendiaire, car on a trouvé les pétitions 
d'Ogé & de Ferrand de Baudière très-incendiaires ; on a trouvé 
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qu'elles tendoient auffi à la deftruction du régime colonial. 
Voilà pourquoi Ferrand de Baudière a eu la tête c o u p é e , 
comme Ogé a été roue. Dans le cours des débats , on a p r é 
tendu qu'Ogé avoit péri fur la roue; & Verneuil qui a verfé 
à pleines mains la rage coloniale iur O g é , a été f o r c é , 
quoiqu'il fût venu infulter à fa mémoire , a éré rorcé comme-
Balaam, de le bénir. Car i l a dit que ie rrouvan; à la Grande-
Rivière, lors de fa prife par O g é , i l a é t é , lui Verneui l , 
très-bien reçu d'Ogé qui ne l'a point defarmé, qui s'eft con-
tenté de défarmer les gens qui étoient avec l u i , qui lui a, 
donné ion cheval, & qui l'a protégé. Peut-on faire un crime 
à Ogé d'avoir défarmé les blancs qui l'opprimoient depuis 
cent ans lui & fa cafte ? il étoit la victime de ces tyrans, 
il les a défarmés, &, pour les avoir défarmés, il paffe pour 
affaffin ! M a i s , d i t - o n , les compagnons d ' O g é , C h a -
vanne, & c . , ont affaffiné. Je ne fais pas fi Chavanne a affaf-
finé. Si les compagnons d'Ogé ont affiaffiné, je ne fais, 
pas fi Chavanne a affaffiné, mais je fais, & tout le 
monde peut le croire & induice, que dans le mouvement 
produit par le raffemblement commandé par O g é , i l peut fe 
faire qu'il y ait eu des excès. Mais on ne peut les reprocher 
à un chef qui avoit l'humanité que Verneuil l u i - m ê m e 
lui accorde. O n ne pouvoir pas reprocher à Ogé les 
excès qui font les fuites néceffaires d'une infurrection caufée 
par les tyrans qui s'oppofent aux dtoits de 1 homme. Ceux-là. 
feuls font coupables des excès d'une révolution qui l'ont 
excitée par leur réfiftance aux principes de la juftice; ceux-là 
feuls étoient coupables des excès des compagnons d'Ogé 
qui lui ont refufé les droits politiques. O n vous a dit : faut-il 
être étonné que dans ce temps-là on ait refufé à Ogé les droits 
politiques, puifqu'en, France, au commencement de la révolu
tion, à la formation des affemblées primaires, on a rejété les 
proteftans & les juifs, & ceux qui dans ce temps-là ne paffoient 
pas pour citoyens actifs? D 'abord, i l faut que les colons 
raient de leur lifte les proteftans, parce que tout le monde 
fait que l'état civil des proteftans étoit garanti avant la ré
volution. Refte à préfent les juifs dont on parle. 

Page : Je demande la parole pour un fait. Je demande à 
Sonthonax de dire fi les hommes de couleur n'avoient pas 
l'état civil dans la colonie avant leur arrivée. 
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Sonthonax: C'eft précifément parce qu'ils avoient l'état 

c i v i l , que vous n'aviez pas le droit de leur refufer les droits 
politiques. 

Page Je demande alors fi les proteftans avoient l'état 
politique ? 

Le préfident : Ce ne font pas des faits néceffaires à la dif
cuffion. Laiffe continuer. 

Sonth nax: Barnave étoit proreftant, & Barnave étoit de 
l'affemblée conftituante. 

Polverel: Ainf i que Rabaut-Sain-Etienne. 
Sonthonax : Je continue, & je dis qu'il eft vrai qu'il 

exiftoit des ordonnances qui refufoient l'état civil aux juifs, 
mais on ne peut faire aucune efpèce de comparaifon entre 
l'état civil refufé aux juifs en France, & l'état politique 
refufé aux hommes de couleur dans les colonies. Car l'état 
civil & politique étoit refufé aux juifs, en vertu d'ordon-
nances anciennes & barbares que je n'approuve pas; mais 
ces ordonnances anciennes accordoient aux affranchis dans 
la colonie les droits civils & politiques. Car ledit de 1685 
leur accordoit les mêmes droits, immunités & privilèges que 
les blancs avoient dans la colonie. N'argumentez donc pas 
d'anciennes lois , puifque les anciennes lois font contre vous. 
L ' éd i t de 1685 vous forçoit à reconnoitre l'égalité des hommes 
de couleur. Vous aviez donc contre vous les lois de la na
ture, la volonté de l'affemblée nationale ; & , qui plus eft, 
les anciennes ordonnances. N'arguez donc plus de la com-
paraifon fingulière que vous avez faite entre l'état civil & 
politique, refufé aux juifs en France dans le commencement 
de la révolution, en vertu des anciennes ordonnances, & 
l'état civil & politique que vous avez refufé aux mulâtres , 
contre le texte précis de l'édit de 1685. O n vous a dit enfuite, 
pour prouver qu'Ogé étoit un confpirateur, qu'Ogé étoit membre 
d'un club établi à Paris, hôtel d'Argenfon. On a dit que ce 
club étoit un club de conspirateurs, que c étoit le foyer de la 
contre-révolution qu'on méditoit dans la colonie, & le foyer 
qui a communiqué l'incendie dans la partie du nord ; que là 
fe machinoient les projets, qui depuis, ont amené la ruine de 
la colonie de Saint-Domingue, I l eft vrai qu'Ogé & rous les 
membres de ce club confpirateur, confpiroient dans le fens 
des colons, car ils confpiroient pour la liberté & l'égalité ; 
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ils confpiroient pour le triomphe des principes français, 
pour le recouvrement des droits qu'on leur avoit arrachés. 

V o i c i , citoyens, les actes de ce club de l'hôtel d'Argenfon ; 
i l eft très-nécéffaire que je vous faffe lecture de quelques-uns 
de ces actes ; i l eft neceffaire que je vous faffe lecture de 
quelques actes pour conftater quel étoit l'efprit du club, & 
vous jugerez alors fi c'étoit un foyer de conspiration. Ce club 
étoit formé de J o l y , alors fecrétaire de la commune; de 
Raymond, dont vous connoiffez les principes, dont la vertu 
n'a jamais été douteufe ; de Raymond, calomnié par Page 
& Brulley ; de Raymond, qui a obtenu au comité de marine 
& colonies un arrêté qui a déclaré Page & Brulley d'infames 
fauffaires; de Fleury, homme de couleur, fellier & caroffier.... 

Brulley : Je demande à Sonthonax, puifque nous avons 
été reconnus comme fauffaires au comité de marine, il nous 
y avons produit des pièces, & fi nous y avons été en
tendus. 

Sonthonax: Vous avez été entendus au comité de marine 
en préfence de Raymond, fur le fens d'une lettre que vous 
lui attribuez. L e fens de cette lettre, felon vous, étoit que 
Raymond avoit arraché fix miffions des hommes de couleur, 
qu'il devoit partager avec Briffot & d'autres perfonnes que 
vous nommiez comme conspirateurs. Raymond a produit la 
lettre, & i l a démontré que c'étoit à tort qu'il étoit ac-
cufé , & la différence qu'il y avoir entre le fens que vous 
donniez à fa lettre, & celui qui s'y trouvoit véritablement. 
I l s'eft trouvé que vous avez calomnié Raymond, que vous 
aviez mal interprété fa lettre, que vous l'avez accufé fauf-
fement; que vous l'avez calomnié d'un bout de la France à 
l'autre, & l'arrêté du comité de marine & des colonies prouve 
ce que j'avance. 

Brulley: Je demande que les regiftres du comité de marine 
foient compuffés ; on y verra que la difcuffion que Raymond 
vouloit entamer, étoit perfonnelle entre eux & nous ; que 
nous avons refufé de nous tranfporter au comité ; nous avons 
propofé à Raymond de comparoîrre devant les tribunaux; 
que nous irions avec lui ; que Raymond a été feul au comité , 
& que là i l a fait décider ce qu'il a voulu. 

Sonthonax : Vous dites que l'arrêté a été pris en votre 
abfence ; je foutiens que vous avez été en préfence de Ray-
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mond fur cet objet ; vous avez commencé par difcuter quand 
vous avez vu que vous aviez le deffous ; vous vous êtes 
r e t i r é , comme vous le ferez probablement dans cette affaire-
ci ; vous avez écrit que vous ne pouviez vous rendre au 
comité de marine, parce que des affaires vous en empê-
choient. C'eft alors qu'on a jugé & qu'on a dû juger que 
vous aviez eu tort d'acculer Raymond. Voilà ce que j'avois 
a dire fur ce fujet. 

Brulley : J'attefte ici que nous ne nous fommes jamais 
rendus au comité avec Raymond pour y difcuter fur cette 
affaire. Nous avons été au comité pour une difcuffion re
lative aux lettres-de- change de Saint-Domingue. Raymond 
s'y eft préfenté ; i l a apporté un tas de papiers qu'il a dit 
être les originaux de fes lettres : i l a voulu engager une dif
cuffion ; là-deffus, mon collègue & m o i , nous nous fommes 
reniés. C'eft dans le fecrétariat que nous avons écrit la lettre 
par laquelle nous annoncions au comité que nous ne pouvions 
nous trouver à cette difcuffion. Le lendemain, nous avons 
encore écrit que nous ne pouvions pas nous tranfporter au 
comité des colonies, parce que nos affaires ne nous permet
taient pas d'y affifter. Que fi Raymond fe trouvoit inculpé, 
i l pouvoit nous traduire devant les tribunaux ; que nous y 
comparoî t r ions, & que nous nous y expliquerions ; i l ne 
l'a pas fait. 

Page : Je demande qu'on apporte les regifires qui confta
tent le refus que nous avons fait de paroître. 

Sonthonax : L a commiffion jugera ce qu'il y a à faire à 
cet égard. 

Brulley : L'arrêté a été affiché dans tout Paris. 
Sonthonax : Vous avouez donc que cet arrêté a été pris? 
Brulley : I l a été affiché par-tout, pendant que nous ét ions 

en prifon. 
Sonthonax: Celui qui déclare que c'eft à tort que vous 

avez accufé Raymond : donc i l eft inutile de l'apporter. 
Brulley. : Mais i l faut apporter les regifires qui font mention 

de nos lettres. 
Sonthonax : Ce n'eft pas à moi 
Brulley : A h ! c'eft à nous. 
Le préfident à Sonthonax : Reprends les débats. 
Sonthonax : Vo ic i la première adreffe qui a été préfentée 
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par le club d'Afgenfon à l'affemblée nationale : vous allez 
juger de l'efprit qui, animoit cette fociété. 

Adreffe à l'Affemblée nationale, extraite des actes 
du club de l'hôtel d'Argenfon. 

A noffeigneurs, noffeïgneurs les repréfentans de la nation ; 

" N O S S E I G N E U R S , 

» Les citoyens libres & propriétaires de couleur des ifles & 
des colonies françailes, ont l'honneur de vous repréfenter; 

» Qu ' i l exifte encore dans une des contrées de cet em
pire, une efpèce d'hommes avilis & dégradés ; une claffe de 
citoyens voués au mépr i s , à toutes les humiliations de l'ef-
clavage ; en un mot, des Français qui gémiffent fous le joug 
de l'oppreffion. T e l eft le fort des infortunés colons amér i 
cains, connus dans les iffes, Sous le nom de mulâtres, quar-
terons, &c . Nés citoyens & libres, ils vivent étrangers dans 
leur propre patrie, exclus de toutes les places, de toutes les 
dignités, de toutes les profeffions. O n leur interdit jufqu'à 
l'exercice d'une partie des arts mécaniques ; fournis aux dif-
tinctions les plus aviliffantes, ils trouvent l'efclavage au Sein, 
même de la liberté. 

» Les états - généraux ont été convoqués dans toute la 
France ; on s'eft empreffé de feconder les vues bienfaifantes 
du monarque: les citoyens de toutes les claffes ont été ap
pelles au grand œuvre de la régénération publique ; tous 
ont concouru à la formation des cahiers & à la nomination 
de députés chargés de défendre leurs droits & ftipuler leurs 
intérêts. 

» Le cri de la liberté a retenti dans l'autre hémifphère; il 
auroir dû fans doute étouffer jufqu'au fouvenir de ces distinc
tions outrageantes entre les citoyens d'une même contrée ; i l 
n'a fait qu'en développer de plus odieufes encore. 

» Pour l'ambitieufe aristocratie, la liberté n'eft que le 
droit de dominer Sans partage Sur les autres hommes... 
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Le préfident : C'eft une pièce publique ; i l eft inutile de 

la lire en entier. 
Sonthonax : Elle eft bien effentielle, puifqu'on vous a dit 

due c'étoit un club de confpirateurs, & qu'elle tend à prouver 
qu'au lieu d'être un club de confpirateurs, i l étoit compofé 
d'amis de la liberté & de l 'égalité, & d'hommes qui étoient 
dans le fens de la révolution. 

Le prefident : Le commencement de la pièce indique dans 
quel fens elle eft rédigée. 

Duny . Les adreffes des Jacobins étoient ainfi rédigées. 
Sonthonax : Alors je vais vous lire deux articles feulement 

de leurs doléances ; ce ne fera pas long : voici le cahier con-
tenant les plaintes, doléances & réclamations des citoyens de 
couleur des colonies françaifes. 

« Article III. Les créoles affranchis, ainfi que leurs en-
fans & leur poftérité, doivent jouir des mêmes droits, rangs, 
prérogatives, franchifes, priviléges que les autres colons. 

» Article IV. A cet effet, les créoles de couleur deman
dent que la déclaration des droits de l'homme arrêtée dans 
l'affemblee nationale leur foit commune avec les blancs ; 
en conféquence, que les articles L V I I & L I X de l'édit du 
mois de mars 1685, foient renouvelés & exécutés fuivant 
leur forme & teneur. 

» Article V . Pour faire ceffer les diftinctions humiliantes 
q u i , au mépris de la l o i , ont régné jufqu'à préfént entre les 
hommes blancs & les hommes de couleur, dans quelque claffe 
que la nature les ait placés, i l doit être pris des réfolutions 
qui fixent irrévocablement les droits & les prétentions ref-
pectives des citoyens oppreffeurs, & de ceux qui font op
primés. 

» Article V I . E n conféquence, l'affembiée nationale fera 
fuppliée de déclarer ; 

» 1°. que les nègres & les créoles de couleur feront admis 
concurremment avec les blancs à tous les rangs, places, 
charges, dignités, honneurs, en un mot, qu'ils partageront 
avec les blancs les fonctions pénibles & honorables du gou
vernement civil & du fervice militaire. 

F 4 
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« 2°. Que pour cet objet, l'accès des tribunaux leur fera 
ouvert, qu'ils pourront parvenir aux premières places de j u -
dicature, comme i l leur iera libre de te livrer aux fonctions 
fecondaires que la juftice entraîne néceffairement après elle ; 
relie que celles d'avocat, notaire, de procureur, de greffier, 
d'huiffier, & toutes autres, quelle que foit leur dénominat ion, 
foit en France, foit dans les colonies. 

» 3°. Qu'ils feront également promus, avec la même con
currence, à toutes les placés & charges militaires, en forte 
que leur couleur ne foit plus déformais un titre d'ex-
clufion » . 

I l eft inutile d'en lire davantage ; tout le cahier eft dans 
le même fens; c'eft une réclamation perpétuelle de la d é 
claration des droits de l'homme. 

Page : De quelle date î 
Sonthonax, : Rédigé & lu dans les affcmblées des 2, 3 , 

8 & 22 novembre 1789, Signé, Fleury, O d i g é , Lafour-
cade, & c . 

Page : Voulez-vous me le communiquer ? 

(Sonthonax le communique). 
Sonthonax : Ce. Fleury étoit le fellier-carroffier, rue de 

Seine, commiffaire des hommes de couleur, q u i , dans le tef-
tament d ' O g é , eft accufè d'être defcendu à Saint-Domingue 
pour y foulever les noirs. 

Citoyens, voici un article qui eft d'Ogé lui-même : O g é , 
membre de cette fociété, demanda que tes collègues fe tranf-
portaifent à la Société correfpondante des colons f rançais , 
à l'hôtel Maffiac, pour leur propofer de confentir, au nom 
des Américains qui étoient à Paris, à l'égalité des droits 
entre les hommes de toutes les couleurs. O g é , dans le dif-
cours qu'il fit, y inféra ce paragraphe pour montrer la n é -
ceffité qu'il y avoit d'améliorer le Sort des noirs, & de 
changer le régime de l'efclavago dans les colonies. 

Motion d'Ogé il l'assemblée des colons à l'hôtel 
Massiac. 

M a i s , meffieurs, ce mot de liberté qu'on ne prononce 
pas Sans enthoufiafme, ce mot qui porte avec lui l'idée d u 
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bonheur, ne fût-ce que parce qu'il femble vouloir nous faire 
oublier les maux que nous fouffrons depuis tant de fiècles, 
cette liberté, le plus grand, le premier des biens, eft-elle 
faite pour tous les hommes ? Je le crois. Faut-il la donner 
à tous les hommes : Je le crois encore. Mais comment faut-il 
la donner? quelles en doivent être les époques & les con
ditions ? Voila pour nous, meiffieurs, la plus grande, la plus 
importante de routes les queftions ; elle intéreffe l 'Amérique, 
l'Afrique, la France, l'Europe ent ière ; & c'eft principale-
ment cet objet qui m'a dé te rminé , meilleurs, à vous prier 
de vouloir bien m'entendre. Si l'on ne prend les mefures 
les plus promptes, les plus efficaces ; i l la fermeté, le cou
rage, la conftance ne nous animent tous ; fi nous ne réu
niffons pas vite en faifceau toutes nos lumières , tous nos 
moyens, tous nos efforts ; fi nous fommeillons un inftant fur 
le bord de l'abyme ; frémiflons de notre réveil ! voilà le fang 
qui coule, voilà nos terres envahies, les objets de notre 
induftrie ravagés, nos foyers incendiés ; voilà nos voifins, 
nos amis, nos femmes, nos enfans égorgés & mutilés ; 
voilà l'efclave qui lève l'étendard de la révolte ; les iffes ne 
font plus qu'un vafte & funefte embrâfement ; le commerce 
eft anéanti , la France reçoit une plaie mortelle, & une mul
titude d'honnêtes citoyens font appauvris, ruinés ; nous 
perdons tout. 

M a i s , meilleurs, i l eft temps encore de prévenir le dé-
faftre. J'ai peut-être trop préfumé de mes foibles lumières ; 
mais j 'ai des idées qui peuvent être utiles : fi l'affembiée veut 
m'admettre dans fon fein, fi elle le defire, fi elle veut m'au-
torifer à rédiger & à lui foumettre mon plan, je le ferai avec 
plaifïr, même avec reconnoiffance, & peut-être pourrai-je 
contribuer à conjurer forage qui gronde fur notre tête. » 

Vous voyez, citoyens, de quelle confpiration s'occupoit 
Ogé. Après avoir réclamé les droits de fes frères, i l ne s'en 
tient pas là ; i l dit : Nous avons nos pareils dans la fervitude; 
ce n'eft pas une liberté fubite qu'il faut leur donner, c'eft 
une liberté graduelle, comme Page l'a dit dans les dernières 
féances qu'il a occupées ; c'eft une liberté graduelle, telle 
qu'elle puiffe empêcher la révolte des noirs & conferver nos 
propriétés : voilà le genre de confpiration dont s'occupoit 
le club d'Argenfon ; c'eft ainfi qu'ils confpiroient contre les 
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principes français ; c'eft ainfi qu'ils confpiroient contre la 
révolution. Voyez quelle foi vous devez ajouter à tout ce. 

q ue les colons viennent vous débiter , foit contre Ogé , 
oit contre fes compagnons , foit contre les hommes de cou

leur qui réclamoient à Paris les droits de l'homme. Après 
avoir parlé d'Ogé , ils en font venus à Ferrand de Baudière, 
dont je vous ai parlé dans les premières fiances. Ils ont 
dit : O n dit encore que Ferrand de Baudière a été martyr 
de la liberté , qu'il a été immolé pour les droits de l'homme ; 
mais ce Ferrand de Baudière a été condamné comme con-
cuffionnaire , comme juge prévaricateur , par un arrêt du 
confeil fupérieur du Port-au-Prince, rendu en 1784. 

Page : Citoyen préfident, pourrois-je faire une interpel
lation fur Ogé ? car la queftion fut Ogé me paroît finie. 

Le préfident : T u as la parole. 
Page : Je demande à Somhonax , qui a dit qu'Ogé étoit 

Venu faire exécuter, dans les colonies, les décrets relatifs 
aux hommes de couleur ; fi l'aflemblée coloniale & la co
lonie n'ont pas obéi facilement à toutes les luis émites fur 
les hommes de couleur , fi l'alfemblée coloniale n'a pas or
donné que la loi du 15 mai fût exécutée , lorfqu'elle lui feroit 
notifiée officiellement. Je demanderois encore s'il n'a pas été 
bien démontré par les précédées débats que l'art. IV des 
inftructions du 28 mars ne concernoit pas les hommes de 
couleur. 

Le préfident : Cette interpellation eft étrangère à la dif-
cuffion actuelle. 

Somhonax : Quant à Ferrand de Baudière , je dis qu ' i l 
eft bien étonnant que , pour inculper fes intentions , on 
aille exciper d'un arrêt rendu en 1784 par un confeil du 
Por t -au-Pr ince , un confeil dont tous les colons fe font 
toujours plaints, qu'ils ont dénoncé fans ceffe à l'affemblée 
nationale, au roi & à fes miniftres ; un confeil fupérieur 
que l'affemblée provinciale de l'Oueft a elle-même caffé , 
& qu'elle a remplacé par les officiers miniftériels de la juf-
tice ; un confeil fupérieur enfin qu'ils ont présenté dans tous 
les temps comme, une agrégation de royaliftes & de contre-
révolutionnaires : c'eft ce confeil fupérieur qu'en vient mettre 
en oppofition avec Ferrand de Baudière ! E h qu'importe que 
Ferrand de Baudière ait eu quelque chofe à démêler avec le 
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confeil fupérieur du Port-au-Prince ? S'agiffoit-il alors de 
principes révolutionnaires ? Ferrand de Baudière eft arrivé 
au Petit-Goave avec les principes français : i l eft bien sûr 
que Ferrand de Baudière a fait une pétition. 

Le préjldent : Ç'a été dit & développé par Polverel ; tu 
n'y ajoutes rien de nouveau. A moins que tu n'aies quelque 
fait bien pofitif. 

Sonthonax : Je vous prie d'interpeller Senac f i , à l'époque 
de l'aifaffinat de Ferrand de Baudière, i l n'étoit pas membre 
de la municipalité du Petit-Goave. 

Senat : Je n'étois pas membre de la municipalité du Petit-
Goave , puifqu'il n'y en avoit pas à cette époque de formée 
à Saint-Domingue. 

Sonthonax : Vous étiez membre du comité du Petit-
Goave. 

Senac : J'étois fecrétaire-adjoint. 
Daubonneau : J'étois membre de ce comité à cette époque ; 

mais Ferrand de Baudière n'a pas été jugé par ce comité. 
Senac : J'ai été par fuite membre du comité du Petit-

Goave ; mais Ferrand de Baudière avoit péri. 
Sonthonax : Ferrand de Baudière a été jugé par le comité 

du Petit - Goave, réuni à une députation de la com
mune. 

Senac : C'eft un faux. J'interpelle Sonthonax de produire 
la pièce qui prouve que Ferrand a été jugé au Petit-
Goave. 

Sonthonax : Je réponds qu'il a été jugé au Petit-Goave, 
dans le lieu même où la municipalité a tenu depuis fes 
féances, .& que c'eft par des commiffaires réunis à ceux du 
comité qu'il a été jugé. Valentin C u l l i o n , l'un des plus 
enragés factieux de l'affemblée de Saint-Marc, & leur orateur 
à la barre de l'affemblée conftituante, eft celui qui a donné 
les conclufions. 

Daubonneau : Je déclare que le fait eft faux : j'y étois. 
Sonthonax : Vous déclarerez tant que vous voudrez que 

le fait eft faux. 
Senac : Je réitère mon interpellation, & je demande que 

Sonthonax, qui annonce ici un fait faux & très-faux, foit 
tenu d'apporter fur le bureau la pièce qui prouve que Ferrand 
de Baudière a été jugé au Petit-Goave. 
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Sonthonax : Jamais les colons n'ont nié que Ferrand de 
Baudière eût éré jugé au Petit-Goave. 

Daubonneau : Jamais i l ne l'a été ; j 'y étois alors. 
Senac : Je le n ie , parce que c'eft faux; mais je veux la 

preuve de ce que vous avancez. 
Sonthonax : L a preuve eft dans les archives des bureaux; 

de la marine ; & c'eft pour la première fois que les colons 
nient que Ferrand de Baudière ait été jugé au Petit-Goave. 
Je puis trouver dans un écrit de Page, que les difcouts fé-
ditieux du jeune orateur, de Valentin de Cuillion, ont conduit 
Ferrand de Beaudière à avoir la tête coupée. Je ne fais dans 
quel ouvrage je l'ai lu ; mais j 'en apporterai la preuve de
main. 

Page : Je demande, i ° . que la commiffion affigne à Son
thonax un terme moral pour fournir la preuve qu'il p ré 
tend être dans les bureaux de la marine. Il lui fera auffi 
facile de la fournir qu'il lui a été de fe procurer d'autres 
pièces. 

Sonthonax : I l faut que les bureaux de la marine nous foient 
ouverts par un arrêté de la commiffion. 

Page : Quant à m o i , je dis que j 'ai écrit que Ferrand de 
Baudière avoir été affaffiné au Petit-Goave mais i l n'a pas 
été jugé. Je fais que ce Valentin C u i l i o n , car je ne l 'ai 
pas n o m m é , & je le nomme ; ce même Valentin qui a 
abandonné l'affemblée de Saint-Marc pour paffer à Londres, 
qui enfuite eft paffé à St-Domingue dans le parti des mulâ
tres, parti du gouvernement : je lais que ce même Valentin 
Cuilion a ameuté la populace. C'eft ainfi qu'on peut s'exprimer 
contre Ferrand de Baudière au Petit - Goave ; mais qu'il y 
ait eu un jugement, c'eft ce que je n'ai jamais fu ni écri t ; 
& je demande que Sonthonax, dans un temps dé te rminé , 
foit tenu de fournir la preuve. 

Sonthonax : Vous voyez ce que vient de dire Page ; i l a 
parfaitement répondu pour moi aux interpellations qui m'ont 
été faites par Senac & par Daubonneau. I l vient de dire 
que Ferrand de Baudière a été affaffiné au Petit-Goave par 
le peuple, que Valentin Cuilion avoit ameuté contre lui ; 
que ce même Valentin a é é l'orateur de l'affembiée de St.-
Marc à la barre de l'affembiée conftituante ; que de là i l eft 
paffé en Angleterre : mais le fait de l'émeute excitée par V a -
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lentin Cuffion contre Ferrand de Baudière , eft antérieur à 
fon paffage en Angleterre. I l eft donc certain que Ferrand 
de Baudière a été jugé par une affemblée populaire; qu'il 
à été décol lé , & que Valentin Cuilion a excité le peuple 
contre lui . 

Page : I l a été jugé comme beaucoup d'honnêtes gens l'ont 
été au 2 feptembre. 

Senac : I l eft important que je donne quelque éclaircif-
fement fur ce fait, Ferrand de Baudière avoit été Soupçonné 
d'être d'intelligence avec les comre-révolutionnaires, Si. i l 
avoit fait auffi une adreffe pour le compte des hommes de 
couleur : pour ces deux faits, Ferrand de Baudière a été mis 
dans les prifons du Perit-Goave ; & après y avoir été tra
dui t , les membres du comité ont été chargés de recevoir les 
déclarations de tous ceux qui pouvoient avoir des renfei-
gnemens à donner fur cet objet. Ferrand de Baudière étoit 
foumis à l'inftruction d'un procès ; mais Ferrand n'a point 
été jugé ; & ce qu'il y a de mieux, c'eft que les membres 
du comité du Petit-Goave d'alors avoient arrêté qu'il feroit 
envoyé en France, avec tous les papiers, pour être jugé 
s ' i l y avoit lieu ; mais les habitans de la commune du Petit-
Goave ne fe contentèrent pas de l'avis du comité, & por

tèrent à la prifon, en arrachèrent Ferrand de Baudière, & 
il fut impoffible d'arrêter ce premier mouvement. Voilà ce 
qui s'eft paffé au Peti t -Goave, & jamais les membres du 
comité n'ont jugé Ferrand ; & s'ils favoient j u g é , c'eût été 
pour l'envoyer à Paris , & recevoir de la haute-cour na
tionale le jugement qu'on devoit en attendre, en fuppofant 
qu'i l fût coupable : voilà ce qui s'eft: paffé. Mais on vous 
a dit que Valentin Cuffion avoit déterminé l'infurrection du 
peuple contre Ferrand de la Baudière : eh bien ! ce Valentin 
Cui l ion eft un homme qui s'eft trouvé dans les mains de 
Polverel & Sonthonax : eh bien ! s'ils avoient alors la con
vict ion, comme ils paroiffent l'avoir aujourd'hui, qu'il fût 
l'affaffin de Ferrand de Baudière, i l étoit naturel d'arrêter 
l'affaffin de Ferrand de Baudière, & de l'envoyer en France. 
Qu'ont-ils fait ? Ils fe font contentés de lui donner un paffe-
port avec lequel i l eft paffe à la Nouvelle-Angleterre. 

Page : Je demande à repartir à ces faits. O n dit que c'eft 
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de mon ouvrage qu'on a tiré ce qu'on a dit. Voic i ce que j ' y 
dis, & je demande que ce foit configné aux débats. 

Lecointe : Quel eft le titre de l'ouvrage ? 
Page: Développemens, &c. : c'eft l'ouvrage de Brulley & de 

moi. Cet ouvrage a éré fourni à la Convention & aux comités 
de marine & des colonies, qui nous avoient demandé ces 
développemens. 

(Page lit :) 

« Développemens des caufes des troubles & defaftres des co

lonies. 

» Dans les premiers jours de la révolut ion, un pareil 
meurtre avoit été commis, non fur les hommes de couleur, 
mais fur un des hommes blancs, nourris dans les privilèges 
de l'ancien régime. Les citoyens blancs du Petit -Goave 
s étoient réunis en affemblée primaire, lorfque les hommes 
de couleur & nègres libres fe préfentent pour délibérer avec 
eux. Inutilement les colons blancs lent font obferver que , 
privés jufqu'alors de la faculté de délibérer dans les affern
blées des colons blancs, ils doivent attendre qu'une lo i 
uniforme les y appelle dans toute la colonie. Le lendemain 
ils fe préfentent tous fous une attitude menaçante ; & déja 
s'allumoient les torches de la guerre civile, lorfque cinq d'entre 
eux font défarmés & retenus en otages. Alors , ces hommes 
de couleur dénoncent le fénéchal de cette ville comme le 
provocateur de cette démarche, & leur dénonciation fixe 
fur cet officier du defpotifme toute la colère du peuple. Les 
hommes de couleur fon élargis, & le fénéchal tombe feul 
fous les coups d'un peuple qu'électrifoit l'éloquence brûlante 
d'un jeune orateur, ennemi perfonnel du fénéchal. Le f é 
néchal pér i t , & fon affaffin s'eft depuis affocié à la coalition 
de la Croix-des-Bouquers; i l eft enfin devenu le plus farouche 
farellite de la contre-révolution. » 

Pag, continue : I l n'y a rien de cité dans ce développement 
fans que les preuves ne foient à l'appui. L a preuve de ce fait 
fe trouve confignée dans les archives de la commiffion, 
folio 7 du précis fur les faits formant les accufations du 
Petit-Goave. 
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Sonthonax : Vous voyez, d'après ce que vient de vous 

dire Page, qu'il eft bien prouvé que c'eft Valentin Cuffion 
qui a excité le peuple contre Ferrand de Baudière, & qu'il 
l'a fait affaffiner ; je vous prie de remarquer que ce Valentin 
Cuff ion , qu'on dit s'être affocié depuis à la confédération 
de la Croix des Bouquets, étoit alors ce qu'on appeloit un 

patriote colon ; que cet homme a été nommé membre de, 
affemblée de Saint-Marc ; qu'il en a été le principal orateur, 

& que cet homme, chargé du crime d'avoir fait affaffiner 
Ferrand de Paud iè re , a été conftamment careffé, & qu'il 
n'en a jamais été repouffé ; qu'on l'a cité comme l'un des 
plus célèbres patriotes que cette affemblée ait produits ; qu'il 
a été l'un des quatre-vingt-cinq venus en France, & roujours 
confidéré comme patriote, jufqu'à ce qu'il entrât dans le 
parti des hommes de couleur. 

Polverel: Senac a dit que Valentin Cuffion avoit trouvé 
grace depuis à nos yeux, & que nous nous étions contentés 
de lui donner un paffe-port pour fortir de la colonie. V a 
lentin Cuffion a été arrêté par nos ordres ; Valentin Cuffion 
a été déporté par les miens, car je crois que j'étois feul ; 
Valentin Cuffion a été embarqué fur l'engagemenr pris par 
le capitaine neutre de ne le débarquer fur aucune poffeffion 
françaife. Je ne fais comment i l a fait, ainfi que bien d'autres, 
pour revenir fur le territoire français. I l s'eft trouvé à Léogane 
dans les premiers momens de la coalition, & c'eft un des 
principaux boute-feux qui a armé les colons contre la m é 
tropole, au mois de novembre dernier. 

Senac: Valentin Cuffion s'eft noyé : ainfi, i l eft difficile 
qu'il ait été rejoindre les Anglais 

Polverel : Je vous prouverai le contraire. 
Senac : Préfident, je vous prie d'interpeller Sonthonax & 

Polverel fi Valentin Cullion n'étoit pas l 'ami , le collègue, 
le confeil de Gafton Duvivier , celui q u i , à la Croix-des-
Bouquets, dirigeoit toutes les opérations. 

Polverel: Vous m'interpellez là fur un fait dont je n'ai vé
ritablement aucune connoiffance : quant à ce que vous dites 
que Valentin Cullon eft noyé , fi c'eft là une des noyades ou 
affaffinats que vous nous attribuez. . . . . 

Senac : Non . 
Polverel: Nous vous raffurerons complètement fur foa 
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fort par différentes circulaires qu'il a écr i tes , à L é o g a n e , 
aux différentes paroiffes de l'Oueft & du Sud , pour les ex
citer contre la métropole. 

Verrneil : Je demande la parole. 
le préfident : Senac l'a peur continuer. 
Senac: Je ne fuis pas inquiet fur le fort de Valentin 

C u i l i o n , & je voudrois ne pas l 'être, plus fur Je fort de 
baucoup d'autres malheureux ; mais je vous fupplierois 
d'obferver que ce même Valentin Cui l ion , jufqu'au moment 
où i l a été arrêté par les ordres de Polverel , à ce qu'il di t , 
a été conftamment le conducteur des hommes de couleur 
dans la commune du Petit-Goave ; & s'il avoit été l'affaifin 
des hommes de couleur, comme on vient de vous l'an
noncer, Gafton Duvivier , qui avoit été une des victimes, 
n'en auroit pas fait fon confident, & n'auroit pas eu avec 
lui les liaifons les plus intimes. Voilà ce qui a exifté pendant 
quinze mois que Polverel a refté à Saint-Domingue ; car du 
moment où i l eft arrivé jufqu'au moment où i l a été a r r ê t é , 
i l s'eft écoulé du moins quinze mois ; & pendant ce temps-
l à , i l n'a ceffé de donner les confeils les plus amis, les plus 
fraternels aux hommes de couleur. 

Verneuil : Polverel & Sonthonax ont dit qu'ils avoient 
fait arrêter Valentin C u i l i o n , qu'ils avoient donné un ordre 
pofitif pour qu'il fût embarqué fur un bâtiment neutre. 

Le préfident : Ceci reviendra lors de la difcuffion des 
actes. 

Duny : Lors de la difcuffion des déporrations. 
Verneuil : Je vous prie d'interpeller Scnthonax s'il a fait 

embarquer Valentin C u i l i o n pour venir rendre compte de 
fa conduite en France, ou fur quelle terre i l devoit aller. 

Le préfident : Cela reviendra. Sonthonax a la parole. 
Scnthonax : Je reviens à la queftion. O n vous, a fait des 

tableaux déchirans des attentats commis par les hommes de 
couleur ; on a cherché à émouvoir votre fenfibilité & celle 
des lecteurs par les horreurs qui fe font commifes dans la 
guerre civile des hommes de couleur avec les blancs : tou
jours les colons fé font préfentés comme perfécutés, at-
taqués & trahis, & toujours les hommes de couleor comme 
attaquant, comme perfécutant, comme perfides, comme 
traîtres. M o i , je vais vous prouver que, dans tous les 

temps., 
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temps, depuis le commencement de là révolution à Saint-
Domingue , les hommes de couleur, loin d'être les ag-
greffeurs, ont été conftamment attaqués ; bien loin d'avoir 
é té perfides, traîtres, ont conftamment été trahis; bien loin 
d'avoir profeffé des principes contre -révolutionnaires, ce 
font eux qui ont ramené , par des concordats & des t ra i tés , 
les blancs, aux principes français, aux principes de la ré
volut ion, & je le prouve-

Je vous ai pa r l é , dans les précédentes féances, des arrêtés 
des affemblées provinciales du Sud , de la mort de Ferrand-
de-Baudière, du meurtre juridique d 'Ogé , de celui de L a 
combe, de tous ceux qui ont précédé" la prife d'armes des 
hommes de couleur. Vous en avez conclu aifémént que les 
blancs étoient les agreffeurs, puifque les premiers meurtres 
ont été commis fur les hommes de couleur, avant la guerre 
civi le . Les hommes de couleur étoient délignés dans la 
colonie, tous le nom d'ennemis du bien public, & cela 
pourquoi ? Parce que toujours ils s'eroient oppofés aux 
principes d'indépendance, ce dont, dans la fu i te , vous ac
querrez la preuve qu'on leur a propofé de la foutenir ; & 
fi les hommes de couleur avoient voulu accéder aux pro-
pofitions de Caradeux, commandant de la garde nationale, 
au Port-au-Prince, q u i , alors, leur propofa, dans une con
f é r ence , de fe déclarer indépendans de la France, alors les 
hommes de couleur auroient ceffé d'être perfecutés ; alors 
devenus les fatellites de la fiction de Saint-Marc, ils n'euf-
fent plus foutenu les intérêts de la France contre les indé-
pendans ; alors ces mêmes hommes de couleur auroient été 
fê t é s , & on leur auroit promis de les admettre à l'égalité des 
droits politiques. I l eft bien effentiel de vous citer la corref
pondance de Raymond, relativement aux vexations qu'on 
faifoit éprouver aux hommes de couleur ; au commencement, 
de la révolution. 

V o i c i la lettre de François Raymond, à fon frère Jul ien, 
relative aux premiers actes de vexation contre les gens de 
couleur. Elle eft datée du F o n d , le 16 décembre 1789. 

( I l l i t ) . 

« V o i c i , mon cher f rè re , une requête pour être préfen-
tée à l'affemblée nationale, relativement aux vexations qu'on 
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exerce fur notre claffe. J'y joins auffi une copie de la lettre 
que M . Belin-Duverger a écrire à M . Gentilot, habitant du 
F o n d , membre du comité, qui fait le rapport de ce qui s'eft 
paffé à notre égard : examinez bien cette lettre. Malgré l 'ani-
mofité que les blancs portent aux gens de couleur, & qui 
cherchent toujours à les noircir, lorfque l'on verra la de ; 
mande jufte que nous faifions à l ' a f femblée , confignée 
dans cette lettre, on aura peine à croire à leur méchanceté 
de nous traiter de rebelles. Leurs chambres de comité fe 
difent ici correfpondantes de l'augufte affemblée nationale, & 
elles condamnent ce qui fait la bafe de cette affemblée. 
A-t-elle jamais dit à ceux qui réelamoient contre les p ré 
jugés, qu'ils étoient rebelles ? Les poutfuivre comme des per
vers , violer les droits du citoyen, en allant la nuit fufil
ler un homme dans fa demeure, & chez les autres qui 
étoient abfens, infulter leurs époufes, & fe faifir de tous 
leurs papiers, les commenter à leur fantaifie pour les faire 
périr ? Enfin ma correfpondance avec vous eft un crime, et 
encore plus la lettre de M . de Jarnac, en difant que nous 
parlons des noirs, comme fi j'avois d'autre fortune que des 
efclaves. Certainement i l n'eft pas de notre intérêt d'être 
philantropes. Je joins auffi la lettre que Labadie écrit à M . Rey. 
Vous verrez par-tout l'abomination. La lettre de M . Duver-
ger parle d'une révolte des perfonnes de couleur. Révolte ! E n 
quoi ? O n appelle révolte la force qu'on emploie contre une 
chofe jufte, approuvée par les lois ; mais ceci eft bien dif-
dérent. Nous demandons une chofe accordée par l'affemblée 
nationale, & nous fommes, pour cette ra i fon , traités de 
révoltés ! O pays ! ô mœurs ! Des hommes qui veulent fe 
révolter ne s'abfenrent pas de leurs quartiers, & ne deman
dent pas avec fupplique l'élargiffement de leurs compatrio
tes. E n outre, c'étoit dans une affemblée de paroiffe que 
ceci fe paffoit, qui avoit commencé le tumulte entre les blancs , 
qui fe font donnez le cartel; tout haut, M . Davenac & M . de 
Marceillan. On nous a ôté jufqu'à la faculté de nous réunir pour 

faire nos cahiers de doléance & nommer nos députés. Les co
mités forcent les perfonnes de couleur, les unes après les au
tres, d'approuver les députés b lancs ,& de foufcrire pour une 
fomme de tant, chacun pour leur entretien. 

Signé, R a y m o n d , 
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Verneuil : J'obferve que Sonthonax paffe plufieurs feuilles. 
Sonthonax : Ce font des notes : elles font plus longues que 

la lettre, i l n'y a que deux lignes à chaque page; fi vous voulez 
vérifier, vous verrez fi je paffe. 

Verneuil: O h ! je l'ai-là. 

(Sonthonax continue.) \ 

Sonthonax : Voic i une lettre de Boifrond fur le même ton. 

( I l la l i t . ) 

Lettre de Louis Boifrond, à Julien Raimond, du 27 juillet 
1790 . 

» Mais j'ignore lequel des deux corps des citoyens qui 
compofent la colonie, doit ê t r e , dans la circonftance, re
gardé comme le plus fage, ou de celui q u i , voulant en
vahir toute autorité, faifant tous les jours des actes de fou
veraineté & de fciffion, voulant faire Subir à la colonie un 
joug plus insupportable que celui qu'on cherche à détruire, 
par des démarches marquées au coin de l ' indépendance , 
nous donnant le nom d'ennemis du bien public, ne cherche 
que les occaiions de nous vexer ; ou de celui q u i , par la 
pétition que je vous ai remife, fe déclarant dans la ferme 
réfolution de facrifier fes biens, fa v i e , pour conferver la 
monarchie françaife, gémit du trouble & de l'anarchie. 

» O u i , dites au r o i , à l'affemblée, qu'entièremet voués 
au ferment que nous lui avons prêté d'être fidèles, nous ne 
pouvons lui en donner une preuve plus authentique, que 
celle de facrifier notre reffentiment à la tranquillité n é -
ce ffaire pour attendre la génération future ; & que, pénétrés 
du même défit de leur être agréables, nous les fupplions de 
prendre notre réfolution en confidération, en faveur du mo
tif , & comme une marque intime & facrée de notre entier 
dévouement & de la ferveur de notre patriotifme. 

» Si quelques-uns des nôtres , dans différens quartiers, 
ont éjé réfractaires à cette réfolution, c'eft qu'il n'eft pas 
toujours poffible de fouffrir les vexations imperieufes des 
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blancs, qui s'arrogent le droit de nous régir par des voies 
qui ne font pas du tout légales. , 

» Voyez le difcours de M . Bacon-de-la- Chevalerie, nommé , 
par une cabale, premier préfident de l'affemblée de Saint-
Marc ; i l commence à peindre les habitans de Saint-Domin
gue (ce ne font que les blancs qu'on comprend fous ce titre,) 
conquérans libres & indépendans : i l veut, d i t - i l , nous remettre 
dans notre ligne de démarcation, pour que nous en impofions 
au déréglement de nos idées , & qu'à force de vertus, nous 
f o y o n s , à la fin des fiècles, infcrits fur la lifte des bons 
citoyens, et , dès à préfen t , délivrés des humiliations arbi
traires ». 

Le préfident en l'interrompant : E n voilà affez. 
Sonthonax : Ils ont cité une infinité de pièces. 
Le préfident : I l ne faut pas conclure de ce qu'ils onr fait, 

ce que tu dois faire. 
Page : Ce font d'ailleurs des lettres particulières. 
Sonthonax : Voic i une lettre très-importante de Dubreuil-

de-Fourrcau écrite à T h . M i l l e t , fecrétaire de l'affemblée 
générale , pour prouver que les hommes de couleur, malgré 
les perfécutions dont on les accabloit, fe tenoient toujours 
dans les bornes du devoir ; s 'eft qu'ils trouvoient, malgré 
cela, encore dans la colonie, des hommes honnêtes qui les 
prottégeoient. Dans cette lettre, Dubreuil prévient T h . Millet 
de fe garder d'une fomme envoyée dans la colonie par Pitt. 

Th. Millet : Je déclare que jamais de la vie je n'ai reçu de 
lettres de Dubreuil-de-Fourreau ; je connois b i e n , dans la 
partie des C a y s un Dubreuil-Fourreau ; mais jamais je n'ai 
reçu une lettre de lui ; je le déclare par ferment ; & , fi elle 
eft à mon n o m , c'eft un faux. 

Polverel : I l ne s'enfuit pas de ce que T h . Mi l le t n'a 
pas reçu cette lettre, qu'elle foit fauffe ; car elle pourroit 
très-bien avoir été. écrite par Dubreuil-de-Fourreau, fans 
être parvenue à T h . Miller . 

Verneuil Je demande en ce cas que la lettre originale foit 
remife fur la bureau ; nous ne pouvons nous en rapporter à 
des chiffons. 

Sonthonax : L a lettre originale vous fera remife par Ray-
mond, entre les mains duquel elle eft; i l a les originaux de 
tout ce qu'ila fait imprimer. 
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Th. Millet : Il eft bien étonnant que cet homme-là ait l'ori

ginal de ma correfpondance. 
Sonthonax : Il ne vous demandera pas comment vous avez 

intercepté la notre. 

( I l l i t : ) 

E x t r a i t d e l a c o r r e s p o n d a n c e d e R a y m o n d . 

Lettre de Fourreau à Thomas Millet, du 13 mai 1 7 9 0 . 

“ Je vous ai écr i t , mon cher Mil le t , il y a aujourd'hui 
huit jours. Je me réfère entièrement à tout ce que je vous 
ai marqué. J'ai pourtant à vous ajouter, au fujet des mu
lâtres , qu'ayant reçu ic i , &c promulgué le décret provifoire , 
rendu par l''affemblée générale, les 23 & 30 avril dernier , 
notre affemblée provinciale a cru devoir mander par-devant 
elle les principaux chefs , en quelque forte , de cette couleur. 
( Ce qui a bien été mon avis, dès le jour même de l'arrivée du 
courier. ) Sur cette propofition, il y eut plufieurs débats. Les 
uns affuroient qu'ils ne viendroient pas ; les autres croyoient 
en être certains, & d'autres en doutoient. Enfin, pour raffu
rer fur ce point , comme je l'ai toujours f a i t , je me fuis vu 
obl igé , en pleine affemblée, de demander la parole & de re
nouveler la mienne pour eux , perfonne n 'ofant , ce femble, 
parler en leur faveur. J'ai dit peu de chofe ; mais j'ai parlé 
avec force , & avec toute la vérité dont vous lavez que je 
fais profeffion • • • • • • • • 

Th. Millet : Je n'étois pas fecrétaire de l'affemblée colo
niale le 13 mai 1 7 9 0 . 

Sonthonax : Vous étiez au moins fecrétaire honoraire , car 
vous l'aviez été. 

Th. Millet : Je n'étois pas même fecrétaire honoraire , car 
je n'avois pas été fecrétaire du tout. 

Sonthonax continue la lecture de la lettre. 
“ J e finis mon difcours, en difant : je pars ce foir , 

( c'étoit jeudi ) meilleurs , pour aller les chercher. J e vous 
réponds de les trouver bien difpofés & de vous les amener 
tous ici dimanche, comme vous le défirez. Je vous demande 
pour eux votre protection & vos bontés. Vous pouvez 
compter fur eux comme fur moi-même. L'affemblée voulut 
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bien s'en rapporter à m o i , & continua fa féance fur d'autres 
objets. 

“ Je partis effectivement à neuf heures du foir , & revins 
le famedi , après avoir parcouru les deux paroiffes par des 
chemins abominables, toujours la pluie fur le corps , mais 
bien fatisfait de ma courfe ; car je les trouvai tous , comme 
je les ai toujours trouvés & laiffés , c'eft-à-dire , dans les 
meilleures difpofitions , les intendons les plus droites, une 
bonne volonté décidée en notre faveur, & à tout risquer ; 
tout cela fondé fur d'excellens principes defquels ils ne fe 
départ iront , j'efpère , jamais. 

” N'oubliez pas non plus les quarante-deux millions fter-
lings du lord Pitt;, tenez-vous fur vos gardes à ce fujet, 
ainfi que que toute raffemblée coloniale. 

” Signé; DUBREUIL DE F O U R R E A U . ” 

Sonthonax: Après avoir parlé ici des bonnes difpofitions des 
hommes de couleur, de la douceur, de la tolérance qu'ils 
avoient montrées lorfque l'affemblée provinciale du Sud les 
avoit officiellement infultés à fa ba r re , lorfqu'elle leur avoit 
dit : Ne croyez jamais être les égaux des blancs ; lorfque vous 
aurez obtenu , à force de vertus, d'être infcrits fur la lifte des 
citoyens, alors cela pourra arriver ; nous y penferons quand il 
en fera temps ; lorfque nous avons vu , dis-je, ces hommes 
de couleur tolérer cette injure , on ne peut pas dire que les 
hommes de couleur aient donné les premiers l'exemple de 
la révolte. Je paffe à ce qui eft relatif au citoyen Mil le t , que 
je n'inculpe pas ici ; mais je fuis obligé de citer les expref-
ilons : n'oubliez pas les quarante-deux millions fterlings du lord 
Pitt. 

Page : Alors je demande la lecture totale de la lettre. 
Sonthonax : Alors vous voulez perdre le temps. 
Page: N o n , il faut favoir à quoi s'appliquent les qua-

rante-deux millions de Pitt. Il a été écrit que les guinées cir-
culoient en France avec rapidité ; & quand on demanda à 
P i t t , au parlement, le compte de ces quarante-deux mil-
l ions, il d i t : dans trois ou quatre ans je vous en rendrai bon 
compte. 

Sonthonax : Vous verrez que Pitt a auff i fait la révolution 
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en F r a n c e , comme il l'a faire à Saint-Domingue, avec les 
guinées qu'il répandoit à Paris. 

Page : J e demande la lecture entière. 
Th. Millet : Si on ne fait pas 
Le prefident : T u n'a pas la parole : Page a demandé la 

lecture entière. 
Sonthonax lit toute la lettre. Voyez les pièces précédentes. 
Le prefident, en interrompant : Le refte paroît inutile. Si 

les colons prétendent tirer des inductions de cette lettre, ils 
en feront des extraits. 

Th. Millet : Je prie la commiffion d'obferver que Son
thonax commet un faux avec une pièce qui eft fous vos yeux 
& fur le’ bureau ; il vous dit que la lettre eft adreffee par 
Dubreuil de Fourreau à Thomas Mil le t , fecrétaire de l'af-
femblée générale. Je vous demande de voir fi effectivement 
la lettre eft adreffée à Thomas Millet. 

Sonthonax : A Miller. 
Th. Millet : Ceci eft une fuite de l'efpiéglerie à l'aide de 

laquelle Sonthonax a fait imprimer une pièce qui n'avoir 
pas été lue ici. Il a commis un premier faux, en difant que 
cette lettre eft adreffée à Thomas Millet quand elle n'eft 
pas ainfi foufcrite : il en a commis un fecond , en difant 
qu'elle eft adreffée à Thomas Millet , fecrétaire , car je ne 
l'étois pas au 13 mai ; je n'ai été élu fecrétaire que le 29 
mai. Je vous demande quelle foi vous pouvez faire à ce 
qu'il vous dit. 

Sonthonax : J e vous demande fi votre frère étoit membre 
de l'affemblée de Saint-Marc. 

Th. Millet : Mon frère n'eft pas moi. 
Sonthonax : Il feroit bien étonnant que je puiffe faire un-

faux avec la pièce à la main. 
Duny : L'obfervation eft d'autant plus utile , que déja, 

dans la difcuffion, nous avons diftingué Thomas Millet de 
Jean-Baptifte Mi l le t , pour éviter les erreurs. Ceci prouve 
que c'eft volontairement que Sonthonax a fait celle-ci. 

Sonthonax : La commiffion- doit voir que les colons ne 
cherchent qu'à embarraffer, à incidenter & à me couper 
la parole au moment où je dois prouver les choies les plus 
importantes. Voici , citoyens, une autre lettre extrêmement 
effentielle d'un colon nommé Suire , membre de l'affemblée 
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de S. Marc : elle parle d'une S. Barrhelemy méditée fur les 
hommes de couleur à propos de l'affaire du Fond-Parilien. 

I l lit : 

Extrait de la correfpondance de Raymond. 

Copie d'une lettre écrite de Saint - Marc par un membre de 
l'affemblee coloniale, & dont l'original ejî dans mes mains. 
30 avril 1790. 

“ Il n'eft prefque pas de jour qui ne foit marqué par l e 
mandement de quelque perfonnage : M . Couftard, quoique 
juftifié d avance par l'aveu de M . Seguier, a paru à la bar re , 
& a détruit bien facilement les imputations vagues fur lef-
ejuelles il avoir été mandé. Demain le fenéchal de Saint-
Marc paroîtra auffi à la barre pour déduire les raifons qui lui 
ont fait prononcer auffi illégalement, dit-on , l'élargiffement 
de quelques mulâtres emprifonnés pour l'affaire de Plaifac ; 
enfuite nous aurons le greffier du Confeil du Port-au-Prince , 
auquel on demandera communication des divers réquifitoires 
arrêts, mémoires, &c. de ce tribunal dénoncé aujourd'hui 
par M . Daugy, procureur-général du Cap. Nous avons en
core à entendre à la barre M . T h o m i n , fecrétaire de la 
chambre d'agriculture, & puis M . de Sa in te-Croix . N o s 
mandemens deviendront comme ceux des évêques ; on les 
lit fans s'inquiéter de ce qu'ils prefcrivent. 

” L'affaire du Fond-Parifien a rendu l'affemblée furieufe 
contre les gens de couleur ; dans le premier moment o n 
parloit d'une profcription générale : M. Caradeux l'aîné a 
propofé le décret oui a paffé; on les aftreint à ne plus fortir 
de leurs paroiffes fans une permiffion du comité. C e matin 
on avoir propofé une addition à ce décret; tout le N o r d 
& une partie de l'Oueft: s'y oppofoient avec fureu : j 'ai e n -
gagé M . Caradeux l'aîné à la propofer & elle a été adoptée ; 
je m'en réjouis infiniment avec tous les amis de l 'humanité. 
L'affemblée a donc déclaré qu'elle prend fous fa fauve-garde 
& fa protection tous les gens de couleur qui fe comporte
ront bien à l'avenir. Ces deux derniers mots renferment une 
amniftié de toutes les inconféquences paffées pour ceux qui 
n'ont point commis de délit. 11 eft effentiel qu'ils le fâchent 
& fe le perfuadent; pour peu qu'ils réfléchiffent, ils ne 
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doivent plus héfiter à rentrer en eux-mêmes, fur-tout s'ils 
confidèrent que le décret du 8 mars remet à l'affemblée co-
loniale la formation de notre conftitution, dans laquelle ils 
font néceffairement compris. Les amis de l'ordre nous at-
tendoient avec impatience, & réellement je crois q u e , fans 
la députation du Sud , nous aurions vu une Saint-Barthe
lémy. Il eft des individus coupables dans cette claffe ; mais 
je ne me ferois jamais confolé d'une abomination de cette 
efpèce , ordonnée par un tribunal de fang, dont j 'aurois eu 
le malheur d'être membre. Recommandez à nos gens de cou
leur de continuer à nous donner , dans leur bonne conduite, 
des motifs de confidération allez puiffans auprès de l'allém
blée , pour que nos intentions en leur faveur n'éprouvent point 
d'oftacles infurmontables. ” 

Vous voyez, citoyens, que l'es hommes de couleur avoient 
les meilleures difpofitions, qu'ils étoient fages to lérans , 
q u e , quoiqu'on leur eût refufé juftice , ils étoient encore 
tranquilles, en attendant celle qui devoit leur venir de la 
France, de l'affemblée nationale elle-même. Vous voyez qu'il 
n'étoit queftion de rien moins que de faire une Saint-Bar-
thelemy des hommes de couleur : où ? D a n s l'affemblée de 
Saint-Marc : pourquoi; Pour l'affaire du Fond-Parilien. 

Page : Sonthonax vous a lu cette adreffe avec beaucoup 
de perfidie : il a lu ces mors : N'oubliez pas les quarante mil
lions du lord Put ; mais il n'a poinr ajouté ceux-ci : Tenez-
vous fur vos gardes à ce fujet , ainfi que l'affemblée colo
niale. 

Sonthonax : Je l'ai l u , je continue. 

I l l i t : 

Récit de l'événement du Fond-Parifien. 

Extrait de la correfpondance de Raymond. 

“Un homme de couleur & un blanc , très voifins l'un de 
l 'autre , étoient dans l'ufage de fe rendre refpectivement leurs 
animaux lorfqu'ils s'échappoient de l'une des habitations pour 
aller fur l'autre. Un jour il prend fantaifie à l'économe du 
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propriétaire blanc de faire faifir quelques animaux de l 'homme 
de couleur , qui avoient été fur l'habitation du blanc , & 
d'exiger de l'homme de couleur un droit de prife. L 'homme 
de couleur pa ie , en obfervant qu'il peut auffi prendre fa 
revanche. En effet, des animaux du blanc font pris quelques 
jours après fur l'habitation de l'homme de couleur, qui e n 
exige à fon tour les frais de prife : l'économe blanc fe tranf-

p orte chez l'homme de couleur, le traite de gueux, de mu-
lâtre, & le menace de lui donner des coups de bâton, s'il 

ne lui rend les animaux. L'homme de couleur tient ferme 
& répond de même : l e blanc, peu accoutumé à cette fer
m e t é , fe retire, & va chercher plufieurs blancs, économes 
comme lu i , pour venir forcer l 'homme de couleur à lui rendre 
fes animaux. L'homme de couleur devine fon deffein, & il 
envoie avertir deux de fes voifins qui viennent pour lui donner 
fecours. A peine font-ils arrivés, qu'ils voient venir dix à 
douze blancs armés jufqu'aux dents. Les hommes de couleur 
courent fe cacher dans les pièces de café voifines de la mai -
f o n , & ne laiffent que deux enfans, l'un de dix ans, l'autre 
de huit. Les blancs arrivent, font un tapage horrible dans 
la maifon, callent & brifent les meubles, faififfent les enfans 
effrayes, leur demandent où eft leur père; ils répondent qu'ils 
ne le favent pas : l'un d'eux eft tué furie-champ, l'autre gar
rotté & emmené par les blancs. Les trois hommes de cou
leur , témoins de ces atrocités, fe gliffent dans les cafés, & 
vont attendre tous ces blancs dans un chemin étroit de 
l'habitation où ils devoient paffer ; là ils en ajuftent trois & 
les étendent morts ; les autres, efirayés, prennent la fuite ; 
ils font pourfuivis, & plufieurs autres font encore tués. L e 
refte s'échappe & va répandre l 'alarme, en difanr qu'il y 
a , fur l'habitation des hommes de couleur, une armée 
d'hommes de couleur qui va venir fondre fur les blancs pour 
les égorger tous. Tous les blancs s'affemblent & écrivent au 
Cap pour demander des forces , & voilà ce qui a donné lieu 
à cette profcription. ” 

Voilà ce qui eft relatif à l'affaire du Fond-Parilien. C'eft 
lorfqu'on eut raconté à l'affemblée coloniale l'événement du 

Fond Parifien, l'affaffinat des enfans des hommes de couleur, 
lorfqu'on eut envenimé les chofes , en difant que c'étoit une 
armée toute entiére d'hommes de couleur , parce que les 
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hommes de couleur, attaqués dans ce que la nature a de 
plus cher , attaqués dans leur famille encore foible, repouf
fèrent la force par la force , c'eft alors & pour cela que l'af-
femblée de Saint-Marc vouloit établir une profcription gé
nérale des hommes de couleur ; c'eft pour cela que des mo
tions générales de profcription furent faites, & que l'affem-
emblée de S. Marc voulut bien, pour adoucir la chofe d'abord, 
livrer aux tribunaux les malheureux affaffinés qui n'avoient fait 
que repouffer la force par la force , les faire condamner par 
contumace , & enfuite mettre fous fa fauve-garde les hommes 
de couleur qui fe conduiroient bien. C'eft ainfi que l'afïemblée 
de S. Marc étoit favorable aux hommes de couleur; c'eft ainfi 
que l'affemblée de Saint-Marc cherchoit à éteindre la guerre 
civile, ou plutôt à empêcher qu'elle ne s'allumât; c'eft ainfi 
que l'afïemblée de Saint- Marc fuivoit les principes de la 
France . On vous a dit enfuite , & c'eft à propos de l'affaire 
du Fond Parifien, qu'on vous a vanté comme une bienfai-
fance de l'affemblée coloniale féante au C a p , d'avoir levé 
le jugement de contumace qui exiftoit contre ces malheureux 
hommes de couleur du Fond-Parifien, qui avoient vu affaf-
finer leurs enfans fous leurs yeux. Voilà ce que j'avois à dire 
fur l'affaire du Fond-Parifien : ce n'eft qu'une petite partie 
des atrocités commifes contre les hommes de couleur. 

Verneuil : Je vous prie d'obferver que le récit dont on 
vienr de faire lecture n'eft qu'une note de Raymond, fans 
fignature, & qui n'eft reconnue de perfonne ; voilà ce que 
Sonthonax vient de lire. 

Sonthonax : La note eft extraite de la lettre de Sui re , la 
lettre eft entre les mains de Raymond, qui doit paraître 
au procès; la commiffion a ajourné à entendre Raymond; 
quand il fera entendu , vous lui ferez ces objections. Je re 
viens dans le principe de la révolution de Saint-Domingue. 
Les hommes de couleur furent attaqués dans la province du 
S u d , comme ils l'avoient été au Pet i t -Goave, dans la per
fonne de Ferrand de Baudière; c'eft alors qu'un at troupe
ment le porta chez Labadie, à Aqu in , Labadie , âgé de plus 
de 70 ans; que dix-fept coups de fufil partirent fur lui & 
tuèrent un nègre fidèle à côté de ion maître. Sans l'infur-
rection fubite de l'atelier, ce malheureux Labadie feroit 
tombé percé de coups: les blancs prennent la fuite; & voilà 
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Une des fecondes attaques commifes par les blancs fur les 
hommes de couleur. Les colons ont avoué eux-mêmes , dans 
le courant de la difcuffion, un meurtre commis à Aquin ; ce
lui-ci eft encore du genre des bateaux de mort. Les hommes 
de couleur d'Aquin avoient armé un corfaire pour faire venir 
dans leur rade quelques farines dont ils avoient befoin & 
qu'on leur refufoit dans toutes les villes de la province du 
Sud : le corfaire eft pris par un bâtiment dont je ne me r ap 
pelle pas le nom , mais que les colons avoient nommé. C e 
corfaire pris eft amené dans la baie d'Aquin; v ingt -hui t 
hommes de couleur le montoient, ils furent affaffinés pa r 
les blancs & leurs corps jetés dans la baie ; les colons on t 
avoué le lait. Ce n'eft pas tout : pendant que ces horreurs 
fe commettoient, le réffentiment des hommes de couleur p r e -
noit des forces; les hommes de couleur prirent les armes pour 
réclamer les droits qui leur étoient affurés par le décret du 
15 mai. Les colons vous difent : l'affemblée coloniale qui 
aimoit la paix, rendi t , le 20 feptembre (fi je ne me t r o m p e ) , 
un arrêté par lequel elle déclaroit que quand la loi du 15 
mai feroit officiellement connue dans la colonie, on ne s 'op-
poferoit nullement à fon exécution , & que même , pour que 
les hommes de couleur qui n'étoient pas compris clans le 
bénéfice de la loi euffent à fe louer de l'affemblée colo
niale, l'afïemblée coloniale s'expliqueroit fur leur compte , 
& adouciroit leur fort. Voilà ce qu'on vous a dit de l'arrêté 
du 20 feptembre. Cet arrêté fut pris dans un temps où les 
hommes de couleur avoient le deffus, fur-tout dans l'Oueft 
& le Sud; il n'eft pas étonnant qu'alors l'afïemblée colo
niale , épouvantée des fuccès des hommes de couleur , ait 
cherché à les attacher par un arrêté favorable; mais quand 
elle s'eft crue allez forte de l'opinion de la métropole, lorf-
qu'elle en a reçu le décret du 24 feptembre, qui remettoit 
entre fes mains fe fort des hommes de couleur, elle s'eft bien 
gardée d'améliorer le for t , non-feulement de ceux qui n ' é -
toient pas compris dans la loi du 15 ma i , mais encore de 
ceux qui y étoient compris. L'affémblée conftituante, quand 
elle rendit ce décret , avoit entendu que les celons recevant 
la commiffion d'une prérogative clé la part du cops confti-
tuan t , en uferoient au moins pour favorifer la claffe que l'af
femblée nationale avoit abandonnée à leurs foins. Que font-
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ils ? ils avoient d i t , & tous les colons & leurs députés l'a-
voient dit & répété en Amérique & en France jufqu'à la 
fatiété, qu'ils ne prétendoient à faire des lois fur les hommes 
de couleur qu'afin de fe les attacher par les liens de la recon-
noiffance ; qu'il falloit que les hommes de couleur tinliént 
des blancs leurs droits civils & politiques, afin que , réunis 
aux blancs par le fentiment de la reconnoiffance, ils n 'ou-
bliadent jamais que c'étoit à leurs pères qu'ils devoient leurs 
droits politiques, comme ils leur devoient leur exiftence phy-
fique; & c'eft là la raifon fpécieufe qu'ils produifoient à 
l'affemblée nationale pour extorquer d'elle le décret funefte 
du 24 feptembre. Pour remplir ces vues, l'affemblée colo
niale , à la nouvelle, même non officielle, de ce décret , 
déclare qu'elle ne s'occupera de l'état politique des hommes 
de couleur que lorfqu'ils auront pofé les armes; elle leur 
annonce une loi défaftreu e qui révoque celle du 15 m a i ; 
elle les traite avec la plus grande dureté, & voilà le premier 
acte fait en vertu du privilège que venoit de lui accorder 
la Convention nationale : bien loin d'accorder aux hommes 
de couleur leurs droits polit iques, elle leur diloit : vous 
n 'aurez point de droit que vous n'ayiez pofé les armes ; vous 
les avez prifes pour la déclaration des droits , mais il faut 
les mettre bas devant la loi du 24 feptembre que nous ve
nons de recevoir. C'eft ainfi, comme j 'en ai fait la compa-
raifon dans les derniers débats , que les tyrans ont dit aux 
peuples : dépofez vos a rmes , enfuite nous traiterons en-
femble de vos droits. Les peuples qui ont eu l'imbécillité 
de tenir la conduite que l'affemblée coloniale prefcrit aux 
gens de couleur, ont été rejetés dans la fervitude; ceux-là 
feuls qui ont confervè les armes à la ma in , ont obtenu la 
liberté. 

C'eft ainfi que de tout temps les tyrans n'ont jamais ac
cordé que ce qu'on leur a arraché. Je reviens aux hommes 
de couleur. 

Les hommes de couleur, dans l 'Oueft, avoient obtenu des 
concordats, après être devenus affez forts pour faire la loi 
aux blancs. J 'aurai occafion de vous entretenir de ces con
cordats. Le premier eft du 11 feptembre : ce jour-là la pa-
roiftè de la Croix-des-Bouquets & celle du Port-au-Prince 
paffent enfemble une efpèce de traité de pa ix , en vertu du-
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“ Signé, CASTING , L A F O R Ê T , aîné. 

quel les gardes nationales des deux couleurs devoient être 
fondues enfemble ; les droits politiques devoient être com
muns , & l'ancien préjugé oublié. 

Millet : Avant de palier au concordat, je demande à ré 
pondre à ce que Sonthonax vient de dire fur l'opinion qu'a-
voient les gens de couleur du décret du 24 feptembre 3c 
& de l'arrêté du 5 novembre, de l'affemblée coloniale, pris 
à cet égard. Je demande fi Polverel & Sonthonax ont connu 
au Cap les citoyens Caftin & Laforêt aîné , tous deux hommes 
de couleur, donr un eft, je crois , à Paris. 

Polverel : O u i , tous deux. 

Sonthonax : Je vois où le citoyen Millet veut en venir, 
& je vais vous dire en deux mots 

Le prefident : Réponds à l'interpellation. 
Sonthonax : J'y répondrai dans la fuite de la difcuffion. 
Thomas Millet : Voici ce que les citoyens Caftin & Lafo-

r ê t , deux jours après cet arrêté qu'on vient de vous peindre 
comme fi terrible , difoient à la barre de l'affemblée colo
niale , fans doute au nom de tous leurs camarades , car ils 
ont toujours été leur organe. 

I l lit: 

Extrait des procès-verbaux de l'affemblée coloniale féante en 
Cap. 

Séance du 7 novembre 1791. 

” Nous apprenons que la France vous laiffe les arbitres 
de notre fort ; nous nous en félicitons : il eft fi doux de tout 
devoir à ceux dont on tient la vie : après nous l'avoir d o n n é e , 
vous nous devez une exiftence politique qui feule peut nous 
la rendre chère ; c'eft le bienfait que nous vous demandons , 
la raifon, la juftice, la nature , toujours éloquentes, s'uniffent, 
en notre faveur, pour le réclamer de vous. 
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Voilà ce que difoient les hommes de couleur, q u i , par 

leur influence, dirigeoient les autres & les opinions, & voila 
les témoignages de confiance qu'ils apportoient à la barre de 
l'affemblée coloniale, deux jours après cet arrêté, que Son
thonax s'efforce de vous préfénter comme fi nuifible , si 
attentatoire aux droits des nommes de couleur. 

Sonthonax : Je ne nie pas l'adreffe qu'on vient de vous 
lire ; j'obferve feulement qu'elle prouve que les hommes de 
couleur étoient toujours difpofés à obéir même aux ordres 
vexatoires de l'affemblée coloniale. Mais de quels hommes de 
couleur vous parle ici Thomas Millet? de ceux emprifonnés 
au Cap , de ceux qu i , dans un rapport d'un contre dix , par 
rapport aux blancs, n'étoient pas à même de réclamer leurs 
droits par la force des armes, puifqu'ils n'étoient pas les plus 
forts , & étoient obligés d'acheter la vie ( car c'étoit bien 
acheter la vie , puifque plufieurs fois on les a affaffinés au 
C a p ) , étoient bien forcés , dis-je , d'acheter la vie par des 
adreffes faites à la barre de l'affemblée coloniale , adreffes 
qui étoient défavouées par tous les hommes de couleur qui 
vouloient réclamer leurs droits. Voilà ce que j 'ai à répondre. 
J e paffe à ce que j'avois à dire fur la fuite de la difcuffion. 

Les hommes de couleur, comme je vous disois, obtiennent 
des concordats; le premier eft du 11 feptembre. La garde na
tionale blanche de la Croix - des - Bouquets & du P o r t - a u -
Prince traitent avec les hommes de couleur qui leur faifoient 
la loi. Vous voyez que je ne flatte pas les expreffions. 

Verneuil : J'obferve que voilà la quatrième fois qu'il s'agit 
ici du concordat paffé avec les hommes de couleur. 

Sonthonax : il n'en a pas encore été queftion. 
Verneuil : Polverel en a parlé , Page en a parlé. 
Sonthonax : O u i , mais non pas dans le fens où je vais 

en parler. 
Le prejident : Serre-toi. 
Sonthonax ( aux colons ) : Il eft bien étonnant que vous 

vouliez m'ôter la parole, après que vous m'interrompez fans 
ceffe pour m'empêcher finir. 

Le prefident : Serre-toi. 
Sonthonax : Il eft impoffible que je me fetre plus que je 

ne fais. Je dois répondre fur les gens de couleur. Je paffe au 
concordat du 22 octobre. Les quatorze paroiffes de la pro-
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vince de l'Oueft, forcées par la fupériorité des hommes de 
couleur, acceptent u n concordat qui n'eft autre chofe, comme 
je vous le dirai tout-à-l 'heure, que le réfultat des décrets de 
l'Affemblée conftituante; la déclaration des droits appliqués 
aux citoyens libres de couleur de la province de l'Oueft : le 
concordat paffè, les citoyens vivent fraternellement enfemble, 
ou du moins paroiffent vivre ainfi ; mais ce n'étoit pas le 
compte des meneurs de l'affemblée, encore moins celui de» 
partifans de l'indépendance. 

Avant ce concordat, une conférence s'étoit tenue entre les 
hommes de couleur & Caradeux accompagné de quelques 
hommes de couleur de fa trempe. Caradeux, qui alors étoit 
commandant de la garde nationale du Port-au-Prince, eut 
l'infamie de propofer aux hommes de couleur de déclarer la 
colonie indépendante. Les hommes de couleur repoussèrent 
avec indignation cette propofition du marquis de Caradeux , 
patriote coion bien connu, & membre de l'affemblée de Saint-
Marc . 

Senac : Voilà des faits pofitifs ; j 'en demande la preuve : 
je le prie de vous en donner lecture. 

Sonthonax : Le niez-vous ? 
Senac: Nous le nions pofitivement; c'eft un timide fauffetés. 
Sonthonax : J'attefte que le témoin de cette conférence eft 

actuellement à Paris ; je le produirai ; je ne puis dans ce 
moment dire fon nom. Il vous produira les preuves de cette 
conférence. Il y a de plus, dans cet inftant, en France des 
foldats d'Artois Se de Normandie qui fe font foulevés contre 
Caradeux pour cette propofition qu'il avoit faite aux hommes 
de couleur. Le niez-vous encore? 

Senac : J e nie tout ce qui n'eft pas prouvé. 
Sonthonax : Nierez - vous que lorfque la propofition de 

Caradeux, faite aux hommes de couleur, fut rendue aux députés 
des régimens d'Artois & de Normandie , ces hommes indignés 
vinrent à la barre de l'affemblée provinciale de l'Oueft le 
plaindre de ce que Caradeux avoit propofé aux hommes de 
couleur de rendre la colonie indépendante ? nierez- vous que 
Caradeux balbutia d'abord, & qu'il lut défendu par Vincent-
don-Dutour, membre de l'affemblée coloniale, qui prouva, par 
un difcours très-éloquent, aux foidats d'Artois & de N o r 
mandie que les hommes de couleur s'étoient trompés ; qu'ils 
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ne favoient pas la valeur des m o t s , que Caradeux n'avoit pas 
voulu dire ce qu'il avoir, dit? nierez-vous que cette affaire 
finit ainfi qu'il ne fut plus queftion de l'indépendance pro-
pofée par Caradeux; parce qu'on eut foin de taire aux foldats 
le propos tenu aux hommes de couleur. 

J e demande à Senac de répondre fur ces interpellations. 
Senac : Je réponds que je n'ai jamais rien fu de pofitif 

relativement à la conduite de Caradeux 8c de Vincentdon-
Du tou r dont parle Sonthonax. Je n'ai jamais entendu Vincent-
don-Dutour difculper Caradeux, pas plus que Caradeux faire 
la propofition. Mais je dis quelque choie de plus pofitif, 
c'eft que Caradeux, qui commandoit la garde nationale au 
Por t -au-Pr ince , qui étoit bien le maître de faire égorger les 
hommes de couleur, parce qu'alors il y auroit eu reffentiment, 
n 'a pas voulu qu'on fît feu fur les nommes de couleur, & 
c'eft lui qui favorifa la fuite de ceux qui étoient dans le gou
vernement , & qui auroient été t u é s , s'il avoit voulu. 

Sonthonax : Il ne s'agit pas de cela; mais j 'ai à répondre: 
Senac vient de nier pofitivement que Caradeux eût propofé 
l'indépendance de la colonie aux hommes de couleur. 

Senac : Je n'ai point dit cela ; j'ai dit qu'il n'étoit pas à 
m a connoiffance que Caradeux eût tenu ce propos , ni que 
Vincentdon-Dutour l'eût défendu. 

Poly rel : Voici ce qu'il a dit 
Sonthonax : Senac a dit qu'il n'étoit pas à fa connoiffance 

que Caradeux ait fait à la Croix-des-Bouquets la propofition 
d'indépendance aux hommes de couleur : il a ajouté qu'il ne 
lui eft jamais rien revenu des propofitions faites à ce fujet , 
foit à l'affemblée provinciale, loir à la municipalité, en pré-
fence des deux bataillons des régimens appelés ci - devant 
Artois & Normandie ; il a dit qu'il n'avoir pas plus con
noiffance de ce propos que du difcours de Vincentdon-Du-
tour , pour difculper Caradeux. Je vous annonce qu'il y a 
beaucoup de colons du Port-au-Prince qui font i c i , qui ont 
entendu ce propos & qui l'ont dénoncé. Les hommes d'Artois 
& de Normandie font en France , il fera facile à la commiffion 
de vérifier les faits. 

Senac : Je prie la commiffion d'obferver que je ne puis pas 
avoir eu cennoiffance de ces faits, par une raifon fort fimple ; 
c'eft qu'à l'époque du 21 novembre 1 7 9 1 , j 'étois encore fur 
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mon habitation au Pet i t -Goave, Se ne pouvois être témoin 
des conférences qui cnt pu avoir lieu entre Caradeux, Vincent-
don-du-Tour , Se les hommes de couleur ; je ne fuis arrivé au 
Port-au-Prince qu'en mars 1792. 

Clauffon : J'ai été conftamment au Port-au-Prince pendant 
que fe font paffés les faits relatifs aux concordats & au m o u 
vement des hommes de couleur dans la ville Se hors de la 
ville du Port-au-Prince; il n'eft pas venu à ma connoiffance, 
moi qui ai fuivi les opérations de l'affemblée provinciale, qu ' i l 
y ait eu des plaintes portées-, qu'il ait jamais été queftion de 
la dénonciation faite à l'aflemblée provinciale de cette p r é 
tendue propofition faite par Caradeux fur l'indépendance de 
la colonie, mais Sonthonax vous dit que Vincentdon-du-Tour, 
membre de l'affemblée provinciale de l 'Oueft , avoit réfuté 
Caradeux 

Sonthonax : Difculpé. 
Clauffon : Je réponds que cela eft d'autant plus faux, que 

Vincentdon-du-Tour n'a jamais cté membre de l'aiffemblée 
provinciale de l'Oueft. 

Sonthonax : Cela n'y fait rien. 
Clauffbn : Cela y fait quelque chofe. 
Duny : Cela fait tour. 
Clauffon : Puifque Sonthonax vous parle de dénonciations 

faites à l'aflemblée provinciale de l'Oueft, il doit être certain 
qu'il y a eu des motions faites dans l'affemblée : ainfi, ce 
ne font pas des des témoignages qu'il faudroit invoquer, ce 
font les actes mêmes de l'affemblée provinciale de l'Oueft. 

Sonthonax : Certes, vous n'avez eu garde de configner de 
pareilles propofitions dans vos débats. Lorfqu'il y a eu une 
motion d'indépendance, s'il y en a eu de faite dans l'affem-
blée- de Saint-Marc avant le décret du 28 mai 1790, jamais 
vous n'avez produit les procès-verbaux des feances où des 
gens égarés Ont fait les propofitions d'indépendance. 

Thomas Millet : À peine d'être taxé fur-le champ de ca
lomniateur je déclare que fi Sonthonax ne fournit pas la 
preuve des faits qu'il vient d'avancer, qu'il doit être tenu 
pour un calomniateur. 

Larchevefque-Thibaud: Je me joins à Millet pour deman
der. 

Sonthonax: Je n'affurerai pas le fait, mais je crois avoir v u 
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u n ouvrage imprimé fous le nom de Larchevefque-Thibp.ud 
lui m ê m e , qui portoit q u e , fi l'on avoit fait la motion d'indé
pendance dans l'affemblée de Saint-Marc , l'affemblée ne 
l'avoit pas adoptée. Je ne parle que de motions , nous vien
drons au fait : lorlque nous en ferons venus l à , nous le 
prouverons. 

Larchevefque-Thibaud: Le fait eft faux, il n'y a jamais eu 
de motion faite fur l'indépendance dans l'affemblée de Saint-
M a r c : un membre de cette affemblée, qui étoit bien évi
demment vendu au gouvernement, je le nomme , Lafont-la-
p é b a t , s'avifa de faire un écrit en réfutation de cette pro
port ion. J'artefte que l'affemblée fut fi indignée de cette per
fidie qui fembloit faire croire que la motion avoit été faite, 
puifqu'un membre la réfutoit, qu'elle fe leva fpontanément, 
& refufa abfolumen; à Lafont-la-Debat de lire fa préten
due réfutation : voilà ce qu'il y a de sûr ; il ne put jamais en 
venir à bout , tant l'affemblée fut indignée de fa propofition. 

Brulley : J'étois alors vice-préfident. 
Sonthonax: Ce que vient de dire Larchevefque-Thibaud 

prouve précifément l'adminicule de preuve exigée tout-à-
héure par Thomas Millet. 11. vient de dire que Lafont-la-

Debat a fait la réfutation d'une propolition prétendue faite, 
je répète fes expreffions. Comment Lafont-la-Debat auroit-
il eu la folie de réfuter une propolition qui n'auroit pas été 
faite ? comment auroit-il eu la folie de réfuter une motion 
tendante à l'indépendance ? fi cette motion n'avoit pas été 
faite dans l'affemblée. Si Lafont-la-Debat n'a pas pu achever 
fa réponfe , s'il n'a pas pu lire fon difcours, c'eft que l'ef-
prit d'indépendance étoit l'efprit général de l'affemblée,, 
comme je l'ai prouvé, comme je le prouverai encore par des 
actes ; l'efprit général de l'affemblée étant l'indépendance , 
il n'eft pas étonnnant qu'on ne l'ait pas laiffé achever. 

Brulley : Je demande la parole. 
Le prefident : on en étoit aux concordats. 
Brulley: Dans le moment où Lafont-la-Debat faifoit la 

mot ion , j'ai été chargé par l'affemblée de l ' interrompre; 
j 'ajoute à ce que viennent de dire mes collègues, relative-
ment à l'ouvrage de Lafont-la-Debat, que je préfidois l'af
femblée lorfque Lafont-la-Debat voulut lire Ton difeours; 
la lecture ne fut pas entendue : je fus chargé de lui refufer 
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la parole; & la raifon que l'affemblée en donna, par l'organe 
de fon préfident, etoit que Lafont-la-Debat ne tendoi t , 
par le difcours qu'il demandoit à lire , qu'à créer lui-même 
des motions imaginaires pour les combattre, & donner à 
l'affemblée de Saint-Marc ce vernis d'indépendance que le 
gouvernement cherchoit à jeter fur elle ; car Lafont-la-Debat 
étoit l'homme du gouvernement. 

Sonthonax: Si l'on ne m'interrompoit pas par des interpel
lations, je m'engagerois à finir primidi. 

L a féance eft levée. 
Le regiftre des préfences eft figné, J . P H . G A R R A N , préfident ; 

LECOINTE (des Deux-Sèvres) , fecrétaire, D A B R Y , G R É -
GOIRS, FOUCHÉ ( de N a n t e s ) , PEYRE. 

Du 11 
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Du 11 Ventôfe, l'an troifième de la République francaife, 
une & indivifible. 

LA féance eft ouverte par la lecture des débats du 9 
ventôfe. La rédaction eft adoptée. 

Clauffon : Ci toyens, dans la féance du 7 de ce mois , 
Sonthonax a beaucoup déclamé contre une adreffe ou plu
tôt une dénonciation faite contre Geneft , alors ambaffa-
deur près les Eta t s -Unis , par les colons réfugiés alors à 
Philadelphie; il vous a cité ces m o t s , les commiffaires ci
vils à Saint-Domingue luttent contre la bienfaifance d'une 
nation généreufe : il y a tout à la fois erreur & faux dans 
la citation faite par Sonthonax , parce que j 'ai ici la pièce 
originale ; j 'ai montré l'expédition qui étoit adreffée à la 
légiflature francaife, & il y a dans ces deux pièces ces 
deux mots techniques , luttent contre les efforts d'une nation 
ennemie. Ainfi, d'une par t , il n'y a pas bienfaifance dans l 'o
riginal que j 'ai fous les yeux ; mais il n'y a pas dans la 
copie , dont Sonthonax a argué , ces mots , nation généreufe : 
mais il y a tout à la fois erreur & perfidie. Je fais bien 
que ce n'eft pas, ici le moment de difcuter ce fai t ; nous 
y reviendrons lors de la difcuffion des actes. 

Sonthonax : Je reponds en deux mots à l'obfervation de 
Clauffon par la lecture de quelques lignes de l'acte. Voici 
les propres expreffions : Les colons de Saint-Domingue réfu
giés à Philadelphie, à la lég ijlature francaife & au peuple, 
français. Je remarquerai, en paffant, que quand les colons 
parlent de la Convention, ils ne l'appellent jamais que la 
légiflature françaife, parce que je vous prouverai bien-tôt 
qu'ils veulent avoir une convention coloniale, & qu'ils l'ont 
demandée. Voici les propres expreffions : Les monftres ( c'eft 
nous ) qui ont achevé notre deftruction luttent, fur les débris 
de la colonie, contre la bienfaifance d'une nation ennemie, qui 
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voudroit arracher au néant les reftes de la plus floriffante des 
colonies françaifes. Je demande où eft l'erreur & le faux , 
lorfque j 'ai dit que nous lut lions contre la bienfaifance d'une 
nation ennemie , & fi cette bienfaifante nation ennemie , 
qui eft les Anglais, n'eft pas très-généreufe dans le fens des 
colons. Quand j 'ai parlé de générofité ailleurs, j 'ai an
noncé que je produirois une pièce fignée Chorard & M a r i e , 
correfpondans des colons qui font à Paris. Chorard 8c 
Marie écrivent que les Anglais ne font qu'à demi-généreux 
avec eux. Ils ne font qu'à demi génèreux, parce qu'ils ne 
viennent pas m'attaquer au Port-au-Prince, & m'en chaffe-
fer. Voilà pourquoi les colons parloient alors de la géné-
rofité des Anglais. Donc il n'y a pas de faux. Je paffe aux 
debats. 

Clauffon : Je demande la parole pour relever un fait 
avancé par Sonthonax. Sonthonax vous dit avec uns effron-
terie étonnante que nous voulions faire une convention 
colonia le pour n o u s , que nous ne reconnoiffions pas la Con-
vention nationale de France , que nos écrits s'adreffoient à 
la legiflature françaife. J'obferve qu'à l 'époque du mois de 
novembre 1 7 9 3 , nous étions alors à Philadelphie. T o u s 
les papiers publics annonçoient alors que la Convention 
avoit dû ceffer fes fonctions au premier novembre 1 7 9 2 , 
& conféquemment nous ne pouvions prendre d'autre texte 
de nos écrits à la Convention nationale que celui de légis
lature , ne fachant pas fi la Convention exifteroit quand nos 
écrits lui parviendroient. 

Brulley : Quant aux expreffions , c'eft effectivement Page 
& moi qui avons fait imprimer les extraits qui ont été l u s : 
nous obfervous que la copie collationnée qui nous a é té 
envoyée , contient une erreur que nous n'avons pas cru 
pouvoir prendre fur nous de rectifier; & nous avons fait 
imprimer fur l'erreur du copifte les mots tels qu'ils étoient. 
L 'original , qui eft entre nos mains , vient de nos compa
triotes qui arrivent de Philadelphie ; & ils rectifient l 'erreur 
du copifte arec l'original qui eft entre leurs mains. 

Senac : Pour achever de vous donner une idée des colons 
qui font à la nouvelle Angleterre 

Le préfident : Clauffon a la parole. 
Clauffon : I l y a erreur & faux dans la citation 
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faite Sonthonax de ces mots acte de bienfaifance, parce que 
dans les originaux qui font depuis fix mois fous les fcellés 
& depuis trois mois dans les archives de la commiffion des 
colonies , il y a dans l'original, au lieu du mot contre La 
bienfaifance, il y a contre les efforts. Ainfi cela h a pas été 
fait pour être là aujourd'hui comme ainfi il y a faux pour 
avoir dit qu'il y avoit ces m o t s , d'une nation généreufe. 

Page : D'ailleurs, il y auroit bienfaifance, que le refte 
de l'adreffe indiqueroit affez quelle a été l'intention des 
colons. 

Th. Millet : C'eft une erreur du copifte. 
Sonthonax : Je n'ai pas vu vos originaux ; je ne puis 

m e fier qu'aux copies que vous avouez vous-mêmes. Quant 
à ce que vous dit Clauffon relativement à la date du mois 
de novembre 1 7 9 3 , il prérend qu'alors il ne favoit pas 
que la Convention fût affemblée ; il y avoit un an qu'elle 
tenoit fes féances. 

Duny : Clauffon n'a pas dit que nous ignorions que la 
Convention exiftât : tout nous annonçoit que la Conven
tion alloit inceffamment ceffer fes fonctions, & qu'elle al-
loit céder la place à une légiflature. 

Le préfident : Sonthonax a la parole pour fuivre la dif-
cuffion. 

Sonthonax : Après le traité de paix figné dans l'Oueft 
le 23 octobre 1 7 9 1 , les hommes de couleur vivoient pai-
fiblement dans la ville du Port-au- Prince. Arrive l'adreffe 
incendiaire de l'affemblée coloniale, en date du 7 no
vembre, cette adreffe par laquelle on dit aux hommes de 
Couleur : Les traités que vous avec paffés avec les blancs ont 
été arrachés par la force & la perfidie, le retour fera terrible ; 
cette adreffe par laquelle on leur dit encore : Craignez le 
reffentiment dès peuples qui vous environnent, & qui ont le 
même intérêt que nous. Alors Saint-Domingue étoit entouré 
de frégates & de vaiffeaux anglais , qui venoient ftation-
ner au Cap , au Port-au-Prince, aux Cayes , &c. Les hom
mes de couleur trembloient pour leurs droits, parce qu'ils 
favoient qu'on machinoit la livraifon de la colorie à l'An
gleterre : cependant, tranquilles fur la foi des traités, ils 
n e fongeoient pas à ce qui pouvoit arriver. Ils ne fe te-
noient pas même fur leurs gardes. Les citoyens du Port-
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au-Prince, avertis par l'adreffe de l'affemblée coloniale, 
étoient incertains fur la queftion de favoir fi les concordats 
feroient maintenus ou s'ils devoient être caffés. L'affemblée 
de la commune fe forma par fections , en délibera , & 
il a été prouvé que la majorité des fections de la ville 
étoit pour les concordats : mais ce n'étoit pas le compte de 
l'affemblée coloniale , des factieux qui agitoient l'affemblée 

provinciale de l 'Oueft, & la municipalité du Port-au-Prince. 
Il falloir empêcher l'effet du concordat; il falloit que les 

hommes de couleur tombaffent dans l'ignominie & dans 
l'aviliffement. Pour cela ils cherchoient à produire une m ê 
lée q u i , faifant égorger les hommes de couleur au P o r t -
au-Prince , diffoudroit par une fuite naturelle le traité 
de paix du 23 octobre : les chefs des factieux en trouvè
rent l'occafion dans la fédition qu'ils excitèrent, fédition 
qui a produit l'incendie du grand tiers de la ville du P o r t -
au-Prince. On vous a d i t , & on a cité pour preuve u n 
mémoire des foldats du régiment de Normandie redigé à 
Paris , qui eft l'ouvrage d'une main coloniale ; dans ce m é 
moire on dit que les hommes de couleur ont mis le feu à 
u n corps-de-garde fitué dans le quartier de la ville appelé 
Bel-Aire , mais qu'enfuite l'incendie s'eft déclaré avec la 
plus grande violence da s le centre d la ville, dans l 'en
droit où étoit le plus de richeffes, fans qu'on pût favoir , 
dit-on , la caufe de cet incendie. Ils ont dit que l'affaire 
avoit commencé par une rixe entre un canonnier national 
& un tambour des hommes de couleur. Ils vous ont dit 
que ce tambour avoit voulu défarmer le canonnier nat ional , 
que le peuple s'étoit emparé de ce tambour , qu'on l'avoit 
cpnduir à la municipalité , où il avoit été maffacré fur-le-
champ. On vous a d i t , pour couvrir ce meurt re , que cet 
homme n'étoit pas libre ; mais tous les noirs qui étoient 
réunis aux hommes de couleur au Port-au-Prince, à cette 
époque , étoient libres. Car ceux qui n'éroient pas libres 
ceux qui étoient connus fous le nom de nègres fuiffës, 
avoient été embarqués ; ils avoient fait fchifme avec les 
hommes de couleur : il n'v avoit plus parmi les hommes 
de couleur que des noirs libres , dont la liberté éroit bien 
reconnue. Ce tambour donc n'étoit point un efclave, & 
on a vraiment égorgé en lui un homme libre. O n vous a 
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dit que le tambour avoit voulu défarmer le canonnier n a 
t ional : eft-il poffible que ce noir ait pu être l'aggreffeur, 
tandis qu'il eft bien prouvé que la garde nationale du Port-
au-Prince étoit beaucoup plus confidérable que la troupe 
des hommes de couleur ? Eft-il poiffible alors que ceux qui 
étoient en minor i té , ceux qui le repofoient fur la foi des 
t r a i t é s , aient été les aggreffeurs ? Lorfque les hommes de 
couleur ont appris le fort funefte de leur compagnon, il n'eft 
pas étonnant qu'ils fe foient mis fur leurs gardes , & qu'ils 
aient pris les armes. Ils ont été attaqués par toute la garde 
nationale blanche, par les deux bataillons réunis ci-devant 
connus fous le nom d'Artois & de Normandie. Ils ont été 
chaffés du gouvernement qu'ils occupoient a lo r s , ils on t 
pris la fuite. Le parti des hommes de cou l eu r , qui occu-
poit le pofte appelé Bel-Air, s'eft fauvé le foir du 21 no
vembre , en mettant le feu au corps-de-garde : le lendemain 
marin le feu s'eft déclaré dans le centre de la vi l le , & on 
vous dit qu'on ne fait pas qui peut y avoir mis le feu. 
C e u x qui ont mis le feu , font ceux qui étoient dans l'en
ceinte de la ville , au moment où le feu y a pris. Ce ne 

p eu t être les hommes de couleur , puifque depuis dix heures 
les hommes de couleur n'y étoient p lus , & en avoient été 

chaffés. Les hommes de couleur étoient fortis de la ville 
d u Port-au-Prince dès le 21 , & c'eft le 22 que le feu 
s'eft déclaré. 

Clauffon : Sonthonax ne peut être fidèle dans le récit de 
ces f a i t s , puifqu'il n'y étoit pas. Je vous prie de l'inter-
peller fi, le jour de l'affemblée des fections, il n'a pas été 
arrêté & mis fous la volée du vaiffeau le Borée deux cha
loupes d'hommes de couleur qui venoient dans l'intention 
d'effectuer la machination projetée d'égorger tous les ci
toyens blancs ce jour-là. 

Sonthonax : Je déclare que je n'ai aucune connoiffance 
de ce fait. Mi rbeck , R o u m e & Saint-Léger , qui ont été 
commiffaires avant nous dans la colonie , en ont connoif-
fance ; & lorfque vous voudrez avoir des renfeignemens plus 
pofitifs fur cette affaire, vous les confulterez. 

Clauffon: Je vous pr ie , citoyen -p ré f iden t , d'interpeller 
Sonthonax fi les hommes ,de couleur n 'ont pas été prit 
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mettant le feu & portant des matières combuftibles qu'ils 
répondoient par-tout. 

Sonthonax : Il eft faux, abfolument faux , que les hommes 
de couleur aient été arrêtés portant des matières combuf-
r ibles , puifqu'il y avoit dix heures qu'ils étoient fortis de 
la ville. On a pendu effectivement le lendemain un mulâtre , 
non pour avoir porté des matières combuftibles, mais parce 

qu'on avoit trouvé dans fa cafe de la poudre & d u 
foufre. 

Clauffon : Je nomme Michel Lillavois, carteron libre, 
qui a été pris fur le bord de la mer , déguifé en femme , 
& portant fous fes jupons des mèches foufrées & autres 
matières combuftibles, & mettant le feu aux maifons & d a n s 
des magafins remplis de goudron, cordages & autres ma
tières. 

Sonthonax Cela eft faux , abfolument faux. Michel L i l -
lavois a été faifi déguifé en femme, fe fauvant du Port-au-
Prince vers les vaiffeaux pour ne pas être affaffiné. Il y a 
ici des habitans du P o r t - a u - P r i n c e qui feront entendus, 
J'interpelle à mon tour Clauffon de dire fi les hommes de 
couleur n'étoient pas fortis de la ville depuis dix h e u r e s , 
avant que le feu y prît. 

Clauffon : C'eft faux , les hommes de couleur étoient r e 
tranchés à Bel- Air ; ils avoient égorgé les malades blancs 
d'un hôpital de ce quart ier; & ils n'en font fortis que le 
lendemain à huit heures, après que l'incendie eut éclaté. 

Sonthonax : Le fait relatif aux hôpitaux eft abfolument 
faux. Je reviens à ce que je difois. Les hommes de couleur 
étoient chaffés & fortis de la ville ; d'ailleurs , voici un a r 
gument auquel il n'y a point de réplique : Si les hommes de 
couleur étoient chargés du crime d'avoir mis le feu au P o r t -
au-Prince , certainement les colons blancs qui les ont tant 
calomniés n'auroient pas tû une fi terrible vérité. Ils o n t 
dit : L'incendie a confumé un grand nombre de maifons , 
fans qu'on ait jamais pu favoir qui l'avoir allumé. Certes , 
ils n'auroient pas caché la caufe & le nom des auteurs de 
l ' incendie, fi les hommes de couleur l'enflent été. Voilà ce 
que j 'ai à leur dire. S'ils ont caché les auteurs de cet 
incendie , c'eft que ces auteurs étoient leurs complices , & 
pris dans la couleur blanche qui elle-même avoit fait le récit 
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dont je vous ai pa r l é , c'eft-à-dire le mémoire d'Artois & 
de Normandie. 

Thomas Millet : J e voulois rétablir ce que Sonthonax a 
rétabli lui-même. Il nous fait dire ce qu'il extrait du mé
moire des régimens d'Artois & de Normandie. Les foldats 
de ce fecond bataillon ont dit dans ce mémoire qu'ils ne 
favoient pas qui avoit mis le feu aux maifons. Quan t à 
nous , nous ne nous fommes pas expliqués fur ce fait ; 
quand il en fera t emps , nous parlerons. 

Clauffon : O n ne croira jamais que les habitans du Port-
au-Prince aient mis le feu à leurs maifons , incendié leurs 
propriétés. 

Sonthonax : Les colons . . . . 
Clauffon : Laiffez - moi donc continuer. T o u t le monde 

fait que les hommes de couleur n'avoient de propriétés que 
dans le quartier du Bel-Air : c'eft le quartier qu'ils ont oc-
cupé jufqu'à huit heures du matin qu'ils en ont été chaffés; 
les autres quartiers étoient occupés par des blancs. Je le ré
pète , le quartier le plus floriffant, le quartier du commerce 
a été incendié par des hommes qu'ils avoient difféminés , 
& qui portoient des matières combuftibles à l'aide de dé -
guifemens. 

Sonthonax : Je réponds à Clauffon , qui vient de dire 
que les hommes de couleur n'avoient de maifons que dans 
le quartier de Bel-Air , qu'ils auroient donc incendié leurs 
propres maifons, puifque ce quartier fut le premier la proie 
des flammes. Il a dit encore que les habitans du Por t -au-
Prince ne pouvoient pas être foupçonnés de s'être incendiés 
eux-mêmes. Je réponds à ce la , que ce ne font pas les ha
bitans du Port-au-Prince propriétaires qui ont incendié la 
ville. Le quartier du commerce a été brûlé , parce qu 'on 
lui en vouloit , & voici pourquoi : c'eft que le commerce , 
& celui de Bordeaux fur-tout, étoit accufé de favorifer les 
hommes de couleur. Les Bordelais étoient en majorité au 
Port-au-Prince ; or , les maifons de commerce incendiées 
appartenoient aux correfpondans des Bordelais. Ce n'eft pas 
tout : ceux qui ont incendié étoient la compagnie des 
canonniers de Praloto, formée de Mal ta i s , Génois & 
Napolitains , tous hommes qui depuis ont été déportés par 
nos ordres , & ont incendié le Cap , de concert avec 30 
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eu 40 mauvais fujêts du bataillon d 'Artois , réunis à bord 
du Saint-Honoré , dans la rade du Cap. Je le répète, les 
incendiaires du Port-au-Prince font quelques matelots des 
bâtimens du commerce Se de l'Etat qui s'étoient adjoints aux 
canonniers génois, maltais Se napolitains, pour faire cette 
belle opération. I l y a quelque chofe de plus frappant : 
lors de notre arrivée au Port-au-Prince, en avril 1793 , 
les hommes de couleur qui étoient de retour réclamèrent 
chez les blancs les meubles qui leur avoient été enlevés. 
N o u s avons fait venir les hommes accufés de les avoir 
volés ; ils nous ont dit : « Il eft vrai que les meubles n e 
” nous appartenoient point , il eft vrai qu'ils provenoient 
” des hommes de couleur qui les réclament : mais nous n e 
” les avons pas volés , nous les avons achetés lors du pil— 
” lage du Port - au P r i n c e , Se voilà pourquoi nous les 
” avons ”. Nous n'avons pas remonté à la fource , nous 
nous fommes contentés de faire rendre les meubles à ceux 
à qui ils appartenoient : nous n'avons pas voulu rechercher 
les auteurs de l'incendie qui fe montroient les complices d u 
pillage par le corps du délit qui fe trouvoit entre leurs 
m a i n s , nous nous fommes contentés de faire rendre les 
meubles à ceux à qui ils appartenoient. Le pillage fait l'a 
été chez les négocians du Port-au-Prince attachés au com
merce de Bordeaux ; fur-tout , le pillage fait l'a été fur les 
principales maifons de commerce du Port-au-Prince , parce 
que ces maifons de commerce étoient accufées de favorifer 
ies hommes de couleur. Le pillage fait l'a été par les ca 
nonniers de P ra lo to , génois, maltais , napolitains , tous 
étrangers, ne vivant que de rapines , tous n'ayant aucune 
poffeffion dans la colonie , & par une quarantaine de m a u 
vais fujets des régimens d'Artois Se de Normandie. Voilà 
les véritables incendiaires du Cap & du P o r t - a u - P r i n c e , 
ceux qui vous feront dénoncés comme tels par les commif-
faires Mirbeck , Roume & Saint-Léger, par les habitans 
du Port-au-Prince qui font ici , & qui feront démontrés 
tels par les pièces qui font dans les bureaux de la m a r i n e , 
& que je prie la commiffion de vouloir bien fe faire r e 
mettre fous les yeux. 

Claujfon : Sonthonax m'a fait dire ce que je n'ai pas dir . 
Parce que j'ai avancé que les hommes de couleur avoient 
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des propriétés dans le quartier du Bel-Air , & qu'enfuite j'ai 
dit que c'étoient les hommes de couleur déguifés & diffé-
miraés qui avoient mis le feu aux maifons des blancs , il a 
prétendu que j'avois avancé que les hommes de couleur 
avoient mis le feu à leurs propres maifons. Citoyens, il 
n'eft pas vrai que j'aie dit que les hommes de couleur euffent 
mis le feu à leurs maifons : car il faut que vous fachiez 
que le quartier du Bel-Air eft un quartier éloigné de la 
ville , qu'il n'eft compofé que de maifons éparfes çà & là ; 
que les hommes de couleur étoient retranchés dans un corps-
de-garde voifin de l'hôpital où ils fe font portés & ont 
égorgé un grand nombre de blancs malades. Certes , les 
hommes de couleur n'ont point choifi leurs propriétés pour 
les incendier; ils ont mis le feu aux maifons voifines du 
corps-de-garde : mais toutes ces maifons appartenoient à des 
c o l o n s , car il n'eft pas une propriété à des hommes de 
couleur qui ait éré incendiée à cette époque. 

Senac : Avant d'entrer dans la difcuffion relative à Son 
thonax , citoyen-préfident, je vous prie d'interpeller le ci
toyen Polverel, fi pendant fon féjour au Port-au-Prince les 
hommes de couleur, en fuyant de cette ville, n'affaffinerent 
pas tous les malades qui étoient dans l'hôpital du Bel-
Ai r . 

Polverel : Je n'ai abfolument aucune connoiflance du fait 
fur lequel porte l'interpellation : mais j'ajoute que j 'ai eu 
connoiflance par des procédures inftruites par la fénéchauffée 
d u Port-au-Prince contre des blancs , procédures dont des 
veftiges doivent encore exifter ici dans des interrogatoires que 
nous avons fait fubir à quelques-uns de ces blancs-là , je 
dis qu'il réfulte de ces procédures & de ces interrogatoires 
que ce font les blancs qui ont p i l lé , foit dans la partie de 
la" ville appartenant aux blancs, foit dans la partie de la ville 
qui appartenoit aux hommes de couleur. D e là je tire 
la conféquence très-naturelle, que ceux-là font préfumés cou
pables de l'incendie qui en ont profité par le pillage , que 
ceux qui déja éroient hors de la ville du Por t -au-Pr ince 
ne peuvent pas avoir mis le feu, après être fortis du P o r t -
au-Prince. 

Senac : "Vous venez d'entendre Polverel dire qu'il n'avoit 
point connoiffance du fait. J e regarde dans le moment fa 
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déclaration comme une dénégation ; mais j'aurai occafion 
de le prouver. 

Sonthonax vient de demander quels étoient ceux q u i 
avoient mis le feu au Port-au-Prince , & a tenté de prouver 
que c'étoient les mêmes qui avoient incendié la ville d u 
Cap. A cette époque , j'étois dans le bataillon que c o m -
tnandoit Rigaud , & qui étoit à Bifoton ; j'avois été fo rcé , 
comme beaucoup d'autres , de prendre un fufil & de marcher 
contre le Port-au-Prince , parce qu'à cette époque-là , d i -
foit-on , il falloit tout exterminer. L'affaire du 21 novembre 
arriva pendant que j'étois campé ; les hommes de couleur , 
qui furent obligés de fortir du Port-au-Prince, fe réfu
gièrent , les uns à la Croix - des - Bouquets , les autres 
vinrent à Bifoton. Les hommes de couleur qui fe réfu-
gicrtnt.à. Bifoton ne fe cachèrent pas. E t obfervez , c i 
toyens, que ce font des renfeignemens que je vous d o n n e , 
Se que je ne fais point daccufations , car fi c'étoient 
des accufations, elles porteroient fur ceux que je citerois. 
Les hommes de couleur dirent à Rigaud : Nous avons é t é 
obligés de fuir, & en partant nous avons mis le feu à B e l -
A i r , parce que là étoient beaucoup de blancs campés p r è s 
de nos forts. R igaud , peu de temps après, fut auffi forcé 
de décamper de Bifoton; & , en par tant , il eut foin de faire 
ce qu'avoient fait les hommes de couleur au Port - a u -
Prince ; il fit incendier Bifoton & toutes les habitations 
fituées entre cette habitation & Léogane. Affurément P o l 
verel ne niera pas ce fait-là; il s'eft p a f f é fous nos yeux , 
& les incendiaires font les hommes de couleur qu i , chaffés 
de la ville du Por t -au-Pr ince , mirent le feu par-tout fur 
leur paffage ; ça leur paroiffoit naturel. T o u t cela s'eft paffé 
fous nos yeux, & Polverel ne le niera pas , parce q u e 
c'eft par les ordres d'André Rigaud qu'on a fait tout cela. 

Polverel : Je ne le nierai p a s , parce que je ne fuis pas 
Comme S e r a c , qui nie tout ce qui n'eft pas prouvé ; mais je 
ne puis pas l ' avoue r , parce que je n'en ai aucune c o n -

noiffance. 
Clauffon : A ce que vient de dire mon collègue S e n a c , 

j'ajouterai que , pendant trois mois que nous avons été b l o -
qués au Port-au-Prince, les hommes de couleur, à mefure 
qu'ils étoient repouffés, mettoient le feu à toutes les h a b i -
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ta t ions voifines de la ville ; & par-tout où ils paffoient, ils 
brûloient les cannes & les habitations fur lefquelles ils étoient 
campés. Si les hommes ce couleur ont mis le feu par cela 
feul qu'ils étoient repouffés, il fera facile de prouver que ce 
ne font pas les propriétaires du Port-au-Prince qui ont incen
dié leurs propriétés. J 'avoue, m o i , avec Senac, que les 
hommes de couleur ont mis le feu à leur corps-de-garde au 
quartier de Bel-Air, en le quittant. 

Sonthonax : Mais ce feu a été éteint ; mais ce n'a été que 
le lendemain, dix heures après le départ des hommes de 
cou leur , que le feu a été mis dans le centre de la ville , au 
quartier le plus r iche , au quartier des négocians. 

Clauffon : C'eft faux. 
Sonthonax: Quant à ce que dit Clauffon, que les hommes 

de couleur ont incendié leur corps-de-garde en quittant le 
Por t -au-Pr ince , il ne faut pas le nier; c'eft de notoriété pu
blique que les hommes de couleur chaffés du Port-au-Prince 
ont incendié plufieurs habitations : mais c'étoit alors une ven
geance légitime du traité qu'on venoit de rompre , lorfqu'après 
le traité du 23 octobre, qui reconnoît la déclaration des 
droits de l'homme & la liberté & l'égalité des hommes de 
couleur & des blancs; traité qui a obtenu la fanction de 
tous les corps populaires de la ville du Port-au-Prince ; traité, 
qui a été vanté , même par le maire le Rimbourg, plus connu 
dans la colonie fous le nom du vieux tigre , à caufe des 
cruautés qu'il avoit commifes fur les hommes de couleur ; 
ce maire le Rimbourg, après un difcours dans lequel il fait 
l 'éloge des hommes & couleur, qu'il veut rapprocher des 
blancs, méditoit déjà la rupture du traité. Eft-il étonnant 
que les hommes de couleur fe foient armés quinze jours ou 
un mois après la rupture d'un femblable traité? Eft-il étonnant 
qu'ils fe foient portés à des excès ? T o u t devient légitime lorf-
qu 'on a été attaqué d'une manière fi atroce. C'eft la rupture 
de ce traité qui a caufé les exécutions de Benay & du petit 
Goave . C'eft par la rupture de ce traité que les hommes de 
couleur, égarés par des gens que je vais nommer , par Renaud 
de l'Ifle..... 

Le préfident : Il n'eft plus queftion de cela. 
Sonthonax : Alors je n'ai plus rien à dire fur l'incendie. 
Duny : J'obferve que le nom d'homme tigre n'a été connu 
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à Saint-Domingue que pendant que Polverel & Sonthonax 
y ont exerce des horreurs. 

Verneuil: Senthonax a dit que , fi l'on avoit incendié l e 
quartier du commerce , c'eft qu'il appartenoit aux meilleures 
maifons de Bordeaux, qui avoient demandé & obtenu l e 
décret du 15 mai. Il vous a dit enfuite que prefque tout le 
Port-au-Prince a été brûlé par des Génois , des Maltais , 
des Napolitains , gens qui n'avoient aucune propriété dans 
la colonie , & qu'ils y ont mis le feu , alléchés par le pillage. 
Je demande à Sonthonax de dire quel intérêt ces G é n o i s , 
ces Maltais, ces Napoli tains , avoient à ce que le décret d u 

mai fût ou non exécuté dans la colonie, puifqu'ils étoient 
tout-à fait étrangers à la colonie. 

Sonthonax : Je ne réponds pas à l'interpellation de V e r -
irieuil. 

Daubonneau : Je déclare qu'aucun négociant de Bordeaux 
n'avoit de propriétés foncières au Port-au-Prince. 

Verneuil: Aucune. 
Sonthonax ; S'agir-il de propriétés foncières quand on a 

incendié les propriétés mobiliaires , quand on a incendié & 
pillé des magafins? 

Daubonneau : Les vingt-fept iflets du Port-au-Prince on t 
été incendiés , & certes ce n'étoit pas là des propriétés 
mobiliaires. 

Sonthonax: Il eft conftant que dans toutes les villes de 
la colonie , c'étoit le commerce qui occupoit les plus beaux 
quartiers. 

Daubonneau : Et les maifons les plus belles. 
Clauffon : Ce n'eft pas le commerce de Bordeaux. 
Th. Millet : Il y a une obfervation fort importante à vous 

faire fur ce que vient de dire Sonthonax. Après l 'événement 
du 21 novembre 1791 , les hommes de couleur , d i t - i l , ne 
faifoient que fuivre une vengeance bien légitime contre ceux 
qui leur refufoient leurs droits. Nous vous adminiftrerons la 
preuve que , le 21 novembre , la colonie éroir bien informée 
de l'exiftence du décret du 24 feptembre , qui déléguoit à 
l'affemblée coloniale exiftante le droit de ftatuer fur le 
fort des hommes d? couleur. 

Sonthonax : Il eft bien important que je réponde à Mil let . 
Il eft faux qu'on connût officiellement dans la colonie la 
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décre t à cet époque ; car le décret du feptembre , qui 
l ivre ce droit aux affemblées coloniales, n'a été apporté que 
p a r les premiers commiffaires, M i r b e c k , Roume & Saint-
Lége r , qui ne font arrivés dans la colonie que dix jours après 
l ' incendie. 

Th. Millet : Je déclare ( & je confens à être traité comme 
u n calomniateur fi j 'avance un faux ) que le décret a éré 
appor té , je crois, par la corvette le Papillon , qu'il eft arrivé 
le 3 novembre, le 4 ou le 5 au plus tard , remis à Blan-
che lande , qui l'a fair proclamer le lendemain dans les formes 
prefcrites par la loi ; & s'il a été apporté par les commiffaires 
Mirbeck , Roume & Saint-Léger , ce n a été que par fura-
bondance , mais il étoit officiellement notifié avant leur ar
rivée. 

Sonthonax: Je n'avoue ni ne défavoue le fait avancé par 
T h o m a s Millet ; je n'ai pas la mémoire affez préfente pour 
donner là-deffus une explication précife. Vous dites que le 
décret avoit été apporté par l'avilo le Papillon , ce que je 
n 'avoue point ; mais vous ne dites pas qu'aucun décret fur 
l'organifation des colonies ne pouvoit être mis à exécution 
avant l'arrivée des commillaires civils. 

Th. Millet : Ceci entraînerait une difcuffion fur une quef-
t ion de droit public que je vais réfoudre d'un feul mot; c'eft 
que les commiffaires ne pouvoient avoir aucune influence 
politique fur un décret qui déléguok à l'affemblée coloniale 
l 'autorité légiflative que n'avoient pas les commifîaires. 

Sonthonax : I ! ne s'agit point de l'influence politique des 
commiffaires civils Mirbeck , Roume «Se Saint-Léger , fur 
les opérations de l'affemblée coloniale : mais il s'agit de la 
loi du 11 février, qui vous prefcrivoit de ne rien mettre à 
exécution fur l'organifation des colonies avant l'arrivée des 
commiffaires. O r , je crois bien que ce décret regardoit l'or
ganifation des colonies. 

Senac: J'obferve, pour donner plus de clarté à ce q u e 
vient de dire Sonthonax , que ce n'eft qu'après l'arrivée des 
commiffaires, qui ont eux-mêmes promulgué l'amniftie en 
faveur de tous les coupables à Saint-Domingue , que tous les 
affaffinats généraux & particuliers fe font commis. 

Daubonneau : Je déclare encore, & le fait eft aifé à prouver, 
que les commifîaires civils Mi rbeck , Roume & Saint-Léger 
ont c a f f é les Concordats. 
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Sonthonax : Je paffe à la fuite de la difcuffion. Les colons 

fe font plaints des excès commis par les hommes de couleur 
au petit Goave & à Benay. Il eft très-vrai qu'un blanc, 
nommé Renaud de l'Ifle, & un autre, allèrent dans le corps-
de-garde des hommes de couleur, en emmenèrent plufieurs 
dans un cabaret, les enivrèrent ; & c'eft après leur avoir ôté 
la raifon, qu'ils leur ont fait commettre les excès dont ils 
fe font fouillés. Mais on vous a dit que tous ces crimes avoient 
été commis par Gafton du Vivier ; que Gafton du Vivier , 
ayant dans fa poche l'amniftie pour tous les délits révolu
tionnaires , avoir achevé le meurtre avant de la proclamer, 
& que c'eft fur les cadavres de ces malheureux qu'il la pro-
clama. Le fait eft abfolument faux. Senac étoit alors en prifon 
au petit Goave; il a été fauve par les foins de Gafton du 
Vivier. Senac auroit tort ici de vouloir inculper Gafton du 
Vivier de cette atrocité. Il y a ici des hommes qui étoient 
également au petit Goave lors de cette affaire ; ils vous di
ront que Gafton du Vivier a tout fait pour l'empêcher. Qui-
conque connoît le caractère de Duvivier , fait qu'il eft le 
plus doux des hommes, qu'il ne feroit pas capable d'infulter 
un enfant. Ceux qui o n t été facrifiés au petit G o a v e , & 
Senac devoit être du nombre , s'il n'avoit été fauvé par 
Gafton ; ceux qui ont été facrifiés font ceux qui ont affaffiné 
Ferrand-de-Baudière. 

Eft-il étonnant que les hommes de couleur , après la. rup
ture des concordats, après avoir été trahis de la manière la 
plus odieufe au Port-au-Prince, fe foient portés à des excès? 
Je ne veux pas les juftifier : car, dans aucune efpèce de cir-
conftances, l'affaffinat ne peut être permis ; aucune évo lut ion 
ne peut légitimer un affaffinat. Je dis que ces malheureux 
ne fe font portés à la vengeance qu'envers les afaffins de l'in-
fortuné Ferrand-de-Baudière. 

Senac: Je demande la parole fur le petit Goave. T o u t -
à-l'heure Sonthonax vous a annoncé que c'étoit d'abord Re-
naud-de-l'Ifle qui avoit enivré les hommes de couleur, & les 
avoit engagés à tirer de prifon les malheureux qui devoient 
être affaffinés ; enfuite il vous a dit que ceux-ci n'avoient é t é 
tirés des mitons que parce qu'ils étoient eux-mêmes les af-
faffins de Ferrand-de-Braudière. Enfin il a dit que je devois, 
moi, ma liberté à Gafton Duvivier. Ce que vient de dire 
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Sonthonax eft contraire à la vérité. J e déclare que Sonthonax 
fe trompe ou en impofe fur ce fait. Gafton Duvivier étoit 
m o n ennemi déclaré , j'étois procureur de la commune , c'é-
toit une raifon fuffifante. Gafton Duvivier vouloit que je 
fuffe exécuté comme les autres, & je vais vous conter pour
quoi je ne l'ai pas été. Ignace, homme de couleur , & com-
mandant de la garde nationale au petit Goave , étoit en dif-
pute ouverte avec Sinclar , homme particulièrement lié avec 
De l i l l e , & lié auffi à cette époque avec Gafton Duvivier. 
Ignace & Sinclar mirent en queftion fi l'on ferait fortir quel
qu 'un des détenus. Sinclar, de fon autorité , fit fortir un in
dividu nommé Laplace , membre de la municipalité , & pro
cureur de ce pays. Ignace fut fort étonné qu'à fon préjudice, 
Sinclar, qui n'étoit que capitaine, eût fait fortir ce Laplace. 
Une difpute s'éleva entre Ignace & Sinclar ; le comité fut 
affemblé ( il n'y avoit plus de municipalité , ils l'avoient 
fuppr imée) . Le comité fut donc affemblé , & l'on arrêta 
q u e , pour éviter les fuites de la querelle engagé entre Ignace 
& Sinclar, nègre libre , on me mettrait en liberté. Vous 
voyez que c'eft affez miraculeux : ce n'eft donc pas à Gafton 
Duvivier que je dus ma liberté; car, fi Gafton Duvivier l'eût 
p u , j 'aurois été fufillé avec les trente-trois autres malheu
reux. 

Sonthonax : Les hommes de couleur qu'on maltraite ne 
font pas ici ; ils combattent les Anglais , ils les chaffent de 
l ' i f le , tandis que ceux qui ont livré Saint-Domingue viennent 
nous accufer & nous perfécuter. 

Senac : Je voudrois qu'ils y fuffent, ils ne nieroient pas ce 
que j 'avance. 

Th. Millet : Je vous citerai , citoyens, un fait femblable ; 
la preuve eft dans vos archives. Sonthonax vient de vous dire 
qu 'on reprochoit aux hommes de couleur d'avoir exécuté ce 
meur t r e , ayant l'amniftie dans leur poche , & de l'avoir pu
bliée après. E h bien! citoyens, vous en avez la preuve; j ' en 
ai fait le reproche aux commiffaires civils Mirbeck & Roume. 
J e l'ai d i t , je l'ai publié dans un ouvrage portant pour titre, 
Examen du difcours de Roume à l'affemblée coloniale ; & j a 
mais R o u m e , Mirbeck , ni Saint-Léger , ne m'ont inquiété 
pour ce fait , parce qu'il leur étoit impoffible de me trouver 
en faute, le fait étoit trop vrai-
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Sonthonax : Thomas Millet donne pour une preuve une 

allégation qui vient de lui. Il dit : « J 'ai dit telle chofe , d o n c 
cela eft vrai ”. Il ajoute à l'appui de fon affertion : M i r b e c k , 
R o u m e , Saint-Léger, ont été témoins du fait ; ils n'ont p o i n t 
donné d'ordre pour me pourfuivre, pour l'avoir configné d a n s 
mes écrits. Si Mi rbeck , Roume & S.t-Léger fe fuffent avifés 
de pourfuivre Thomas Millet, Mirbeck & St.-Léger auroient 
été mis en pièces comme Ferrand-de-Baudière, Mi rbeck , & 
Saint-Léger fur-tout, ont été obligés de s'exiler de la colonie , 
fous peine d'être pendus dans une émeute publ ique, comme 
Ferrand-de-Baudière. Voilà pourquoi ils le gardoient bien de 
toucher à Thomas Millet: il a fallu tout le courage de la feconde 
commiffion civile pour ofer toucher aux membres de l'affem-
blée de Saint-Marc; & fi nous n'avons pas été affaffinés p o u r 
avoir porté la main fur les membres de l'affemblée de Sa in t -
M a r c 

Polverel : Pas de Saint-Marc. 
Sonthonax : Permettez ; Millet étoit de l'affemblée de Sa in t -

Marc . Si nous n'avons pas été affaffinés , c'eft par un bonheur 
inexprimable ; car nous avons reçu plufieurs fois des coups d e 
fufil & de canon. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. P H . G A R R A N , pré-
fident ; LECOINTE (des deux Sèvres) , fecr taire ; D A B R A Y , 
GREGOIRE , PEYRE , FOUCHÉ ( de Nan tes ) . 

Du 12 
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Du 1 2 Ventôfe, l'an troifieme de la République françaife une 
& indivifible. 

ON fait lecture des débats recueillis dans la séance 
d'hier , la rédaction en eft adoptée. 

Le préfident : Le citoyen Larchevefque-Thibaud a fait une 
nouvelle demande en communication de pièces : voici l'ar
rêté que la commiffion a pris. 

“ La commiffion, confidérant que la demande faite par 
Larchevefque-Thibaud,« en communication des pièces qu'il 
dit lui avoir été enlevées par Sonthonax, n'eft pas plus p ré -
cife que les précédentes , paffe à cet égard à l'ordre du jour, 
motivé fur fes précédens arrêtes ; 

” Surfeoit à ftatuer fur la demande en communication 
des pièces relatives à l'accufation de Julien Raymond , que 
l a commiffion a reçues du tribunal révolutionnaire, jufqu'à 
ce que lui & les colons aient déclaré définitivement s'ils 
entendent fe porter ou ne pas fe porter accuiateurs contre 
ledit Raymond. ” 

Senac : Sonthonax, dans la féance d'hier, vous a annoncé 
que tous ceux qui ont été affaffinés au Pet i t -Goave, étoient 
& avoient été reconnus des affaffins de Ferrand de Bau-
dière , & que fans Gafton Duvivier qui m'a fauvé j'aurois 
é té facrifié. Il faut vous dire qu'il y a e u , dans les perfonnes 
affaffinées au Pet i t -Goave, environ vingt ou vingt-deux mal
heureux qui n'avoient pas encore paru au Pet i t -Goave, à 
l'époque où Ferrand de Baudière a été affaffiné. Il y en a 
eu tout au plus dix à douze qui s'étoient trouvés à cette 
malheureufe affaire. 

Brulley : H i e r , Sonthonax a dit qu'on pourroit avoir des 
renfeignemens pofitifs fur l'incendie du Por t -au-Pr ince , en 
confultant les témoins oculaires qui font à Paris. J 'a i vu 
hier des témoins oculaires qui m'ont donné des notes très-

Tome III. Vingt-feptièfne livraifon. I 



130 

précifes des hommes qui ont arrêté eux-mêmes les incen
diaires les torches à la main. Je dois vous fournir des 
éclairciffemens , afin de fixer votre opinion fur les véritables 
incendiaires du Port-au-Prince, à l'époque, du 21 novembre 
1791. Sonthonax eft convenu hier que le feu avoit été mis, 
par les hommes de couleur , au quartier de Bel - Air , en 
fortant du Port-au-Prince. 

Sonthonax : J'obferve que je n'ai pas dit qu'ils ont mis l e 
feu à leur quart ier , mais feulement à leur corps-de-garde , 
en fe retirant. 

Brulley : Si Sonthonax a dit qu'ils avoient mis le feu 
uniquement à leur corps-de-garde, il n 'a pas dit v ra i , & 
je vais rétablir le fait, en fuivant pas à pas la marche des 
hommes de couleur. Les hommes de couleur , en fe fauvant 
en deux bandes, ont mis le feu , l'une d'entre elles dans le 
haut du Bel-Air, chez le citoyen Robin : voilà qui eft précis. 
Une autre partie s'eft fauvée du côté du fort Léogane ; &, 
en préfence d'une patrouille de douze hommes du ci-devant 
régiment de Normandie , a mis le feu dans une maifon d'un 
citoyen voifin du fort, nommé d'Aguilar. Voilà les deux en
droits où les hommes de couleur ont commencé à incendier , 
& en préfence des troupes de ligne qui l'attefteront quand 
on le voudra. 

Senac : A cette occafion , je dois dire & je vous o b -
ferverai que ce que j'ai dit hier fe rapporte à ce que je dis 
aujourd'hui. Le fort Léogane eft près du fort Bizooton , 
& le fort Bel-Air du côté de la Creix-des-Bouquets. 

Sonthonax : Ce que vient de dire le citoyen Brulley eft 
fi peu vrai 

Brulley : Voici comme l'incendie commença : le lendemain , 
l 'incendie a pris dans l'intérieur de la ville. Sonthonax vous 
a dit, puifque l'incendie ne s'eft manifefté que le lendemain , 
il ne peut pas être de leur fait , c'eft donc les blancs q u i 
ont mis le feu au Port-au-Prince. Sonthonax , dans ce r a i 
fonnement , eft totalement, e n contradiction avec des faits 
bien avérés. Que des députés du bataillon de Normandie 
n'aient pas confirmé ce fait dans leur mémoire , cela n'eft 
pas é tonnant ; car la queftion qui amenoit le bataillon de 
Normandie ici n'étoit pas relative à l'affaire du Port-au-
Prince ; c'étoit une autre queftion qu'ils traitoient, & ils ne 
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l 'ont traitée que comme une queftion fubfidiaire à leur 
caufe : en conféquence , ils fe font bornés à dire que le feu 
s'étoit manifefté fans qu'on sût qui l'avoit mis d 'abord; 
mais des témoins oculaires qui font ici à Pa r i s , atteftent 
des faits qui ne laiffent aucun doute : les voici. O n a apperçu 
le feu dans plufieurs quartiers de la ville ; on y à envoyé de 
fuite des patrouilles nombreufes , & les patrouilles ont arrêté 
nombre de femmes de couleur qui mettoient le feu , no -
tamment un grenadier de Normandie , nommé O u r l o n , a 
arrêté une mulàtreffe ayant une torche à la main , & l'a 
conduite à la municipali té, ayant encore fa torche. U n 
caporal du même corps , que l'on nommera & que l'on 
pourra faire paroî t re , joint a celui qui a donné la n o t e , a 
arrêté une mulâtreffe dans la rue des miracles ; elle avoir 
fa torche allumée à la main : elle mettoit le feu, qui a été 
éteint à l'inftant; & cette mulâtreffe a été conduite à la 
municipalité. Lorfqu'on en a eu conduit un certain nombre 
à la municipalité du P o r t - a u - P r i n c e , bien convaincu que 
c'étoient des femmes qui mettoient le f eu , la municipalité 
a pris un arrêté en vertu duquel les femmes de couleur 
ont été arrêtées Se conduites à la géole : ce qui a été exécuté 
par les patrouilles. Enfuite , les hommes de couleur ont 
redemandé leurs femmes : un détachement du régiment de 
N o r m a n d i e , fans qu'il leur ait été rien f a i t , a reconduit 
ces femmes dans la plaine aux hommes de couleur, qui y 
étoient. Pour récompenfe , le détachement qui conduifoit 
ces femmes a été cerné , & on alloit l 'égorger, fi une de 
ces femmes n'avoit intercédé , ainfi que les autres , en faveur 
de ce détachement. Sonthonax vous a dit que c'étoit des 
mauvais fujets de ce bataillon qui avoient mis le feu au 
P o r t - a u - P r i n c e ; il vous a dit que c'étoit la compagnie 
Praloto ; il vous a défigné cette compagnie de Praloto , mais 
il ne vous a pas dit ce que c'étoit que cette compagnie; il 
vous l'a peinte comme un raffemblement de Mal to i s , Génois 
& Napolitains ; & il vous a dit que c'étoit des hommes fans 
afyle , ne vivant que de rapine & do pillage, qui mettoient 
le feu à la ville pour mieux piller. Il y a ici des officiers de 
cette compagnie ; & je fuis autorifé à vous le dire en leur 
nom , que cette compagnie de canonniers de gardes na
tionales étoit compofée de menuifiers, de charpentiers, de 

I2 
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tous hommes àe pe ine , tous réfidans au Port-au-Prince; 
de marchands, négocians, tous hommes ayant des p ro
priétés , & tous Français. Il fe trouvoit à la vérité parmi 
ces individus quelques Maltois, quelques Géno i s , quelques 
Napolitains ; mais dans une compagnie d'artilleurs, il fe 
trouve une réunion d'individus, tels qu'il peut s'en trouver 
de diverfes nations. Mais tous ces hommes étoient domi
ciliés au Port-au-Prince, tous ayant des propriétés : c'étoit 
en un mot une réunion de citoyens comme ici on compofe 
les compagnies d'artillerie, d'hommes ayant des propriétés : 
voilà ce qu'éroit la compagnie de Praloto : or ces hommes 
n'avoient aucun intérêt à mettre le feu dans une ville où 
ils avoient leurs chofes & le fruit de leur labeur. Sonthonax 
a dit que ces hommes avoient mis le feu conjointement avec 
le bataillon d'Artois : eh bien i pour que vous puilliez a p 
précier le mérite de cette allégation 

Sonthonax : Je déclare que je n'ai point dit qu'ils avoient 
mis le feu conjointement avec le bataillon d'Artois, parce 
que je ne prétends pas inculper l'univerfalité du bataillon ; 
mais j 'ai dit avec une quarantaine de mauvais fujets fortis 
des bataillons d'Artois & de Normandie : voilà ce que j ' a i 
dit. 

Brulley : Une quarantaine foit : eh bien ! il étoit impof-
fible que , quand il y auroit eu dans le bataillon d'Artois 
une quarantaine de mauvais fujets qui euffent voulu piller, 
il eft impoffible qu'ils euffent pu exécuter ce projet, & je le 
prouve; car lorfque l'incendie a eu l i e u , les habitans du 
Port-au-Prince fe font réfugiés dans les cafernes. Avec qu i 
ont-ils été logés ? avec ces mêmes foldats, avec cette qua
rantaine de mauvais lujets. C'eft avec eux que les habitans 
du Port-au-Prince fe font logés : c'eft donc dans leurs propres 
cafernes où ils é to ient , c'eft-là où la municipalité du Por t -
au-Prince tenoit fes féances. Les citoyens du Port-au Prince 
réfidoient donc avec ces quarante mauvais fujets & les fol
dats. Certes , fi les foldats les avoient pillés , ils auroient 
trouvé là leurs meubles, leurs uftenfiles ; & je vois , par 
la note qui m'a été fournie, qu'ils fe font tranfportés dans 
les cafernes avec ce qu'ils ont pu fauver de leurs effets; que 
ces effets ont été emportés par les propriétaires , lorfqu'ils 
s'en font retirés ; que ceux qui n'éroient réclamés par per -
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fonne ont été po r t é s , par les foldats eux-mêmes, à la mu
nicipalité du Por t - au -Pr ince . Vous voyez que ceux qu'on a 
accufés d'avoir mis le feu au Port-au-Prince pour piller , ont 
eu foin de porter à la municipalité du Port-au-Prince ceux 
des effets apportés chez eux par les réfugiés, & qui n'ont 
pas été réclamés. Vous jugez par-là le mérite des décla
mations de Sonthonax. Sonthonax vous dit enfuite que l ' in
cendie s'étoit particulièrement manifefté dans le quartier du 
commerce , parce que ce quartier appartenoit aux Bordelais, 
qui avoient provoqué le décret du 15 mai. Je vous demande 
quel intérêt les femmes de couleur avoient à mettre le feu 
dans les magafins des Bordelais, parce qu'ils avoient fait 
rendre le décret du 15 mai. 

Sonthonax : Je vous prie d'obferver que je n'ai ras dit que 
c'étoient les femmes de couleur qui avoient mis le feu au 
Port-au-Prince. 

Brulley : M o i , je le dis , & c'eft un fait; & il eft de no
toriété publique que ce font les femmes de couleur qui ont 
été prifes des torches à la ma in , mettant le feu au Port-
au-Prince. Il eft donc perfide de dire que ce font les blancs, 
par dépit & par haine de ce que la ville de Bordeaux avoit 
demandé le décret du 15 m a i , qui ont été mettre le feu dans 
le magafin des Bordelais. Il eft vrai , citoyens, qu'il a exifté 
entre les hommes chargés des intérêts du commerce de Bor
deaux à Saint-Domingue & les colons de Saint-Domingue, 
de l'animofité pendant un certain temps : mais fur quoi 
étoit-elle fondée? Elle étoit fondée fur la conduite de cer
tains capitaines bordelais qui s'étoient prononcés en fens 
inverfe des intérêts de la colonie & de la France ; elle 
étoit fondée fur ce que des capitaines bordelais ont été 
furpris commerçant avec les nègres révoltés, leur achetant 
à vil prix les denrées qu'ils avoient pillées fur nos habitations, 
8c leur donnant en échange des munitions pour fe battre 
contre nous : voilà ce qui a excité l'animofité des colons contre 
quelques capitaines bordelais ; mais cela ne s'étendoït pas à la-
ville de Bordeaux entière ; & certes, les blancs n'ont pas. 
dit aux femmes de couleur : Allez mettre le feu aux ma-
gafins des Bordelais, pour nous venger de ce que les Bor
delais ont obtenu le décret du 15 mai. Vous voyez donc que 
c'eft à tort que Sonthonax vous a repréfenté l'incendie du 
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Port-au-Prince comme venant de la part des blancs ; vous 
Voyez que c'eft à ton qu'il a inculpé la compagnie de P r a 
l o t o , une partie du bataillon d'Artois. Il eft bon de vous 
dire ce que c'eft que ces quarante mauvais fujets dont il 
par le , & qui font accompagnés de quelques autres ; car il 
en a un peu altéré le nombre. Ceux qu'il appelle mauvais 
fujets font des détachemens qui avoient été envoyés en 
p la ine , & que Sonthonax a fait déporter pour n'avoir pas 
voulu marcher, contre le Port-au-Prince quand il le leur a 
o rdonné , parce qu'il y avoit de leurs camarades renfermés 
dans la ville. Voici les éclairciffemens qui m'ont été donnés 
par des hommes du corps. 

Sonthonax : Je dois rétablir les frits. Je n'ai point dit 8c 
je n'avoue point que j 'ai déporté les quarante mauvais fujets 
du bataillon d'Artois & de Normandie pour avoir refufé de 
marcher fur la vil le, ils étoient en plaine au moment où 
nous avons fait le fiège du Port-au-Prince. 

Brulley : Il n'a pas été dit que c'étoit pour cela. 
Sonthonax : Voici le fait. Je les ai fait déporter pour avoir 

tiré à boulets rouges fur les bâtimens de la République 
ftationnés au Port-au-Prince. 

Brulley : E t ils étoient en pleine: on vouloit les faire 
marcher contre le Port - au - Prince ! Voyez la concor
dance. 

Senac : J'obferve qu'il n'y avoit point de foldats d'Artois 
& de Normandie qui fuffent çanonniers au fort Sainte-
Claire. 

Sonthonax: Il n'eft point néceffaire que les foldats foient 
canonniers pour faire le fervice du canon : d'ailleurs , tout 
cela reviendra dans la difcuffion des actes. 

Brulley : J'ai voulu donner l'interprétation de ce mot de 
mauvais fujet , car il eft défagréable pour un corps efti-
mable. 

Sonthonax: Je n'inculpe pas le corps; il eft d'autant plus 
refpectable qu'à Sa in t -Marc , lors de l'arrivée des Anglais 
il a porté la cocarde nationale conftamment & malgré l'en-
nemi , & que les malheureux foldats ont été les victimes des 
colons livrant la propriété françaife aux Anglais. 

Page : Je demande à faire une interpetation. 
Brulley : Quand nous en ferons à l'article des déportations, 
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Sonthonax founi ra les preuves • • . Quan t à préfent. 
Il eft effentiel de vous faire connoître les motifs de la quali
fication qu'il donnoit à ces militaires. Il eft effentiel de conf-
tater que ces hommes n'avoient pas mis le feu à la ville du 
Port-au-Prince dans l'intention de piller comme l'a dit Son
thonax , & je viens de vous en fournir la preuve en vous 
relatant ce qui s'eft paffé dans les cafernes. Je prouve, d'un 
autre côté , que la compagnie de Praloto n'avoit pas intérêt 
de mettre le feu au P o r t - a u - P r i n c e où elle avoit fes pro
priétés. Ce fera donc à tort que Sonthonax vous aura an
noncé que le feu a été mis au P o r t - a u - P r i n c e par les mi
litaires d'Artois qu'il a défignés, ainfi que par les canonniers 
de la compagnie de Praloto. Ceci vient de vous être prouvé, 
d'une part , par ce qui s'eft paffé aux cafernes ; d'une autre 
p a r t , par les détails que je vous ai donnés fur cette com
pagnie , & qui conftatent que tous avoient intérêt à la con-
lervation du Port-au-Prince, & étoient loin d'y gagner en 
y mettant le feu. 

Sonthonax : E n entendant la lecture des notes qui ont été 
remifes à Brulley, j 'ai bien compris que c'étoient les incen
diaires du Port-au-Prince qui les avoient fournies. Brulley 
vient de dire que c'étoient les femmes de couleur qui avoient 
mis le feu au Port-au-Prince : h ie r , les colons prétendoient 
que c'étoient les hommes de couleur. J'ai fi bien prouvé qu» 
ce n'étoit pas les hommes de couleur , qu'ils ont eu recours 
à la fiction de l'incendie caufé par les femmes de couleur. 
Ces malheureufes femmes ont été les victimes des incen
diaires du Port-au-Prince ; elles ont été arrêtées par la muni
cipalité , lorfqu'elles s'enfuyaient toutes nues; elles ont été 
dépouillées de tou t , enfermées dans un cachot, d'où on les a 
tirées pour les conduire à la Croix-des-Bouquets à l'armée 
des hommes de couleur. Brulley vous a dit qu 'un détachement 
d'Artois & de Normandie , qui avoit conduit ces femmes à 
la Croix-des-Bouquets, avoit été cerné & avoit failli perdre 
la v ie , en retour du fervice qu'il venoit de rendre aux hommes 
de couleur ; il ne vous a pas ajouté que s'il y avoit eu des 
réclamations contre les hommes qui conduifoient ces femmes, 
le général des hommes de couleur , nommé Beauvais , ar
rêta les mauvaifes-intentions de ceux qui les environnoient, 
& que les foldats d'Artois & de Normandie ont été parfai-



136 
tement refpecfés. Brulley vous a dit que les femmes avoient 
incendié le Port-au-Prince : quelles font donc ces femmes 
qui ont incendié le P o r t - a u - P r i n c e ? Ef t -ce la citoyenne 
Beaulieu qui a été percée d'une bayonnette, fon enfant ar
raché de fon fein & jeté dans les flammes ? Nierez-vous ce 
fait ? C'eft le citoyen Robin qui a éré accufé de cet affaffinat 
devant la fénéchauffée du Port-au-Prince. Ce Robin a é té 
incarcéré ; il étoit encore en prifon au moment où les Anglais 
fe font emparés du Port-au-Prince. La négreffe Marie Rofe, 
le mulâtre Pélerin, Michel Lillavois , & une infinité d'autres 
ont été égorgés dans cette journée. C'étoit vous qui étiez 
maîtres de la ville : c'étoit vous qui faifiez le pillage , comme 
nous l'avons prouvé hier ; & ce font ces malheureufes femmes 
que vos ficaires ont égorgées, que ceux qui vous ont fourni 
des notes ont égorgées, ce font elles que vous acculez a u 
jourd'hui de l'incendie, après n'avoir ofé le dire h ier , après 
avoir mis hier , fur le compte des hommes , ce que vous 
mettez aujourd'hui fur le compte des femmes ! Vous avez -
dit qu'un caporal du régiment de Normandie, un grenadier 
d Artois ont faifi des femmes la torche à la main. Ce caporal, 
ce grenadier dont vous parlez, étoient ceux qui avoient mis le 
feu , étoient les incendiaires & les pillards. Vous avez dit ; 
Les canonniers de Praloto font d'honnêtes gens ; ce font des 
propriétaires , & il eft impoffible que des propriétaires fe foient 
livrés au pillage , à l'incendie des propriétés. Ces canonniers 
de Praloto n'étoient point des propriétaires , comme vient 
de l'avancer Brulley ; ils étoient en grande partie compofés 
de Génois , de Mal tois , de Napolitains. 

Brulley : Je n'ai pas dit cela; j 'ai dit qu'il s'en trouvoit 
quelques-uns. 

Sonthonax : Et m o i , je dis que c'étoit la prefque to ta l i té , 
parce que tout le monde fait que tout ce qu'on appelle dans 
l a colonie petits blancs, ne font pour la plupart que des 
Mal ta i s , des Génois , des Napol i ta ins , des Efpagnols, des 
hommes étrangers à la colonie ; je m'en rapporte là-deffus à 
ceux qui ont des notions fur les colonies. S'ils avoient été des 
propriétaires, eft-ce que l 'Etat auroit été obligé de leur fournir 
des rations? E t cela, eft fi vrai, que cette compagnie de Praloto 
étoit foldée par l 'Etat ; ils avoient des rations prifes dans 
les magafins de la nation & fournies par l'adminiftration 
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civile de la marine. S'ils avoient été des propriétaires, au-
roient-ils eu folde & ration? auroient-ils été foldés, ces 
canonniers, ficaires de l'aflemblée de Saint-Marc , de Borel 
& de la faction du Port-au-Prince ? Ils étoient donc des 
hommes étrangers à la colonie, des hommes ne vivant que 
de rapine , de pillage, des hommes foldés par la nation ôc 
foldés par force ; car cela a toujours été contre les inten
tions de l'adminiftration : c'eft toujours parce que les hommes 
de l'adminiftration avoient la main forcée par les chefs de la 
faction du Port-au-Prince , que ces canonniers étoient loldés. 
Ils étoient donc véritablement des hommes qui avoient in
térêt de faire le pillage de la ville du Port-au-Prince. Les 
femmes de couleur ne font donc pas fait ; elles n'ont donc 
p a s , comme on le d i t , incendié le Port-au-Prince. 

O n vous a ajouté : Les habitans du Port-au-Prince fe font 
réfugiés aux caternes, au milieu des régimens d'Artois ôc de 
N o r m a n d i e , qu'on accufe d'avoir pillé. N o n : ils ne fe font 
pas réfugiés au milieu de ceux qu'on accufe d'avoir pillé; 
car ceux qu'on en accufe 

Brulley : Sonthonax dit que j 'ai dit que les hommes de la 
compagnie Praloto étoient des propriétaires. .J'ai dit au con
traire que la compagnie de Praloto étoit compofée d 'hommes 
de peine. Je me fuis fervi de cette expreffion que tous avoient 
une propriété comme en ont les artifans de la ville. Ils y 
étoient tous domiciliés. Je n'ai point dit que c'étoit des pro-

priétaires ; car l'acception de ce mot eft différente à Saint-
Domingue. On regarde comme propriétaires ceux qui ont 

des habitations. Sonthonax doit me faire dire ce que j'ai dit. 
Certes , puifqu'îls étoient occupés aux travaux de l'artillerie, 
il falloit bien qu'ils fuffent indemnifés, parce qu'en fus ils 
vivoient du fruit de leurs travaux, & pour fuivre les travaux 
militaires ils avoient befoin d'être indemnités. 

Sonthonax : Pour détruire cette nouvelle objection, j 'ob-
ferve que la France n'avoit pas befoin des canonniers de 
Praloto , ficaires de la faction de Sa in t -Marc , pour faire le 
fervice d'artillerie; que la Ville de Port-au-Prince avoit des 
compagnies de canonniers envoyées par la F r a n c e ; que ces 
compagnies de canonniers étoient foldées par l 'Etat; que 
les compagnies de canonniers de garde-nationale étoient auffi 
falariées par l 'Etat , non pas de l'aveu de l'adminiftration 
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civile de la marine , mais par un abus de pouvoir de l'affem-
blée provinciale & des prétendus corps populaires de la 
ville du Port-au-Prince. Je réponds qu'ils n'étoient foldés 
que parce qu 'en les faifoit venir de toutes les villes de la 
colonie, pour les agglomérer dans la ville du Port-au-Prince 
qui a toujours été le rendez-vous des ficaires de l'affemblée 
de Saint-Marc. J'obferve que ces mêmes hommes n ' o n t 
été foldés que pour s'en faire des ficaires & des bourreaux 
contre les hommes de couleur , comme vous verrez qu' i ls 
continuèrent de d'être par les faits que je vous mettrai 
fous les yeux. Je reviens donc à ce que j 'ai dit relativement 
à la fuite des habitans blancs aux cafernes. J'ai dit q u e 
ces habitans s'étoient réfugiés aux cafernes parmi la portion 
p r o b e , honnê te , incapable de pillage ; parmi la majorité 
des bataillons d'Artois & de Normandie. Tous les habitans 
cependant ne fe font pas réfugiés aux cafernes. Une t rès-
grande majorité , avec des hommes de couleur, ont é té 
obligés de fe réfugier, dans la r a d e , de chercher un afyle 
fur les bâtimens de l'Etat , ou fur d'autres bâtimens. J 'a i 
dit qu'il y a même des capitaines du commerce q u i , accufés 
par les habitans du Port-au-Prince, d'avoir favorifé les 
nommes de couleur, ont failli à être écharpés lorfqu'ils fe 
font préfentés dans la ville pour leurs affaires. On a dit 
que ce n'était pas en haine du commerce de France qu'on avoit 
brûlé les maifons du commerce de Bordeaux. Ceci eft un fait 
très-effentiel qu'il faut bien rétabl i r , parce qu'il tient effen-
tieilemenr à l'efprit public dans la colonie. Il eft très-vrai 
que les colons ont fait une guerre déclarée aux capitaines 
de commerce de Bordeaux ; & en voici l'occafion, c'eft le 
décret du 15 m a i , dont je vous parlois tout-à-l'heure. Lorf-
cùe ce décret arriva dans la colonie, l'affemblée provinciale du 
Nord fut celle qui leva l'étendard de la révolte, non-feulement 
contre le décret du 15 m a i , mais encore contre une adreffe 
du département de la Gi ronde , qui offroit à l'affemblée n a 
tionale deux mille hommes pour l'exécution du décret. D a n s 
toutes les paroiffes de la colonie on fonne le tocfin contre 
les Bordelais, on jure de ne plus leur, donner des denrées 
coloniales , on jure de les regarder comme ennemis de la 
colonie ; & le commerce de Bordeaux ne s'en eft toujours 
que trop fenti; & on a voulu toujours donner la préférence 
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au commerce de Nantes & du H â v r e , fur le commerce de 
Bordeaux. T o u t ce qui tient aux intérêts du commerce 
pourroit être étranger à la difcuffion : je ne m'étendrai donc 
pas fur les rapports du commerce de Bordeaux & de N a n 
tes avec la colonie ; mais j'en tirerai la conféquence de ce 
qui eft relatif à l'efprit public , & je vais vous produire une 
adreffe de la commune du Gros-Morne , dont le citoyen 
Verneuil étoit membre , qui vous prouvera quel étoit l'efprit 
public relativement aux Bordelais. 

Verneuil : Je demande à répondre ; Sonthonax m'inter
pelle. 

Sonthonax : N o n , je ne vous interpelle pas ; je ne vous 
inculpe pas. 

Verneuil: Ce que vous aviez avancé n'eft: pas v ra i ; je n'ai 
pas été membre de la commune du Gros-Morne. 

Sonthonax : Vous y avez une propriété. Ce n'eft point 
parce que les capitaines bordelais faifoient le commerce avec 
les hommes de couleur , alors en prétendue révolte, comme 
l 'ont dit les colons , que les colons ont flétri le commerce do 
Bordeaux clans toutes les racles : on a voulu rendre les ca-
pitaines refponfables de l'adreffe du département de la 
G i r o n d e ; c'eft parce que le département de la Gironde s'é-
to i t montré favorable aux droits des hommes de couleur , 
parce que le département de la Gironde avoit offert 2 , 0 0 0 

hommes pour l'exécution du décret du 15 m a i , que l'on en 
a voulu au commerce bordelais , & je le prouve par cette 
pièce. 

( Sonthonax lit. ) 

Extrait des regiftres des délibérations de la paroiffe du Gros-
Morne, aujourd'hui 17 juillet 1791. 

“ Lecture a été donnée par le fecrétaire , d'une lettre de 
l'aflemblée provinciale du N o r d , en date du 3 de ce mois , 
accompagnant l'envoi de deux articles d'un décret de l'affem-
blée nationale du 13 & ou 15 mai dernier ; 

” D'une autre de la môme affemblée, du 17 du même 
mois , accompagnant l'envoi d'une adreffe du département 
de la Gi ronde ; 
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” D'une autre lettre de la même affemblée,en date du 14 de ce 

mois , en réponfe à celle que lui avoit écrite la municipalité. 
” Les citoyens accueillant avec reconnoiffance la lettre 

d'invitation de l'affemblée provinciale du Nord , en date du 
3 de ce mois , ainfi que celles qui l'ont fuivie , & qui toutes, 
en parlant du décret de l'allèmblée nationale , du 15 mai der
n i e r , fur l'état civil des gens de couleur iffus de pères & 
mères l ibres, ont pour objer d'engager la paroiffe à nommer 
promptement les députés pour former une affemblée colo
niale. 

” Les citoyens confidérant que les malheurs fous lefquels 
cette colonie eft prête à fuccomber, n'ont d'autres fources 
que l'application des principes de la Conftitution de la France, 
à celle qui devrait avoir lieu dans la colonie ; que cette pa-
roiffe avoit déja manifefté fon opinion , à cet égard , par un 
arrêté du 30 janvier dernier , lequel n'a pu être adreffé aux 
différentes paroiffes, comme elle le propofoit à caufe des 
circonftances qui paroiffoient devoir nuire à une adhéfion 
unanime ; 

” Confidérant que les décrets du 13 & 15 mai étant une 
infraction aux décrets des 8 mars & 12 octobre de l'année 
dernière, c'eft un parjure national & un nouveau crime 
à ajouter à tant d'autres ; 

” Confidérant que la colonie , indignement abufée ne peut 
plus accorder de confiance aux actes d'une affemblée qui 
fe dégrade au point de devenir elle-même la violatrice des 
lois décrétées par elle ; 

” Confidérant qu'un tel excès ne permet pas de préfumer 
qu'aucun frein politique, aucune pudeur puiffent arrêter fa 
marche criminelle , & que les colonies ont tour à craindre 
des délibérations ultérieures d'une aflèmblée qui dicte le 
complément de toutes les deftructions poffibles ; 

” Confidérant que la colonie s'eft donnée à la France 
d'autrefois & non d'aujourd'hui ou actuelle ; que les con
ditions du traité ayant changé , le pacte eft anéanti ; 

” Confidérant que tous les principes conftitutionnels du 
gouvernement de la France font deftructifs de rous ceux oui 
conviennent à la conftitution des colonies , laquelle eft violée 
d'avance par la déclaration des droits de l'homme ; 

” Confidérant enfin que la conftitution de la colonie dé-
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p e n d de l'union de tous les colons Se de leur réfiftance par 
la force contre les ennemis de leur repos ; 

” Les habitans ici affemblés, déclarant derechef adhérer 
& adhérant à leur arrêté du 30 janvier dernier , proteftant 
contre tout ce qui a été fait & décrété par l'affemblée natio
n a l e , pour ou contre les colonies, & notamment celle de 
Sa in t -Domingue , & contre tout ce qu'elle fera Se décrétera 
pa r la fui te; 

” Proteftant contre les décrets des 13 & 15 mai dernier, 
& contre l'admiffion dans la colonie des commiffaires que 
l'affemblée nationale prétend y envoyer ; 

” Jurant tous fur l 'honneur, en préfence du dieu des 
armées qu'ils invoquent au pied de fon fanctuaire, vers 
lequel ils font profternés , de repouffer la force par la force, 
Se de périr fous les ruines amoncelées de leurs propriétés , 
p lutôt que de fouffrir qu'il foit porté une telle atteinte à 
leurs droits dont dépend le maintien politique de la co
lonie ; 

” Ordonnant à ceux qui fe prétendent leurs députés dans 
l'affemblée nationale, de fe retirer, invitant tous les colons 
réfidans en France de fe rendre dans la colonie pour y 
foutenir & défendre leurs droi ts , & coopérer au grand 
œuvre des lois qui doivent la régir dorénavant dans l ' indé
pendance de celles de la France ; 

” Arrêtant que pendant l'abfence de M . Boutyn, actuelle
ment en F r a n c e , & fur la démiffion préfentement donnée 
par M . Joubert ( du Maine ) de nouveau confirmée dans les 
fonctions des députés de la paroiffe, M M . d'Arnoulle , 
Moumonier & Cofnay font nommés leurs députés à l'affem
blée coloniale, & que M M . Dinéry , Rebout aîné & Perrin 
font nommés fuppléans, réunifiant le vœu libre de toute 
l'affemblée, & les regardant comme leurs feuls & légitimes 
représentans à l'affemblée coloniale, & à l'inftant M M . 
Cofnay , dépu té , Dinéry & Perrin, fuppléant, ont accep
té la miffion dont ils font chargés , & ont juré d'en bien 
& fidellement remplir les fonctions, la paroiffe leur donnant 
à cet effet les pouvoirs les plus illimités. M M . d'Arnoulle , 
Moumonie r & Rebout a îné , abfens, font autorifés à p rê 
ter leur ferment entre les mains du préfident de la préfente 
affemblée ; 
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” Paffant enfuite à la queftion pofée par M . le préfident, 
fi l'on nommeroit dès députés & des fuppléans à l'affem-
blée provinciale du Nord ; 

” Les citoyens confidérant que lorfque la chofe publique 
eft en danger, l'efprit de parti doit céder à la néceffité de 
fe réun i r , arrêtent que M M . Azeimo & Dezaubry , nom
més à l'inftant députés de la piroiffe, fe tranfporteront la 
plutôt poffible au C a p , & fe réuniront à l'affemblée provin
ciale, ne mettant d'autres bornes à leurs pouvoirs & à la 
confiance qu'ils ont en eux, que la réferve expreffe de re
tourner, vers leurs commettans, toutefois & quantes us 
jugeront à-propos d'ufer du droit de les rappeler; ce qu'ils 
ont promis d'exécuter: 

” Arrêtent qu'expédition entière de la préfente délibéra
tion» fera délivrée à tous M M . les députés, tant à l'affem-
blée coloniale qu'à l'affemblée provinciale, pour leur fervir 
d'inftructions & de règles de conduite. 

” E t pour fubvenir aux frais du traitement qu'il eft j u f t e 
d'allouer aux députés des affemblées provinciales & colo
niales, les citoyens fe font impofés volontairement une 
fomme de 2 liv. 1 f. 3 d. par tête de nègres, que M . le 
Marguiller fera tenu d'ajouter fur les quittances de la pré
fente année. Ledit traitement eft fixé à quatre gourdes pat 
jour pour chacun des M M . les députés. 

” Arrêtant que la préfente délibération fera imprimée & 
envoyée à toutes les paroiffes à la diligence de la munici
palité. 

” Fait & clos les jou r , mois & an fufdit, & ont M M 
les citoyens f igné: ainfi figné au regiftre, M M . Reynier, 
Nicaud , Baudier, Defaubry, Dennety, Ber ra rd , Perrin, 
Julle Ba ton , Dupy neveu, Banaud - Narffe, P r e Prompt 
Demaurinville, Lafond, Virgille , Bafcaille , Regnur , Ne
v e u , Decreffac , Lepelletier, Beauprès , Bois-Bunaille. 
Sc iem, Maffe , Pitard cadet , Roune , Lepelletier , Nadeau-
More! jeune , Fierville & Souty, C a u v i n , Lepellerier , de 
Beauprès cadet, Pierre Imbeault, Demarigny, Lilët pour 
M . Broffard , Joubert ( d u M a i n e ) , Pematiaer j e u n e , A. 
Bernes, B . Chatel ina, Pitar Laman , M M . Doffigné préfi-
dent ; Joubert ( du Maine ) , fecrétaire. ” 

Fernatïl'. J e vous! obferve 
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Sonthonax: J e n'ai pas fini; je vais faire mes réflexions, 

la-deffus. 
Verneuil : C'eft mon quartier... je vous arrête là-deffus.... 

je dois avoir la parole... voilà trois fois que je demandé la 
paro le , & on me l'a refufée. 

Brulley : Cela n'a rien de relatif au Port-au-Prince fe à 
l'incendie... il divague. 

Sonthonax : J e vous demande pardon. 
Brulley : Sonthonax divague ; j 'ai parié du capitaine bor

delais. 
Le prefident : A l'ordre. 
Brulley infifte pour obtenir la parole. 
Le préfident : Je te rappelle à l'ordre. 
Sonthonax: Pour l'intelligence de cette adreffe, il eft né -

ceffaire de vous obferver qu'il y avoit deux factions à Saint-
Domingue, celle de l'affemblée de Saint-Marc , celle de l'af-
femblée provinciale du N o r d ; vous voyez qu'elles fe réunif
fent contre la Métropole. Il en a toujours été ainfi quand la 
Métropole a fait paffer fes lois à Saint-Domingue ; toujours 
les deux partis fe font embraffés momentanément peur con
cour i r à renverfer les actes de l'affemblée nationale. Le Gros-
Morne croit une des paroiffes qui tenoient pour l'affemblée 
de Saint-Marc; Verneuil le fait bien: cette paroiffe, à 
l'arrivée du décret du 15 m a i , cette paroiffe qui avoit 
refufé toute communication avec l'affemblée provinciale, 
cîare qu'elle y envoie des dépurés pour étouffer, dit-elle , 
J'efprir de p a r t i , parce qu'il ne fallcit pas d'efprit de parti 
dans la colonie , tout devant fe réunir contre la métro-
p ô l e , contre l'affemblée conftituante. Voilà quelle a toujours 
été la marche des deux partis dans la colonie. Toujours , 
lorfque l'aflemblée a envoyé des décrets amis des droits de 
l ' h o m m e , on s'eft foulevé contre la métropole, on s'eft 
réuni contre l'aflemblée nationale. Voilà la ca'ufe véritable de 
l'article qui fe trouve à la fin de la délibération par laquelle 
on envoie des députés à l'aflemblée provinciale du Nord . 
Du refte, l'adreffe n'a pas befoin de commentaires, & vous 
voyez évidemment quel a été le but de ceux qui l 'ont en
voyée ; la caufe de la guerre que la colonie faifoit aux Bor
delais , qu'elle faifoit au décret du 15 mai. 

Verneuil : Je vous obferve que par la lecture que vous 
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venez d'entendre de cette adreffe, il vous a déclaré que l'af
femblée de la paroiffe étoit préfidée par Doffigné ; cette 
adreffe a été rédigée par ce même Doffigné ; elle a été im
prouvée par tous les habitans de la paroilfe réunis , & cette 
improbation , c'eft moi qui l'ai fait rendre ; le même Dof-
figné qui étoit préfident de cette affemblée, a été dénoncé 

par moi à l'affemblée coloniale : je vous prie de vouloir 
bien interpeller Polverel d'avoir à déclarer fi je ne lui ai. pas 

remis , moi , 14 chefs d'accufation plus graves les uns que 
les autres contre ce Doffigné, & fi ce n'eft pas Sonthonax 
qui lui a accordé protection pour refter dans la colonie. 

Polverel : Je n'ai abfolument aucune connoiflance des faits 
fur lefquels porte l'interpellation : je n'ai aucun fouvenir que 
Verneuil m'ait jamais donné ou prélenté aucune dénoncia
tion contre Doffigné, & c'eft la première fois que j'entends 
parler de lui. 

Duny : Je l'affirme. 

Verneuil : Lorfque Doffigné fe préfenta à la barre de l'af
femblée coloniale, il avoit déjà commis ce crime-là, il en 
avoit commis bien d'autres; car il s'étoit répandu fur toutes 
les habitations , pour tâcher de foulever les commandeurs : il 
eft venu jufqu'à la mienne , mais il n'a jamais oie y entrer; 
il fut enfuite au C a p , & fachant que cela commencoit à 
faire du bruit , il fe hâta de gagner les partifans du gou
vernement qui étoient dans l'affemblée, & il fit enforte de 
fe faire vorer des remerciemens pour fa conduite. L'effet du 
hafard me fit trouver là ; je me préfentai à la b a r r e , je 
portai contre lui 14 chefs d'accufation. L'affemblée m'invita 
à mettre par écrit ce que je venois de dire , je le fis ; & lorfque 
je fus pour le remettre fur le bureau , l'affemblée me dit que 
c'étoit aux commillaires civils qu ' i l falloit remettre cet écrit. 
J e me déterminai à me rendre de fuite chez Polverel & Son
thonax; je le remis à Polverel lui-même: il le lut deux ou 
trois fois , il l'a même gardé ; & Polverel a tort de nier un 
fait attefté par mo i , & qui le fera par vingt perfonnes, parce 
qu ' i l y avoit beaucoup de monde lorfque je lui remis le 
papier. 

Duny : 
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Duny : Je vous prouverai que Polverel & Sonthonax ont 

permis à Doffigne de rester au Cap , malgré qu il eût été dé
noncé comme agent du gouvernement confpirateur. 

Verneuil: Ce même Doffigné étoit l'un des contre-révolu
tionnaires portés dans là lifte dont je vous ai déjà parlé ; & 
s'il eft refté à Saint-Domingue , malgré toutes les inftances 
des habitans , il ne l'a fait que par la permiffion de Pol 
verel & de Sonthonax , & je m'en vais le prouver. J 'ai la 
lifte ici. 

Sonthonax: Il eft inutile de lire la lifte ; je l 'avoue, il y 
eft. Je réponds à ce qu'on vient de d i r e , que Doffigné eft 
le rédacteur de cette adreffe : je ne fais pas fi cela eft, mais 
je fais que tous ceux qui l'ont f ignée , l'ont avouée. M a i s , 
je viens à Doffigné : vous dites qu'il eft rédacteur de cette 
adreffe ; Doffigné eft un contre- révolutionnaire connu, Dof-

figné a été protégé par Polverel & Sonthonax. Voila , je crois, 
votre objection ? 

Verneuil: Oui . 
Sonthonax : Je réponds q u e , loin d'avoir protégé Dof

figne , je lui ai enjoint de fortir de la colonie dans huit 
jours après la proclamation faite le 2 0 novembre 1792, dans 
laquelle j'enjoins à tous les fonctionnaires publics compris 
dans la lifte imprimée chez B a i l l o t le jeune, légalifée enfuite 
par la cemmiffion intermédiaire, de s'abfenter de la colonie. 
Vous ne pouvez pas dire que Doffigné n'y étoit pas compris; 
& voici comment je prouve que je lui ai enjoint de fortir de 
la colonie; j'ai dit : tous les fonctionnaires publies infcrits fur 
la lifte qui m'a été préfentée par la commiffion intermédiaire , 
font & demeurent deftitués : ils feront tenus de s'abfenter huit 
jours après la proclamation. Doffigné avoit été fonctionnaire 
public. Dans un article fubféquent, je donne la définition 
du mot fonctionnaire public. Je dis : Ceux-là feront confi-
dérés comme fonctionnaires publics , qui ont été falariés par 
l'état. E t Doffigne avoit été falarié par l 'état , car il avoit 
été commandant du cordon de l'Oueft. 

Le préfident : On reviendra là-deffus; tu dis que tu l'as dé
porté ; voilà tout. 

Tome III. Vingt-feptième livraifon. K 
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Verneuil : Ce que dit Sonthonax eft un faux. Il vous a dit 

qu'il avoit déporté après la proclamation du 20 ; & moi , j e 
vous déclare 

Lecointe : T o u t cela eft poftérieur. 
Le préfident à Verneuil : C'eft entendu : tu nies le fait ; 

on y reviendra. 
Th. Millet : Voici une pièce qui a été produite à la com-

miffion.... On vous a fait un grand étalage de cette p i è c e , 
qu'on vous a annoncée avoir été envoyée à toutes les com
munes de la partie françaife de Saint-Domingue. Je ne vois 
dans cette pièce qu'un brouillon informe, fans fignature ; 
c'eft une pièce qui peut avoir ête, fabriquée ici ou ailleurs ; 
car une pièce contenant des extraits des regiftres des délibé
rations d'une commune , doit être au moins , quand c'eft 
une expédition, revêtue de la fignarure du fecrétaire qui l'ex-
péd ie , revêtue de la date du moment où l'expédition a été 
faite; o r , vous pouvez vous convaincre qu'il n'y a au
cune de ces formes remplies, & que c'eft une pièce in
forme. 

Sonthonax : La délibération que je viens de citer eft copiée 
de la main de Roume, ex commiffaire civil à Saint-Domingue : 
la copie collationnée de cette pièce fur le regiftre de la pa
roilfe du Gros-Morne , fe trouve dans les papiers du comité 
des colonies, fournis par Roume, & envoyés par lui de Saint-
Domingue à Par is , & enfuite apportés par lui lors de fon 
arrivée en France; la pièce eft écrite de la main. D'ailleurs 
il eft inutile de chicaner fur une pièce qui vient d'être avouée 
par Verneuil; Verneuil a même dit que c'étoit Dauffigné qui 
l'avoit rédigée. Mais je vous en annonce la fource c'eft le 
commiffaire Roume qui me l'a fournie par l'intermédiaire 
d'un citoyen qui me l'a remife ce matin. Interpellez le com
miffaire Roume » il vous dira où fe trouve la copie certifiée 
& conforme de cette pièce qui doit exifter dans ies papiers 
du comité de la marine & des colonies. 

Verneuil: J 'ai ait suffi que tout ce qui compofoit la pa-
roiffe du Gros-Morne a défavoué la pièce forgée par Dof-
figné , les fignataires même ; c a r , il eft bon de remarquer 
que ceux q u i , fuivant Sonthonax font portés là-deffus, 
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on t été des perfonnes qui ont été entraînées , parce qu'à cette 
é p o q u e , & dans un temps bien antérieur, la paroiffe étoit 
menée par lu i , virgâ ferraâ. 

Sonthonax : Ci toyens, je vous prie d'obferver que cette 
adreffe n'a jamais été contredire, foit par l'affemblée pro
vinciale à qui elle a été envoyée , foit par les deux af-
femblées coloniales. Des hommes capables d'avoir fait & 
rédigé une pareille adreffe, f o n t reftés tranquilles fous la 
protection de deux affemblées. Doffigné a reçu des comman-
demens de l'aveu de l'affemblée coloniale; Doffigné a été com
plimenté plufieurs fois à la barre de l 'affemblée coloniale, 
compofée de patriotes coloniaux; Doffigné a été conftam-
ment careffé par tous les patriotes de toutes les affemblées 
coloniales. J'ajoute quelque chofe de plus : il eft parti de 
pareilles adreffes de plufieurs , je dirai même de la majorité 
des communes de la colonie. Il y en a une du Port-au-Prince 
qu i eft infiniment plus virulente : je ne puis vous la préfen-
ter , parce que je ne l'ai pas fous les yeux ; mais je vous 
annonce qu'elle eft dépofée dans les bureaux de l'ex-miniftre 
Dalbarade; je l'ai lue avant mon départ pour. Saint-Do
mingue . Voilà quel étoit l'efprit de Saint-Domingue fur le 
décret du 15 mai & fur toutes les lois parties de F r a n c e , 
& qui avoient pour objet la liberté & l'égalité. 

Brulley: J'obferve que le préfident m'a rappelé à l'ordre, 
Se que je n'avois que quelques mots à dire. Sonthonax a 
généralifé l'animofité contre le commerce de Bordeaux , lorf-
ou'il n'y avoit réellement animofité que contre quelques ca
pitaines bordelais, qui s'étoient permis de faire le trafic dont 
j 'ai parlé. 

Le préfident: Je t'ai rappelé à l 'ordre, parce que tu pre-
nois la parole lorfque tu ne l'avois plus , & lorfque déja je 
te l'avois obfervé plufieurs fois. J e n'ai pas voulu t'interdire 
la faculté de parler à ton. tour. Clauffon à la parole. 

Verneuil : Je l'avois demandée. 
Clauffon : Sonthonax a cherché à faire perdre de vue la 

difcuffion fur l'incendie du Por t -au-Pr ince; Sonthonax nous 
a prêté des contradictions auffi puériles que fauffes. I l vous 
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a dit, que dans la féance d'hier, nous avions dit que c 'étoient 
des hommes de couleur diffeminés dans la ville du Port-au-
Prince qui y avoient mis le feu , & qu'aujourd'hui nous difions 
que c'étoient des femmes de couleur qui y avoient mis le feu. 
Mais ce que nous avons dit hier , & ce que nous difons au
jourd'hui , ne fe contredit pas. Car , s'il eft vrai que les 
hommes de couleur ont mis le feu, il n'en eft pas moins vrai 
que leurs femmes, qui étoient leurs agens, ont pu auffi mettre 
le feu dans la ville du Port-au-Prince. Il n'eft pas moins vrai 
que pendant deux mois de fuite les femmes de couleur ont 
mis le feu dans divers endroits de la ville. La fait eft que 
les hommes de couleur étoient difféminés dans la ville : ils 
n'y étoient pas en grand nombre , parce qu'ils en avoient 
été chaffés ; mais plufieurs patrouilles ont arrêté des femmes 
& des hommes de couleur déguifés en femmes , mettant 
le feu dans divers endroits de la ville. Voilà un premier fait 
rétabli. 

Sonthonax vous a dit encore que l'incendie du Port-au-
Prince provenoit de la rupture des concordats ; mais on a 
offert de prouver que les concordats arrachés par la force aux 
habitans du Port-au-Prince, avoient été caffés par les com-
miffaires civils Mirbeck , Roume & Saint-Leger. Les hommes 
de couleur , réunis à la Croix-des-Bouquets fous les aufpices 
du contre-révolutionnaire Jumecoar t , avoient , comme je 
viens de le d i r e , arraché d'abord un concordat , enfuite un 
traité de paix. E n vertu de ce traité de paix 

Le préfident : Ce n'eft pas la peine de reproduire les traités 
& les concordats. Il s'agit du matériel de l'incendie du Por t -
au-Prince. 

Clauffon : Alors , le fait étant bien connu, je paffe à la ré
futation d'un autre fait avancé par Sonthonax. Il vous a dit 
que lors de l'incendie du Port-au-Prince , une femme avoit 
été affaffinée ; qu'un nommé Robin lui avoit ouvert le ventre : 
je ne connois pas bien les particularités de ce fait. Je fais 
feulement qu'une femme chez laquelle on avoit trouvé des 
matières combuftibles , une femme du nombre de celles que 
Je vous ai citées comme incendiaires , fut victime d'un mou-
vement populaire. Je fais qu'on accufa Robin, d'avoir été la 
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caufe du meurtre de cette femme. Je fais auf f i que ce Robin 
fut arrêté fur- le-champ, & dénoncé au miniftère pub l i c ; 
que la procédure s'inftruifit, qu'il fut mis en prifon , mais 
qu ' i l s'évada. Rob in , à l'époque du bombardement du Port-
au-Pr ince , a été effectivement arrêté par ordre des commif
faires ; mais ils le protégeoient, car ils ont eu bien loin de 
ne pas le déporter avec les autres. 

Senac : Nous fommes à une très-grande queftion ; celle 
d'établir l'efprit public du Port-au-Prince avant l'arrivée de 
Polverel Se Sonthonax 

Le préfident : On en eft à l'incendie. 
Senac : E t c'eft fur l'incendie que ces mots portent ; & 

p o u r établir l'efprit public de la colonie, je vais vous lire les 
rapports mêmes de Roume à la Convention nationale. 

Le préfident : Ce n'eft pas cela. C'eft le matériel de l'in
cendie qu'on traite. Si ce fait eft épuifé , on paffera à un 
autre : mais l'objet dont on s'occupe actuellement, eft le fait 
de l'incendie du Port-au-Prince. 

Lecointe, membre de la commiffion : Par qui l'incendie i 
Voi là la queftion. 

Senac : Sonthonax , en déclarant que les incendiaires du 
Port-au-Prince étoient des blancs, n'a pas manqué de mêler 
avec eux tous les petits marchands manouvriers qui vivoient 
de leur travail. 

Sonthonax. Je n'ai pas dit cela. 
Senac : Il a dit que les incendiaires clu Port-au-Prince 

étoient quarante ou cinquante foldats d'Artois ou de N o r 
mandie , & la compagnie de P r a l o t o , compofée de tout 
ce qu'il y a de petits marchands au Port-au-Prince. C'eft fur 
ce fait-là que je reviens, & il me fera facile de le détruire. 
J e vais vous rapporter ce que difoit Roume à leur égard , 
dans fon rapport à la Convention. 

” Je me précipitai dans la chaloupe le 3 juin , à midi , 
accompagné d'une dépuration , & me rendis à la municipalité 
du Port-au-Prince, enfuite à l'affemblée provinciale de l'Oueft. 
Cet te affemblée , réunie dans l'églife, étoit environnée d'un 
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grand nombre de citoyens. Je venois commettre 1 acte a r b i 
traire qui pouvoit le plus les offenfer ; mais cet acte empêcha 
les maux les plus incalculables ; mais , j'étois l'homme de 
la nation, & je parlois au nom de la loi fuprême du falut 
public; mais je donnois à ces citoyens une marque de c o n 
fiance digne d'eux, puifque feul au milieu d'eux, je prononçai 
l'oftracifme des hommes les plus populaires d'entr'eux. Un 
m o r u e filence régna, une fière & fombre attitude étoit celle 
que garda le peuple. Vous euffiez dit que , lifant dans mon. 
cœur , ils partageoient la honte & la douleur dont m o n 
cœur étoit navré 

C'eft le citoyen Roume? ex-commiffaire civil avant l 'ar
rivée des commiffaires civils Sonthonax & Polverel ; c'eft 
Roume qui tient ce langage au mois de janvier 1 7 9 3 . Af-
furément, étant à Par i s , il n'avoit pas intérêt de dire des 
chofes contraires à la vérité. Et Sonthonax & Polverel , ac-
cufés aujourd'hui , malgré tous leurs efforts , ne parviendront 
pas à détruire fon opinion. 

Polverel: Je demande la parole fur un fait que vient d'a-
vancer Clauffon. Il vient de vous dire que la femme Beau-
lieu avait été victime d'une émeute , comme incendiaire du 
Port-au-Prince. La femme Beaulieu a été tuée d'un coup 
de fufil par un individu , fans qu'il y ait eu la moindre a p 
parence d'émeute. Elle étoit enceinte , & très-avancée dans 
fa groffeffe , appuyée fur fa mère qui la foutenoit. Après 
avoir été tuée d'un coup de fufil, elle a été éventrée 
L ' h o m m e , accufé de cet horrible attentat, a en effet é t é 
mis en prifon , d'où il s'eft fauvé. Nous l'avons fait arrêter de 
nouveau quand nous avons été au Port-au-Prince. Clauffon 
vient de vous dire que nous avions protégé cet homme , parce 
que nous ne l'avions pas déporté : mais il vous a dit lui-même 
la raifon pour laquelle il ne nous appartenoit pas de le d é -
porter. Ce malheureux étoit déjà le gage de la juftice comme 
affaffin. Il avoit été déjà dénoncé au commiffaire du pouvoir 
exécutif près la fénéchauffée du Port-au-Prince. O n devoir 
inftruire fon procès ; ce n'étoit pas un homme qu'on dût 
déporter & enlever à la juftice. 

Th. Millet : Je prie le citoyen préfident d'interpeller les 
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commmiffaires de déclarer à qu'elle époque ils ont fait arrêter 
ce c i toyen, à peu près. . . . 

Polverel: Je ne m'en rappelle pas pofitivement. Sonthonax 
qui s'en fouvient, croit que c'eft à notre entrée au Port-au-
Pr ince , en avril 1 7 9 3 . 

Th. Millet: Notez en avril 1793 , & qu'en juin 1794, 
quatorze mois après que les Anglais font ent rés , & ont pris 
poffeffion du Port-au-Prince , cet affaffin , cet homme fi 
coupable, n'étoit pas encore jugé , & il étoit en leur pouvoir 
de le faire. 

Polverel: Voulez-vous rendre la commiffion refponfable du 
plus du du moins de célérité dans le jugement d'un commif-
faire de la nation ou d'un tribunal ? 

Duny : O u i , citoyens, puifque fans ordre ils ont fait égorger 
vingt mille hommes en vingt-quatre heures. . . . . O u i , vingt 
mille hommes. 

Senac : Je prie Polverel de déclarer s'il a connoiffance que 
ce Robin ait été dénoncé par les autorités conftituées du 
Port-au-Prince , avant qu'ils euffent donné l'ordre de fon 
arreftation. 

Polverel : N o n , je n'ai pas connoiffance de cela ; j 'ai con-
noiffance que cet homme avoit été dénoncé par "Beaulicu 
lu i -même, qui eft venu nous réitérer fa dénonciation. 

Senac : J e rappelle à la commiffion que Polverel a dit que 
d'abord cet homme avoit été arrêté , & que ce n'eft qu 'a
près fon évafion que Polverel a donné l'ordre de fon arref-
tatlon. 

Polverel: C'eft d'après vous que je l'ai dit. 

Clauffon : C'eft la vérité. Je ne fais pas fi c'eft la femme 
du citoyen qui a été maffacré, car tout-à-l'heure j 'ai an
noncé que je ne connoiffois pas toutes les circonftances de 
ce meurtre. T'ai dit que c'étoit d'une émeute populaire que 
Ja femme Beaulieu avoit été victime. J 'ai dit que j'avois fu 
auffi que Robin a été accufé ; mais je ne fais pas fi c'étoit 
légitimement. Je fais qu'il a été dénoncé au miniftère public, 

K4 
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qu'il a été arrêté , qu'il a été pourfuivi, & qu'il s'eft évadé . 
Polverel a répété cela d 'après moi. 

Polverel: J'ajouterai q u e , dans mon premier voyage a u 
Port-au-Prince , au mois de novembre & au commence-
ment de décembre 1 7 9 3 , je n'ai point connu Robin comme 
dénoncé pour cet affaffinat ; je ne l'ai connu que comme 
réclamant auprès de toutes les autorités conftituées l 'indem
nité qu'il prétendoit lui être due pour la perte de fa maifon 
du côté du Bel-Air. Il fatiguoit toutes les autorités confti-
tuées ; & dans ce moment m ê m e , il étoit très-chaudement 
protégé par les foi-difant patriotes du Port-au-Prince. Voilà 
ce que je puis: dire , & fous quels rapports je connoiffois à 
cettp époque Robin. 

Clauffon : Il feroit bien ridicule de faire retomber fur tous 
les hab i tansdu Port-au-Prince l'atrocité d'un fait commis 
par un feul homme. Polverel vous dit que ce Robin étoit 
protégé par les. patriotes au Port-au-Prince. Ce Robin étoit 
un fort mauvais fujet ;& Robin , dans l'incendie du quartier 
du Bel -Air , étoit accufé d'avoir négligé de porter des fe-
cours à fon beau-père qui demeuroit dans le quartier. Robin 
n'étoit pas confidéré au Port-au-Prince; & lorfqu'il fe fut 
évadé de prifon , il n'eft rentré au Port-au-Prince que quand 
Polverel & Sonthonax ont bombardé cette ville. 

Polverel : Il v étoit très-certainement aux mois de novem
bre & décembre 1792. 

Page: Il fe préfente plufieurs queftions qu'il faut élaguer 
ou fimplifier. Sonthonax dit : la rupture des traités 

Le préfident : Parle de Rob in ; c'eft-là la queftion. 
Sonthonax : Je demande la parole fur un fait. D u n y a 

dit que nous avions donné l'ordre d'égorger vingt mille 
hommes. Je le fomme de produire cet ordre. 

Duny: Nous vous montrerons les commiffaires civils fe 
baignant dans le fang. 

Le préfident : Cet ordre fera l'objet d'une autre dif-
cuffion. 

Sonthonax : Pourquoi ne dites-vous pas : nageant d a n s le 
f a n g ? 
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Duny : O u i , nageant 
Page : O n vous a dit que la rupture du traité fait entre les 

hommes de couleur & les 14 paroiffes de l'Oweft étoit la caufe 
de l'incendie du Port-au-Prince , de l'incendie & du maffacre 
de Bainet & autres quartiers. J'examinerai d'abord fi le traité 
du Port-au-Prince a été rompu par la faute des habitans 
de cette ville ou par le fait des hommes de couleur. Cette 
queftion nous amenera à l'examen de celle-ci : Qui eft-ce 
qui a incendié le Port-au-Prince ? Mais a v a n t , citoyen-
préf ident , je vous prierai de faire quelques interpellations 
à Sonthonax fur des faits qu'il a avancés. Il a dit qu'à cette 
époque du 21 novembre, des bâtimens anglais croifoient, 
& même mouilloient dans les ports de la colonie. 

Sonthonax : Je réponds que je n'ai pas dit cela. J 'ai dit 
que dans l'intérvalle qui s'eft écoulé depuis la prife d 'armes, 
jufqu'au traité du 23 octobre , & fur-tout jufqu'a l'époque du 
21 novembre ; c'eft-à-dire, depuis l'époque de la prife d'armes 
des hommes de couleur, jufqu'à l'époque où ils furent chaffes 
d u Port-au-Prince, le 21 novembre , des, bâtimens anglais 
croifoient à Saint-Domingue , & que plufieurs même y ont 
mouillé ; je le prouverai par les actes mêmes de l'affemblée 
coloniale. Page ne nie pas fans doute qu'il ne foif venu deux 
frégates, commandées par Mylord Affleck, dans la rade du 
C a p français. Page ne niera pas qu'il ne foit venu un vaiffeau 
de cinquante dans celle du Port-au-Prince , & quelque-temps 
après dans celle des Cayes-Saint-Louis, la frégate anglaife la 
Pénélope , je crois , ou l'Iphigénie. Si Page nioit ou chicanoit 
fur les dates , je prie la commiffion de le faire apporter les 
papiers qui lui ont été remis par le comité colonial ; je pour-
rois auffi demander à Page s'il nieroir 

Le préfident : I l n'eft pas queftion 

Page, Laiffez, citoyen préfident, je répondrai. 

Lecointe (membre de la commiffion) : Ces interpellations en
travent la difcuffion. 

Page : Je dirai , relativement aux deux frégates venues au 
C a p , que jamais nous ne l'avons n i é , puifque l'affemblée 
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nationale, légiflative elle-même a voté des remerciemens au 
roi d'Angleterre , pour les deux frégates venues au Cap , a p 
porter des armes & des vivres pour combattre les nègres & 
pour fe défendre. Bien loin d'avoir voulu nier que deux fré
gates anglaifes foient venues au C a p , nous l'avons dit ; car 
les deux frégates qui s'acheminoient vers l 'Europe, s'étoient 
chargées de quelques milliers de fabres, de quelques milliers 
de fufils qu'elles ont portés au gouverneur de Saint-Domingue, 
refidant alors dans la ville du Cap : ces frégates font venues 
au Cap , parce qu'elles s'acheminoient vers l'Europe ; & pour 
ne pas charger un autre bâtiment des mêmes armes, elles les 
avoient prifes. Quant au vaiffeau & à la frégate venus au 
Port-au-Prince, quand Sonthonax me dira l 'époque, je lui 
dirai ce qu'ils y venoient faire. 

Clauffon : C'eft pour la même chofe. 
Lecointe (membre de la commiffion) : Cela entrave fingu-

lièrement la difcuffion & ne l'éclaire pas. 

Le préfident : Reviens au fait , reviens à l'cbjet de l ' inter
pellation que tu voulois faire à Sonthonax. 

Page : Alors je vous prie d'interpeller Sonthonax de dire 
s'il eft vrai que le memoire du bataillon de Normandie foit un 
œuvre colonial, & rédigé à Paris. 

Sonthonax: J'en ai la preuve morale qu'on ne peut ré-
cufer ; c'eft que d'un bout à l'autre il eft imprégné du p r é 
jugé colonial, & fait perpétuellement la guerre aux hommes 
de couleur, armés pour rétablir leurs droits ; d'où j'ai conclu 
qu'il partoir d'une main coloniale : car les foldats d 'Europe 
n'ont aucun intérêt à déclamer contre les droits des hommes 
de couleur. 

Page : C'eft-à-dire que tout ce qui a été dit de plus facré , 
fi cela heurte les intérêts de Polverel & Sonthonax , fera 
l 'œuvre d'une main coloniale. L'ouvrage du régiment de 
Normandie a été rédigé à Belle-Ifle-en-Mer ; il a été figné 
matériellement par tous les foldats , par chacun des foldats 
qui compofoient ce bataillon , & le citoyen Bellet, homme 
très-recommandable par fon civilme & fon intell igence, 
homme q u i , aujourd'hui, eft adjudant-général de la Répu-



155 
b l i q u e , & qui fe comporte avec autant d'intelligence que de 
bravoure , ce Bellet eft un des rédacteurs. Ce Bellet étoit 
alors fergent-fourrier du deuxième bataillon de Normandie. 
J e prie encore le citoyen préfident d'interpeller Sonthonax 
fur un fait bien plus étrange que celui-là ; il a dit que Mir-
b e c k , Roume , Saint-Léger , ont été obligés de s'exiler de 
la colonie, fous peine d'être pendus dans une émeute. J e 
demande que Sonthonax dife à quelle époque ces commiffaires 
ont été en danger, & à quelle époque ils font fortis de la 
colonie. 

Sonthonax : Je réponds d'abord que c'eft étranger à la 
difcuffion actuelle ; mais je réponds enfuite que c'eft à Mir -
b e c k , Roume & Saint-Léger à qui il faut faire cette inter
pellat ion, & leur faire dire pourquoi ils avoient été obligés 
de fortir de la colonie par violence. C'eft à eux de prouver ce 
qu'ils ont avancé , car ils l'ont dit dans leurs comptes rendus. 

Page : Si Mirbeck & Saint-Léger avoient été obligés de 
fortir par violence de la colonie, Roume n'y feroit pas refté ; 
car Roume étoit connu pour être celui qui dirigeoit entière
m e n t & abfolument la commiffion civile. Cependant, Roume 
demeurant à Saint-Domingue , a l'air d'y avoir couru des 
dangers ; il dit dans une lettre qui eft dans les archives. 

( Il lit ) . 

Lettre du citoyen Roume aux nouveaux commiffaires civils , 
délégués à Saint-Domingue, en vertu de la loi du 4 avril 
1792. 

“ J'ai la fatisfaction de pouvoir vous affurer, Meffieurs, 
que loin d'avoir à craindre lé moindre obftacle , vous feres 
reçus comme des anges tutélaires de la partie françaife de 
Saint-Domingue. Les citoyens des trois couleurs s'empreffe-
ront de vous prouver leur refpect & leur confiance : Les 
affemblées primaires fe formeront fous vos yeux, fans la plus 
légère difficulté; & peut-être ne ferez-vous jamais dans le 
cas de juger des conteftations relatives à ces affemblées. Vous 
formerez une affemblée coloniale qui réunira de bons colons, 
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des trois couleurs ; la paix & le bonheur naîtront fous vos 
pas ”. 

Sonthonax : Je vous prie d'obferver que cela eft étranger 
à la difcuffion. 

Page: Ce n'eft pas étranger à l'interpellation. Je dis d o n c 
que fi Roume eût couru des rifques perfonnels, s'il eût é t é 
forcé de fortir de la colonie pour éviter d'être pendu d a n s 
une émeute populaire , il n'auroit pas écrit à Polverel & 
Sonthonax: Vous êtes attendus dans la colonie comme des 
génies tutélaires , vous y ferez reçus comme des génies bien-
faifans. Ce n'eft pas ainfi que fe feroit exprimé à l'égard d e 
la colonie, l'homme qui ne parloit pas à la colonie, ma i s 
qui parloit à Polverel & Sonthonax ; l'homme qui auroit 
couru rifque d'être pendu dans une émeute populaire. Saint-
Léger eft parti de Saint-Marc, il n'eft pas parti avec M i r 
beck 

Le préfident: Ceci eft étranger à l'efprit public ; on ne doit 
pas s'arrêter fur chaque m o t , difputer fur chaque incident. 

Duny : C'eft que quand Sonthonax parle d'un fa i t , il 
enchevêtre. 

Sera : On a dit que le mémoire du bataillon de Normandie 
a été rédigé par une main coloniale , & il eft néceffaire de juf-
tifier l'opinion que Sonthonax a donnée là-deffus. 

Le préfident : O n va paffer à un autre fait, fi vous n'avez 
rien de plus direct a dire fur l'incendie du Port-au-Prince. 
Sonthonax, as-tu quelque chofe à ajouter fur l'incendie du 
Port-au-Prince ? 

Sonthonax : Rien du tout. 
Page : Avant de parler de l'incendie du P o r t - a u - P r i n c e , 

j 'a i été obligé de répondre aux accufations graves qui ont é t é 
faites. Je p a f f e maintenant à l'incendie. Sonthonax vous a dit 
qu'il avoit été amené par le refus d'exécuter les traités, qu ' i l 
avoit été encore amené par, l'arrêté du 5 novembre 1 7 9 1 , 
pris par l'affemblée coloniale. E h bien ! aucune de ces caufes 
n'a influé fur la prife d'armes des hommes de couleur. 

Le préfident : Il n'eft pas queftion de cela ; c'eft véritable
ment le moyen d'éternifer les débats. 
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Page : Alors , je ne répondrai pas aux inculpations de 
Sonthonax ; cependant il a traité ce fait-là. Je n'abufe pas de 
la parole, je l'avois prife en ce moment pour vous prouver 
que lorfqu'il vous a dit que la rupture du traité & l'arrêté du 
5 novembre , pris par l'aflemblée coloniale, étoient la caufe 
de la prife d'armes des hommes de couleur, il en a impofé, 
s'il vous a dir que c'étoit la caufe de l'incendie du Port-au-
Pr ince , & s'il eft prouvé qu'il n'y à point eu , dans le fait 
des colons blancs du Port-au-Prince, volonté de ne pas exé
cuter le traité, il faudra en conclure que la conféquence que 
Sonthonax a tirée de ce raifonnement eft abfolument vicieufe ; 
car je vous prouverai que les colons ont conftamment voulu 
exécuter le traité. 

Le prefident : C'eft à la commiffion à décider fi l'on doit 
actuellement traiter cette queftion. Elle va le retirer pour 
délibérer. 

L a commiffion fort pour délibérer. 

L a commiffion rentre. 

L e préfident fait lecture de l'arrêté qu'elle vient de prendre. 
” La commiffion confidérant q u e , conformément à fes 

précédens arrêtés, les colons ont eu la faculté de dire tout 
ce qu'ils ont jugé convenable fur l'efprit public des colonies; 
que la parole ayant été enfuite accordée à Polverel & à Son
thonax , fur le même objet , les colons ne peuvent l'avoir 
que pour des interpellations, fur des faits précis ou pour des 
éclairciffemens fommaires fur de nouvelles allégations ; ar
rête que la parole eft confervée à Sonthonax pour terminer 
ce qu'il a à dire fur i'efprit public des colonies ». 

Claujfon : Eh bien ! citoyens , je vais vous donner un 
éclairciffement très-fommaire fur l'incendie du Por t -au-
Prince. 

Le préfident : Je te demande fi c'eft fur une allégation 
nouvelle. 

Clauffon : Cela eft compris dans le récit fait par Son-
thonax. 

Le préfident : D'aujourd'hui ? 
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Clauffon : D e tout-à-l'heure... C'eft pour achever de d é 

terminer l'opinion de la commiffion fur l'incendie du Port-
au-Prince, & fur les faits qui l'ont amené. Je vous ai dit 
hier que, le 21 novembre 1 7 9 1 , au moment où les fections 
étoieat affemblées pour délibérer fur l'exécution du traité de 
paix , on avoit arrêté deux chaloupes remplies d'hommes de 
couleur armés, & que ces deux chaloupes avoient été mifes 
fous la volée du Borée ; en même-temps, 300 hommes de 
couleur du Mirbalais, de l'Arcahage, du Baucoffini, entrèrent 
au Port-au-Prince, à midi ; or, je le demanderai à Sonthonax, 
pourquoi ces hommes de couleur venoient-ils affluer au Port-
au-Prince ; tous ceux de cette paroiiie faifoient leur 
fervice féparé de la garde nationale blanche ; ils étoient re-
tranchés dans le gouvernement ; ils avoient été lors du raf-
femblement des fections confignés dans leur caferne ; mais 
pourquoi faifoient-ils appeler des hommes de couleur au Port-
au-Prince pour les renforcer? je le demande, à quel deffein ? 
O r , je l'ai dit, & je le prouverai, s'il eft néceffaire; c'eft qu'à 
la Croix-des-Bouquets, fous les aufpices des contre-révolu
tionnaires ; le coup étoit machiné & ne tendoit à rien moins 
qu'à faire égorger tous les blancs patriotes du Port-au-Prince. 

Cet événement a été amené par le fait de ce efclave , que 
Sonthonax a prétendu être libre; mais qu'il fût libre ou ef-
clave , il étoit toujours attaché aux hommes de couleur ; il 
s'eft jeté fur un canonnier blanc, voilà comment l'affaire s ' e f t 
engagée ; le canonnier blanc fut défarmé. 

Lecointe : Cela a déja été dit. 
Clauffon : C'eft vrai ; mais je le répète, ce font les hommes 

de couleur qui font venus au Port-au-Prince par attroupe-
mens confidérables. 

Sonthonax : Je réponds à Clauffon , qui vient de dire que 
c'étoient les contre-révolutionnaires de la Croix-des-Bouquets 
qui avoient machiné l'incendie du Port-au-Prince ; je ré
ponds , dis-je, qu'ils étoient parfaitement étrangers; ils font 
tellement étrangers, que ceux qui ont incendié le Port-au-
Prince fe font enfuite portés aux prifons pour y feptembrifer 
tes blancs qui y étoient. Ces blancs font Piémont, G a y o t , 
Vignot, Hubert , & d'autres dont les noms ne me reviennent 
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pas ; ces blancs font un nommé D u p o n t , qui fut mis à terre 
p a r des matelots , & mis en pièces par des blancs. Les 
n o m m e s de couleur n'étoient plus alors au Port-au-Prince. 
ce font des blancs , les incendiaires du Port-au-Prince, qui 
on t été feptembrifer ; P iémont , Gayo t , Vignot & autres ; 
ces faits me font rappelés par Clauffon , qui prétend que ce 
font des contre-révolutionnaires qui ont commis l'incendie. 
J e ne veux point juftifier ici les contre-révolutionnaires ; ils 
font affez chargés de crimes fans avoir recours à celui-là pour 
le leur mettre fur le dos. 

Clauffon : Je conviens qu'il eft très-vrai que P i é m o n t , 
G a y o t & autres hommes de couleur, ont été pr is , quel
que temps après l'incendie du Port-au-Prince, lorfqu'ils s'en 
alloient aux Arthayes, & que ce font les matelots de là 
r a d e , qui étoient indignés des atrocités des hommes de cou
leur , qui les avoient facrifiés à leur indignation. 

Page : J e parilerai fur le matériel de l ' incendie. 
Lecointe ( des deux-Sèvres ) , repréfentant du peuple : P ré 

f i d e n t , fais exécuter l'arrêté de la commiffion. 
Le préfident : As- tu une interpellation à faire ou un éclair-

ciffement fommaire à donner. 

Page : C'eft un éclairciffement très-fommaire; je vous ob-
ferverai feulement que Sonthonax a parlé pluiîeurs fois 

Le préfident ? Il y a un arêté de la commiffion citoyens, 
je dois le maintenir. 

Page : Je tire du mémoire du bataillon de Normandie la preuve 
bien manifefte que les mulâtres ont brûlé le Port-au-Prince, 
quoique le bataillon de Normandie vous ait dit qu'on ne favoit 
pas quels ont été les auteurs de cet incendie; cependant on 
lit dans ce même mémoire ; “ Quinze jours s'écoulèrent avant 
” qu'aucune autorité , par aucune proclamation , fe mît en 
”, devoir de porter remède à tant de maux; avant qu'aucune 
” Configne fût donnée pour courir fus ; avant de 
” fcélerats qui en étoient les auteurs , & on leur laiffa le temps. 
”de difparoître paifiblement & en emportant le fruit de leur 
” brigandage, en nous abandonnant des monceaux de cendres, 
” de ruines & de cadavres. ” C'eft ainfi que s'exprime le ré 
giment de Normandie , lorfqu'il parle de la négligence 
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que fes chefs ont m i se à chaffer les noirs & les m u 
lâtres du P o r t - a u - P r i n c e . Ils difent que les hommes de 
couleur ont fui avec le fruit de leur brigandage, en laif-
fant des monceaux de cendres , de ruines & de cadavres ; 
ils avoient dit , quelques pages avant , que ces mêmes 
hommes de couleur, en fuyant, avoient égorgé les malades 
qui étoient dans les hôpitaux : on doit en conclure aifément 
que les hommes de couleur ont allumé l'incendie dans la 
Ville du Port-au-Prince. 

Claujfon : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Sontho
nax s'il n'eft pas à fa connoiffance que des dénonciations 
aienr é t é faires au miniftère public contre les auteurs des 
affaffinats de Piémont , de Gayot & autres. 

Sonthonax : Il eft à ma connoiffance que la municipalité 
a été inftruite de l'affaffinat commis fur les perfonnes de 
Piémont , Gayot & autres, & qu'elle a refufé de publier la 
loi martiale , & qu'elle ne l'a publiée que deux heures après 
l'allalfinat commis : voilà ce qui eft à ma connoiffance. Quan t 
aux informations que les affemblées ont ordonnées fur cet 
ob je t , je n'en ai aucune connoiflance. 

Claujfon : La loi martiale n'étoit pas connue au Port-au-
Prince ; on ne connoiffoit pas la forme de publication de cette 
loi. 

Sonthonax : O n connoiffoit au Port-au-Prince la loi mar
tiale & la forme de publication, car elle a été publiée ; 
la force publique a éré requife pour marcher contre les meur
triers deux heures après que l'allalfinat a été commis. 

Senac : Je vous dirai, moi qui vivois à Biffoton, que j 'ai 
entendu dire que l'on avoir porté des dénonciations à toutes 
les autorités contre les auteurs de ces affaffinats. 

Page : On vous a dit que les habitans du Port-au-Prince 
e n vouloient au commerce de Bordeaux. 

Le préfident : Ceci eft terminé. 
Page : Pardonnez-moi, citoyen, je vous dirai que plufieurs 

négocians ; marchands de Bordeaux , étoient bien véritable-
ment coalifés non-feulement avec les hommes de couleur , 

mais 
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mais avec les contre-révolutionnaires qui les dirigeoient, & 
j'en trouve la preuve dans une lettre des commiffaires R o u m e , 
M i r b e c k & Saint-Léger, & je vais en donner lecture. 

I l l i t : 

Réponfe des commiffaires nationaux civils à MM. Lenud, 
Poitier & autres perfonnes de la marine du commerce au 
Port-au-Prince. 

Au Cap-Français, le premier février 1792. 

M E S S I E U R S , 

“ N o u s n'avons pu remet t re , le 25 décembre dern ie r , 
aux députés que vous nous aviez envoyés qu'une fimple re-
connoiffance de la réception de votre lettre du 4 du mois de 
décembre : nous répondrons aujourd'hui aux différens fujets 
qu'elle contient. 

” 1.°. Nos réponfes imprimées (que vous recevrez ci-jointes) 
prouvent la nullité des prétendus traités de paix & concor-
dats que vous regardiez comme des engagemens inviolables 
p o u r ceux qui les avoient contractés. 

” 2°. Vous n'étiez pas du nombre des confédérés; mais 
défapprouvant la conduite de ceux qui s'étoient rétractés, 
vous vous étiez retirés fur vos navires , où vous paroiffiez 
vivre dans une trifte fécurité, lorfque les citoyens du Port-
au-Prince requirent vos équipages pour les protéger. Si nous 
applaudiffons d'un côté aux vues pacifiques qui vous rete-
no i en t , de l'autre nous fommes étonnés que vous n'ayez 
pas eu plus d'égard aux réquifitions d'un corps munic ipa l , 
vous qui favez par expérience que- les établiffemens populaires 
font les bafes élémentaires de n o u e conftitution. Nous ef-
pérons que vous voudrez bien vous conformer à l'avenir aux 
réquifitions légalement exprimées que pourrait vous faire 
la municipalité. 

” Vous n'avez pas le droit de former une corporation mi
litaire diftincte de la garde nationale, q u i , comme vous ne 
pouvez pas l'ignorer, doit comprendre tons les citoyens fran
çais , lorfqu'il s'agit de maintenir ou de rétablir l'ordre & la 
tranquillité publique. 
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” Vous devez favoir auffi qu'il ne vous eft pas permis de 

Tous conftituer les repréfentans du commerce ou de toute 
autre corporation civile , & que vous ne pouvez agir qu ' in
dividuellement dans vos pétitions. 

Le préfident : Il n'y a pas là un fait précis de ta part . Il 
y a un arrêté qui ne te permet que de faire des interpella
tions , & donner des éclairciffemens fommaires. 

Page : Citoyen, je me commande un filence abfolu, & mes 
collègues en feront autant. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft fîgné : J . P H . G A R R A N , préfi
dent ; LECOINTE ( des Deux - Sèvres ) , fecrétaire ; F O U C H É 
( de N a n t e s ) , D A B R A Y , L A N T H E N A S , GREGOIRE , R A B A U D . 
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Du 13 Ventôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

LA féance s'ouvre par la lecture des débats de la veille : 

la rédaction en eft adoptée. 

Le préfident : Voici un arrêté de la commiffion. 

Arrêté de la commiffion des colonies, du 13 ventôfe, 
l'an III de la République. 

“ La commiffion arrête que Sonthonax fe refferrera , le plus 
qu' i l eft poffible , pour ce qui lui refte à dire fur l'efprit 
public de la colonie de Sa in t -Domingue , antérieurement à 
fon arrivée, fans entrer dans aucuns détails oui feroient 
étrangers à cet objet , ou qui ont déja été donnés par 
Polverel ». 

Polverel : L'erreur dans laquelle Sonthonax & les colons 
ont donné hier, d'accord fur le nom de l'individu qui a été 
accufe de l'affaffinat de la femme Beaulieu, m'a entraîné dans 
la même erreur. Ils fe font réunis tous pour attribuer cet 
affaffinat à Robin. J'ai d i t , moi-même, que Robin en avoit 
été accufé; ce n'étoit point Robin: il a été fufpeté de plufieurs 
autres affaffinats ; mais celui de la femme Beaulieu a été 
attribué non à Rob in , mais à un citoyen nommé Laroulfe. 
Beaulieu a accufé formellement, nommément ce citoyen La
rouffe d'être l'affaffin de fa femme; c 'eft fur fon accufation 
que Larouffe a été arrêté , & la dénonciation envoyée au 
commiffaire du pouvoir exécutif près la fénéchauffée. 

Clauffon : C'eft moi q u i , hier , ai répondu fur l'affaffinat 
L 2 
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de l'a femme Beaulieu. Je ne fuis pas convenu, ni mes collègues 
non plus, que Robin étoit l'affaffin de la femme Beaulieu ; 
j'ai d i t , moi, & feul , que je ne connoiffois pas bien les par
ticularités de cet affaffinat, que Robin en avoit été accufé 
& foupçonné ; voilà tout ce que j'ai dû dire. J'ai fu auff i , 
& j 'ai pu di re , dans la féance d'hier, que Robin , au moyen 
de ce foupçon, avoit été arrêté , conduit dans les prifons, & 
qu'il s'étoit évadé: mais que ce foit Robin , que ce foit L a -
rouffe, il eft vrai de dire que les pourfuites ont été faites 
contre l'affaffin. 

Senac : J'obferve que je ne puis pas m'être réuni avec 
Sonthonax, parce que ce fait a eu heu dans un temps où 
je n'étois pas au Port-au-Prince. 

Verneuil : Sonthonax, dans le prétendu acte qu'il vous a 
lu h ie r , relativement à la commune du Gros -Morne , vous 
a dit que j'étois membre de certe commune ; & vous avez dû 
remarquer, d'après ce qu'il a lu dans l 'adreffe , qu'il a voulu 
paffer fous filence les fignatures, ce qui eft une perfidie de 
fa part, parce que connoiffant parfaitement votre arrêté par 
lequel vous avez dit qu'il ne feroit imprimé que ce qui auroit 
été lu en féance , Sonthonax avoit penfé faire croire au 
public que j'étois un des fignataires de cette adreffe, & peut-
être même l'auteur de cette adreffe : ce qu'il vous a dit e n -
fuite eft un tiffu de menfonges, ôc je vais le prouver. Son
thonax en lifant une pièce illégale qu'il a intitulée Extrait 
des regiftres de la paroiffe du Gros-Morne , vous a dit que 
cette pièce étoit l'ouvrage de toute la commune. Je vous d i s , 
moi , que la pièce a été faite par Doffigné, & que les 
fignatures qui ont été appofées, & dont on vous a donné 
lecture, ont été mendiées par l u i , mais il eft faux, abfo
lument faux, que jamais cette adreffe ait été confignée dans 
les regiftres de la paroilfe. Deux des fignataires, Baudière 
& Morainville, font venus le lendemain chez moi , m'ont 
fait part de ce qui s'étoit paffé entr'éux & Doffigné. J'ai 
hautement blâmé leur complaifance, je leur ai fait fentir 
que c'étoit un piége de Doffigné ; je les ai fait convenir que 
ce Doffigné étoit le plus zélé partifan du gouvernement, & 
je leur ai dit que je me rendrois le dimanche fuivant à la 
paroiffe; j ' a i , en conféquence, envoyé une invitation à tous 
les citoyens, & j 'en avois le droi t , parce que j'étois alors 
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commandant général de cette dépendance ; je me fuis rendu 
le dimanche d'enfuite au Gros - M o r n e , comme je l'ai dit. 
La commune é t o i t nombreufe; j 'a i compulfé le regiftre, & 
je n'ai point trouvé le prétendu acte dont Sonthonax vous 
a donné lecture. J'ai pour lors engagé tous les fignataires à 
l e tranfporter chez Doffigné; & là ils ont radié leur figna-
ture. Il eft bien étonnant que Sonthonax vienne nous donner 
pour certaine une chofe qui n'a pas été faite, & que parce 
que vingt ou vingt-quatre perfonnes, tout au p lus , fe font 
permis de figner cette adreffe, Sonthonax ait eu la méchan
ceté de conclure que toute la paroiffe du Gros - Morne eft 
coupable de cette rebellion à la loi ; car c'en feroit une for
melle. Citoyens , je fuis bien aife de vous dire que la paroiffe 
du Gros-Morne eft la plus forte paroiffe de Saint-Domingue ; 
elle a douze lieues de l'eft à l'oueft ; c'eft la plus ancienne, 
c'eft la plus peuplée; & il feroit bien ridicule d'en conclure 
qu'en fuppofant que les vingt ou vingt-cinq fignataires euffent 
é té féduits, toute la commune eût participé à l'acte de 
Doffigné. Je dis donc que la pièce lue hier eft un acte faux; 
je dis qu'elle n'a jamais été enregiftrée à la paroiffe ; & que 
q u a n d bien même le petit nombre de ceux qui l 'ont fignée 
n'auroient pas effacé leurs fignatures, ce qui eft arr ivé, cette 
pièce ne prouveroit rien du tout contre la paroiffe du Gros-
Morne. Je vous ai dit au f f i que j'avois dénoncé Doffigné à 
la barre de l'affemblée coloniale, & je le prouve. Voici ce 
que je lis dans la féance du 11 feptembre 1 7 9 2 . 

“ Monfieur Doffigné paroît à la barre, Si dit que , d'après 
les inculpations dont on l'a chargé, il fe conftitue lui-même 
en état d'arreftation, jufqu'à ce qu'il foit pleinement juftifié, 
& qu'il eft prêt à dépofer fur le bureau les pièces qui éta
bl i rent évidemment fa juftification. M . Verneuil, qui fe trouve 
auff i à la barre avec M . Doffigné, fe déclare fon accufateur. 
avec cette énergie qui le caractérife , & fait le détail de 
plufieurs chefs d'accufation. M . Doffigné réplique, M . Ver-
neuil foutient ce qu'il a avancé; l'entretien devient vif , & 
la fcène s'échauffoit, lorique l'affemblée l 'a fait céder, en or
donnant que l'un & l 'autre dépoferoient fur le bureau ce qu'ils 
venoient de dire à la bar re , pour y être ftatué ”. C'eft ce 
que j'ai fait; &, après l'avoir depofé fur le bureau, je fus 
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renvoyé par l'affemblée à Polverel, qui l'a lue plufieurs f o i s , 
& qui l'a gardée. 

Polverel : Je demande la parole pour adreffer à la c o m -
miffion une pétition très-courte, mais intéreffante. 

Le préfident : Eft-ce fur cet objet ? 
Polverel : Non. 
Sonthonax : Je demande à répondre à Verneuil. Le citoyen 

Verneuil vous a dit que la pièce produite hier fous le t i tre 
d'extrait des regiftres de la paroiffe du Gros - Morne , étoit 
une pièce fauffe, qu'elle n'a jamais exifté dans les regiftres 
du Gros-Morne : pour prouver ce qu'il a d i t , il a avancé 
que les habitans du Gros-Morne étoient dans les bons pr in
cipes, dans des principes tout- à-fait contraires à cette adreflè, 
& qu'elle étoit l'ouvrage de Doffigné connu pour être un 
partifan du gouvernement. Il eft bien étonnant que Verneuil , 
qui a avoué hier cette adreffe, & qui a dit qu elle avoit été 
faite dans une affemblée préfidée par Doffigné ( car vous avez 
di t , & cela eft configné aux débats, que cerre adreflè a été 
faire dans une affemblée préfidée par Doffigné), nie aujourd'hui 
qu'il y a eu au Gros - Morne une affemblée préfidée pa t 
Doffigné. Certes , la réflexion lui a fait fentir que cette adreffe 
étoit fi grave, qu'il falloir chercher à l'annuller, ou en adoucir 
au moins les inductions que je pourrois en tirer. H i e r , les 
colons l'ont avouée; aujourd'hui ils difent qu'elle n'exifte pas 
dans les regiftres de la paroiffe du G r o s - Morne : hier ils 
n'ont pas préfence cette exception; elle eft évidemment le 
fruit des réflexions que leur a fait naître la gravité des faits 
qui y font énoncés. 

Duny, Thomas Millet & Brulley (fe levant en même-
temps) : Citoyen-préfident, il eft faux que nous ayons avoué 
cette pièce. 

Sonthonax : Vous êtes folidaires en vos accufations; c'eft-
le.citoyen (Verneuil qui a avoué que Doffigné a préfidé l'af-
femblée où on a pris cet arrêté. Doffigné étoit du parti de 
l'affemblée de Saint - Marc ; il étoit tellement du parti de 
Saint-Marc , que vous voyez dans cette adreffe,les principes 
de l'affemblée de Saint-Marc. Doffigné & ceux oui ont f igné 
l 'adreffe difent qu 'on envoie des députés à l'alfemblée p r o 
vincial: du Nord pour étouffer l'efprit de part i ; auparavant 
la commune du Gros - Morne n'avoit pas eu de députés à 
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l'affemblée provinciale du N o r d , ou du moins elle les avoit 
re t i rés , parce qu'elle étoit dans le parti de Saint-Marc. I l 
eft donc bien évident que ce Duffigné, qui excitoit alors les 

paroiffes du Gros-Morne à envoyer des députés pour étouffer 
l'efprit de parti , étoit véritablement dans le parti de l'affem-

blée de Saint-Marc : la preuve de cette vérité eft incontef-
t ab le ; la preuve que cette adreffe a été vraiment infcrite fur 
les regiftres de la paroiffe du Gros-Morne , qu'elle eft l'ou
vrage de cette commune , c'eft qu'elle contient procès-verbal 
de la nomination des députés de cette paroiffe à l'affemblée 
coloniale; ces députés ont été Reboul & Perrin : Reboul 
& Perrin ont réellement été députés à l'affemblée coloniale; 
ils n'ont jamais eu d'autres procès verbaux d'élection : il eft 
donc bien évident que cette adreffe eft l'ouvrage de la paroiffe, 
comme l'a avoué hier Verneuil , & non point l'ouvrage de 
Doffigné feul; car, fi, par cette adreffe, on a nommé des 
députés à l'affemblée coloniale, fi ces députés , en vertu de 
cette adreffe , ont pris place & fiégé dans cette affemblée, 
il eft bien évident que cette adreffe eft l'ouvrage de la com-
mune , & non celui d'un feul homme. Voilà ce que j 'avois 
à répondre à Verneuil. Je me tais. 

Verneuil : Ce que vient de dire Sonthonax eft encore un 
faux : je n'ai point dit hier que l'affemblée a été préiidée par 
Doffigné; j'ai dit feulement, & je répète que cette adreffe 
étoit l'ouvrage de Doffigné. Je fuis tellement sûr de ce que 
j ' avance , que quelques jours après elle m'a été communiquée, 
au moins en copie, & j'aurois mauvaife grace de dire que je 
ne la connoiffois pas. O u i , citoyens, cette adrefle eft l'ou
vrage de Doffigné ; mais il eft faux, abfolument faux qu 'elle 
ait été foufcrite par les habitans de la commune. Il eft bien 
vrai qu'après qu'elle fut rédigée par Doffigné, Doffigné fe 
tranfporta chez les fignataires, qu ' il mendia leurs fignatures, 
& q u e , vingt quatre heures après , ces derniers furent les 
effacer. Je reviens au fecond point de Sonthonax. Sonthonax 
vous d i t , pour preuve que cette adreffe eft l'ouvrage de la 
commune du Gros-Marne , c'eft qu'elle a nommé des députés 
pour l'affemblée coloniale : eh bien ! ce fait eft encore un 
faux ; la commune du Gros-Morne avoit confirmé la nomi
nation de ceux qui avoient été envoyés en France , & qui 

L 4 



168 
étoient de l'affemblée de Saint-Marc, c'eft-à-dire, de Boutain 
Se de Montmonier; & jamais la commune du Gros -Morne 
n'a nommé d'autres députés pour aller à l'affemblée coloniale: 
cela eft fi vrai, que vous pouvez compulfer les regiftres de 
l'affemblée coloniale qui font fous vos yeux, & vous verrez 
que ce font Perrin & Reboul. 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'interpeller Verneuil 
fi Perrin Se Reboul nétoiçnt pas de la municipalité du Gros-
Morne , & s'ils n'ont pas été députés à l'affemblée coloniale. 

Verneuil : Je réponds à Sonthonax que jamais Perrin & 
Reboul n'ont été de la municipalité du Gros-Morne, qu'ils 
n'ont jamais été envoyés députés de la paroiffe à l'aflemblée 
coloniale, mais qu'ils ont été un moment à l'affemblée pro
vinciale , & que quinze jours après, moi-même j'ai fait la 
motion qui a été appuyée, Se qui a été exécutée, à ce qu'ils 
aient à fe rendre au moment même dans leur paroiffe, 

Sonthonax : Vous venez d'entendre Verneuil dire que 
Perrin & Reboul avoient été députés à l'affemblée provin
ciale , qu'il avoit fait la motion qu'ils fuffent rappelés ; cela 
prouve encore bien plus la vérité de l'adreffe attribuée à la 
paroiffe du Gros - Morne ; car il eft dit fpécialement dans 
cette adrefle que les députés nommés à l'affemblée provin
ciale feront tenus, en vertu de cette adreffe, de quitter cette 
affemblée, de revenir dans le fein de leurs commettans, 
lorfque leurs commettans les rappelleront : eh bien ! Verneuil 
vient de vous dire qu'il a lui-même fait la motion du rappel 
de Reboul & Perrin : donc Reboul & Perrin avoient été 
nommés par cette adreffe, ainfi qu'il eft dit; donc cette adreffe 
eft l'ouvrage de la paroiffe. D'ailleurs , pour terminer, j'ai dit 
de quelle fource j'ai tiré cette adreffe ; c'eft le citoyen Roume 
qui me l'a fait paffer : il a envoyé les copies certifiées con
formes fur l'original; il les a envoyées dans le temps au confeil 
exécutif & au comité de la marine : c'eft là que la commiffion. 
puifera la vérité fur ce fait. 

Thomas Millet : J'ai un mot très-court à dire fur ce fait. 
La motion faite par Verneuil à l'aflemblée de la commune 
du Gros-Morne, bien loin d'être une preuve de la légalité 
de la pièce qui vous eft préfentée, eft au contraire une preuve 
de l'illégalité de l'élection ; car, c'eft à caufe de l'illégalité 
que Verneuil a fait la motion do rappel, 



169 
Page : Comme membre de l'affemblée coloniale, j'attefte 

q u e les dépurés du Gros-Morne faifoient partie des quatre-
vingt-cinq qui étoient en F r a n c e , & qui ont été confirmés 
dans une affemblée fubféquente. Je trouve ici le procès-verbal 
de leur nomination, c'eft le 10 août. 

Sonthonax : Je me fuis trompé fur le nom de l'affemblée. 
J 'a i pris l'affemblée coloniale pour l 'affemblée provinciale : 
mais il eft bien évident que Reboul & Perrin ont été envoyés 
à l'affemblée provinciale, qu'ils ont été envoyés par la pa-
roiffe , en vertu de cette adreffe. 

Page : Envoyés par vingt - cinq individus , & rappelés 
par la paroiffe, fur la propofition de Verneuil. 

Sonthonax : Ils ont été envoyés par l'affemblée, & rappelés 
en vertu de cette adreffe. 

Polverel : Voici ce que je lis dans le Moniteur d 'hier , à 
la fin du rapport de Courtois. 

“ O n m'a fait le reproche de n'avoir fait mention dans 
ce rappor t , ni des colonies, ni de la diplomatie du levant, 
d o n t quelques morceaux fe font trouvés dans les papiers de 
Robefpierre. Je répondrai au premier reproche que je n'avois 
p a s affez de documens pour me guider dans une matière 
auffi délicate & auffi épineufe que celle des colonies ; que 
la Convention ayant d'ailleurs nommé une commiffion ad hoc, 
j'ai cru devoir renoncer à ce projet qui m'offroit, ou des 
difficultés infurmontables, ou un travail au-deffus de mes 
forces ”. 

I l me paroît réfulter bien évidemment de cette note , que 
parmi les papiers trouvés fous les fcellés de Robefpierre, il 
exifte des pièces relatives aux colonies. Nous avons été ac-
cufés d'avoir é t é , foit fucceffivement, foit tout-à-la-fois, les 
agens de Briffot & de Robefpierre, dans les colonies : nous 
fommes innocens ou coupables fur ce fait; mais que nous 
foyons innocens ou coupables, la commiffion ne p e u t , ce 
m e femble, négliger de fe procurer tous les renfeignemens. 
foit à charge, foit à décharge: quand même les pièces trouvées 
dans les papiers de Robefpierre n'auroient aucun rapport à 
n o u s , il fuffiroit qu'elles regardaffent les colonies, pour que 
la commiffion, qui eft chargée de prendre tous les renfeigne-
mens poffibles fur les affaires des colonies, ne néglige pas 
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de fe les procurer. Je demande donc à la commiffion qu'elle 
prenne toutes les mefures néceffaires pour faire, le plus 
promptement poffible, apporter dans fes archives les papiers 
qui ont été trouvés chez Robefpierre , & qui pourroient 
regarder les colonies. 

Le préfident : La commiffion ajourne à ftatuer fur la demande 
après la féance. 

Brulley : Nous nous propofions de faire la même demande: 
nous avons été nommément inculpés , moi perfonnellement, 
comme amis de Robefpierre ; un repréfentant du peuple , 
T h u r i o t , s'eft permis de l'affurer. Je lui ai écrit à ce fujet, 
je l'ai fommé de fournir des preuves; il ne l'a pas fait: 
m a i s , comme il fe pourrait qu'il y en eû t , il eft néceffaire 
de conftater s'il y en a ou s'il n'y en a pas. Je demande que 
toutes les pièces foient apportées, afin qu'il foit conftaté fi 
Thur io t a dit vrai ou faux. 

Thibaut : On a même prétendu que ceux qui ont été 
traduits au tribunal révolutionnaire ont été acquittés par fa 
faveur. 

Duny : Savez-vous le nom du membre qui a dit cela ? 
Nommez-le . 

Verneuil ? Sonthonax a dit la même ehofe. 
Sonthonax : Il eft très-vrai que depuis le- 22 prairial il 

n'y avoit que les colons d'acquittés au tribunal révolution
naire. 

Lecointe ( membre de la commiffion ) : Nous ne fommes 
pas ici pour juger ce que nos collègues ont dit dans le fein 
de la Convention nationale. 

Senac : Je demande la parole pour un fait. 
Sonthonax : Je déclare qu'effectivement je dois avoir d i t , 

dans quelque brochure ou feuille imprimée , que les colons 
feuls étoient acquittés au tribunal révolutionnaire. Lorfquil 
s'agira des liaifons des colons avec Robefpierre, je le prou
verai. 

Le préfident : C'eft affez ; tu n'a plus la parole fur cet 
objet-là. 
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Duny : Sonthonax n'a pas trouvé affez de fang répandu 
e n France . 

Senac : Je me joins à la demande faite par le citoyen 
Polverel ; parce que , pendant le temps de ma détention dans 
l e s prifons de Bordeaux, j 'ai eu occafion d'écrire longue
ment tout ce qui s'eft paffé à Saint-Domingue : la ferie 
des événemens & ces faits s'éclairciront. 

Le préfident : Il a déjà été arrêté qu'on ftatueroit après 
la féance. 

Sonthonax : La commiffion s'eft montrée juftement im
patiente de voir terminer les débats fur l'efprit public qui 
régnoit dans la colonie avant notre arrivée. J e ne crois pas 
encore avoir abufé de la paro le , car il me feroit facile 
de prouver mathématiquement Se pofitivement que les co
lons ont parlé une fois plus longuement que mon collègue 
& moi réunis. Je paffe aux faits. Je me refferrerai le plus pof-
fible ; mais je demande que la commiffion me permette de 
m'étendre fur ceux qui font intéreffans; car la véritable 
bafe de la difcuffion eft de favoir quel étoit l'efprit public 
d e Saint-Domingue à notre arrivée. Je parte aux faits : hier 
j ' a i parlé de l'incendie du Port-au-Prince ; je vais paffer 
aux faits poftérieurs : la rupture du concordat du 25 oc
tobre a été le fignal d'une nouvelle guerre civile dans 
l'oueft & dans le fud de Saint-Domingue ; le fang des 
femmes & des enfans des hommes de couleur égorgés, 
crioit vengeance; ils écoutèrent la voix de cette paffion 
impérieufe, ils reprirent les armes ; & , comme je viens de 
vous le d i re , la guerre recommença à Jacmel & J é r é m i e ; 
les blancs armèrent leurs efclaves contre les hommes de 
couleur & nègres libres. A Jacmel on les appeloit houf-
fards; j'ignore le nom qu'on leur donnoit à Jé rémie ; les 
blancs durent leurs fuccès fur les hommes de couleur dans 
ces deux paroiffes, à l'armement de leurs efclaves ; c'eft là 
le premier exemple qu'on ait donné du mépris du régime 
colonial ; & les colons qui nous accufent. d'avoir fappé ce 
régime jufque dans les bafes , d'avoir rompu les rapports 
qui uniffoient les efclaves aux maîtres , font les premiers 
qui ont donné l 'exemple, en armant des mains efclaves 
contre des mains libres. 
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Clauffon : C'eft faux. 
Sonthonax : Je le prouverai. 
Le préfident ( à Sonthonax ) : continue. 
Sonthonax : A Jérémie on enferma, comme je vous l'ai 

d i t , les hommes de couleur dans des bateaux ; les colons 
n'ont pas nié que la petite vérole fut introduite à bord des 
bâtimens où on les avoit mis. 

Millet : C'eft une atrocité infame que nous avons tous 
niée. 

Sonthonax : Le citoyen T h . Millet, qui a parlé fur ces 
faits, a dit que la petite vérole avoit exifté à bord des 
bâtimens où étoient renfermés les hommes de couleur ; il a 
nié l'inoculation. 

Th. Millet : I l eft bien différent de dire , la petite vérole 
a eu lieu dans tel endroit; ou bien de dire , on leur à 
inoculé la petite vérole. 11 y a d'une part atrocité, & de 
l'autre p a r t , aveu d'un accident naturel. 

Sonthonax : 11 eft de notoriété publique qu'on a introduit 
la petite v i ro le , maladie peftilentielle en Amér ique , qu 'on 
a , dis je , introduit cette maladie à bord des bâtimens 
dans lefquels étoient les hommes de couleur.— Il eft de noto
riété publique q u e , lorfque cette maladie s'eft déclarée, on 
n'a rien fait pour retirer les peftiférés d'avec les hommes q u i 
étoient fains ; on les a laiffés entaffés, aux prifes avec la 
pourriture & la maladie ; & c'eft ainfi qu'on vouloit faire 
un tombeau pour ces malheureux des bâtimens où ils étoient 
enfermés. Il eft de notoriété publique qu'à Jacmel & à 
Jé rémie , dans chacune de ces municipalités , on payoit 
132 liv. par chaque tête d'homme de couleur que les noirs 
armés contre eux apportoient. Ces faits font de notoriété 
publ ique; j 'invoquerai là-deffus le témoignage do tous les 
capitaines bordelais qui fe trouvoient en rade de Jérémie 
& Jacmel ; j 'invoquerai là-deffus le témoignage de plufieurs 
colons qui font ici à P a r i s , qui doivent avoir remis quel 
ques déclarations à la commiffion des colonies, & q u i 
en fourniront de nouvelles. Les colons n'ont pas nié que 
les blancs fe font rendus maîtres des hommes couleur 
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p our les enfermer dans ces bateaux de mort. Ils ont dit à 
la vé r i t é , pour s'excufer, que c'étoit pour les garantir des 

fureurs des efclaves armés. Mais qui avoit armé les efcla
ves ? c'étoient les blancs qui animoient les efclaves armés 
contre les hommes de couleur combattant pour leurs droits ; 
c'étoient les blancs. Ils difent : Les hommes de couleur avoient 
commis quantité d'atrocités: ces atrocités les avoient rendus 
odieux à tous les efclaves; & c'eft la raifon pour laquelle nous 
les avons mis en sûreté , pour éviter qu'ils fuffent maffacrés 
par les efclaves. Mais il eft bien évident que c'eft vous qui 
aviez armé les efclaves; il eft bien évident qu'en les ar
man t , vous les excitiez contre le peuple de couleur ; il eft 
bien évident que cette prétendue haine des efclaves contre 
les hommes de couleur étoit votre propre ouvrage, puif-
que dans la majorité de la colonie, excepté dans les deux 
quartiers de Jacmel & Jérémie , les hommes de couleur 
ont été conftamment pro;égés par les efclaves. Il eft donc 
b ien fûr que la prétendue haine que vous dites qu'ils té-
moignoient aux hommes de couleur armés pour la défenfe 
de leurs droits, n'étoit que votre ouvrage. J e reviens au 
Port-de-Paix. 

Th. Millet : Je vais relever un fait qui contient une in
culpation qui me concerne. Sonthonax dit que les colons 
blancs s'étoient emparés des hommes de couleur pour les 
mettre dans des bâtimens; il en conclut que ce font les blancs 
qui excitoient les efclaves. Je n'ai pas dit cela. 

Sonthonax : Niez-vous qu'ils aient armé les efclaves. 
Th. Millet : J e le nie. J'ai dit que les hommes de cou

leur s'étoient portés d'eux-mêmes à la municipalité, pour 
y demander fecours contre le grand mouvement qui s'étoit 
fait parmi les efclaves relativement à l'affaffinat de la fa
mille Sejourné, & que la municipalité & les blancs, réunis 
dans la ville de Jérémie , avoient mis dans les bâ t imens , 
les hommes de couleur pour leur propre sûreté. Voilà ce 
que j 'ai d i t , & je n'ai point dit qu'on eût armé les efclaves. 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'interpeller T h . Millet 
d e déclarer s'il n'eft pas à fa connoiffance qu'un corps 
d'efclaves noirs a été armé à J é rémie , fous le comman-
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dement de Jean K i n a , pour marcher contre les hommes de 
couleur de Jérémie. 

Th. Millet : Sonthonax intervertit les dates, les l i eux , 
comme les perfonnes & les chofes. Il y a eu à la paroiffe 
de T i b u r o n , & non pas à Jérémie , un corps d'hommes 
de couleur efclaves , commandés par Jean Kina, armés contre 
un raffemblement d'hommes Je couleur qui fe réuniffoient 
dans la partie du fud de l'ifle. Ils dévaftoient , ils égor-
geoient ; mais ce n'eft pas le fait de Jérémie, Au refte, ce 
fait-là ne peut pas être imputé à c r ime, puifque c'étoit 
pour fauver des victimes du carnage & du pillage. Je n'ai 
pas l'époque certaine de l'armement de Jean Kina 
elle eft poftérieure à l'embarquement des hommes de couleur, 
à J é rémie : je foutiens & j'affirme que l'armement de J ean 
Kina n'a point été l'ouvrage de la commune de Jérémie ; 
que cet armement a eu pour objet de défendre des victi
mes qui étoient tous les jours égorgées par les hommes de 
couleur de la partie du fud, qui le rendoient à Tiburon . 

Polverel : Thomas Millet à raifon pour le lieu ; & c'eft à 
Tiburon que Jean Kina & la troupe ont été armés. 

Sonthonax : Mais Tiburon eft de la dépendance de J é 
rémie. 

Polverel : Je n'entre pas dans la difcuffion ; dans les rai-
fonnemens; j'éclaircis les faits qui font à ma connoiffance. 
Thomas Millet & les colons fe trompent fur les d a t e s , 
lorfqu'ils difent que ce corps n'a été formé que depuis nôtre 
arrivée dans la colonie ; il étoit formé & armé, non-feule
ment avant l'époque de mon voyage aux Cayes, qui eft d u 
mois de feptembre 1792, mais il éroit formé long-temps, 
avant notre arrivée dans la colonie ; il l'avoit été dans le 
fort de la guerre des blancs contre les hommes de couleur. 

Sonthonax : J'obferve que Tiburon eft une dépendance 
de Jérémie ; & quand je parle de Jérémie , je parle des cinq 
communes confédérées contre les hommes de couleur. A in f i , 
il n'y a plus de difcuffion fur cet article, parce que précé
demment on a avoué qu'il y a eu des efclaves armés à T i 
buron. Comme Tiburon eft une dépendance de la confédé
ration de la. Grande-Anfe, on peut très-bien en conclure que 
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Jérémie a armé des hommes de couleur efclaves contre des 
h o m m e s de couleur libres. 

Th. Millet : Un fai t , c'eft que cet armement des nègres 
efclaves, annoncé par Sonthonax , eft poftérieur de plufieurs 
mois à l'évenement qui a conduit à bord les hommes de 
couleur de la paroiffe de Jérémie. 

Sonthonax : Voici comme je raifonne fur ce que vient 
de dire Thomas Millet. Les colons vous ont affuré, dans le 
cours de la difcuffion, que les noirs efclaves étoient outtés 
par les cruautés commifes par les hommes de couleur à 
J é r é m i e , & que c'eft pour fauver les hommes de couleur 
de Jé rémie , de l'exécration des noirs , qu'on a pris le parti 
de les mettre dans un bâtiment, dans la rade de Jérémie. 
P o u r fauver les hommes de couleur de la fureur des noirs , 
il falloit que les noirs puifent exercer cette fureur ; il falloit 
qu'ils fuffent armés ; c a r , qu'importe aux hommes de couleur 
la colère des noirs , fi ces derniers n'avoient pas une a r m e , 
u n couteau , pour tomber fur les hommes de couleur , & 
l eu r faire fentir les effets de cette rage qu'on leur préfume ? 
Il eft donc bien certain qu'il eft prouvé moralement, & par 
le fait lui-même , avoue par les colons , que les noirs étoient 
a rmés contre les hommes de couleur de Jérémie. D'ail leurs, 
j 'a i réclamé là-deffus la notoriété publique. Je paffe donc à 
ce qui s'eft paffè au Port-de-Paix. 

Page : Ces faits-là me font particulièrement connus , parce 
que je me fuis beaucoup occupé de l'affaire des colonies. 
D'ailleurs, je fuis du quartier de Jérémie & du Cap-Dame-
M a r i e , intermédiaire de Tiburon & d e Jé rémie , & je fais 
très-bien ce qui s'eft paifé. Il eft très-vrai que Tiburon eft 
dépendant de Jérémie ; mais , à l'époque de l'armement de 
Jean Kina , Tiburon étoit ifolé; & cette confédération ne 
s'eft faite qu'à l 'époque où Blanchelande & Roume parcou-
roient en dictateurs toute la colonie. C'eft à cette époque 
que s'eft faite la confédération de cinq à fix paroiffes que 
l'on appelle aujourd'hui la Grande-Anfe. Mais l 'armement 
de Jean Kina , qui étoit l'efclave de mon fondé de procu-
ration , & que par conféquent je connoiffois bien , l 'arme
ment de Jean Kina & de 400 nègres a été fait par la com-
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mune de Tiburon ; & cette commune étoit alors étrangère 
à toutes les autres communes. Voici à quel fujet s'eft fait 
cet armement. ; c'eft lorfque les hommes de couleur ont fait 
aux Cayes de Saint-Louis, à Bayeul, à Acquin, des traités 
de paix, des concordats avec les habitans. Du moment où 
les habitans fe font retirés; chez eux paifiblement, ils o n t 
été défarmés & égorges par les hommes de couleur. Les 
paroiffes de Tiburon , du Cap Dame-Marie & Liflet qui font 
voifins, firent également des pactes avec les hommes de cou
leur de leur canton. Les nègres révoltés dans la partie des 
Anglais , qui eft au-delà de Tiburon du côté des Cayes ; ces 
nègres-là , dis-je , qui avoient égorgé les blancs du côté de 
Cavaillon , venoient comme un torrent pour fe jeter dans 
la partie de la Grande-Anfe, qui étoit encore intacte. Il falloit 
que ces nègres paffaffent fur T ibu ron , puifqu'il exifte une 
chaîne de montagnes depuis Tiburon jufqu'au Pe t i t -Goave , 
qui ne laiffe à chacune de fes extrémités qu'un petit chemin 
pour paffer dans la Grande-Anfe. Les habitans de Tiburon 
marchèrent contre ce torrent devaftateur ; ils y marchèrent 
avec les mulâtres avec lefquels ils s'entre-mêlèrent. Voilà com
ment a été formée la colonne. Lorfque les blancs & les 
mulâtres furent ainfi rangés en préfence des nègres; le premier 
feu que firent les mulâtres fut dirigé fur les blancs qui étoient 
à côté de chacun d'eux, & trois de mes intimes a m i s , trois 
frères, furent égorgés par trois de leurs frères mulâtres. Alors 
les habitans de Tiburon défefpérant de fe fauver , parce que 
la plus grande partie de ceux qui étoient en état de porter les 
armes avoient été écharpés par cette infame trahifon; alors 
ils appellèrent leurs nègres à leur fecours, & Jean K i n a , 
qui étoit efclave du citoyen La roque , qui étoit connu par fon 
intelligence, dit à fon maître : Je connois parfaitement le pays; 
Si vous me donnez une cinquantaine de nègres, je vous promets 
de vous défendre. Effectivement, on donna 2 ou 300 nègres à 
ce nègre-là, qui établit un pofte ; cela fe fit avec célérité. T i 
buron fut attaqué 6 ou 8 heures après par ce torrent dévafta
teur ; Jean Kina fit des prodiges de valeur, & repouffa les nègres 
efclaves qui avoient à leur tête les hommes de couleur. I l y 
a eu à-peu-près cinq cents nègres tués , & à-peu-près c in
quante ou foixante mulâtres : le refte prit la fuite. Voilà ce 
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qui a donné lieu à la prife d'armes de Jean Kina à Tiburon. 
M a i s Jérémie n'y avoir eu aucune part jufqu'alors , & la 
confédération ne s'en: laite que fept & huit mois après. 

Polverel : Je prie le préfident d'interpeller Page de déclarer 
avec plus de précifion l'époque de cette prétendue révolte, où 
les hommes de couleur ont égorgé les blancs , à l'époque de 
la formation du corps de Jean Kina. 

Page : J e vais chercher la pièce ou les pièces qui prou
vent les faits. 

Sonthonax : J'obferve en paffant que ce Jean Kina , dont 
Page vient de faire un fi grand éloge, a toujours été fort 
attaché aux colons, & qu ' i l eft aujourd'hui capitaine au fer-
vice de fa majefté britannique dans la légion royale & bri
tannique de l'Oueft. 

Polverel : Colonel. 

Sonthonax : N o n ; c'eft Montalembert qui en eft colonel. 
C e Jean Kina a écrit des lettres qui font inventoriées dans 
n o s papiers, & qui prouvent qu'il n'a jamais été que l'inf-
r rument des blancs contre la France & contre les hommes 
de couleur qui, lui étoient fidèles. 

Page : Je dirai que Jean Kina eft un efclave qui fait très-
bien commander un atelier, qui a appris à commander à 
trois cents nègres; mais , Jean Kina n'a jamais fu écrire , & 
ces lettres n'ont jamais été écrites par lui. 

Sonthonax: Cela eft très-poffible: Jean François & Biaffon, 
qui ne lavent pas écrire , lignent bien au nom de la majefté 
catholique. 

Polverel : Je fais très-pertinemment qu'il fait figner ; c a r , 
il a figné en ma prélence des déclarations officielles. 

Page : Jean Kina, d i t -on , eft actuellement capitaine au 
fervice du roi d 'Angleterre ; cela eft très-poffible. Depuis que 
les habitans de Jeremie , placés d 'un côté entre la torche in
cendiaire allumée par Polverel & Sonthonax , & les Anglais 
qui leur offroienr leur protection ; d e p u i s , dis-je , que les ha-
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bitans ont reçu la protection d'une nation ennemie, il eft 
poffible que Jean K i n a , entraîné par l'influence de fon 
maî t re , ait cédé aux offres des agens du roi d'Angleterre dans 
la colonie. Ils fe feront fur-tout attachés à le fixer dans leurs 
intérêts , parce qu'il leur importe , pour pouvoir comprimer 
les blancs de Jérémie , qu'ils favent très-bien ne s'être foumis 
au gouvernement anglais que pour leur confervation ; il 
importe , dis-je, au gouvernement d'Angleterre, de s'attacher 
le chef des nègres, afin que quand les blancs: voudront aban-
donner le pavillon anglais, il puiffe c o m p r i m e r les blancs 
par leurs propres nègres. Voilà le motif qui auroit pu déter-
miner le gouvernement anglais à favorifer Jean Kina. Je fuis 
perfuadé qu'il l'a fa i t , & il étoit de fon intérêt de le faire. 

Clauffon : Sonthonax vous a dit d'abord que les efclaves 
avoient été armés par les colons blancs à Jacmel , au Po r t -
au-Prince, & dans la partie de l'Oueft. Il a encore avancé un 
fait faux , & la bouche ne ceffe de diftiler le m e n f o n g e . . . . 

Le préfident : A l'ordre & au fait. 

Claujfon : Je dis la vérité. 

Sonthonax: Je prie le préfident d'interpeller Clauffon d'avoir 
à déclarer fi au Port-au-Prince 

Clauffon: Voici le fait. En feptembre 1791 , quand l'in-
furrection du Nord éclata, les hommes de couleur fe foule
vèrent dans l'Oueft; ils infurgèrent tous les efclaves de la partie 
de l'Oueft, notamment dans le quartier de la Charbonnière , 
du Grand-Fond, du Fond-Ferrier : alors, les blancs é t o i e n t 
retranchés dans la ville & dans la partie de Jacmel. Les 
efclaves étoient également infurgés par le fait des hommes 
de couleur qui fe répandoient dans les différens quartiers. Ce 
n'eft que trois ou quatre mois après qu'il fut queftion au Port-
au-Prince d'un armement , & que la municipalité détenait 
par une proclamation qui fut publiée. Cependant, au bout de 
fix femaines ou deux mois , irrités de voir leurs maîtres fous 
les coups des hommes de couleur affaffins, ils demandèrent 
à marcher avec eux. Nous étions alors bloqués au Port-au-
P r i n c e , & les nègres fe rendoient avec leurs maîtres dans 
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leurs forts, quand il s'agiffoit de les défendre. Lorsqu'il a 
èté queftion de faire des forties, on a formé ces efclaves en 
compagnies , fous le commandement de Philibert. 

Sonthonax : Ce Philiberr eft auffi capitaine dans la légion 
britannique & royale de l'Oueft, à Léogane. Clauffon vient 
d'avouer parfaitement q u e , dans toute la partie de l'Oueft, 
les nègres furent armés par les blancs ; on avoit donc forcé 
les efclaves de prendre les armes contre les hommes de cou
leur. Ainfi c'eft un fait convenu. 

Senac : Je parle toujours les pièces à la main ; 8c c'eft encore 
l'opinion de Roume que je vais citer pour ce fait , page 15 de 
fon rapport à la Convention. 

( Senac li t) . 

Extrait du rapport du citoyen Roume à la Convention natio
nale , fur fa miffion à Saint-Domingue , en qualité de com-
miffaire national civil 3 du 28 janvier 1 7 9 3 , l'an deuxième 
de la République. 

“ Peu de jours après , les nègres des paroiffes du Port-au-
P r i n c e , de la Croix-des-Bouquets, de l'Arcahaye & des ha
bitations voifines, furent foulevés au nombre de plus de cent 
mille. Comme on provoquoit leur fureur contre ie Port-au-
Prince , ils affaffinoient impitoyablement les blancs qu'ils 
rencontroient, & qu'ils foupçonnoienc être amis de cette 
ville. Le maffacre fut porté à un tel excès, que ceux qui l'or-
donnoient , pour ne pas fatiguer d'un poids inutile les exé
cuteurs de leurs ordres féroces , finirent par leur payer tant 
par paire d'oreilles de leurs ennemis, au lieu de tant par 
têtes coupées, comme ils l'avoient d'abord établi». 

Voilà l'opinion de Roume fur la caufe de l'infurrection des 
noirs dans route la colonie de Saint Domingue. Je vous ai déjà 
annoncé que le rapport avoit été fait au mois de janvier 1739; 
& certainement, à cette époque, Roume ne devoit pas plus 
favorifer les nègres que les hommes de couleur ou les blancs. 
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Sonthonax : Je demande formellement que la commiffion 
entende au plutôt , fi elle le juge à propos , Roume fur des 
faits auffi graves. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné: J . P H . G A R R A N , préfident ; 
D A B R A Y , F . LANTHENAS, FOUCHÉ (de Nantes) , LECOINTE 
(des Deux-Sèvres). 

Du 14 



181 

Du 14 Ventôfe, l'an troifième de la République francaife, 
une & indivifible. 

O N fait lecture aies débats de la féance de la veil le, la 
rédaction en eft adoptée. 

Le préfident : La commiffion a pris hier deux arrêtés : l 'un 
relatif à la demande faite par Polvere l , l ' au t re , à une 
nouvelle pétition du citoyen Larchevefque-Thibault. Je vais 
e n donner lecture. 

Premier arrêté. “ Sur la demande formée par Polverel 
e n apport de pièces relatives aux colonies , qui font énon
cées dans le rapport du repréfentant du peuple C o u r t o i s , 
demande à laquelle les colons ont accédé ; 

” La commiffion arrête q u e , conformément aux arrêtés 
qu 'e l le a déja pris pour fe procurer toutes les pièces r e 
latives à fon travai l , elle fe concertera avec la commiffion 
chargée de l'examen des papiers de Robefpierre, pour fe 
faire remettre tous ceux qui peuvent avoir rapport à l'af
faire des colonies ”. 

Deuxième arrêté. “ La commiffion des colonies , fur la 
pétit ion préfentée par le citoyen Larchevefque-Thibault , 
rendante, 1°. à ce qu'il lui foit délivré expédition d'un p r o 
cès-verbal qu'il dit avoir été dreffé au C a p , par ordre de 
Sonthonax , lors de la levée des fcellés appofés fur fes 
papiers ; 2°. à ce qu'il lui foit donné communication de 
plufieurs pièces fournies au tribunal révolutionnaire contre 
Jul ien Raymond ; 

” Confidérant fur le premier objet q u e , par un arrêté 
du 5 de ce mois pris fur une demande du citoyen L a r 
chevefque-Thibault , il a déja été dit que les papiers apportés 
à la commiffion des colonies , comme ayant été faifis fur 
polverel & Sonthonax, ne font pas encore tirés tous de 
deffous les fcellés ; que les débats ordonnas par la Conven
t i o n nationale n'ont pas laiffé à la commiffion, des colonies 

Tome III. Vingt-huitième livraifon. M 



182 
le temps d'examiner ceux mêmes qui font inventoriés ; que 
cependant, pour qu'on pût délivrer au citoyen Larchevefque-
Thibault expédition de la pièce qu'il indique, il faudroit 
l'avoir diftinguée des autres, par conféquent avoir fait l'exa
men , que cet examen n'eft pas fait, & n'a pas pu être f a i t , 
parce que pour s'y livrer il auroit fallu laiffer fans exécu
tion le décret de la Convention nationale qui ordonnoit les 
débats ; que d'ailleurs la commiffion ne peut pas affurer 
que la pièce défignée ne foit pas encore fous les fcellés 
qu'il a été impoffible de lever; que dans l'un & l'autre cas, 
il n'eft pas au pouvoir de la commiffion de faire , quant 
à préfent, ce que demande le citoyen Larchevefque-Thi-
bault ; 

” Confidérant fur le fecond objet, que les pièces four
nies au tribunal révolutionnaire centre Julien Raymond 
ne peuvent préfenter dans l'ordre actuel du travail aucune 
util ité, puifque ce citoyen n'eft encore ni accufateur ni ac
cufé ; & que , d'après les décrets, la commiffion, dans les 
débats, ne doit s'occuper que des accufateurs ou des accufés 
dans l'affaire des colonies ; 

” Confidérant enfin que cetre demande a déja donné lieu 
à un arrêté qui contient la difpofition énoncée ci - deffus , 

” Paffe à l'ordre du jour”. 
Comme Larchevefque-Thibault eft abfent , i] pourra 

p rendre connoiffance de l'arrêté dont je viens de donner 
lecture. 

Senac : Je fuis chargé de la part du citoyen Thibault de 
vous dire qu'une grande indifpofition l'a empêché de venir 
ici aujourd'hui ; je lui ferai part de cet arrêté. 

Fondeviolle : Mes collègues vous ont auffi foit part de 
l'indifpofition qui m'a retenu abfent jufqu'à ce jour; elle 
a ceffé, & je me rends aux féances de la commiffion. 

Polverel: Je demande la parole pour rappeler à la com
miffion l'engagement que le citoyen Page a pris hier. 

Le préfident : Page a la parole. 
Page : On a dit hier que les colons blancs avoient donné 

l'exemple de l'infraction du régime colonial, en aimant les 
premiers nègres qui ont été armés dans la colonie; ils l'ont 
été dans le quartier de Jérémie. Je prie le citoyen-préfident 
d'interpeller Sonthonax de déclarer s'il convient de ce f a i t , 
oui ou non. 
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Sonthonax : Je déclare que je ne puis en convenir ici , 

n i en difconvenir, parce que je ne lais pas laquelle des 
deux paroiffes de Jérémie ou de Jacmel a armé la p re 
miè re . I l en eft u n e , celle du Port-au-Prince , qui a armé 
au commencement de feptembre 1 7 9 1 ; je ne fais pas encore 
fi elle a devancé Triburon. 

Clauffon : C'eft faux. Je demande la parole pour relever 
ce fait. 

Page : Voici l'époque à laquelle les cinq paroiffes qui 
forment l'arrondiffement de Jérémie ont armé leurs nègres. 
L a première époque où les nègres ont été armés eft au mois 
de décembre 1 7 9 1 . Vous avez vu , citoyens , dans les débats 
an tér ieurs , q u e , le 13 octobre 1 7 9 1 , les hommes de couleur 
& leurs efclaves s'étoient portés dans le quartier du Ro-
feau ou du Fond-des-Halliers. 

Sonthonax : Je prie le citoyen Page , à mefure qu'il par
lera d'un fait , de dire où il puife fes preuves. 

Page : Elles font toutes dans des pièces officielles dépo-
fées dans les archives, pièces qui vous ont été lues. 

Sonthonax : Qu'appelez-vous pièces officielles ? 
Le préfident : T u feras tes obfervations fur les pièces ; 

ma is ne l'interromps pas. 
Page: Les pièces que je cite ici ont déja été lues à la 

commiffion ; voilà pourquoi je n'en fais pas une feconde 
lecture. Les pièces que je cite font les lettres que la mu
nicipalité de Jérémie a écrites à l'aifemblée coloniale 
le 13 octobre 1 7 9 1 , les arrêtés que l'affemblée colo
niale a pris fur ces lettres dans les jours fuivans , & dont 
lecture & communication officielle ont été données à la 
commiffion. Le 13 octobre , les hommes de couleur & leurs 
nègres s'étoient raffemblés entre Jérémie & P l i m o u t h , dans 
un quartier appelé le Fond des Hallier. Jérémie marcha 
contre eux; 12 hommes de couleur furent pris en ô t a g e , 
& conduits à Jérémie. La municipalité de Jérémie en écrivit 
à l'affemblée coloniale; l'aiïemblée coloniale envoya deux 
de fes membres pour examiner le délit ; ces deux commif-
faires arrivèrent à Jérémie. La commune , la municipalité 
& les commiffaires de l'affemblée coloniale, réunis, mirent 
en liberté ces 12 hommes de cou leur , fous l'engagement 
qu'ils prirent , fur leur parole d'honneur, de demeurer fi-

M 2 
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dèles. L'affemblée coloniale , fur la lettre qui fut écrite 
par les commiffaires & par la commune de Jérémie , a p 
prouva la mefure prife à Jérémie , & renvoya la connoif
fance ultérieure de l'affaire aux commiffaires civils qui. 
étoient attendus inceffamment. Voilà ce qui vous a été d i t , 
& qui vous a été prouvé par pièces officielles. S'il les 
falloir encore foumettre à la commiffion, je les donnerais. 
Il vous a encore été dit & prouvé par pièces officielles, 
foit par lettres de la commune de Jé rémie , foit par celles 
de la Cayemit te , foit par les arrêtés de l'affemblée colo
niale , que ces mêmes hommes de couleur s'étoient réunis 
en armes dans les premiers jours de décembre, qu'ils s ' é -
toient portés avec leurs ateliers au nombre de 1200 dans les 
montagnes des Rofeaux où ils avoient égorgé la famille 
Plainguet. O n vous a préfenté le hideux tableau de cet af-
faffinat. Voilà ce qui eft bien prouvé. 

Millet : La famille Séjourné . . . . 
Page : Séjourné ou Plainguet, c'eft la même famille. J e 

vais vous lire la pièce. 
Il commence une lettre de la municipalité des Cayemittes à 

l'affemblée coloniale, du 12 décembre 1791. 
“ L a municipalité des Cayemittes donne avis à l'affemblée 

coloniale des fuccès qu'elle a eus contre les hommes de 
cou leur , & des atrocités que ces hommes coupables ne 
ceffent de, commettre par eux-mêmes & par leurs ateliers 
auxquels ils ont promis la liberté » 

Chofe fans exemple & , il faut vous l'obferver, que les 
blancs n'ont jamais faire. Mais comment ont-ils armé leurs 
nègres ? Ceux qui avoient cent nègres en envoyoient 7 ou 
8 des plus intelligens ; ces nègres réunis formoient une armée 
que Jeanquina commandoit, mais jamais on ne donnoit la 
liberté aux nègres; car lorfqu'ils avoient fait une campagne , 
ils revenoient dans leurs ateliers, & on en envoyoit d'autres 
à leur place. Les gens de couleur ont donné les premiers 
l'exemple de l'infraction du régime colonial en donnant la 
liberté aux efclaves. Je vous citerai cent pièces, qui toutes 
ibnt dans vos archives, qui toutes conftatent cette véri té. 
( Il continue la lecture. ) 

” Elle redoute l'infubordination des ateliers qu'elle a é té 
forcée d 'armer; elle demande des foldats & des armes ”. 
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Vous voyez que, le 12 décembre, la municipalité des 
Cayemittes écrit à l'affemblée coloniale que, pour réfifter au 
torrent dévaftateur des hommes de couleur qui avoient armé 
leurs nègres, elle a armé quelques-uns de fes nègres pour fe dé
fendre ; mais que , dans la crainte que cet exemple ne nuisît à la 
fubordination des ateliers , elle prioit l'aflemblée coloniale de 
lui envoyer des forces fuffifantes pour fa défenfe Se fe garantis 
des infuites des hommes de couleur. Donc il eft bien prouvé 
que ceux-ci ont les premiers donné l'exemple de l'infraction 
du régime colonial, l'exemple de la révolte des ate l iers , 
Se que les blancs n'ont armé que quelques nègres , n'ont 
formé quelques corps de nègres que pour leur jufte & l é 
gitime défenfe contre les hommes de couleur. Lés premiers 
nègres ont été armés par les blancs à S a i n t - D o m i n g u e , 
le 23 novembre 1791 ; & les hommes de couleur avoient 
armé les premiers nègres au. mois de feptembre 1 7 9 1 , 
puifque, le 23 octobre 1 7 9 1 , il fut fait u n traité & un 
concordat entre les hommes de couleur Se les blancs. Le» 
hommes de couleur entrèrent au Port-au-Prince avec des 
nègres efclaves qu'ils avoient révoltés dans l'efpace qui s'é
coula entre le 23 octobre & le 21 novembre où les hommes 
de couleur fortirent au Port-au-Prince. Ces trois cents nègres 
furent envoyés fur des bâtimens à la Baie-du-Mouftic, de 
manière qu'il eft bien prouvé que les hommes de couleur 
ont donné les premiers l'exemple, non pas de l'armement 
des nègres, non pas de la formation d'un corps de nègres, 
mais de la révolte des nègres. Ils ont donné cet exemple 
dès le mois de feptembre 1791 ; 

& les habitans de la Caye-
tnitte n'ont armé leurs efclaves que pour une légitime dé
fenfe , ne les ont formés en corps de troupes qu'au mois 
de décembre 1791. Quant à Tiburon, voici ce qui s'y eft 
paffé. J'ai dans mes mains le récit de la campagne de T i -

uron par le major-général de l'armée, figné par lu i , & je 
le connois , car c'eft mon voifin. L'affaire de Tiburon a 
eu lieu le 19 février 1792. Il réfulte des détails donnés par 
le major-général dans fon compte rendu, compte très-offi
ciel , & au pied duquel vous voyez le plan du lieu où a 
été donné le combat. C'eft, dis-je , le 19 février 1 7 9 2 , 
que les habitans de Tiburon ont armé leurs nègres pour fe 
défendre contre le torrent dévaftateur qui venoit de la patrie M 3 
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du Sud , & qui s'étoit fixé dans un quartier qu'on appelle 
les Anglais. Ils ont armé leurs nègres, après que cinquante 
mulâtres , réunis à cinquante-deux blancs, ont commis fur 
ces derniers le maffacre dont je vous ai. parlé hier. C e 
pendant je dois rendre juftice aux mulâtres. I l y en avoit 
neuf de l'Islette , qui fe font comportés avec un courage & 
une fidéli'é dignes d'éloges. J'avois dit hier , & je m'étois 
t r o m p é , j'avois dit que le quartier de l'Islette avoit fait un 
concordat avec eux. J'ai eu tort ; le quartier de l'Islette n'a-
voit point fait de concordat , Se les mulâtres de l'Islette font 
demeurés conftamment attachés aux blancs ; ils fe font réunis 
& ont combattu les mulâtres de T i b u r o n ; neuf d 'entre 
eux fe font retirés avec cinq à fix blancs , & fe font fauvés 
à Tiburon. A cette pièce j'ajoute un compte rendu par 
les communes du Sud, & dont, l'original officiel eft dépolé 
dans vos archives. Voici ce que dilenr les communes du 
Sud dans le compte qu'elles rendent à l'affemblée coloniale, 
le 5 février 1792. 

Il l i t : 

Compte rendu par l'affemblée provinciale du Sud. 

“ Les citoyens de T i b u r o n , réunis à ceux du Cap D a m e -
Marie , venus à leur fecours , voulant faire une fortie fur 
un attroupement: de gens de couleur qui. commettoient 
dans cette paroiffe les mêmes cruautés que dans les aut res 
l ieux , & étant accompagnés de cinquante de leurs m u 
lâtres qui leur avoient été fidèles jufqu'alors, ils fe rendirent 
en commun fur l'habitation du Gravier fituée au quartier 
des Anglais. Ils rencontrèrent en ce lieu-l'ennemi qui y 
étoit en très-grand n o m b r e , mais au moment du choc les 
cinquante mulâtres fe détachèrent des blancs , Se tournant 
leurs armes contre eux , mirent ces derniers entre deux feux; 
Sur 7 5 , 50 furent victimes de cette trahifon infigne & 
de cette perfidie atroce ”. 

A cette p ièce , c i toyens, j 'en ajouterai d'autres auflî of
ficielles, que celle - là , qui font auffi dépofées dans vos 
archives. 
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M 4 

Il lit : 

Lettre de la municipalité de Tiburon à l'affemblée coloniale, 
du 26 février 1 7 9 2 . 

“ L a municipalité de Tiburon donne avis à l'affemblée 
coloniale d'une attaque faite au pofte de Tr iburon par les 
hommes de couleur & les efclaves qu'ils ont révoltés dans 
la partie du Sud. Quoiqu'ils euffent la précaution de mettre 
à la tête de la colonne les malheureux nègres inexpérimentés, 
p o u r s'en faire un baftinguage, cinquante ou foixante d'entre 
eux ont été tués ; grand nombre de nègres révoltés ont relié 
fur le champ de bataille. Les nègres que les citoyens avoient 
a rmés fe font comportés avec zèle & courage ”. 

Cette lettre eft dépofée aux archives de la commiffion 
des colonies. 

Claujfon : Sonthonax a répété ce qu'il a dit h i e r , qu'au 
Port au-Prince & dans la partie de l 'Oueft les blancs avoient 
a r m é les nègres, avant que les mulâtres eux-mêmes ne les 
euffent armés. 

Vous allez juger du peu de foi qu'on doit ajouter à cette 
affertion. Sonthonax vous a parlé dans les précédentes féances 
des nègres fuiffes qui ont été embarqués par les hommes de 
couleur. Ces nègres fuiffes avoient été foulevés dans la partie 
de l 'Oueft à l'époque du mois de feptembre 1791 , lors 
de l'infurrection du Nord , & lorfque les hommes de cou
leur fe foulevèrent dans la partie de l'Oueft. Si dans la partie 
du Port-au-Prince , fi dans tous les quart iers , dans toutes 
les parties où l'on a fait des traités Se des concordats , les 
blancs avoient armé les efclaves contre les hommes de cou
leur , certainement les hommes de couleur auroient exigé 
qu 'on les embarquât comme ils l'ont fait pour ceux qu'ils 
avoient foulevés ; ainfi voilà ce fait détruit. Il eft bien 
certain que les blancs au Port-au-Prince n'ont armé leurs 
nègres qu'aux mois de février & de mars 1792 , pour fe pré-
ferver du carnage Se de l'incendie qui fe répandoient dans 
ce quartier. Il y a donc cette différence entre l 'armement 
des nègres au Port-au-Prince & l'armement des efclaves par 
les hommes de cou leur , que ceux-ci ne les armoient que 



188 

pour piller , affaffiner , égorger ; au lieu que les blancs n'ar-
moient leurs nègres que pour les mener au combat ; & les 
nègres les fuivoient au comba t , comme ils les fuivoient au 
champ du travail. 

Sonthonax : C'eft-à-dire qu'ils ne les armoient que p o u r 
égorger les hommes de couleur. Citoyens, puifque nous 
fommes divifés moi & les colons fur la queftion de favoir 
fi les hommes de couleur ont les premiers armé les n o i r s , 
je ne demande pas qu'on s'en rapporte à m o i , mais bien 
aux pièces qui vous ont été remifes par le comité de m a 
rine , & aux témoignages qui vous feront fournis par le 
citoyen Roume , qui eft l'homme de la première commiffion 
civile qui connoît le mieux comment ces armemens fe font 
fa i t s , foit de la part ces hommes de couleur, foit de la 
part des blancs. Les colons vous ont d i t , pour pallier, pour 
adoucir les atrocités qu'ils ont commifes fur les hommes 
de couleur de la dépendance de Jérémie , ils vous ont dit , 
en récriminant, que ces mêmes hommes de couleur s'étoient 
couverts d'indignes forfaits ; ils vous ont cité l'affaffinat de 
la citoyenne Séjourné & de fon m a r i ; ils vous ont fait un 
tableau déchirant de cet affaffinat , & ils fe font fondés 
pour cette affertion fur une lettre de la citoyenne Defma-
rêts de Jérémie. Je ne vous parlerai pas du moral de cette 
citoyenne connue à Jérémie par les atrocités qu'elle avoit 
exercées elle-même fur les hommes de couleur qui étoient 
prifonniers : mais je vous dirai q u e , quand il s'agit de faits 
auffi graves que ceux que lc-s colons ont avancés , on ne 
s'en rapporte pas à la lettre d'une femme dont l'imagination 
eft exaltée , à nui l'on fait accroire toutes les relations que 
l 'on veut. Ce n'eft pas encore une fois à une lettre pareille 
qu' i l faut vous en rapporter. On vous cire enfuite des cor-
refpondances, des lettres de la municipalité de Jérémie à l'af
femblée coloniale; c'eft-à-dire des lettres des ennemis p r o 
noncés des hommes de couleur à une compagnie ennemie 
très-prononcée des hommes de couleur. La municipalité de 
Jérémie étoit compofée de blancs ; l'affemblée coloniale 
étoit compofée de blancs ; & comme je vous l'ai déja dit 
dans une des précédentes féances , eft ce à des blancs que 
vous devez vous en rapporter fur les excès dont ils accufent 
les hommes de couleur ? Vous ne devez pas plus vous é a 
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rappor ter à des blancs connus par leur animofité contre les 
hommes de couleur , fur les reproches qu'ils font aux 
hommes de couleur, que vous ne devez écouter d'une ma
nière exclufive les hommes de couleur fur les faits qu'ils 
reprochent aux blancs. Si des blancs reprochent à d'autres 
blancs des atrocités commifes fur les hommes de couleur , 
c'eft à eux que vous devez vous en rapporter; parce que 
ces blancs intérélfés par le fang , intéreffés par les préjugés 
de leur cafte, ne font pas cenfés devoir mentit fur des 
faits dont ils inculpent leurs amis , en faveur de leurs propres 
ennemis. Vous devez vous en rapporter à des blancs quand 
il s'agit d'accufer des blancs , comme vous ne devez vous 
en rapporter qu'à des hommes de couleur fur des faits qui 
regardent les hommes de couleur. Je paffe, comme je vous 
l'ai d i t , à ce qui regarde le Port-de-Paix. J'ai di t . 

Page : Je demande la parole pour une obfervation. 
Sonthonax : Vous m'interrompez fans ceffe. 
Le préfident : T u paffes à un nouveau fait. 
Brulley : Ce n'eft pas là une interruption. 
Page : Sonthonax invoque, le témoignage des pièces , qu'il 

connoît fans doute, puifqu'il indique, le lieu où elles font 
dépofées. Comme il nous importe beaucoup de connoître 
ces pièces pour les combattre , comme, Sonthonax a com
bat tu celles qui vous ont été préfentées par nous ; comme 
peut-être ces pièces n'exiftent p a s , & que Sonthonax les 
jette en avant comme indiquant qu'il a encore des moyens, 
je demande que dans un temps moral Sonthonax foit tenu 
de fournir ces pièces , afin que nous puiffions les dé-
bat t re . 

Sonthonax : Je n'indique pas ces pièces comme devant me 
fournir de nouveaux moyens dans la difcuffion, mais pour 
fervir de preuves à la commiffion des colonies ; elles font 
entre fes mains, ce n'eft pas à moi à les produire. 

L e préfident : L'objection eft entendue, la réponfe auffi. 
Sonthonax : Je paffe à l'article du Por t de-Paix. Les co

lons vous ont dit également que fi les blancs s'étoient per
mis d'enfermer, au Port-de-Paix , dans un bâtiment de mort 
les hommes de couleur de cette dépendance, c'étoit pour les 
fouftraire à la fureur des foldats du 41e régiment. Ils ont dit 
enfuite : il eft faux que François Lavaux ait offert d'acheter 
le bateau pour avoir le plaifir de le couler bas. Ils ont dit 
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qu'il étoit faux qu'on ait chargé des hommes de couleur d e 
fers. Eh bien ! ou les colons fe font trompés, ou ils fon t 
mal inftruits, ou leur mémoire les fert m a l , ou ils ont vou lu 
vous en impofer. Voici , citoyens, une pièce fur cet o b j e t , 
que les citoyens colons ne nieront pas fans doute, p a r c e 
qu'elle vient du citoyen Meftral , commandant la flûte la 
N o r m a n d e , aujourd'hui l'ami des colons, mais qui étoit a lors 
vertueux. 

Il lit l'adreffe des citoyens de couleur du Port-de-Paix 
au club patriotique de Breft. 

Je ne la lirai pas en entier, parce qu'il eft néceffaire d ' é -
conomifer vos momens ; je la communiquerai enfuite aux c o 
lons qui feront leurs obfervations. 

Les citoyens de couleur du Port-de-Paix au club patriotique 
de Breft. 

« Réunis à la ville où nous avoit appelés le canon d 'a
larme , arrachés des camps affis contre l 'infurrection, nous 
fommes défarmés par la trame la plus infidieufe, la plus 
perfide, entaffés en rade à bord de la Rofalie feconde , vaiffeau 
de Bordeaux. L à , dans les fers, condamnés pendant quel 
ques jours à la ration des criminels, une fois trente heures 
privés d'eau, couchés au milieu des vers qui rampoient au-
tour de nous , nous avons végété trente jours dans les tranfes 
les plus cruelles, en butte aux menaces des fatellites de nos 
tyrans , aux infultes , aux menaces de fept matelots gagnés , 
refte de l'équipage de ce navire fatal, à la brutalité des gardes 
tirés de nos ennemis & du bord de l'Actif, commandé par 
M . Boiron: Boiron qui le premier donna l'odieux confeil de 
remplir de fers le navire ; Boiron q u i , dans un voyage con
certé à la T o r t u e , devoit favorifer ce projet des brigands 
au Port-de-Paix , nous avons vu trente jours la mort de près . 
Elle s'approche enfin : nos bourreaux, un Français , L a v a u x , 
à leur tête , de gré ou de force , alloient être maîtres de 
notre maifon flottante, la pouffer au large, & la couler à fond... 

” C'en étoit fait de deux cents malheureux entaffés l 'un 
fur l'autre & liés enfemble : nul veftige d'eux n'auroit p u 
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attefter aux yeux ce crime le plus affreux après la Saint-
Bar the lemi , lorfque la flûte de l'Etat la Normande entre à 
pleines voiles dans ce port. Ogier & Meftral la comman-
do ien t : ils favoient que leur million étoit d'arracher des vic
t imes à l'oppreffion; ils jettent l 'ancre, & , fans perdre de 
t e m p s , ils brifent nos fers & nous enlèvent à leur bord. 

Ogier & Meftral, amis fublimes, amis fenfibles, recevez 
le tr ibut de notre reconnoiffance ! La France , en couronnant 
vo t re civifme, paiera, s'il eft poffible, la dette factée que 
nous avons contractée avec vous : vous avez brifé nos fers... 
Emportez-les-, vous l'avez promis à notre follicitation ; em
por tez & jetez aux pieds de la mère patrie ces fers q u e , 
tranfportés d'indignation, vous vouliez enfevelir au fond de 
l ' océan ; qu'ils donnent au-delà des mers une légère efquiffe 
de l'ariftocratie de nos climats : ces dépouilles, arrachées 
à l 'orgueil de l'ancien rég ime, feront des trophées parlans 
qu i attefteront dans toute la France le patriotifme national 
dont vous vous êtes montrés ici les héros. 

” Port-de-Faix, le 11 juin 1 7 9 2 . 

”Signé pour copie, Courant-Defcrettes, Labrouffe, Beau-
d o t , lieutenant, Griffot - Defcrettes, Goimbert fils, Clary 
fils, Calbois, Deyerbaquerechion, Defeays fils, Poitevin. 

” Pour copie conforme à l'original qui eft entre mes mains 
Si dépole aux archives du club patriotique de Breft. 

” Signé, Meftral, capitaine commandant la Normande.” 

I l y a une note : la voici. 

“ ( François Lavaux offrit 100,000 liv. pour la coque feule 
du navire.)” 

J e n'avois dit que 30,000 liv. ; vous voyez qu'on mettoit 
2 plus haut prix la mort des hommes de couleur. 

(Sonthonax continue la lecture de la pièce citée toute 
entière ci-deffus.) 

Le préfident : Ce ne font pas des faits. 
Sonthonax : Pardonnez-moi , car voici à quoi cela revient ; 

c'eft que les colons ont nié que des hommes de couleur , 
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mis dans ce bât iment , étoient chargés de fer; Si vous verrez 
pat cette adreffe que ces hommes de couleur envoient leurs 
fers au club de Breft. 

(Sonthonax continue la lecture de la même pièce.) 
Vous voyez, citoyens, que les hommes de couleur ont 

été enfermés dans un bateau de mort , pour être enfuite pouffés 
au large & enfevelis dans les flots; vous voyez enfuite 
que François Lavaux, ce patriote millionnaire ( car ce font 
là les patriotes des colonies ) , offrit 100,000 livres pout 
avoir le plaifir de faire faire l'expédition par fes fatellites; 
vous voyez auffi que les fers dont étoient chargés les hommes 
de couleur , ont été remis à Meftral pour être portés au 
club de Breft. Vous pouvez fur ce fait entendre Meftral qui 
eft ici, & toute la meftranfe de la Normande , qui l'a déja 
été devant la commiffion des colonies établie à Breft par 
Prieur de la Marne. Vous pouvez faire nnll? entendre là-deffus 
tout l'équipage compofé de blancs ; ils fe font très-bien con
duits avec les hommes de couleur. C'eft -le témoignage des 
blancs que j'invoque ici pour prouver que l'on a voulu 
pouffer au large les hommes de couleur pour les enfevelir 
dans les flots, pour prouver que ces hommes de couleur 
ont été chargés de fers, & que ces fers ils les ont envoyés 
au club patriotique de Breft. Voilà ce que j'avois à dire 
fur le Port-de-Paix. 

Brulley: Sonthonax vous a parlé d'une note , & cette note 
n'eft pas de la même écriture que la pièce. 

Sonthonax : Cela ne fait rien. 
Brulley : Cela fait beaucoup, car le figne indicatif de la 

note n'eft pas dans le corps de la ligne , mais au-deffus; on 
ne l'a donc m i f e . . . . . . 

Sonthonax : Pour vous répondre , il faut que je tienne 
l a pièce 

Brulley : L A voici.... (Il la lui remet) . 
Sonthonax : L'écriture de la note eft bien évidemment la 

m ê m e que celle du corps de la lettre. Vous favez que les 
copiftes mertent toujours une différence d'écriture pour dif-
tinguer les notes du corps de la pièce : cette différence eft 
celle de la coulée à la ronde. Cette noté n'eft pas tout ce 
que je citerai pour prouver que François Lavaux vouloir 
faire pouffer le bâtiment au large & l'engloutir dans les flots : 
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i1 y a dans le cours de la pièce : Nos bourreaux, à la tête 
defquels étoit François Lavaux, alloient être maîtres de notre 
maifon flottante : ils alloient la pouffer au large & la couler à 

fond. Ce n'eft donc pas la note que j 'ai invoquée fur ce fait ; 
d 'ailleurs je vous ai déja obfervé que cette note eft de la 
m ê m e main que le corps d'écriture de la lettre. Avez-vous 
une autre obfervation à me faire ? 

Brulley : L'écriture ne me paroît pas telle, & je demande 
toujours pourquoi l'indication de la note eft au-deffus du 
corps de la ligne. Il faut que les pièces aient un caractère 
de vérité. 

Sonthonax : La pièce émane de Meftral; c'eft lui qui 
vous donnera des explications. 

Brulley : Il y a différence de main ôc d'encre. 
Page : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax de dire 

p a r ordre de qui les hommes de couleur ont été mis en 
l iber té . 

Sonthonax : Les hommes de couleur ont été mis en l i 
b e r t é le 5 juin 1792, par ordre de l'alfemblée coloniale, 
fix jours après la publication de la loi du 4 avril : l'affemblée 
coloniale s'eft bien gardée de les faire mettre en liberté pen
d a n t tout le temps que la loi du 4 avril a été inconnue 
d a n s la colonie; elle s'eft bien gardée de leur rendre juftice. 
C e l a prouve, & Page m'aide à le prouver, que l'affemblée 
coloniale étoit complice de l'affaffinat qu'on vouloit commettre 
fur les hommes de couleur au Port-de-Paix. L'affemblée 
coloniale favoit qu'on les avoit chargés de fers, qu'on avoit 
voulu les couler à f e n d , & l'affemblée coloniale a gardé 
le filence; c'eft ainfi qu'elle s'eft toujours conduite dans 
toutes les affaires qui regardoient les hommes de couleur. 
Lorsqu 'on les a fufillés le 25 août 1791, lorfqu'on les a 
fufillés le 14 août 1792, lorfqu'on les a fufillés à J a c m e l , 
lorfqu'on a affaffiné Ferrand de Baudière, lorfque tous les 
excès qui de font commis dans la colonie font venus aux 
oreilles de l'affemblée coloniale, elle les a toujours autorifés 
pa r fon filence. 

Le préfident : Il n'eft pas queftion de cela; il ne s'agit que 
de ce qui s'eft paffé au Port-de-Paix. 

Thomas Millet: Je tire au contraire, non pas une induc-
t i o n , mais une preuve, de ce que vient de .dire Sonthonax, 
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que les hommes de couleur ont été mis en liberté le 5 juin 
1792; je tire de là une preuve de l'obéiffance de l'affemblée 
coloniale à la loi du 4 avril; car fi l'affemblée coloniale a 
ordonné la mife en liberté 

Sonthonax : Ce n'eft pas de cela qu'il s'agit. 
Thomas Millet : Car fi l'affemblée coloniale a ordonné la 

mife en liberté des hommes de couleur qui n'étoient d é 
tenus à bord des bârimens que parce qu'ils s étoient a rmés 
contre la loi du 24 feptembre, elle n'a fait qu'obéir à la 
loi du 4 avril. 

Sonthonax: Je n'ai rien à répondre à Millet , parce que 
perfonne ne peut trouver étonnant que l'affemblée coloniale 
ait mis en liberté les hommes de couleur après la publ i 
cation de la loi du 4 avril, quand il arrivoit fix mille hommes 
pour le foutien de cette loi. Mais je reviens fur l'article 
du Port-de-Paix , & il faut que j 'en tire une feconde in 
duction. 

Les colons ont dit que les hommes de couleur n'avoient 
été mis à bord que parce qu'ils fe font montrés réfrac-
taires à la loi du 24 feptembre. Qu'avoient donc fait les 
hommes de couleur de la dépendance du Port-de-Paix pour 
fe montrer réfractaires à la loi du 24 feptembre ? Avoient-
ils pris les armes ? s'ttoient-ils réunis pour demander 1 a p 
plication de la déclaration des droits ? Non , ils combattoient 
avec vous , ils étoient dans les camps avec vous , ils fe 
battoient avec les blancs contre les brigands pour éteindre 
le foyer de l'insurrection ; & c'eft alors qu'on tire le canon 
d'alarme , c'eft quand ils font appelés du camp en v i l l e , 
qu 'on les fait cerner par le quarante-unième régiment, & 
qu'on les met fur un bâtiment de mort pour les enfevelir 
dans les flots! Vous dites que ce fût pour les garantir de 
la rage des foldats du quarante-unième régiment. Mais ces 
foldats n'éroient que vos inftrumens ; ils ne pouvoient avoir 
contre les hommes de couleur d'autres préjugés que ceux 
que vous leur infpiriez. Vous faifiez agir ces foldats, & ils 
n'ont cerné les hommes de couleur que parce que vous 
l'avez ordonné. C'eft du confentement des corps populaires , 
de la prétendue municipalité du Port-de-Paix , que cela a 
été fait ; c'eft Duny lui-même qui vous l'a expliqué lorf
qu'il a été queftion des bateaux de mort du Port-de-Paix. 
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Duny : Les hommes de couleur avoient formé un camp 

fur l 'habitation Foueffon : là ils avoient formé une coalition 
avec les nègres infurgés, avec Cafa-Major ; tandis que les 
b lancs du Port-de-Paix étoient à porter des fecours au porc 
M a r g o t , au camp Bert in , pour préferver de l'incendie la 
pa r t i e du Borgne & du Petit-Saint-Louis. A notte retour, 
les grenadiers du régiment de la Reine , ayant entendu par
ler des maffacres, du pillage, des incendies que les hommes 
de couleur commettoient chaque jour dans la partie de Jean 
R a b e l , du G r o s - M o r n e & du Mouft ic , réfolurent d'em
barquer ces hommes, comme je vous l'ai dit. Il feroit inu-
tile de vous retracer les détails que je vous ai donnés 
dans la féance du 19 pluviôfe; mais Sonthonax vient de 
vous lire une adreffe des hommes de couleur, du 20 juin 
1 7 9 1 , adreffe la plus patr iot ique, la plus dévouée aux 
intérê ts de la France. Eh bien! citoyens, ce ne fera p a s , 
c o m m e Sonthonax, des pièces ifolées, mais des pièces of
ficielles que je vous mettrai fous les yeux. Voici une pièce 
du 20 août fuivant: vous allez voir quels étoient ceux que 
les hommes de couleur fervoient ; vous allez voir s'ils étoient 
avec des patriotes ou avec des contre-révolutionnaires ; je 
va i s vous les montrer fervant Cafa-Major , Blanchelande, 
Lavall ière , & obéiffant aveuglément à leurs ordres fangui-
naires & de feu. Vous voyez qu'auffitôt qu'elle eut con-
noiffance de la loi du 4 avril, l'affemblée coloniale s'empreffa 
de faire mettre en liberté les hommes de couleur pris par 
les grenadiers du régiment de la Re ine , ou du moins en
voyés à bord ; car c'eft fur la demande formelle que L a -
brouffe leur chef, l'un des fignataires de la pétit ion, avoit 
faite à la municipalité, que ces hommes de couleur, rap
pelés de nouveau au Port-de-Paix par Blanchelande , revin
rent au nombre de deux cent fix; ils furent accompagnés 
de deux ou trois cents autres hommes de couleur affluans 
de tous les quartiers, envoyés par Pinchina & Chanlatte & 
tous les chefs des hommes de couleur qui les excitoient à 
la révolte. Cafa-Major revint avec eux au Port de-Paix ; il 
fut nommé de nouveau par Blanchelande commandant gé
né ra l de toutes les forces : Cafa-Major s'entoura de ces mêmes 
hommes de couleur , & la nuit il alloit attendre l'ami for-
tant de chez fois ami ; le père de famille qui fe repofoit fur 
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fa porte des flingues ae la guerre, au retour des camps , 
il l 'arrêtoit, le conduifoit dans les cachots & le chargeoit 
de fers. Le matin il faifoit prendre les armes aux hommes 
de couleur, & devant les mères & les enfans de ces mal-
heureufes victimes , il les traînoit dans des canots , & du 
Port-de-Paix les envoyoit à Saint-Marc : à qui? à Pinchinat, 
l'ami & le complice de Polverel & Sonthonax, Pinchinat 
oui étoit à la tête d'un tribunal de fang, comme Coffinhal 
ici. Nous fûmes trente-trois qui reçûmes chacun une lettre 
de Cafa-Major. Je vais vous lire la mienne ; je vous ob-
ferve que c'eft le 20 juillet, après l'adreffe fi patriotique. 

Duny l i t : 

Lettre de Cafa-Major à M. Duny, 20 juillet 1792. 

“ M O N S I E U R , 

» C'eft fans furprife que je vous vois dénoncé par une 
pétition oftenfible de la majorité des bons citoyens, & 
une demande formelle de ceux de couleur, pour être une des 
caufes principales des vexations des uns & des malheurs 
qui défolent cette fuperbe dépendance. M a charge m'im-
pofe le devoir de vous enjoindre de vous abftenir de fré
quenter les paroiffes de cet arrondiffement jufqu'à la Tor tue ; 
& ce jufqu'au retour du bon ordre , de la tranquillité pu
blique & du rappel des lois dont le fommeil, avec celui de 
toute autorité légitime, nous a plongés dans l'odieufe anar
chie qui nous confume. 

” A ces conditions, monfieur, que vous voudrez bien ne 
pas enfreindre , protection & sûreté pour les propriétés qui 
pourront refter derrière vous vous feront accordées, fauf les 
hafards qu'on ne prévoit pas. 

” Vous pouvez rendre cette lettre oftenfible ; elle décèle 
mon caractère, qui eft d'être impaffible comme la loi qui 
pa r l e , & l'exécuteur parfait de celle du 4 a v r i l , dont je 
fuis à prêfent l'interprète. 

Salut. Signé, C A S A - M A J O R . ”. 

Sonthonax : J'obferve que cela eft parfaitement étranger 
à la queftion. 

Duny ; 
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Duny : Cela eft parfaitement relatif. 

I l continue la lecture. ( Voyez la pièce ci-deffus ). 

Je vous obferve que ces mêmes hommes font le marquis 
de P i g n é , le chevalier de Montignac , tous deux marquis 8c 
chevalier fans marquifat & fans chevalerie; tous deux marquis 
& chevalier d'induftrie,& fans propriétés. C'eft le 20 juillet 
que Cafa-Major , confpirateur, fe dit l'interprète de la loi 
d u 4 avril. Je vais vous faire voir ma réponte à cette lettre. 
Je ne vous en lirai que le dernier paragraphe; la lecture en
tière feroit trop longue : vous y verrez ce que je dis aux 
hommes de couleur de m o n quartier. 

( Duny lit la réponfe ). 

Extrait de la réponfe à la lettre de Cafa-Major , lieutenant-ca-
lonel des troupes du roi, 2.0 août 1792. 

» Si les citoyens de couleur n'euffent pas été trompés , on 
n 'en auroit vu aucun parmi les incendiaires ; aucun n 'eût 
formé de demandes fur mon compte. S'ils font dignes du 
bienfait de la l o i du 4 avr i l , ils apprendront que tout citoyen 
français s'honore en avouant fa faute, & en accablant de 
fon mépris les intrigans qui l'ont abufé. C'eft aux citoyens 
ce couleur que je m'adreffe. Une bande de foi-difant bons 
citoyens , dont les chefs fans doute craignoient des dénoncia
tions , des aveux , fe préfenta armée à onze heures du foir 
à l'hôtel-de-ville , & affirma, fur fon honneur,que Pinchinat 
( qui étoit bien tranquille à Saint-Marc ) , fuivi de quatre 
mille hommes de couleur, 5c de deux mille Suiffes , dont 
quatre cents étoient déjà réunis aux révoltés du Mouftique, 
auxquels le gros Morne avoit ouvert paffage , alloit fondre 
fur l a ville dans les vingt-quatre heures , fi les hommes de 
couleur détenus dans la rade n' étoient relaxés. L e lendemain 
matin , je dis, d'après les lettres des Citoyens de couleur eux-
mêmes à la municipali té, que la loi feule devoit abfoudre les 
innocens & punir les coupables. Je voulois éviter que les 
bons , eftimés jufqu'à ce jour , fe trouvaffent confondus 
parmi les criminels. L a loi du 4 avril n'étoit pas encore connue. 

Tome III. Vingt-huitième livraifon. N 
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Je le demande aux citoyens de couleur : Quel étoit leur v r a i 
défenfeur dans cette caufe , de celui qui vouloit les mettre à 
l'abri de tout reproche , ou de ceux qui les jetoient pour tou
jours dans la foule des accules ? s'ils réfléchiffent, ils feront 
juftes. Ils m'ont connu avant les troubles , & vous auffi. 
A m i de l'ordre & de la paix, je faurai tout oubher , tout 
méprifer. 

» Salut. Signé, D U N Y » . 

Vous voyez par ces deux lettres que les mulâtres du Por t -
de-Paix avoient é t é , avant leur arreftation & depuis, les 
agens des confpirateurs de Blanchelande , de Lavallière , de 
Polverel & Sontbonax. 

Le gréfident à Sonthonax : As-tu quelque chofe à dire 
là-deflus ? 

Sonthonax : N o n , Duny a répondu pour moi. 
Verneuil: Vous vous rappelez que dans les précédentes 

féances, Sonthonax vous a dit que, lorfqu'on eut placé les 
hommes de couleur dans le bâtiment, on fit venir fur le bord 
de la mer une pièce de canon de quatre pour les couler à 
fond. Si cette pièce avoit été amenée pour les couler bas , 
certes, les hommes de couleur , à l'inftant où on leur rendoit 
la liberté, n'auroient pas manqué d'en parler dans l'airelle 
dont Sonthonax vient de vous donner lecture. Puifqu'ils n'en 
difent rien, c'eft une preuve que le fait eft controuvé. 

Sonthonax: Quand j 'ai cité le fait de la pièce de quatre , 
amenée fur le bord de la mer, j 'ai cité la perfonne de qui 
je le tendis, c'eft le citoyen Leroi. Les colons ont dit que ce 
Leroi eft aux Etats-Unis d' Amér ique ; je le croyois en France: 
mais un fait ne détruit pas l'autre. Sur cette partie je m'en 
réfère à la pièce. 

Page : Je paffe d'abord fur les fers qui ont fervi à. enchaîner 
les mulâtres. Les fers qui ont fervi à enchaîner 200 mulâtres 
font bien pefans , & font une grande maffe. I l eft donc éton
nant que l'individu qui a certifié la légalité de cette pièce , 
n'ait pas mis au bas qu'il ait reçu ces fers ; i l eft étonnant 
qu'il n'ait pas dit dans quel lieu on trouveroit ces fers qui ont 
fervi aux mulâtres. Je penfe moi que c'eft une image que les 
hommes de couleur avoient employée pour exprimer combien 
ils étoient fatigués de leur détention : mais Soarhonax vous 
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a dit que l'affemblée coloniale n' avoit mis les hommes Je 
couleur en liberté, que parce quelle favoit qu'il arrivoit fix 
mil le hommes de France. Lorfqu'il a été queftion de ce que 
l'affemblée coloniale avoit fait pour les hommes de couleur, 
à l 'époque où nous avons eu la parole , je vous ai donné con-
noiffance de hui; à dix lettres, dans lefquelles l'affemblée co
loniale demande à grands cris à fes commiffaires , de faire 
tour ce qu'ils pourroient auprès de l'àffemblée nationale & 
du r o i , pour obtenir des fecours, & fur-tout des généraux 
révolutionnaires. 

Le prefide.t: Ce n'eft plus là l'objet de la difcuffion. 
page : C'eft que cela detruit toujours .l'allégation. 
Lecointe (membre de la commiffion ) : I l faut vous en ré-

férer à ce que vous avez dit déja; car vous reviendriez éter
nellement fur le même fait. 

BruII y: Nous avons démontré que ce n'étoit pas par 
crainte que l'affemblée coloniale le faifoit, parce qu'elle igno-
roi . l'arrivée des fix mille hommes à cette époque. 

Page : Puifqu'il eft inutile de préfenter de nouvelles pièces, 
i l eft du moins important de faire voir que les hommes de 
couleur n'avoient été enfermés que parce qu'ils étoient Jes 
inftrumens des contre-révolutionnaires ; ils étoient fur-tout 
les inftrumens de Cafa-Major , lequel a été dénoncé depuis 
à Sonthonax & Polverel, & porté fur la lifte , dont con-
noiffance vous a é é donnée. Cafa-Major eft connu par plu
fieurs lettres, dont les originaux font dans vos archives, Se 

Duny vous en a lu une autre 
Verneuil : D'ailleurs Sonthonax vous a dit lui-même qu'il 

favoit envoyé à la C o n v e n t i o n . 
Sonthonax : C' eft très-vrai ; i l eft même parti fur l'avifo 

le Papillon. 
Page : Je vais vous dire quelle influence i l avoit fur les 

hommes de couleur. Le 2.0 juillet 1 7 9 2 , Cafa-Major écrivoit 
à Duny , qu'il lui ordonnoit de fortir des fix pareilles de l'ar-
rondiffement du Port-de-Paix. 

le préfident: O n a déjà dit qu'il y avoit trente lettres. 
•Page : A la bonne heure, fi cela n'eft pas combattu. 
Duny : J'ai un mot à ajouter. Je vous fais obferver , c i -

bien i l étoit contre-révolutionnaire. 

N 2 
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toyens, que le citoyen L e r o i , officier-municipal ; le citoyen 
Colas , maire, Egron , fénéchal ; François Lavaux , dont 
nous venons de parler, & une vingtaine d'autres connus par 
tous les facrifïces qu'ils ont faits à la révolution , & par leurs 
principes, ont été profcrits par Cafa-Major ; & vous fausez 
que les mêmes patriotes ont été égorgés ou proferits par 
Polverel & Sonthonax. 

Sonthoriax : Cela eft de toute fauffeté. I l eft bien é tonnant 
qu'on vienne ici jeter des faits concernant ma miffion, quand 
i l s'agit de l'efprit public de la colonie avant mon arr ivée. 
Ces hommes qu'on vient de citer étoient de la faction de 
l'affemblée de Saint-Marc, ils ont été déportés par moi; car 
je vous démontrerai tout-à-l'heure qu'il n'y avoit pas de 
patriotes dans la colonie dans le fens de la France, qu'il n'y 
avoit que deux factions, les royaliftes & les indépendans, Se 
qu'il n'y avoit de patriotes que les hommes de couleur. 

Duny : I l n'y avoit pas de patriotes jacobins. 
Th. Millet: L e capitaine Boiron , celui dont i l paroît que 

les hommes de couleur fe plaignent le plus dans leur adreffe , 
a été dénoncé par les colons à Polverel Se Sonthonax. 

Sonthonax : Je l'ai embarqué pour la France. 
Th. Millet : O r , vous voyez qu'on ne confervoit pas les 

mauvais fujets dans ee pays-là. 
Sonthonax : Vous conferviez ceux de votre faction. Lor f -

que j ' a i reproché aux meneurs des colons blancs d'avoir fait 
exécuter dans la rade du Môle foixante nègres fuiffes, Brulley 
a répondu qu'à la vérité ce meurtre affreux avoit été commis; 
niais qu'il avoit été commandé par les agens du gouvernement, 
Se exécuté par les foldats de Dil lon. Brulley charge le gou
vernement d'un crime dont la faction du Port-au-Prince eft 
feule coupable. L a tactique des colons eft toujours de charger 
les royaliftes & le gouvernement des crimes qu'ils ont partagés 
avec Blanchelande & fes adhérens. Ils vous difent que c'étoient 
les foldats de Di l lon . E h bien ! N o n ; ce meurtre a été commis 
par une députation du Port-au-Prince, compofée toute de 
gens attachés à la faction de Saint-Marc & de gens réfugiés 
au Môle , connus fous le nom de Saliniers. Le citoyen G en-
ton, maire du M ô l e , atteftera , s'il le faut, à la dommiffion 
des colonies, ce que je vais vous lire. 

Il commence à lire une pièce commençant par ces mots; 
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« Je fouffigné maire de la commune du M ô l e , &c, ». 
Le préfident : I l eft inutile de lire cette pièce ; c'eft une 

déclaration de témoins. 
Duny : Ceci nous conduiroit à en lire dix autres qui dé-

truiroient celle-là. 
Brulley : Je ramène la difcuffion à ce que j 'ai déja dit ià-

deffus; ç'eft moi qui ai cité le fait. Je demande à dire un mot 
qu i éclaircira tout ; cela évitera la peine de finir 

Le préfident : L a i f f e terminer. 
Sonthonax : Le citoyen Genton vous dira qu'une dépu

ration étoit envoyée par le Port-au-Prince à l'affemblée co
loniale; allant au Cap elle a relâché au Môle. A la pointe 
de la prefqu'ifle du Môle étoit mouillé le bâtiment fur le
quel éroient les 250 nègres fuiffes. L a députation s'embarqua 
à dix heures du foit pour aller au Cap. Le bâtiment fur lequel 
étoi t cette députation du Port-au-Prince appareille en pro
fitant de la brife, & joint le bâtiment où étoient les nègres 
fuiffes ; i l jette l'ancre ; la députation monte à bord du 
navire ; les hommes connus fous le nom de Saliniers, y 
montent avec elle , font venir ; fur le pont foixante nègres , 
deux à deux, & ils ont fur-le-champ la tète tranchée. Voilà 
l a manière dont s'eft paffée l'atrocité commife dans la rade du 
Môle. Ce ne font pas les foldats de D i l l o n , ni les àgens du 
gouvernement qui l'ont commife ; car, felon les colons, les 
agens du gouvernement foutenoient les hommes de couleur 
& les noirs. Les agens du gouvernement étoient bien loin de 
les faire décoller , & c' étoit précifément la faction du Port-
au-Prince repréfentée dans la rade du Môle par cette dépu
ration compofée d'hommes tous connus par leur attachement 
à la faction de Borel & de Saint-Marc, qui font les véritables 
auteurs de ce meurtre. Voilà ce que j'avois à dire fur ce qui 
s'eft pa f f é dans la rade du Môle. 

Brulley : Genton écrira ce qu'il voudra , Sonthonax dira 
tout ce qu'il voudra : mais Dumontellier , chef du camp de 
la Saline, remettra fur le bureau des lettres de ce même Gen
ton , dont la date vous prouvera qu'il écrivoit à Dumontellier, 
chef du camp des Saliniers, après l'événement qui ' eft arrivé 
au Môle. Si le chef de ce camp étoit encore au camp de la 
Sal ine, i l ne pouvoit pas être au Môle pour y égorger des 
nègres. 

N 5 



Le préfîdent : Cela a déja été dit. 
Sonthonax : Je n'ai pas dit que ce fut tout le camp de la 

Saline qui ait égorgé les nègres fuiffes dans la rade du M ê l e . 
J'ai dit que c'étoient les Sahniers réfugiés; & pendant tout le 
temps que le camp a été affis à la Saline, i l y a eu correfpon-
dance perpétuelle entre le Môle & la Saline , i l y a eu des m-
unitions fournies par le Me le au camp de la Saline ; lefquelles 
munitions ont été prifes dans le Môle par les Saliniers, & me
nées au camp de la Saline; voilà l'explication que j'avois a donner. 

Verneui. : Je n'ai qu'un mot à dire. Sonthonax ne connoît 
guère le Môle , puifqu'il vient d'annoncer que la députation 
du-Port-au Prince , embarquée fur un bateau, eft partie dans 
la nuit à la brife. I l eft bon que vous fachiez que la brife au 
Môle le déclare depuis le matin huit à neuf heures, jufqu' au 
foleil couchant; & que le foleil couché , elle le reporte au 
large, & que pendant la nuit , aucun bâtiment ne peut fortir 
de la rade du Môle. Le jour, à toute heure , les bâtimens 
en fortent. 

Sonthonax : L e fait eft absolument faux ; de nuit 8c de 
our , par tous vents, on fort de la rade du Môle. Tous ceux 
qui connoiffent les lieux vous le diront. 

Th. Mil et : M o i qui fuis marin depuis trente ans, qui 
connois la baie mieux que Sonthonax, j'affirme que ce ne font 
pas-là les vents régnans. 

Senac : I l y a une contradiction bien plus forte que je vais 
relever. Sonthonax vient de vous dire que les nègres fuiffes 
ont été égorgés par la députation partie du Port-au-Prince, 
& qu'en face du Môle la députation ayant apptrçu le bâtiment 
fur lequel étoient les nègres fuiffes, étoit venue mouiller auprès ; 
8c qu'aidés par le camp des Saliniers, ils étoient montés dans 
le bâtiment, & avoient égorgé les nègres fuiffes. 

Sonthonax : je n'ai pas dit cela; le citoyen Senac dit que 
la dépuration étant devant le Môle , a mouillé & eft entrée. 
Ce n'eft pas cela. L a dépuration du Port-au-Prince a relâché 
au Môle ; elle y a ftationné, elle a levé l'ancre du Môle pour 
aller s'arrêter à la pointe de la prefqu'ifle où étoit le bât iment 
qui contenoit les nègres fuiffes. 

Senac : M o n obfervation eft alors de trop : j'avois entendu 
autrement. 

Clauffon : Sonthonax s'appefantit fur ce qu'il appelle la 
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fac t ion du Port-au-Prince, parce qu'il veut excufer la ca
nonnade dont i l fera queftien dans la difcuffion ultérieure, 
relativement aux nègres fuiffes qui onr été maffacrés par les 
agcns du gouvernement & les foldats du régiment de Dil lon. 
Ils ne l' ont pas été par une députation du Port-au-Prince 
q u i a ftationné au Môle. I l y a eu deux députations du Port-
au-Prince, je faifois partie de la feconde. Il y avoit trois fe-
maines ou un mois que l'affaffinat des.foixante nègres avoit 
été commis, lorfque la première députation arriva au Môle.-
L a féconde y arriva un mois après , dans le temps que la 
p remiè re avoit déja fait voile pour le Cap. M o i qui faifois 
partie de cette députation , je fus à la municipalité du M ô l e , 
& là le citoyen Genton, maire , nous rendit compte ces 
circonftances de l'affaffinat des nègres fuiffes , & de celui 
des citoyens Molet & Gui ton, qui étoient confidérés comme 
des agens du gouvernement. Ainfi l'affaffinat des nègres fuiffes 
n ' a pas pu être commis par la députation du Port-au-Prince, 
parce qu'elle n'étoit pas au Môle à cette époque , ni par les 
Saliniers qui n'y étoient pas plus que la députation. 

Sonthonax : Tout ce que vient de dire Clauffon , prouve 
feulement que ce n'eft pas la députation dont i l étoit membre 
q u i a commis l'affaffinat ; mais qu'il y avoit eu trois femaines . 
auparavant une autre députation 

Clauffon : J'ai dit que cette députation étoit partie pour le 
C a p , quand l'affaffinat a été commis, & cette députation n 'é
toit point au Môle. 

Sonthonax : Vous dites ce qui n'eft pas. L'affaffinat a été 
commis en partant pour ta Cap. 

Clauffon: D'ailleurs je prie le citoyen préfident d'inter
peller Sonthonax, à quelle époque l'affaffinat au Môle a été 
commis , & à quelle époque la députation qu'il accufe eft 
ar r ivée . 

Sonthonax: Je ne peux pas dans ce moment-ci vous donner 
cette époque , mais je VOUS la donnerai. 

Fondeviolle : Je n'ai pas été préfent aux débats. Je vous 
observerai que , fi ma mémoire ne me trompe pas , je crois 
avoir une preuve que ce meurtre des foixante nègres fuiffes , 
n'a pas été commis à bord du bateau cù ils étoient enfermés, 
mais bien dans les cafemates du Môle. M a mémoire ne me 
fert peut-être pas bien ; mais je trouverois dans mes papiers 
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la preuve qu'ils ont été égorgés dans les caiemates d u 
Môle 

Brulley : Par conféquenr par les foldats 
Fondevioll : E t point à bord du bâtiment. Je vous don

nerai une pièce bien officielle & bien oftenfible, je n'en a i 
que de celles-là ; je la produirai demain. 

Duny : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Sonthonax 
de parapher la pièce de Genton. 

Le préfident : On ne peut pas donner de l'authenticité à 
une pièce qui n'a pas été lue. 

Verneuil : J'obferve qu'effectivement i l y a des cafemates 
au Môle ; & je connois cela , parce que j 'ai été long-temps 
en garnifon dans cette ville. Les caiemates font au For t 
d'Orléans ; le Fort d'Orléans eft précifément au mouillage & 
fur le bord de la mer ; & c'eft là où fe tient la principale 
garde de la garnifon. 

Fondeviolle : Ces nègres fuiffes , quand ils font arrivés , 
ont été envoyés par Blanchelande pour être employés aux 
travaux de l'Etat. Voilà pourquoi ils ont été envoyés au 
Môle ; & en defcendant ils ont été égorgés par les foldats , 
& l'on a rembarqué les autres , qui font revenus au Cap. 
L à , on les a embarqués fur un autre bâtiment où ils étoient 
en ftation ; & c'eft d'où le citoyen Sonthonax a fait fortir ceux 
qui exiftoient encore, parce que beaucoup d'entr'eux étoient 
morts du mauvais traitement & de la mauvaife nourriture 
qu'on leur donnoit, comme à toutes les troupes , par l'ad-
miniftration » dont Pouget étoit le chef. C'eft ce qui les a 
fait périr; car il n'y en a eu aucun de mort, égorgé au C a p . 
Ils font tous morts du mauvais traitement qu'ils ont effuyé. 

Sohthonax : l l eft très-vrai qu'il n'y en a pas eu d'égorgé 
au C a p ; ils font morts de maladie parce qu'ils étoient en-
taffés fur un bâtiment où on les laiffoit au milieu dos vers & 
de la pourriture. Je n'en ai pu fauver que dix-huit , que 
j 'ai fait mettre fur le Jupiter , pour fervir en qualité de 
matelots. H é bien ! ces dix-huit ont encore difparu, ou du 
moins je n'ai pas pu en avoir encore de nouvelles. 

Verneuil: Je vous pr ie , citoyen préfident, d'interpeller 
Sonthonax de dire à quelle époque i l a mis ces dix-huit 
nègres à bord du vaiffeau le Jupiter. 

Th. Millet : Ce fait a été dit dans les débats: je le re
pète , c'eft huit mois après leur arrivée. 
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Sonthonax : Je viens de vous établir particulièrement dans 
l a difcuffion que les hommes de couleur, loin d'avoir été 
les aggreffeurs , dans la guerre qui a eu lieu entr'eux & 
les blancs dans la colonie, avoient été toujours attaqués. 
J e vous l'ai prouvé par Ferra nd de Baudière , & les 
fairs fubféquens. Qu'ont fait les aflemblées coloniales pour 
p ro tége r cette cafte infortunée ; Ont-elles jamais ordonné 
des informations contre les atrocités dont je viens de vous 
faire l'énumération ? Ont-elles ordonné des informations 
p o u r l'événement du Môle que je viens de vous citer ? 
Cer tes , fi l'affemblée coloniale n'eût pas approuvé ces 
meurtres commis fur les hommes de couleur & fur les 
noirs , elle auroit ordonné des procédures , comme moi-
m ê m e je l'ai fait pour douze prifonniers qui ont été 
égorgés fous mes fenêtres, prifonniers qui m'étoient en
v o y é s par le général Rochambeau. E h bien ! on n'a pas 
t r o u v é un feul témoin dans le quartier qui les ait vu 
égorger fur le perron de la commiffion civile. Je reviens à la 
difcuffion générale. O n vous a dis , citoyens, les hommes 
de couleur ont été pourfuivis par les blancs dans la colo
nie , parce que les hommes de couleur étoient des contre-
révolutionnaires , ou des agens de la contre-révolution. O n 
s'eft fondé , pour affurer la chofe, fur ce que des agens 
d u gouvernement protégeoient les hommes de couleur, fur 
ce que les agens du gouvernement étoient avec eux à la 
C r o i x des Bouquets lors de la formation dé la confédéra
t ion , fur ce que par-tout où la caufe des hommes de 
couleur triomphoit, les municipalités difparofloient. Les 
hommes de couleur, i l eft v r a i , ont été protégés par les 
agens du gouvernement, ils ont été protégés fourdement ; 
c'eft-à-dire , que le gouvernement faifoit femblant de les 
foutenir centre les affemblées coloniales ; c'eft-à-dire , que 
le gouvernement leur fourniffoit, quand ils en avoient be-
fo in , de la poudre & des armes. Le gouverneur Blanchelande, 
d'accord avec les aflemblées coloniales , s'oppofoit officiel
lement àla réclamation de leurs droits, & les agens de Blan-
ckelande avoient l'air de les foutenir dans cette réclamation. 
L e s hommes de couleur ont é t é , dit-on, coalifés avec les 
agens du gouvernement, parce que ces agens fe trouvoient 
dans leurs affemblées. Mais les hommes de couleur, rejet 
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tés conftamment par les affemblées coloniales, pourfuivis 

par ceux qui fe difoient le peuple des colonies, quel abri 
devoient-ils chercher Ne devoient-ils pas fe jetter dans les 
bras de ceux qui leur offroient les moyens de recouvrer leurs 
droits politiques? Si les hommes de couleur, dans le com
mencement de leur prife d'armes, ont ménagé les agens du 
gouvernement, c'eft parce qu'ils étoient pourfuivis par les 
affemblées coloniales. Lorfque , dans les premiers fiècles de 
la monarchie, les rois fe font joints aux communes pour 
abaiffer la nobleffe & le clergé, a-t-on fait un crime aux 
communes d'avoir accepté la médiation & les fecours 
du tyran pour brifer les fers dont elles étoient chargées . 
Lorfqu'au commencement de la révolution, les communes 
fe font fervies de l'autorité de la royauté pour abattre les 
prétentions de la nobleffe & du clergé , les prétendus pa
triotes de la nobleffe & du clergé difoient que les commu
nes fervoient la royauté. Certes je fais bien que les facri-
fices que faifoient les rois en faveur des communes, ne 
partoient pas d'un cœur généreux qui voulût la liberté du 
peuple. Je fais bien qu'ils vouloient s'étayer du peuple pour 
abattre les vieux corps qu'on appeloit les foutiens de la 
monarchie; mais auffi on ne s'eft jamais avifé défaire un 
crime aux communes de s'être fervies de l'influence du roi 
pour détruire la nobleffe & le clergé, qui étoient les pre
miers tyrans. H é bien ! ne perdez jamais de vue , citoyens, 
que les blancs de la colopie étoient dans le même rapport 
avec les efclaves & les hommes de couleur, qu'en France 
la nobleffe & le clergé à l'égard des communes. Les blancs 
de la colonie ont voulu la révolution, en confacrant l'ef-
clavage & l'éternel aviliffement des hommes de couleur , 
comme le clergé & la nobleffe en France vouloient bien 
faire la révolution, à condition qu'on conferveroit les p ré -
latures, les bénéfices & les charges de la magilftrature & 
des grands officiers de la couronne. I l en a été de même 
dans les colonies. Les blancs, quand ils ont voulu la révo
lution , ont donné l'impulfion révolutionnaire au pays ; mais 
ils ont voulu arrêter cette impulfion lorfqu'elle s eft dirigée 
contre eux-mêmes? ils ont proferit, continué de profcrire 
les réclamations des hommes de couleur, les réclamations 
l'hommes libres, leurs égaux; ils ont voulu, difent-ils. 
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naturalifer la révolution dans la colonie. N o n , ce n'eft 
pas la révolution françaife qu'ils ont voulu y naturalifer , 
ç 'eft la tyrannie indépendante. 

Le préfident : Vas aux faits. 
Sonthonax : Ce raifonnement étoit très-néceffaire, M a i n -

tenant je paffe aux faits. O n a dit : Les hommes de cou-' 
l eu r ont détruit les municipalités par-tout où leur caufe 
triomphoit. E h bien! oui , depuis le commencement de la 
prise d'armes au mois de juillet 1791 julqu'au concordat 
d u 11 feptembre, les hommes de couleur ont fubftitué, 
dans tous les lieux où ils font entrés en vainqueurs, les 
commadans pour le roi aux municipalités, & en cela les 
hommes de couleur n'ont fait que détruire des aggrégations 
ariftocratiques uniquement formées de blancs, pour remet-
tre dans les mains des commandans pour le roi l'autorité 
que ces aggrégations ariftocrariques vouloient retenir pour 
elles feules. Mais dira-t-on , les hommes de couleur, Puif-

. qu'ils détruifoient les municipalités compofées de blancsfeuls> 
auraient du alors demander la convocation des affemblées 
primaires pour y fùbitituer des municipalités vraiment légales 
compofées des citoyens de toutes les couleurs. Les hommes 
de couleur étoient enchaînés alors dans leur bonne volonté 
pa r le décret du 12 octobre, dont un article fpéçial main-
tenoit les anciennes lois jufqu'à ce que de nouvelles euf-

, Lent été faites pour la colonie. Ils étoient enchaînés par h 
décret Au 11 février, qui défend'l 'exécution de tout acte 
organifatif des colonies avant l'arrivée des premiers çorr>-
miflàires civils. Lors que les, hommes de couleur étoient 
forcés de rendre aux commandans pour le roi 1 autorité 
qu'ils arrachoient à des municipalités illégales, aux muni-

. çipalités qui étoient l'ouvrage de Taffernblée indépendante 
de Saint-Marc , ds ne faifoient que fuivrè les lois na^ 
rionales. 

Les hommes de couleur, lorfqu'ils ont pu s'affranchit" 
ds ces lois , lorfqu'ils ont pu par un concordat ramener 
aux principes les blancs, ils te font hâtés de le faire , & 
je vais le prouver par les concordats eux-mêmes . Les 
hommes de couleur, qu'on'•'acculé d'avoir été les ennemis 
des corps populaires, ont eux-mêmes demandé la forma* 
t ion des corps populaires dans le fens de la l o i , 

Seriac ; Je demande la parole. 



Sonthonax : Permettez, je n'ai pas fini mon raifonnemeat? 
Ceft dans ce fens qu'il faut dire que lorfque les hommes de 
couleur dilfolvoient les municipalités „ ils fervoient les inten
tions des ennemis de la France ; car, en diifolvant les 
municipalités, ils fervoient les intérêts des royaliftes, qu i 
ne vouloient pas de municipalités, ni blanche, ni de cou
leur. Ceux-ci n'en vouloient aucune, parce qu'ils vouloient 
maintenir dans la colonie l'ancien régime tout pur. Lorfque 
les hommes de couleur le font apperçus du piège que leur 
tendoient les contre-révolutionnaires (les hommes de cou
leur , maîtres alors dans la province de l 'Ouelt, die!oient des 
lois aux blancs, des lois favorables à la révolution ) , ils ont 
demandé l'application des principes français. I l feroit trop 
long de vous lire le concordat: je me contenterai fimple-
inent de vous lire l'extrait des articles qui contiennent le 
vœu des hommes de couleur pour un régime libre, le vœu 
des hommes de couleur pour les municipalités. 

Th. Millet : Citoyeri-préfident, une interpellation confor
mément à l'arrêté de la commiîïîon. 

Sonthonax : I l efi impoiiîble que je continue tandis que je 
fuis toujours interrompu. Je n'ai jamais ainfi coupé la pa
role aux citoyens colons au point où ils le font lorfque c eit 
moi qui parle. 

Thomas Millet : Ceft conformément à l'arrêté que je de
mande la parole. 

Lecointe, membre de la commiffion : L'arrêté de la commit 
fion ne porte pas qu'on interrompe à chaque inftant. 

. Sonthonax : V o i c i le concordat du 11 feptembre. 

I l ht : 

Concordat pajfé entre les citoyens du Port-au-Prince & les 
citoyens de couleur de la même partie de Saint-Domingue f 

I I feptembre 1791. 

Demande des commiffaires de la garde nationale dej 
citoyens de couleur. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

- Les citoyens blancs feront caufe commune avec les c i 
toyens de couleur , & contribueront de toutes leurs forces Se 
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de tous leurs moyens à l'exécution littérale,de tous les points 
des décrets & initruétions de l'afièmblée nationale, Sanctionnés 
pa r le r o i , & ce fans reftricHpn & fans le permettre aucune 
in te rpré ta t ion , conformément à ce qui eft preferit par l'af-
femblée nationale, qui défend d'interpréter fes décrets. — 
Accepté. 

I I I . 

» Ont demandé les fufdits citoyens la convocation pro
chaine & l'ouverture des affemblées primait es & coloniales 
pour tous les citoyens actifs aux termes de l'article I V des 
inftructions de l'affemblée nationale, du 28 mars 1790. — 
Accepté. 

V I I I . 

» Que le fecret des lettres & correfpondances foit facré 
inviolable, conformément aux décrets nationaux. — Ac

cepté. 
I X . 

» Liberté de la preffe, fauf la refponfabilité dans le cas 
déterminé par la loi . — Accepté. » 

Voilà les principales difpofitions du concordat du 11 fep
tembre. Vous voyez que les hommes de couleur, qui dictoient 
là l o i , qui étoient les maîtres dans les quatorze paroiffes de 
l'oueft, ne fe font fervis de leur influence que pour obliger les 
blancs à accepter les lois de la France. Ils tombent dans le 
fens des blancs, lorfqu'ils demandent la formation des af-
femblées coloniales; mais ils veulent des allemblées coloniales 
dans le fens des décrets. 

Thomas Millet: Je puis faire mon obfervation. 
Sonthonax : Je vous demande pardon; je n'ai pas fini. Je 

fuis obligé de réunir au concordat du mois de feptembre, le 
trai té de paix dont on a fouvent parlé fans le citer. 

Verneuil: De quelle année ? 
Sonthonax : D u 28 octobre 1791. Les hommes de cou

leur , dans les difpoiitions de ce t ra i té , après s'être plaints 
des différons refus qu'ils avoient effuyés des blancs qui IeS 
combattoient fans ceffe, difent : 
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Traité de paix entre les citoyens b'ancs & les citoyens de 
couleur des quatorze paroiff s de l'Oueft de la partie fran-
çaife de Saint-Domingue , du 19 oclobre 1791. 

« I l a été dit de la part des citoyens de couleur que tous 
ces refus, différens avis , des lettres incendiaires, des libelles, 
l'arrivée des vaiffeaux anglais, & les bruits d indépendance 
qui couraient, avoiént depuis long-temps répandu l'alarme 
Se le défefpoir parmi les citoyens de couleur, au point q u ' i l 
a fallu toute la prudence & la fermeté des chefs pour conte
nir l'impétuofité de leur armée; que dernièrement encore, 
après les proportions de paix faites par la lettre de M . 
Caradeux, commandant-général de la garde nationale du 
Port-au-Prince , en date du 12 du courant, & dans un temps 
où tout devoir concourir à faire ceffer les malheurs qui affli
gent cette colonie, les mal-intentionnés du Port-au-Prince, 
s'étoient portés à des excès incroyables d'effervefcence con
tre un détachement de l'armée des citoyens de couleur, q u i , 
fe repofant fur la foi des promelfès & des traités, avoir été 
chercher des vivres au Port-au-Prince; en forte que , malgré 
les bonnes intentions & les efforts des vertueux citoyens, 
ce détachement, après avoir échappé à la fureur de ceux qui 
le pourluivoient, a été obligé de revenir au eamp fans ap
porter les vivres qui avoient été promis. » 

Voic i les demandes des citoyens de couleur acceptées 
d'abord par les citoyens blancs. 

I l h t : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

« L e concorda: du 11 feptembre dernier entre les citoyens, 
blancs de la garde nationale du Port-au-Prince, Se la garde 
nationale des citoyens de couleur campés au bourg de la 
Croix-des-Bouquets, fera reconnu légal Se conforme à la 
Conftitution. E n conféquence, les articles qui y font inférés, 
feront exécutés iuivant leur forme Se teneur, avec les chan-
gemens, arnendemens Se augmentations qui pourront ê t te 
faite par le prélent trai;ê de paix. — Accepté. 
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1 1 . 

» L 'ar rê té de la paroifle du Port-au-Prince, en date du i r 
p r ê t e n t mois, portant caiïàtion dndit concordat, du n Sep
tembre dernier, fera déclaré nul Se de nul effet. — accepte. 

P o u r l'intelligence de ces articles, i l faut vous dire que la 
mun ic ipa l i t é du Port-au-Prince àvoit une telle horreur pour 
toute eipèce d'accommodement, lur-tout lorlqu'il portoit le 
cachet des principes français, des principes de l'alîemblée 
na t ionale , qu'elle avoir caifé le concordat du x i feptembre. 

I l continue à lire le traité de paix. 

I V . 

»> L'article premier du concordat du 11 feptembre dernier 
f e r a exécuté félon ta forme &c teneur, & les citoyens blancs 
Qc de couleur s'entendront pour réclamer auprès du repré-
fentant du roi l'exécution littérale de tous les points & ar
ticles des décrets & inlrruérions de f affèmblée nationale 
fanc t ionnés par le roi. — Accepté. 

V I I. 

« Accepté en ces termes : 
« Les paroiffes qui ont envoyé des députés à l'afiernblé© 

provinciale &c provisoirement administrative de l'oued, les 
retireront fans délai. Néanmoins tous les actes de ladite 
a i ïèmblée fubûfteront provifoirement tels qu'ils exiftent ac
tuellement dans chaque lieu , en attendant les nouveaux plans 
d'organilation qui doivent être envoyés par l'auemblée natio
nale , ou jufquà la décifion que portera à cet égard la nou
velle affemblée c oloniale, à la réferve néanmoins des actes 
q u i auraient porté atteinte aux droits des citoyens de cou
l e u r , leiquels font dès-à - préfent déclarés nuls &c de nul 
effet. 

V I I I . 

„ Les citoyens blancs de toutes les paroilTes de l'Ouetc 
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rappelleront leurs députés à Faflemblée coloniale, révoquer 
font leurs pouvoirs, 6c fupplicront M . le général d'opérer la 
difîolution de cette ailèmbiée , i l mieux elle n'aime pronon
cer la diifolution. 

» Accepté avec la condition que les ac~i.es de ladite aflèra-
b!ée fublifteront provifoirement, Se feront fournis en défini
tif à la décifion de l'allèmblée nationale, à la réferve de 
ceux quiauroient porté atttinre aux droits des citoyens de 
couleur, lelquels font dès-à-préfent déclarés nuls Se de nul 
effet. 

I X . . 

» M . le général fera prié par M M . les commiflaires blancs 
Se de couleur réunis des quatorze paroiiles de la province de 
fO.ueft, de faire, dans un mois, à compter de ce jour, une 
proclamation portant convocation des aiïèmblées paroiiîîa'ies, 
auxquelles feront appelés tous les citoyens actifs indiflinc~te-
ment aux termes de l'article I V des inftrucTions du i3 
mars 1790 , à l'effet de nommer des députés à la nouvelle 
affèmbîée coloniale, lefquels feront invités à fe rendre à 
Léogane pour y déterminer le lieu le plus favorable aux 
féances de ladite affemblée. — Accepté. 

X V I I I. 

» Pour annihiler tout fujet de haines & de divificns, 
pour éteindre le foùvenir des injullices qui ont été commi-
fes envers les citoyens de couleur, i l fera fait, dans les pa-
roifTcs de la province de l'oueft, unfervice folemnel en mé
moire de ceux qu i , depuis le commencement des troubles > 
ont été facrifîés à la paillon Se au préjugé. — Accepté. 

X X V . 

» Pour ne laiffer aucun doute fur la pureté des fentimens 
qui animent les citoyens de couleur , ils jurent avec les ci
toyens blancs de foutenir de toutes leurs forces la nouvelle 
cenftitution, Se de verfer la dernière goutte de leur fanj 
pour s'oppofer au retour de l'ancien régime. :— Accepté. 

» Nous faifons le même ferment. 

http://ac~i.es
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X X V I . 

" l e s citoyens de couleur ne voulant s'écarter en aucune 
m a n i è r e de la marche prefcrite par l'affemblée nationale 
p o u r l'exécution de fes décrets , demandent que le concordat 
d u 11 feptembre dernier & le préfent traité de paix foient 
fournis à Son approbation, déclarant s'en rapporter abfolu-
ment à Sa décifion Sur les articles inférés dans ces deux actes. » 
— Accepté. " 

J e n' en lis pas davantage ; je m'arrête fur ces articles : 
ce font les plus importans, ceux qui caractérifent vraiment 
les hommes de couleur & la pureté de leurs intentions. 

Senac : Je demande les fignatures. 
Sonthonax : Les Signatures ne font rien à la chofe. 
Senac: Je vous demande bien pardon: nous aurons occa-

fion d'en parler Souvent. 
Le préfident : I l va vous donner ces fignatures. 
Sonthonax : Je vous en donnerai tant que vous voudrez. 

I l l i t : 

Signatures du traité de paix fait fur l'habitation d'Amiens, les 
jour , mois & an que deffus , & ont les fufdits commiffaires 
figné. 

" Signé, d'Oleyres, Leydiez, Beaudontx, Jean D r o u i n , 
Graffet, Leugville jeune, J . J . Raboteau, Pontgandin, Sterlein 
cadet , Savury a îné , A . Rigaud , Cyprien Jolly , Lazare 
p é r o d i n , B . Nivard, Marc-Borno, Alexandre Petitbois, Pe-
t ion , P . Pellerin , B . M é d o r , Doyon a î n é , J . Borno aîné , 
J. B. P a u l , C . H . G u i e n , Caradeux, Che. Lépinard , L a -
quinte de C l a v i n , Poiffon, J . Jolly fils , P . Michel Leglanc, 
F. périffe , Co l t i n , Louis de C lav in , Jufte Drouillard, D u -
pa l i s , Féneyrol , Dainaud, Dutaud, Saljuzan, Charles 
O l i v i e r , T iby a îné , P . Coqui l lo , J . B . Lapointe, Beau-
vais , A v r i l , Dufour , Hamon-de-Vaujoyeux, J . B . Allener, 
Camfrancq , Chanlalte fils, Lerembourre pè re , Piccard, 
P i n f o r fils, G . Catherinot, Vincendon Dutour, Delagroix, 
Lathoifon-des-Varreux, P . Pinchinnat, Dubourg & Tavet. 
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Voilà, citoyens, les fignatures que je trouve au bas de la 
fanction du concordat. Ces fignatures font mifes au bas de 
l'acte commençant par ces mots: L'an 1791 & le 23e jour du 
mois d'octobre, &c. 

Senac : J'ai demandé les fignatutes, parce qu'on n'imprime 
aux débats que ce qui a été lu. Je demande les fignatures 
du Concordat. 

Sonthonax : I l n'y en a pas ; ce font celles du traité de 
paix. 

Senac : E t non du concordat. 
Sontkonax : I l n'y en a pas. La pièce du 11 feptembre eft 

exttaite des pièces dépofées au comité des colonies, impr i 
mées par ordre de l'affemblée légiflative. C'eft dans le recueil 
des procès-verbaux de l'affemblée legiflative, à la fuite du 
concordat du 11 feptembre , qu'il faut chercher ces fignatures. 
O r , i l n'y a d'autre fignature que celle-ci. 

» Fait entre nous de bonne foi. Signe', FOURNIER. 
» Suivent une centaine de fignatures. » 

Voic i ce que je trouve dans ce recueil. O n n'a pas jugé à 
propos de le furcharger d'une centaine de iignatures. Vous 
trouverez ces fignatures dans les archives du comité de ma
rine & des colonies. 

Senac : Je prie le citoyen Sonthonax de fournir des indica-
tions précités, afin que t nous puiffons voir ces fignatures. 
Nous aurons occafion de revenir fur ces fignatures. 

Sonthonax : Je ne puis fournir ce. que je n'ai pas. 
Thomas Millet : Je demande la parole pour une interpel

lation. 
Sonthonax : Citoyens, je m'arrête fur les articles les plus 

importans de ce traité de paix. Ou'avez-vous remarqué dans 
la conduite des hommes de couleur maîtres, comme l'ont 
avancé les colons, & comme je vous l'ai dit, des quatorze 
paroiffes de la province de l oueft, & pouvant ufer de leur 
fupérioriré pour impefer aux; colons les conditions qui au
raient plu aux agens de l'ancien régime? Ils jurent de verfer 
jufqu'à la dernière goutte de leur leur fangpour l régime français, 
pour maintenir les principes français. Ils demandent la diffo-
lution de l'affemblée coloniale. Sans doute, ils ne font pas 
blâmables d'avoir demandé la diffolution d'une a f f e m b l é e qu i 
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a v o i r affecté l'indépendance , envoyé des députés en Angle
terre , qui avoit porté la cocarde noire , & qui s'étoit livrée 
à tous les excès dont j 'ai parlé. Sans doute, ils ne font pas 
b l âmab le s de demander la deftruction de cette affemblée ; 
niais ils demandent en même temps ion remplacement par 
là nouvelle ; ils ftipulent la liberté de la preffe, la formation 
des municipalités ; ils demandent que les blancs fe joignent 
à eux pour demander au gouverneur de la colonie la convo
cat ion des affemblées primaires. Vous voyez donc que les 
hommes de couleur ne voulurent point le retour de l'ancien 
r é g i m e ; que les hommes de couleur qui le fervoient des 
agens du gouvernement pour le fuccès de leur glorieufe en-
treprife, qui fe fervoient des agens du gouvernement pour 
l 'exécution des lois françaifes , bien loin de vouloir profiter 
de l'avantage qu ils avoient fur les blancs, n'en ufèrent que 
pou r concourir à l'établiffement de ces mêmes lois, pour 
concourir avec eux à la formation des affemblées & à la r é 
générat ion françaife dans la colonie. Voilà ce que j'avois à 
dire fur les concordats. Je répondrai à toutes les objections 
q u i me feront faites. 

Thomas Millet : Je demande fi dans leurs lettres du 25 
octobre 1792, Polverel & Sonthonax, en difant que les. hom
mes de couleur, par-tout où ils triomphoient, déstuifoient les 
municipal i tés , ont eu l'intention de préfenter, fous un afpect 
favorable, les hommes de couleur, & d'en faire l'éloge com
me d'hommes qui détruifoient des corporations aristocrati
ques ? 

Sonthonax: J'ai répondu d'avance à l'interpellation de 
Thomas Mi l le t , en difant-que les hommes de couleur, de
puis le commençement de leur prife d'armes, environ vers 
le 17 juillet jufqu'au premier concordat de feptembre, avoient 
diffous toutes les municipalités qui n'étoient alors que des 
corporations ariftocratiques, uniquement compofées de blancs, 
formées couvre le texte des lois , contre la volonté du gou
vernement. J'ai dit qu'à la vérité ils avoient été forcés à des 

Premières complaifances pour les eagens du gouvernement qoi 
les avoient careffés, pour les egens du gouvernement q u i , 

pour les faire fervir d' inftrument à leurs volontés & à leurs 
projets, les aidoient dans le recouvrement de leurs droits. 
J ' a i dit qu' alors les hommes de couleur avoient diffous les 
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prétendues municipalités, parce qu'ils y étoient autorifés 

par les décrets des 12 octobre 1790 & 11 février 1791. 
J'ai donc répondu à Thomas Miller. Je demande la parole 

pour demain au commencement de la féance pour difcuter 
ma lettre du 25 octobre. 

Le préfident : I l faudroit fe réduire de part & d'autre, car 
on ne finira jamais. 

Thomas Millet : Sonthonax vient de répéter que les hom
mes de couleur n'ont détruit que des corporations ariftocra-
tiques ; & cependant dans leur lettre du 25 octobre 1 7 9 2 , 
Polverel & Sonthonax écrivoient très-formellement: “ L a 
” majorité des hommes de couleur eft peu inftruite. Ils 
” époufoient aveuglément, & fans le favoir, les intérêts 
” des ennemis de la France. Par-tout où leur caufe triom-
” phoit, le royalifme étoit reftauré, le gouvernement po-
” pulaire détruit • • • • Et plus bas : la connivence étoit 
” évidente entre le gouvernement & les révoltés. Ceux-c i , 
” décorés des ordres du r o i , parés de la cocarde blanche, 
” ne parlent de la liberté que comme d'un objet très-accef-
” foire aux caufes de leur prife d'armes. Ils veulent venger, 
” difent-ils , leur bon roi Louis X V I ; ils veulent le remet-
” tre fur le trône. Malheur à celui, &c. ” 

Sonthonax : I l cite faux. 
Thomas Millet reprend : Que Polverel Se Sonthonax foient 

donc d'accord avec eux-mêmes ; car fi dans ce temps-là les 
hommes de couleur fe conduifoient de cette manière , à 
coup sûr ils ne devoient pas anéantir des corporations arifto-
cratiques, c'eft-à-dire , contre - révolutionnaires, puifqu'ils 
conviennent eux-mêmes qu'ils fervoient le parti contre-ré
volutionnaire. 

L a féance eft levée. 

le regiftre des préfences eft figné, J. P H . GARRAN. 
préfident ; LECOINTE ( des Deux - Sèvres ) , fecrétaire ; 
F . LANTHENAS , GRÉGOIRE , D A B R A Y . 

N 15 
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Du 15 Ventôfe, l'an troifième de la République françaife, 

LA féance s'ouvre par la lecture des débats de la veille : 
la rédaction en eft adoptée. 

Sonthonax :Je rectifie trois erreurs qui fe font gliffées dans 
les débats d'hier. J'ai dit hier qu'on pouvoit fortir de la rade 
du Môle par tous les vents; j'aurois dû dire, excepté par le 
vent d'Oueft. .Je me rectifie aujourd'hui, & je déclare qu'on 
peut fortir de la baie du Môle par tous les vents, excepté 
par le vent d'Oueft. 

Verneuil : J'ai commis auffi, relativement à cela, une er
reur; mais comme elle n'eft pas majeure , je la laiffe. 

Sonthonax : Relativement à l'affemblée coloniale, on me 
fait dire, dans les débats d'hier, qu'elle avoit envoyé des 
ambaffadeurs en Angleterre : j'ai du dire a la Nouvelle-An-
gleterre , & je me rectifie encore à cet égard. 

En parlant également contre les municipalités établies centre 
le texte des lois & la volonté du gouvernement, j'ai dit, 

contre la volonté du gouvernement : j' aurois dû dire & je 
dis aujourd'hui., contre la volonte du gouvernement français. 

Clauffon : L'opinion de la commiffion eft peut-être indecife 
fur les auteurs de l' affaffinat des nègres fuiffes dans la rade 
du Môle. Sonthonax s'eft efforcé de vous persuader que 
c'étoit par une députation du Port- au-Prince qui avoit fta-
tionné au Môle Saint-Nicolas, en allant au Cap-Français. 
Il avoit dit d'abord que c'étoient les faliniers ; il a dit enfuite 
que c'étoient.quelques réfugiés des faliniers & la députation 
du Tort Prince qui avoit ftationné au Môle. Pour lever 
les foupçons fur une inculpation auffi grave faite aux ha-
bitans du Port-au-Prince, il etoit important de fixer les 
dates : c'eft ce qui a motivé l'interpellation que je fis hier à 

Tome III. Vingt-neuvième livraifon. O 

une & indivifible 
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Sonthonax de déclarer à quelle époque la députation du 
Port-au-Prince étoit arrivée au M ô l e , & à quelle époque 
les nègres fuiffes avoient été affaffinés. Cela étoit d'autant plus 
important, que Sonthonax, en accufant toujours les habitans 
du Port-au-Prince , en maffe , cherche à légitimer la pe r f é -
cution qu'il a dirigée enfuite contre cette ville. A i n f i , je vais 
aujourdhui vous donner lecture d'une pièce qui nous a été 
remife hier par un officier du régiment de Di l lon . 

Le préfident : Qu'eft-ce que cette pièce ? 
Clauffon : U n certificat du citoyen Denain. 
Le préfident : La commiffion a déclaré qu'elle n'entendroit 

la lecture d'aucun certificat ; dis-en la fubftance. 
Cla ffon : Le citoyen Denain , capitaine au deuxième ba

taillon du quatre-vingt-unième régiment, déclare que, le 
mars 1 7 9 2 , i l efl: arrivé au môle Saint-Nicolas ; qu'il y eft 
refté jufqu'en ma i , & que pendant cet intervalle i l n'a eu 
aucune connoiffance de l'affaffinat commis fur les nègres 
fuiffes amenés dans la rade du Môle ; i l déclare . . . . . 

Sonthonax : Vous verrez qu'il n'y a pas eu d'affaffinats 
commis. 

Clauffon : I l déclare que fi cet affaffinat 
Le préfident : C'eft une déclaration : tu n'as pas le droit 

de la lire. L a commiffion décidera fi elle entendra des té
moins ; mais perfonne ne peut, à moins d'être abfent de la 
République , faire une déclaration , parce qu'il faut qu'on 
ait le droit de faire des interpellations à celui qui fait une 
déclaration. J'ai réfufé hier la parole à Sonthonax pour la même chofe ; je te la refufe également. 

Clauffon : E n ce cas, je vous prie de fommer Sonthonax 
de précifer l'époque à laquelle la députation du Port-au-
Prince arriva au M ô l e , & l'époque de l'affaffinat commis 
fur les nègres fuiffes. 

Sonthonax : L a commiffion a cette époque-là dans fes ar
chives. 

Clauffon : Je déclare que l'affaffinat des nègres fuiffes a eu 
lieu dans le courant du mois de M a r s , peut-être même 
avant, & que la première députation du Port-au-Prince, 
que Sonthonax accufe , n'eft arrivée au Môle qu'au mois 
d 'Avri l . 

Brulley ; J 'ai inculpé hier le régiment de Di l lon ; je de-
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mande à me rectifier, parce qu'il ne faut pas inculper un 
corps quand i l n'eft pas coupable. J 'ai dit que le meurtre 
don t Sonthonax a parlé , & qui a été commis au Môle , 
l ' avo i r été par les foldats du régiment de Dil lon. H i e r , un 
des officiers de ce régiment , déporté par les Anglais , m'a 
affuré que le meurtre n' avoit pas été commis par les foldats 
de Di l lon , mais bien par un détachement du régiment du 
C a p , en garnifon au Môle ; que le meurtre a eu l i eu , non 
pas en mer, comme l'ont dit Sonthonax & Jeanton, mais 
dans les cafemates ; & que le détachement avoir été com
m a n d é par Courteville, qui depuis eft émigré. Voilà le fait 
que je rétablis, afin que les foldats de Dil lon ne foient point 
inculpés . 

Sonthonax : Je ne fais aucune réponfe à Brulley : vous 
ferez à même de juger, par les mille & une variations des 
colons fur des faits parfaitement clairs, ce qu'ils veulent faire 
dans cette affaire. 

Page : Je demanderai, préfident, fi Sonthonax a terminé 
fur le Port-au-Prince. 

Le préfident : I l me femble qu'on en étoit au Port-de-Paix : 
paffe le Port- au-Prince. 

Page : Les derniers mots de Sonthonax dans le procès-
verbal d'aujourd'hui, font relatifs au Port-au-Prince. C'eft 
fur le concordat du Port-au-Prince dont nous n'avons pas 
encore pa r lé , & fur l'obftination du Porc-au-Prince à 
ne vouloir pas adopter les principes du gouvernement fran
çais . Voilà la dernière phrafe de Sonthonax. 

Sonthonax : J'obferve que la commiffion m'a, accordé hier 
l a parole pour répondre à Thomas Millet fur un fait cer
tainement grave , une fauffe citation de notre lettre. 

Le préfident à Page : Sur un mot qui a été dit fur le Port-
au-Prince , on ne peut pas revenir fur cet objet . . . . 

Sonthonax : Thomas Millet a cité hier, en réponfe aux 
preuves que je vous ai données des principes des hommes 
de couleur, de leurs difpofitions en faveur des principes 
f rançais , de leur ferme réfolution de maintenir les principes 
démocratiques dans la colonie ; i l a c i té , dis-je, une lettre 
des commiffaires civils Polverel & Sonthonax.à la Convention 
nationale, du 25 0ctobre 1792. 

Thomas M i l l e t , felon fa coutume , a t rompé , interverti 
O 1 
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les citations tirées de ma lettre, pour appliquer aux hommes 
de couleur ce que j 'ai dit des efclaves & des nègres r é 
voltés. 

Le préfident : I l me femble que cela a déjà été dit précé
demment par Polverel. 

Brulley : O u i , i l y a déja eu une longue difcuffion là -
deffus. 

Sonthonax : Je vous demande pardon : Thomas Millet a 
établi la chofe, i l faut que je lui réponde ; & voici la fauffe 
citation qu'il a faite, lorfqu'il a dit 

Polverel : Je n'ai pas pu répondre d'avance à la fauffe 
lecture ou à la faulfe citation faite hier par Thomas 
Mil le t . 

Sonthonax : Précédemment, on en a parlé ; mais pas dans 
le fens que je vais le faire. Thomas Millet a prétendu que, 
parce que j'avois dit que par-tout où la caufe des hommes 
de couleur triomphoit, le gouvernement populaire étoit dé
truit , j'avois inféré de-là que les hommes de couleur étoient 
des contre-révolutionnaires; je vous ai parfaitement établi 
hier que les hommes de couleur, q u i , dans les commen-
cemens de la priie d'armes, étoient obliges de ménager les 
hommes qui s'étoient réunis a eux pour leur donner les 
moyens de recouvrer leurs droits, avoient, en vertu de la loi 
du 12 octobre, en vertu de celle du 11 février, détruit les 
municipalités compofées feulement de blancs ; je l'ai dit dans 
cette lettre. Mais bien loin d'en inférer que les hommes de 
couleur avoient été des contre - révolutionnaires & avoient 
foutenu des contre-révolutionnaires, j 'ai dit que les hommes 
de couleur, invariablement attachés à la France, avoient 
profité des divifions des blancs pour établir leurs droits, 
qu'ils étoient invariablement attachés aux principes. Je prie 
les citoyens tachygraphes de prendre ce que je ferai obligé 
de lire , parce que je ne veux point lire cette lettre en entier; 
je ne ferai qu'en extraire quelques lignes : i l eft néceffaire 
qu'elles foient copiées. C'eft une étrange erreur que celle qui 
règne en Europe, de croire qu'il y ait dans la colonie un feul 
blanc qui fe foit montré de bonne foi l'ami des citoyens de 
couleur libres. 

Vous voyez, citoyens, que je commence par dire que 
a plupart, que la majorité des blancs étoit contraire à 
! 



l a réclamation des droits des hommes de couleur, qu'ils re-
jetoient les principes de la liberté & d'égalité. Je dis donc, 
& je le dis dans le fens véritable, qu'il n'y avoit prefque 
pas un feul blanc ( car la propofition ne petit s'entendre 
que dans le genre moral ) qui fût l'ami des hommes de 
couleur. J' ajoute : La fameufe confédération de la Croix-des-
Bouquets, la prife d'armes de Saint-Marc , les cajoleries des 
agens du pouvoir militaire , n'ont jamais été antre chofe, à 
Saint-Domingue, que des fpéculations contre-révolutionnaires. 
O u i , i l eft très-vrai que ces confédérés de la Croix-des-
Bouquets, que ces volontaires de Saint-Domingue, connus 
fous le nom des pompons blancs; i l eft t rès-vrai que les 
agens du pouvoir executif étaient, pour la majorité, des 
royalifte & des contre-révolutionnaires ; je ne le nie point ; 
mais les hommes de couleur n'ont point partagé ces erreurs; 
les hommes de couleur ont mont ré , par les concordats que 
je vous ai lus hier , qu'ils déteftoient les hommes qui les 
avoient fervis ; qu'ils aimoient les principes français ; qu'ils 
ne vouloient pas l'indépendance , mais qu'ils vouloient na-
turalifer dans la colonie la véritable révolution, la révolution 
françaife. La majorité des citoyens de couleur eft peu inftruite : 
accoutumés à fléchir devant l'ancienne tyrannie , repouffés par 
l'invincible préjugé , ils croyoient trouver un abri fous le régime 
defpotique. Ils epoufoient aveuglément & fans le favoir les in
térêts des ennemis de la France. 

L a majorité des citoyens de couleur étoit effectivement 
peu inftruite, parce que, comme je vous l'ai déja di t , la 
majorité de tous les peuples de l'Univers eft très-peu iniiruite, 
parce que le peuple , toujours ignorant, ne démêle fes véri
tables intérêts que par une fuite de longues réflexions que 
l u i procurent les révolutions & les événemens qui changent 
l a face des empires. Je dis que les hommes de couleur , 
repouffés par l'invincible préjugé , par les affemblées colo
niales, perfecutés par tous les corps qui le choient popu
laires , cherchoient un abri dans les bras de ceux qui avoient 
l 'a i r de les protéger: o r , le gouvernement avoir l'air de les 
foutenir , parce que le gouvernement vouloit les faire fervir 
d'inftrumens à une contre-révolution qui n'a jamais eu lieu , 
qu i n'a jamais été qu'une fpéculation de la part des agens 
d u gouvernement, mais qui n'eft jamais entrée dans h tête 
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des chefs des hommes de couleur. Je vais ici expliquer com
ment les hommes de couleur avoient détruit le gouvernement 
populaire dans les premiers temps de leur prife d'armes , 
c'eft-à-dire, depuis le 17 juillet jufqu'en feptembre 1791 ; 
mais vous verrez enfuite comment , dans les concordats , 
ils ont ftipule les intérêts de la France & du gouvernement 
démocratique , de l'humanité & des principes français. J ' a 
joute : Leurs chefs, . . . . . . 

Th. Millet : I l paffe une phrafe très-importante. 
Sonthonax : Je l'ai lue. Par-tout où leurs armes triom

phoient , le royalifme étoit reftauré, & le gouvernement popu
laire étoit détruit. Je l'ai lue , je l'ai répétée hier. O u i , par-
tout où leur caufe triomphoit, depuis le 17 juillet 1791 
jufqu'au mois de feptembre même année, le gouvernement 
populaire étoit détruit ; mais je parle ici du gouvernement 
populaire dans le fens qu'il avoit dans les colonies , & l'on 
appeloit gouvernement populaire dans les colonies, les 
municipalités conftituées par l'affemblée de Saint-Marc, for
mées de blancs ; les municipalités qui n'étoient que des agré
gations àriftocratiques compofées de gens d'une feule couleur, 
pour opprimer 625 mille individus français comme eux. 
Voilà ce que vous appeliez des corps populaires : o r , ce 
n' a jamais été là des corps popularités ; car pour être des 
corps populaires , ils auroient dû être formés d'élémens 
démocratiques, c'eft-à-dire, être pris parmi les citoyens de 
toutes les couleurs, ainfi que le prefcrivoient les inftructions 
du 28 mars ce le décret du 15 mai. I l falloir donc fe fou-
mettre aux lois, & alors vous auriez eu des corps vraiment 
populaires; & on prouve que vous n'en eûtes jamais. Les 
nommes de couleur n'ont jamais rétabli les corporations 
ariftocratiques ; & ce que j'ai dit dans la lettre de ce qu'ils 
avoient détruit les corps populaires , ne peut fe prendre que 
dans l'acception que vous" donnez à ce mot corps popu-
laires dans la colonie, dans l'acception que vous avouez 
vous mêmes ; car vous ne nierez pas, j'efpère , que, jufqu'à 
la loi du 4 avr i l , ils n'ont été compofés que de citoyens 
blancs; vous ne nierez pas que ces municipalités n'ont été 
formées que par des affemblées primaires, compofées de 
citoyens blancs. 

Senac : Je demande..... 



223 
Sonthonax : Quand j'aurai fini. Leurs chefs, dévoués à la 

révolution françaife , profitoient habilement des paffions des amis 
de Coblentz, de leur haine pour les municipalités, de la di-
vifion des blancs , les ont aidés à reconquérir leurs droits poli
tiques. 

Aujourd 'hu i , graces à l'affemblée nationale, ces droits 
font affurés pour jamais. Voyez-vous dans cette lettre que 
j 'aie dit que les hommes de couleur étoient des contre-ré
volutionnaires , puifque j 'a i dit que leurs chefs, dévoués à 
l a révolution françaife, profitoient des paffions des amis de 
Cob len t z , des fciffions des blancs pour rétablir leurs droits, 
ces droits rétablis aujourd'hui ; puifque je vous dis que les 
citoyens de couleur font tous voués aux principes français, 
font tous les amis de la liberté & de l'égalité ? Je dis dans 
l a même lettre que l'efprit des hommes de couleur , dès 
notre arrivée , les idées des citoyens de couleur furent changées 

fingulièrement à l'égard de leurs prétendus bienfaiteurs. Leur 
conduite à notre égard nous a convaincus de cette vérité, que ce 
n'eft jamais en vain qu'on ouvre au peuple les yeux fur fes 
droits , & que tôt ou tard il reconnoît fes véritables amis. 
Thomas Millet ; par une perfidie à laquelle s'accoutument 
les colons , a accollé à ce que je viens de dire de cette lettre , 
u n autre article dans lequel i l a tronqué le texte. Le voici : 
Depuis long-temps , les agens du pouvoir militaire , enhardis 
par la révolte de la Martinique, & d'intelligence avec fes (chefs , 
méditoient à Saint-Domingue les mêmes complots. Je viens d« 
parler des complots qui avoient éclaté en France lors du 10 
août . Un détachement confidérable de chevaliers de Coblentz 
étoit venu préparer aux princes émigrés une retraite dans la 
colonie. La connivence étoit évidente entre le gouvernement & 
les efclaves révoltés. Je vous prie d'obferver que Thomas 
Millet a eu ici la perfidie de fupprimer le mot d'efclaves ,• 
afin de faire tomber le mot de révoltés fur les hommes de 
couleur , parce qu'il a cité ici cet article, qui eft fitué trente 
lignes au-deffous de celui cité précédemment. I l l'a c i t é , 
dis-je, à la fuite du premier, & i l a fupprimé le mot ef~ 
claves. _ 

Thomas Millet : Je dois répondre à cette interpellation, 
& j 'y répondrai par la copie de la lettre que j'ai écrite & 
fignée de ma main , & remife entre les mains du citoyen 
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Lecointe. Après la première partie de la lettre , j 'ai dit , & 
plus b a s : Les esclaves revoltés. On peut le voir fur la pièce 
que j 'a i remife entre les m a i n s du citoyen Lecointe. 

Sonthonax : I l eft facile de le verifier, par la pièce dont 
vous avez extrait votre citat ion. (Il cherche.) Je ne le 
trouve pas ; mais c'eft u n extrait d 'un ouvrage de l 'âge : 
j aurai осcafion d'y révenir. La connivence étoit évidente entre 
le gouvernement & les efclaves révoltés ; ceux-ci, d corés des 
ordres du roi, parés de la cocarde blanche , ne parlent de la 
liberté que comme d'un objet t rès -acce f fo i re aux caufes de 
leur prife d'armes, Ils veulent venger, difent-ils , notre bon 
roi Louis XVI, veulent le remettre fur le trône. Malheur à 
celui qui tombe entre leurs mains avec le ligne tricolor de la li
berté. V o u s voyez qu'il n'eft i c i queftion que des efclaves 
r é v o l t é s , & n o n des hommes de couleur. Les efclaves r é 
voltés marchoient fous le drapeau blanc , portoient la co
carde b l a n c h e , fe battoient , d i f e n t - i l s , p o u r remettre le 
r o i fur le trône ; & , comme je l 'a i écrit à l'affemblée n a 
t i o n a l e , la demande de la liberté n'étoit qu 'un acceffoire 
des prétentions; qu' i ls annoncoient par leur pr i fe d'armes. 
J e me fuis bien gardé de faire un faux au point de dire que 
с étoiem les hommes de couleur q u i marchoient avec la co-
carde blanche & fous le drapeau blanc. Jamais les hommes 
de couleur de la province de l 'Oueft, jamais ceux de la 
confédération de la C r o i x - d e s - B o n q u e t s , quoique 1 s blancs 
de cette confédération fuffent de grands fpéculateurs de contre-
révolut ion, n'ont v o u l u arborer la cocarde b l a n c h e , n i le 
p o m p o n blanc. A la vérité , les pompons blancs , connus 
fous ce n o m , portoient la cocarde nationale ; mais ils avoient 
mis au-deffus une aigrette blanche connue fous le nom de 
p o m p o n . C 'e f t - l à d'où ils ont reçu le n o m de p o m p o n s 
blancs. Jamais en aucune manière , ni les hommes de c o u 
leur réunis dans l ' O u e f t , ni ceux réunis dans le Sud , ni 
tous ceux q u i ont combattu feuls pour la réclamation de 
leurs d r o i t s , n ' o n t , dis- je, arboré la cocarde b lanche , j a 
mais ils ne fe font fouillés de certe infame décoration. Vous 
le voyez dans les concordats que je vous ai cités ; c a r , 
q u a n d , dans la l e t t r e , j 'aurois dit ce que mes adverfaires 
Veulent me faire d i r e , que les hommes de couleur avoiont 
rétabli l a n c i a l i régime dans le fens q u ' o n donne à ce mot 



en France, cette lettre ne détruiroit pas les pièces que j'ai 
cités hier ; ce ne feroit jamais que l'opinion des commif-
faires civils écrivant en France , fix femaines après leur ar
r i v é e dans la colonie ; ce feroit l'opinion de deux individus 
en tourés & circonvenus de tous côtés par les hommes qui 
avoient intérêt de cacher leurs crimes & de les rejeter fur le 
par t i contraire. Si la lettre difoit ce qu'on veut lui faire 
dire , elle ne détruiroit pas les actes authentiques que j'ai 
c i tés hier. C'eft dans les concordats, dans les traités de paix, 
q u ' i l faut chercher la véritable religion politique des hommes 
de couleur ; car fi les hommes de couleur, maîtres ces 14 
pareiffes de l'Oueft, avoient aimé l'ancien régime, ils le 
feroient fervis de leur fupériorité pour ramener l'ancien ré-
g ime; ils le font fervis au contraire de l'influence de leur 
f u p é r i e r t é pour amener 1 s colons blancs aux lois françaifes : 
voilà ce que j'avois à répondre à T h . Millet. Je n'ajouterai 
à cette réponfe que le témoignage d'un homme que les 
colons ont toujours cité en leur faveur, c'eft celui du ci
toyen Roume, ex commiffaire civil. Dans fon compre rendu, 
i l met dans la bouche de Beauvais, général des hommes 
de couleur à la Croix-des-Bonquets, un difcours qui met à 
nud la morale des hommes de couleur & leur religion po
litique. Roume, après avoir parlé aux hommes de couleur 
de leurs anciens amis, après leur avoir dit que les pompons 
blancs n'étoient que des contre-révolutionnaires & des roya-liftes , après leur avoir parlé des bienfaits de la révolution 

de France, fait tenir ce difcours à Beauvais 
Senac : Donnez lecture du difcours de Roume aupara

vant. 
Le préfident : Laiffe continuer Sonthonax : tu auras la parole 

après . 
Sonthonax : « Vous venez ,.commiffaire , répondit Beau-

vais , de répéter en partie ce que je difois hier à mes conci
toyens , & je puis vous répondre pour eux comme pour 
m o i , que nous n'avons jamais été les dupes des pompons 
b l a n c . I l falloit reconquérir nos droits; nous avions befoin 
d'auxiliaires ; le diable fe feroit prefenté que nous l'aurions 
enrégimenté : ces meffieurs, fe font offerts, & nous les avons 
employés , en leur permettant dé croire qu'ils nous dupoient.. 
J ' a i déja averti plufieurs d'entr'eux que je les dénoncerois 
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s'ils perfiftoient à donner de mauvais confeils à nos Jeunes 
gens. Vous êtes notre p è r e , commiffaire c iv i l , l'homme 
de la nation, incapable de nous tromper ; mais comptez 
auffi que nous fommes incapables de trahir la nation, ni de 
nous refufer à ce que vous exigerez pour elle. » 

Vous voyez bien, citoyens, que Beauvais, général des 
hommes de couleur , dit lui-même : Nous avions befoin 
d'auxiliaires pour réclamer nos droits ; le diable fe fero.t pré-
fenté que nous l'aurions enrégimenté. Nous avons admis les 
pompons blancs ; mais s'ils s'avifoient de parler contre- révolu
tion , nous les dénoncerions nous-mêmes. C'eft ce qu'ont fait 
les hommes de couleur avant & après notre arrivée dans 
la colonie. Ils nous ont dénoncé les pompons blancs, les J u -
mécourt , les Couftard, ceux qui étoient les plus connus 
pour être des contre-révolutionnaires. Ils ont tous été d é 
portés de la colonie pour la Nouvelle-Angleterre. 

Th. Millet : L e fait eft faux : i l n'y en a pas eu de dé 
porté. 

Sonthonax : Vous dites que le fait eft faux ! mais Villars 
étoit-il un pompon blanc ? 

Clauffon: O u i , lui feul a été déporté. 
Verneuil : Dans l' analyfe que Sonthonax vient de faire de 

la lettre du 25 octobre , il vous a dit qu'en parlant des ré 
voltés , i l n'avoit voulu parler que des nègres, & non des 
hommes de couleur. Je n'ai qu'une feule objection à faire, 
c'eft une interpellation à laquelle Sonthonax répondra oui 
ou non. Je prie le citoyen préfident de demander à Polverel 
& à Sonthonax f i , lorfque les nègres fe révoltoient au mois 
d'août 1791 , i l n'y avoir pas à leur tête le quart au moins 
des hommes de couleur libres de la province du Nord . 

Sonthonax : Je réponds que dans la province du N o r d , 
dans la; maffe des nègres révoltés, il y avoit quelques 
hommes de couleur efclaves ; que ces hommes de couleur 
efclaves, entraînés par le torrent général, furent forces de 
refter au milieu des brigands où ils fe trouvoient ; que jamais 
ces hommes de couleur n'ont été avoués par la maffe des 
hommes de couleur réclamant leurs droits ; que jamais, eux-
mêmes , ils ne les ont réclamés; qu'étant efclaves, ils fe 
battoient avec des nègres efclaves , que d'ailleurs, s'il fe 
trouvoit parmi les hommes de couleur des nègres efcla-
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ves, i l fe trouvoit auffi des blancs ; & de ce qu'il fe trouvoit 
des blancs, il ne faudroit pas conclure que la race blanche 
étoit d accord avec les nègres pour poignarder les autres. Il 
fe trouvoit des blancs comme il fe trouvoit des hommes de 
couleur ; mais, dans le nombre des hommes de couleur qui 
réclamoient leurs droits, c'eft-à-dire, à la confédération de 
la Croix-des-Bouquets , ou dans les provinces de l'Oueft & 
du Sud, on n'a jamais réclamé la royauté , on n'a jamais 
marché fous le drapeau blanc & la cocarde blanche. Ce n'eft 
que dans la province du Nord , où il le trouvoit un petit 
nombre d'hommes de couleur efclaves, entraînés par les 
noirs révoltés ; car , s'il s'y trouvoit quelques hommes libres, 
c'eft qu'il s'y trouvoit auffi des blancs. 

Verneuil: Je n'ai qu'un mot à répondre à ce que Son-
thonax vient de dire. Je n'ai pas demandé s'il y avoir parmi 
les nègres révoltés, des hommes de couleur efclaves ; je n'ai 
parié que des hommes de couleur libres ; je n'ai parlé que 
des nègres libres ; & je vous prie , citoyen-préfident, d'in
terpeller Sonthonax de répondre f i , à l'arrivée de Roume, 
Mirbeck & Saint-Léger , lorfque ces commiffaires allèrent 
au-devant des nègres révoltés , les engager à mettre bas les 
armes, fi les hommes blancs détenus dans le camp des ré-
voltés n'ont pas été conduits au Cap fous l'efcorte de 250 
mulâtres , qui étoient à cette époque-là réunis dans le camp 
des nègres, qui combattoient avec eux : qu'il dife oui ou non. 
Je vais donner la preuve de ce que j'avance. 

Sonthonax : Il pourroit bien le faire que les prifonniers 
pris par les révoltés, aient été conduits par les mulâtres au 
Cap, lorfque , pour préliminaire d'une négociation qui a été 
rompue par l'affemblée coloniale , les comimffaires civils 
reçurent de la part des révoltés les prifonniers blancs pris 
par eux. Cela prouveroit en faveur des hommes de couleur; 
car c'étoit eux qui protégeoient les blancs chez les noirs, qui 
étoient révoltés en majorité. Mais je perfifte à dire au ci-
toyen Verneuil que , s'il fe, trouvait des hommes de couleur, 
ce n'étoit que parce qu'ils avoient été forcés par les noirs ; 
& ces hommes de couleur font rentrés fous les drapeaux des 
blancs, auffi-tôt qu' i ls ont p u s'échapper. J 'a joute que les 
affemblées coloniales les ont el les-mêmes e n r é g i m e n t é s , ces 
hommes , pour fe battre contre les noirs ; q u ' i l s s'y font 



battus; & j'ajoute en même temps que les raffemblemens 
de noirs dans la province du Nord , que les noirs en révolte 
étoient commandés par des noirs ; que les hommes de cou
leur n'avoient aucune place dans la révolte , qu'ils n'y étoient 
pas officiers ; que s'ils s'y font trouvés , ils y ont été entraînés 
par la majorité ; que, d'ailleurs, i l ne faut pas juger la maffe 
des hommes de couleur par quelques-uns d'entre eux qui 
fe trouvoient parmi les noirs , puifqu'il s'y trouvoit auffi des 
blancs. Je répère auffi que, dans le Sud & l'Oueft, ces 
raffemblemens qui ont en pour but les réclamations des 
droits des hommes de couleur , fe font toujours faits fous 
les couleurs nationales, fous le drapeau national, & avec 
la cocarde nationale. 

Senac : Le citoyen Sonthonax a dit que jamais, dans la 
province de l'Oueft , les hommes de couleur n'avoient penfé 
à la contre-révolution, ou qu'ils n'avoient jamais porté d autre 
figne que le figne national. Je vous prie de 1 interpeller s'il 
n eft pas à fa connoiffance que le détachement du Petit-
Goave, qui s'eft rendu à Bizoton lors du liège du Port -
au-Prince , n'avoit pas pour figne un pompon blanc à fon 
chapeau, & fe ement un drapeau des couleurs verte & 
Blanche. ul 

Sonthnax : Senac parle-t-il du fiège du Port-au-Prince 
fait par nous ? 

Senac : N o n , c'eft à l'époque où vous parlez des con
cordats. 

Sonthonax : A la bonne heure. A l'époque que me rap
pelle le citoyen Senac , je n'étois point dans la colonie ; je 
ne puis vous donner que les renfeignemens que j'ai reçus 
moi-même. Je vous déclare que je n'ai jamais eu connoif-
fance de ce drapeau vert & blanc porté par les hommes de 
couleur. Je vous déclare qu'il eft au contraire à ma con-
noiffance , & je l'ai puifé dans les comptes rendus par les ci
toyens Roume, Mitbeck & Saint-Léger , dans toutes les 
pièces que j 'ai lues , que les hommes de couleur n'ont eu 
d 'autre figne de ralliement que le drapeau 6c la cocarde na-
tionale. 
•Senac : E h bien! j'étois dans ce détachement; je n'étois 
pas volontaire à pompon blanc ; mais tous les blancs qui y 
étoient , le portoient, tels que Renaud de L i l l e , que Sen-
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t honax a cité. Les principaux chefs des mulâtres du Petit-
G o a v e y étoient également, & font allés à Bizoron , où 
R i g a u d commandoit, avec le drapeau vert & blanc. O n a r e 
f î n e opiniâtrement le grand drapeau national , qu i étoit alors 
a u Peti t-Goave ; on eft forti du Petit-Goave, & l'on eft allé 
à B i z o t o n avec Ce ligue-là. 

Sonthonax: J'éfpère que la commiffion ne fe rapportera 
pas là-deffus plutôt au citoyen Senac qu'à moi ; mais je dois 
d é c l a r e r que le pompon blanc qu'on a prêté aux hommes de 
couleur n'exclut pas la cocarde tricolore. Pour mieux tromper 
les hommes de couleur , le volontaires de l'Oueft mettoient 
le pompon blanc au-deffus de la cocarde nationale, afin de 
leur faire croire qu'ils étoient les amis de la révolution ; 
mais je perfifte à dire que jamais les hommes de couleur 
n 'ont porté dans aucune circonftance ni cocarde blanche n i 
p o m p o n blanc. 

Verneuil : Je donne la preuve de ce que j 'ai avancé plus 
h a u t . 

Lecointe : Ouelle eft cette pièce ? 
Verneuil: C'eft le compte rendu par Legros, procureur-

fyndic de la commune de Vallière , qui avoir été prifonnier 
p a r m i les brigands pendant fix mois ; pièce qui a été i m 
p r i m é e trois ou quatre fois , & dont le rapport a été fait à 
l'affemblée provinciale, ainfi qu'à l'affemblée coloniale. Elle 
eft officielle dans vos archives. 

Extrait du récit hiftorique fur les événemens qui fe font fuccédés 
dans les camps de La Grande-Rivière, du Dondon, de Sainte 
Sufanne & autres , depuis le 26 octobre 1791 , jufqu'au 24 
décembre de la même année , par M. Gros , procureur-fyndic 
de Vallière , & fait prifonnier pendant fix mois par les bri
gands. 

« Sur les dix heures du foir , l'inquiétude fe manifeftoit 
dans tout le camp ; on formoit le complot de nous égorger, 
fi J ean François 8c ion état-major n'étoit rendu le lendemain 
m a t i n , 8c de marcher de fuite contre le Cap , jurant de 
mettre à feu & à fang par-tout où ils pénétreroient. C'eft 
a u mil ieu de cette agitation que des coups de fufils tirés au 
l o i n nous annonçoient le retour du cortège, qui nous parut 
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en général très-fatisfait, & qui nous affura que nous ferions 
rendus le lendemain avant midi au Cap. Effectivement, nous 
partîmes fur les dix heures, efcortés par cent cinquante dra
gons , prefque tous hommes de couleur ou nègres libres & 
commandans des camps ». 

Sontkonax : Verneuil vous a dit que cette pièce étoit offi
cielle. Les colons appellent pièces officielles celles qui font 
dans les archives de leur légation en France. I l eft éton
nant qu'on veuille faire palier pour officielles (car i l elt 
néceffaire de s'arrêter là-deffus), les pièces que les colons, 
mes accufateurs, le font faites à eux-mêmes. Le mémoire de 
Legros n'a jamais été authentique dans la colonie ; c'eft le 
fimple journal d'un homme qui a été prifonnier chez les bri
gands , & qui vient raconter tour ce qu'il lui plaît ; & fans 
doute ce mémoire là n'a pas été à l'avantage des hommes 
chez lefquels l'auteur a été prifonnier. 

Je perfifte donc à nier formellement, & à dire que les 
colons qui fonr i c i , en parlant de ce qui s'étoit paffé dans 
la province du N o r d , évitent de parler de ce qui fe paffoit 
dans l'Oueft. Je vous ai parlé ici de la confédération de la 
Croix-des-Bouquets, des prifes-d'armes, dans la province du 
Sud pour la déclaration des droits. 

Senac : C'eft là que j'en fuis. 
Sonthonax : Ces raffemblemens n'ont jamais pris d'autre 

figne , n'ont jamais porté d'autres couleurs que Les couleurs 
nationales ; & , s'il en falloir des preuves , vous les trouveriez 
dans le concordat, parce qu'ils n auroient pas demandé l'exé
cution des lois de l'affemblée nationale avec les couleur 
ennemies de cette affemblée. Verneuil vous parle des hommes 
de couleur au nombre de 20© à 250, qui font venus accom
pagner les blancs. E h bien! je nie le fait, & je vous déclare 
qu'il n'y a jamais eu 250 hommes de couleur parmi les bri 
gands de la province du Nord,fur- tout de la paroiffe de 
Vallière , dont parle le citoyen Verneuil. 

Senac : Nous en fommes ic i à un point fort effentiel : car 
i l s'agit de favoir fi les hommes de couleur ont, été les inf-
trumens de la contré-révolution à Saint-Domingue. Cela ne 
fera pas difficile à prouver. Sonthonax vous a avancé que les 
hommes ce couleur étoient maitres dans toute la provine 
de l'Oueft i l en a tiré un grand avantage. E h b ien! ci-



toyens , i l eft bon de vous dire qu'ils éroient maîtres de toute la 
province de l'Oueft avec les contre-révolutionnaires, comme 
Robefpierre l'étoit, i l y a huit mois, dans toute la France ; 
c'eft-à-dire que la terreur, que le fang, que le meurtre, 
l ' incendie, avoient réduit tous les habitans de la province de 
l 'Oueft à faire tout ce que les hommes de couleur voulaient, 
& voilà précifément,comme les hommes de couleur étoient 
maîtrès de la province de. l'Oueft. 11 vous annonce que c'étoit 
par fuite de ce concordat qui prouvoit l'attachement des 
hommes de couleur aux vrais principes des lois françaifes ; 
il vous a dit qu'enfuite de ce concordat les hommes de cou
leur avoient établi des municipalités : mais Sonthonax ne 
vous a pas dit qu'avant ce raffemblement de troupe armée 
à la Croix-des-Bouquets, les hommes de couleur avoient 
affaffiné des blancs, avoient déjà détruit les municipali tés, 
& avoient formé des bureaux de police, compofés feulement 
d'hommes de couleur & blancs ; & j'interpelle Sonthonax 
de vous déclarer f i , à l'époque de la confédération de la 
Croix-des-Bouquets , i l n'exiftoit pas, dans prefque toutes les 
paroiffes de la province de l'Oueft, un bureau de police qui 
adminiftroit comme toutes les municipalités précédemment.... 

Sonthonax: J'ai dit que les hommes de couleur avoient 
dé t ru i t , par-tout où ils paffoient, les corps populaires, des mu
nicipalités toutes compofées de blancs , & j 'ai ajouté qu'ils 
ne l'avoient fait qu'en vertu du décret du 12 octobre, & de 
celui du 11 février fuivant 

Senac : L e citoyen Sonthonax vous a rapporté le difcours 
de Beauvais à Roume ; mais i l ne vous a pas lu le difeours 
de Roume, auquel cette réponfe fe rapporte, & je vais 
vous en donner lecture. Je vais vous lire ce qu'il dit aux 
hommes de couleur à la confédération de la Croix-des-
Bouquets. 

Difcours du citoyen Roume , commiffaire-civil à Saint-Do-
mingue , aux chefs de l'armée des citoyens de couleur, pro
noncé le 20 juillet 1792 , tiré de fin rapport à la Conven
tion , en date du 28 janvier 1793 (vieux ftyle),page 4 2 . 

« Je vous ai donné trop de preuves de mes fentimens , 
& vous m'en avez trop donné de votre confiance, pour que 
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je puiffe différer plus long-temps à déchirer le bandeau oui 
vous couvre les yeux. 

» Vous êtes les enfans de la révolution , vous devriez en 
être les plus aidons défenfeurs ; cépendant vos amis font 
les ennemis-, ceffez de vous aveugler. Pouvez-vous croire 
que les pompons blancs, ces vils fuppôts de l'ancien ré
gime, des êtres bouffis de morgue & de prétentions, qui 
demandent en France des claffes de nobles & de roturiers, 
qui veulent ici des claffes de grands planteurs & de petits 
blancs ; croyez-vous qu'ils aient agi de bonne f o i , lorsqu'ils 
fe font joints à vous pour réclamer en votre laveur l'éga
lité des droits politiques ? Ils vouloient fe venger de leurs 
ennemis ; ils vouloient la guerre civile & le rétabliffemens 
des abus dont ils profitoient autrefois; mais , trop foibles 
pour agir feuls, ils vous ont unis à leur caufe, en paroif-
fant combattre pour la Vôtr. Lifez dans les yeux des patriotes 
du Port-au-Prince; n'y voyez-vous pas la joie que votre bon
heur leur caufe ? votre amitié les flatte ; ils vous font des 
avances, & leurs démarches ne tendent qu'à refferrer par 
de nouveaux liens le pacte fédératif que vous avez juré en-
femble. Lifez dans les yeux de vos ,prétendus amis, comme 
la baffe jaloufie s'y laiffe appercevoir. N'êtes-vous pas en
nuyés de vous entendre reprocher fans ceffe de prétendus 
fervices défintéreffés ? Que font actuellement vos pompons 
blancs? Les uns, fuyant une ville où on cherche à leur plaire, 
fe réfugient dans la plaine pour continuer de corrompre les 
efclaves, & de fe faire craindre plus long-temps, ou pour 
empêcher la rentrée des procureurs & gérens, dont ils veulent 
accaparer les falaires. Ceux qui reftent en ville , à quoi s'oc-
cupent-ils ? Ils font près de vous les officieux, en calom
niant les patriotes , & fuppofant des complots propres à vous 
alarmer, à reveiller vos haines , & à rallumer les torches 
de la difcorde. Voulez-vous rentrer dans l'opprobre où d'ab-
furdes préjugés vous réduifoient ; foyez toujours les dupes 
des pompons blancs, & travaillez à la contre-révolution. 
Voulez-vous au contraire conferver les droits que la France 
vous a reconnus ; foyez les enfans & les défenfeurs de la 
révolution ; devenez les amis des patriotes , & n'ayez plus 
pour vous guider d'autre bouffole que l'affemblée natio
nale 
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R o u m e , qui avoit été long-temps dans la colonie , favoit 
b i e n que les pompons blancs étoient les agens de la contre-
r é v o l u t i o n ; 8c c'étoit pour taire connoître aux hommes de 
c o u l e u r leur erreur, que Roume faifoit tout ce qu'il pou
v o i r pour les en féparer. 

Sonthonax : Dans ce difcours de Roume , i l n'y a qu'une 
c h o f e évidente , c'eft que les hommes de couleur étoient 
liés aux agens de la contre révolution, & qu'ils les em-
p l o y o i e n t pour réclamer l'exercice de leurs droits. Par la 
r é p o n f e qui fu i t , vous voyez les véritables fentimens des 
h o m m e s de couleur, car ils vous difent : « Pour conquérir 
nos droits, nous avions befoin d'auxiliaires. Le diable fe 
f e ro i t préfenté, nous l'aurions enrégimenté. Ces meffieurs 
fe font offerts, & nous les avons employés , en leur per
mettant de croire qu'ils nous dupoient ». 

Roume avoit cru que les hommes de couleur , liés avec 
les agens de la contre-révolution , étoient dans leur fecret, 
m a i s la preuve qu'ils n'étoient pas dans le fecret, c'eft qu'ils 
paffoient des concordats diamétralement oppofés aux prin
c ipes de la •contre-révolution ; c'eft qu'ils difoient : Nous con-
noiffons les pompons blancs, nous leur avons laiffé croire qu'ils 
nous trompoient ; mais foyez perfuadés que nous vous les dé
noncerons nous-mêmes. Je réponds pour moi, je réponds pour 
nos frères , dit Beauvais. 

L e difcours de Roume , après tout, ne ferait que l'opinion 
des commiffaires civils, qui ne peut pas être mife en balance 
avec les actes authentiques reconnus par les blancs ; car les 
blancs prétendus patriotes du Port-au-Prince ont reconnu 
les concordats, & les ont fignés. 

Polverel: L'opinion de Roume , dans fon difeours aux 
hommes de couleur, étoit exactement la même que celle 
que nous avons manifeftée dans notre lettre du 25 octobre. 
I l fe garde bien de foupçonner, encore moins d'acculer les 
hommes de couleur, d'être les ennemis de la révolution 
f rança i fe . Il leur dit : Vos amis font les ennemis de la révo-
lution. E t vraiment, nous le favions bien , nous l'avons dit 
perpé tue l lement : leurs amis, c'eft-à-dire les hommes dont 
ils fe fervoient, étoient bien évidemment des ennemis de 
l a révolution françaife. Mais i l n'en conclut pas que les 
hommes de couleur, ou la majorité des hommes de couleur, 
fuffent les ennemis de la révolution françaife. 

Tome III. Vingt-neuvième livraifon. P 
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Page : Sonthonax arguments toujours du concordat, du 

traité de paix. I l vous dit : Si les hommes de couleur euflent 
été des contre-révolutionnaires, dans leur traité de paix ils 
n' euffent pas demandé 1 exécution des lois nationales. Mais 
fi les hommes de couleur avoient dans leur traité de paix 
préfenté une infraction aux lois nationales, les blancs n'v 
auroient pas foufcrit. Mais voulez-vous être inftruits de 
l'efprit dans lequel ce concordat a été fait ? Vous êtes bien 
convaincus que Jumécourt étoit un contre-révolutionnaire. 
E h bien i voici ce que Jumécourt écrivoit le 13 feptembre 
1791 à Pinchinat. 

(Page lit la lettre fuivante). 

Lettre de M. Haaus de Jumecourt à M. Pinchinat , homme 
de couleur, & chef du confeil administratif de l'armée de 
la Croix-des-Bouquets, du 13 octobre 1791. 

« Vous trouverez, dans le paquet que j'ai l'honneur de vous 
adreffer, les circulaires pour les paroiffes des Gonaïves , des 
Verretes , Petite-Rivière , Saint-Marc , Larcahaye, Mi re -
balais, Léogane , le Grand-Goave , Petit-Goave , Jacmel, 
Cayes-Jacmel, Beynet, & deux circulaires pour le Port-au-
Prince , & une à l'adreffe générale de M M . les citoyens de 
cette paroiffe , l'autre à l'adreffe de M . Caradeux , capitaine 
général de la garde nationale du Port-au-Prince. Je prie inf-
tamment M . Petit de faire partir les paquets fans retard, 
afin que nous ayons nos députés pour mardi. 

» J'ai le projet de former un plan de concordat actuel qui 
laiffera fubfifter l'ancien , & ne fera qu'ajouter le dévelop
pement fucceffif des changemens que la pofition actuelle doit 
amener. Si vous pouvez, d'ici à demain foir , me commu
niquer les vues de votre armée fur différens objets, je rendrai 
mon plan plus facile à corriger dimanche , où je me rendrai 
au bourg, pour le; concerter avec les chefs de votre armée. 

" Le rétabliffement du pouvoir exécutif en la perfonne 
de M . Coutard , l'embarquement ou non des bataillons, 
l'exil ou non des membres de l'affemblée provinciale & de 
la municipalité, l'établiffement d'une garnifon de douze cents 
hommes au moins dans le port-au-Prince , I'établiffement des 
bureaux de police dans les quatorze paroiffes, à la place des 
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m u n i c i p a l i t é s , d'ici à l'arrivée des ccmmiffaires civi ls , un 
f e r v i c e pour M . de Mauduit , le jour ou le lendemain du 
Te Deum, & de la prife de poffeff ion: tels font les objets 
fu r lefquels i l importe de connoître la façon de penfer de 
v o r r e armée. 

U n e fois le plan du concordat arrêté entre nOUS , i l ne 
d o i t plus varier, & nous devons tenir ferme. 

Ti ne faut point accepter de traité avec le Port-au-Prince, 
à m o i n s des conditions fuivantes : 

« 1°. Que l'ancien ordre des chofes foit rétabli ; point 
de municipalité , point de confeil d 'adminiftrat ion , point 
d 'affemblée provinciale de l'Oueft, & fes arrêtés caffés fans 
jamais recevoir aucune exécution; 

2 ° . L'exécution des décrets des 8 & 28 mars ; 
« 3 °. L'exécution de celui du 12 octobre ; 
" 4 ° . L a promeffe de faire exécuter celui du 15 mai , 

l o r f q u ' i l fera arrivé officiellement ; 
5°. U n fervice pour de Mauduit. 

" Hors ces conditions, point de traité. O n réuffira 1 
obteni r ces conditions, en tenant ferme. Ils tremblent, ils 
en pafferont où l'on voudra ». 

Tout-à-l 'heure , citoyens , vous avez dû obferver que 
Sonthonax vous a dit que c'étaient les blancs qui avoient 
r o m p u & caffé le concordat. 

Citoyens , fi j'avois eu la parole fur l'affaire du Port au-
P r i n c e , je vous aurois préfenté quinze ou vingt pièces 
( car je n'aurois pas fait de raifonnement ) qui vous au-
roient bien convaincus que l'armée fédérée à la Croix-des 
Bouquets étoit compofée d'hommes de couleur & de blancs 
qui étoient tous des contre-révolutionnaires, & que la mu-
n ic ipa l i t é du Port-au-Prince n'a ceffé de folliciter ces hommes 
de revenir dans les murs du Port-au-Prince ; & ces hommes 
ne vouloient pas revenir, jufqu'à ce que l'on eût exécuté 
conctuellement & littéralement ce que je viens de l i r e . 

Sonthonax : Je réplique fur cette pièce. Je rends graces à 
Page , qui vient de plaider fort bien la caufe des hommes 
de couleur. I l vient de vous dire que Jumécourt écrivoit à 
p inch ina t pour lui dire de préfenter à ion armée un plan 
de concordat. Jumécourt ajoute : II eft bon de connoître les 
ntentions de votre armée fur ce nouveau plan. II a enfuite 
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parlé de ce plan où i l ftipule le renvoi des bataillons d 'Ar 
tois & de Normandie, le retour de l'ancien régime, des 
bureaux de police, l'exil des membres de l'affemblée colo
niale. Vous voyez évidemment, d'après la lettre de J u m é -
court , que l'efprit des hommes de couleur étoit évidem
ment contraire au plan qu'il propofoit. Jumécourr dit : 
Confultez votre armée fur le nouveau plan, ils en pafferont 

par-tout où nous voudrons. E h bien ! les hommes de couleur 
rejettent les principes de Jumécourt. Les hommes de couleur, 
au lieu de fuivre les propofitions contre-révolutionnaires de 
J u m é c o u r t , dictent aux blancs un traité où les bataillons 
d'Artois & de Normandie ne font pas injuriés, où i l n'eft 
pas queftion de leur embarquement, & on rejette le fervice 
de M . Mauduit ; où on demande néceffairement, par un ar
ticle , le renouvellement des municipalités. Vous voyez bien 
que les intentions des hommes de couleur étoient directement 
contraires au plan propofé par le contre-révolutionnaire Ju 
mécourt. D'où je conclus, à l'inverfe de Page , que, loin 
que les hommes de couleur fuffent les inftrumens des pom
pons blancs, c'étoient au contraire les pompons blancs qui 
étoient leurs inftrumens, puifque les pompons blancs n ont 
pas eu l'afcendant de faire adopter aux hommes de couleur 
campés à la Croix - des - Bouquets , un concordat infans 
un concordat qui n'auroit fait que perdre le peu de patriotes 
qui exiftoient parmi leurs ennemis. Voilà ce que j'en con
clus ; voilà ce que tout le monde en conclura : voilà ce 
que vous en conclurez vous-mêmes . I l eft bien évident 
que , puifque Jumécourt confulte l'armée de la Croix-des-
Bouquets fur un traité contre - révolutionnaire , i l n'étoit 

p as bien sûr que cette armée de la Croix - des - Bouquets 
fût contre-révolutionnaire. 11 eft évident qu'au lieu d'être 

contre-révolut ionnaire , elle étoit dans les principes de la 
révolution françaife, puifqu'au lieu d'accepter le nouveau 
p l an , on perfifte dans les propofitions énoncées dans le 
traité de paix du 13 octobre , & qu'on rejette abfolument 
ce plan contre - révolutionnaire de Jumécourt. Ce font les 
hommes de couleur qui rejettent ce plan contre-révolution
naire pour s'en tenir aux lois françaifes. 

Page : I l eft de fait que le concordat ou le traité de paix 
contient effentiellement les quatres propofitions dernières. 
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La p r e m i è r e propofition a fouffert des modifications ; mais 
v o i c i comment s'eft expliqué le confeil de l'armée , dans 
l a l e t t re qu'il a écrite à la municipalité du Port-au-Prince, 
q u ' e l l e follicitoit de venir dans fon fein le 29 novembre 
1791. 

p a g e lit : 

Lettre des hommes de couleur fédérés à la Croix-des-Bouquets 
avec les contre-révolutionnaires. 

L e 29 novembre 1791 , le confeil de l'armée , com-
p o f é e de citoyens réunis des diverfes paroiffes de la province 
de l'Oueft, campée au bourg de la Croix - des - Bouquets, 
s'eft affemblé pour conférer fur les paroles de paix ap
p o r t é e s par M . de Grimouard, commandant les forces na
va les à Saint-Domingue, préfent au confeil. 

« M . Coutard, maréchal des camps 6c armées du r o i , 
commandant la province de l'Oueft, invité & préfent à la 
f é a n c e . 

» M . de Grimouard a dit que la municipalité du Port-
au-Prince étoit venu le trouver hier à bord du vaiffeau le 
Borée , & l'avoit prié d'employer fa médiation auprès des 
chefs de ladite a rmée , pour les engager à la paix , & ar
r ê t e r par ce moyen les malheurs qui menacent la province, 
par fuite de ceux déja arrivés au Port-au-Prince. 

- L a matière mife en délibération Se mûrement examinée,, 
a p r è s avoir difcuté & approfondi tous les moyens qui peuvent 
r é t a b l i r la tranquillité 6e le bon ordre, pour prendre ceux 
q u i doivent entraîner le moins d'inconvéniens: 

" L e confeil, prenant en confidération les motifs qui ont 
occaf ionné l'affreux événement qui a eu lieu au Port-au-Prince 
le 21 du préfent mois, bien fondé à prendre les précautions 
néceffaires à la sûreté de l'armée Se de tous les honnêtes 
c i toyens , défirant enfin une paix folide & inaltérable, & 
fauver les reftes chancelans de cette colonie que les mal
i n t en t i onnés ont livrée aux malheurs les plus affreux , de-
mande préliminairement, 

1°. Qu'avant l'entrée de l'armée au Por t - au -Pr ince , 
l a troupe de Pralote , dite autrement artillerie nationale, 
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foit défarmée & embarquée , à l'exception de Praloto & de 
Binffe fon lieutenant, qui feront remis entre les mains de la 
juftice pour être informé de leur conduite. Les armes & mu
nitions de cette troupe feront remifes dans les magafins du 
roi ; 

» 2°. Que le corps des gardes navales foldées foit éga
lement défarmé & embarqué , & que leurs armes & muni
tions foient de mettre remiies aux magafins du roi ; 

à 3°. Que les chefs des brigands & autres incendiaires 
du Port-au-Prince foient de même embarqués, fuivant la 
lifte qui en fera fournie, d'après les informations prifes & 
à prendre à ce fujet; 

» 4 ° . Que la remife du fort Saint-Jofeph & de celui de 
Bel -Ai r , avec l'artillerie 8c munitions néceffaires à leur 
garde, foit faite à l'armée pour être gardés par el le , fauf 
à augmenter les fortifications de B e l - A i r , s'il y a lieu. 
Tous les autres poftes, à l'exception de ceux qui font con
fiés à la garde nationale , feront réfervés aux troupes de 
ligne. 

» 5°. I l fera procédé de fuite à une nouvelle formation 
de la garde nationale. « 

L a féance eft levée. 

le regiftre des préfences eft f igné , .J. P H. G A R R A N , 
F O U C H E (de Nantes) , LECOINTE (des Deux - Sèvres ) , 
Grégoire, F. LANTHENAS. 
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Du 16 ventôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

ON fait lecture des débats de la féance de la veille. L a 
r é d a c t i o n eft adoptée. 

Sonthonax : Pour prouver à la commiffion des colonies & 
à l a Convention que les commiffaires civils ne veulent pas 
é l o i g n e r les débats qui doivent avoir lieu fur leurs actes & 
l e u r s actions dans la colonie, je renonce expreffément à la 
p a r o l e fur la queftion que je traitois hier, & je demande 
-que l 'on paffe à l'ordre du jour. 

Duny : Les colons y renoncent auffi à l 'unanimité. 
Page : Nous renonçons expreffément à la parole fur l'ef-

p r i t public. Lors de la difcuffion des actes de Polverel & 
Sonthonax , nous prouverons que les hommes de couleur 
é t o i e n t coalifes avec les nègres révoltés de la province du 
N o r d . 
- L e préfident : Alors , citoyens, i l faut exécuter 1 arrête de 

l a commiffion qui ordonne que vous poferez les chefs d'ac-
cufat ion. 

Sonthonax: J'obferve qu' i l y a une queftion à traiter, & 
o u i n'eft pas longue : c eft l'état phyfique de la colonie à 
l' époque de notre arrivée -, cela ne doit pas durer plus de 
d i x minutes : je crois bien qu'il n'y aura là-deffus aucune 
r é c l a m a t i o n . 

Brulley : O u i , tout de fuite ; c'eft ce que nous demandons 
depu i s très-long-temps 

Senac : Nous femmes des trois provinces ici ; i l eft pof-
f ib l e que chacun de nous fe charge, l'un du N o r d , l'autre 
d e l 'Oueft, l'autre du Sud. I l eft defirable que vous claffiez 
p a r ordre les différens chefs d'accufation, afin que la com-
miffion puiffe avoir devant elle le tableau des débats & 
l 'o rd re dans lequel ils doivent être fuivis. 
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Verneuil : Cela fera claffé par ordre. 
Brulley : Les chefs feront claffés par ordre : je vous obser

verai feulement que comme la difcuffion qui va s'engager 
fur les dirférens chefs d'accufation ; qui cnc certainement des 
rapports entre eux, peut faire varier la rédaction de ces 
chefs d'accufation, nous entamerons le premier chef d'ac
cufation; nous le dépoferons fur le bureau, figné de nous; 
nous pafferons après cela au fecond ; nous le dépoferons en-
fuite auffi fur le bureau. 

Polverel : J'obferve que ce n'eft pas là l'exécution de l'ar
rêté de la commiffion. 

Sontho ax : Il faudroit, à ce qu'il me femble, couler à 
fond l'état phyfique de la colonie : i l eft bon que les citoyens 
colons, qui fe font portés accufateurs des commiffaires 
civils , entendent très-bien le véritable fens de l'arrêté de la 
commiffion. L a commiffion a arrêté que les accufateurs de 
part & d'autre établiroient avant tout la férie de leurs ac-
cufations, ainfi qu'elles font conçues, ainfi qu'ils doivent la 
pourfuivre. 

Brulley : À cet égard je demande à faire une obfervation à 
la commiffion : i l eft indubitable que les chefs d'accufation 
font liés les uns aux autres, puisqu'ils font bafés fur la con
duite de Polverel & Sonthonax dans la colonie ; lorfqu'on 
difcutera un des actes, dans le développement qui fera donné 
a cet acte relativement au chef d'accufation, i l eft poffible 
que le développement de cette difeufiion apporte un chan
gement quelconque à la rédaction d'un fecond chef. Pour 
que les différens chefs d'accufation vous loient préfentés 
dans la rédaction définitive qui doit refter fur le bureau, 
je crois, car nous ne difcuterons pas tous les chefs d'accu
fation enfe-mble, mais nous les dilcuterons alternativement ; 
je crois donc qu'il feroit néceffaire que nous millions fur 
le bureau à fur & à mefure les différens chefs d'accufation, 
afin de ne point altérer ce que nous mettrons fur le bureau 
Se de n'en pas changer la rédaction ; ce qui peut arriver 
lorsqu'on discutera tel ou tel chef, parce que la difeufiion 
développera des idées qui entraîneront nécefairemenr des 
développemens différens, Se cela doit influer fur la rédac
tion : C'eft pourquoi nous demandons qu' à fur & à mefure 
que nous préfenterons un chef d'accufation, nous foyons 
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tenus, conformément à l'arrêté de la commiffion , de la remettre fur le bureau , figné de nous ; alors cette rédac
t i o n reftera & nous la difcuterons. 

Pclverel : Les colons, en fe déclarant nos accufateurs, 
ont d û favoir ce dont ils prétendoient nous accufer; ils ont 
d û & ils doivent encore venir ici tout prêts avec leur accu-
f a r i o n libellée dans tous fes chefs ; ils ne doivent pas venir 
m o d i f i e r , fuivant les circonftances, leurs différens chefs d'ac-
c u f a t i o n , mais ils doivent venir avec un libelle d'accufation, 
c ' e f t - à -d i r e exécuter purement & fimplement l'arrêté de la 
commif f ion , qui oblige les accufateurs à poler d'abord & 
pré l imina i r emen t la férié des inculpations que chacun d'eux 
p r é t e n d porter centre nous. 

Brulley: Je n'entends pas parler ici du fond de l'accu-
f a r i o n : depuis long-temps le fond d'aceufation eft p rê t ; 
les actes de Polverel & Sonthonax font trop publics, trop 
connus , leurs forfaits à Saint-Domingue trop avérés, pour 
q u e nous puiffions varier fur les chefs d'accufation. Nous 
ne parlons ici que de la rédaction, parce qu'il eft poffible 
encore un coup que la difeuffion puiffe faire varier cette 
r é d a c t i o n ; & c'eft pour qu'elle foit invariablement fixée & 
qu 'e l le foit dépofée fur le bureau telle qu'elle doit refter, 
que nous demandons à préfenter les chefs à mefure que nous 
les déclinerons. 

Duty : E t que nous les fignerons. 
polverel: Si l'arrêté de la commiffion ne fuffifoit pas pour 

fa i re la loi aux accufateurs, j'invoquerois un principe géné
r a l , qui eft de tous les temps Se de tous les lieux; c'eft que 
l'accufateur ne peut ni varier ni divaguer dans les accu-
fa t ions ; i l doit déterminer une accufation certaine dans les 
faits & dans les circonftances. 

La commiffion fort pour délibérer. Elle rentre. 

Le préfident : Voici l'arrêté que la commiffion a pris te & 
v e n t ô f e . 

Il lit l'arrêté fuivant : 

« L a commiffion, voulant établir, dans la difcuffion qui 
fe fait devant elle, l'ordre le plus propre à la manifeftation 
de la vér i té , 
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" Arrête qu' immédiatement après que la partie des débats 
relative à l'état des colonies antérieurement à l'arrivée de 
Polvcrel Se Sonthonax fera terminée, ceux des citoyens ad
mis aux débats qui fe font portés ou fe porteront accufa-
tareurs, préfenteront la férie des différens chefs de leur 
accufation. » 

L a commiffion vous ordonne de vous conformer à cet 
arrêté. 

Brulley : Demain nous vous préfenterons l'acte d'accufation 
figné de nous ; cette pièce doit être authentique, i l faut 
qu'elle foit fignée de nous. Nous allons vous donner une 
idée de l'état phyfique de la colonie à l'arrivée de Polverel 
& Sonthonax, ainfi que l'ont demandé Polverel Se Son-
thonax eux-mêmes. 

Thomas Millet : Dans quel état Polverel, Sonthonax Se 
Ailhaud trouvèrent-ils, à leur arrivée , la partie françaife 
de Saint-Domingue ; C'eft ce que je vais examiner ; & puif-
que vous pouvez veus remettre fous les yeux une carte de 
Saint-Domingue , vous pourrez me fuivre, en commençant 
à la frontière efpagnole, dans la partie du Nord . Dans 
l'ordre que je viens de vous indiquer, Ouanaminthe eft la 
première commune des poffeffions françaifes : les hommes 
de couleur, dévaftateurs de nos contrées, y avoient fait des 
incurfions avec les nègres révoltés 

Sonthonax: J'obferve qu'il n'efl ici queftion que de l'état 
phyfique de la colonie, fans quoi je ferois obligé de répondre 
aux inculpations qui feroient faites par Thomas Millet. 
Qu ' i l dife quel étoit l'état des paroiffes, fa. s dire qui les a 
ou ne les a pas incendiées. 

Thomas Millet : Ouanaminthe eft la première commune 
des poffeffions françaifes : des incurlions confidérables y 
avoient été faites; les cultures y étoient prodigieufement 
endommagées, & grand nombre de propriétaires y avoient 
été maffacrés. Le fort Dauphin, ville & pofte important, 
étoit abfolument intact, ainfi que les cultures qui l'envi-
rennoient. Vallière & Sainte-Sufanne, communes fituées fur 
des montagnes cultivées en café, avoient été abfolument 
dévaflées & étoient entièrement en la poffeffion des brigands. 
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T r o u & le Terrier-Rouge, l'un & l'autre cultivés en 

f u c r e , n'avoient éprouvé aucun dommage ; cinquante-deux 
f u c r e r i e s y f lori f fo ient , & promettoient, non-feulement d'a-
bondantes reffources au commerce français, mais encore des 
moyens de réparation pour les quartiers environnans. L i -
m o n a d e , le quartier Mor in , la Grande-Rivière, le Don-
d o n , la Petite-Anfe & la Plaine-du-Nord, ces fix com-
m u n e s , qui fe terminent à la ville du C a p , étoient abfo-
l u m e n t livrées aux brigands; leur f o l , le plus riche & le 
mieux cultivé de l'univers, couvert de magnifiques établif-
f e m e n s & des plantations les mieux ordonnées , avoient été 
l a proie des flammes & des dévaftations ; les propriétaires 
q u i n'avoient pas été maffacrés s'étoient réfugiés dans la 
v i l l e du Cap. Les brigands, dans toute cette étendue , 
n 'avoient pas un pofte qui pût tenir; le mal étoit grand, 
mais i l étoit réparable. Je paffe à la ville du Cap. 

E l l e étoit floriffante , fa rade couverte de vaiffeaux ; elle 
avoit fervi d'afyle aux colons français chaffés de leurs pro
p r i é t é s ; une forte paliffade, quelques poftes avec du canon, 
la furveillance des patriotes qui fecondoient les vues des 
corps populaires, une police bien adminiftrée, les mefures 
les plus fagement combinées pour la tranquillité intérieure, 
tout affuroit le repos de cette ville. L a c o l , commune qui 
fuit immédiatement le C a p , étoit dans le même état que 
celles dont je viens de faire le détail 

Sonthonax : O n croiroit que vous voulez dire que cette 
commune étoit dans le même état que celle du Cap. Dites 
d o n c que cette commune étoit dans le même état que les 
communes dont vous venez de parler avant celle du Cap. 

Th. Millet : Elle étoit dévaftée. 
Sonthonax : Dites : Lacul étoit dévafté comme les com

m u n e s dont je viens de parier. 
Thomas Millet : Le Limbe, le port Margot avoient éprouvé 

le même fort; mais les habitans de ces communes, réunis 
en armes avoient reconquis leurs propriétés, s'y mainte
no ien t . 

Verneuil : Le Limbé n'étoit pas brûlé; i l étoit en la pof-
feffion des brigands ; i l n'y avoit que quelques habitations 
b rû lées , le refte étoit intact. 

Thomas Millet : Si vous m'euffiez laiffé achever, vous au-
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riez vu que j 'a i dit cela : les fucreries avoient repris leurs 
travaux , l'ordre s'y réabliffoit. 

Sonthonax : Thomas' Millet fe trompe , Verneuil avoit 
raifon. 

Le préfident : I l vaut mieux laiffer continuer Thomas M i l 
let, & relever enfuite les erreurs qu'il aura pu com
mettre. 

Thomas Millet : Les fucreries avoient repris leurs travaux 
& l'ordre s'y rétabliffoit, & bientôt toutes les traces de 
la dévaftation difparoiffant promettoient les plus grands f uc-
cès à ces deux communes. L a Marmelade, le Borgne, Saint-
Louis-du-Nord, Plaifance, le Gros-Morne ; le Port-de-Paix, 
vi l le ; Jean-Rabel, Terre-Neuve; le M o l e , le Gibraltar de 
Saint-Domingue ; Bombarde, le Port-Apiment ; ces onze 
communes n'avoient éprouvé que des incendies partiels qui 
ne portoient que fur Jean-Rabel, une petite partie de celle 
de Terre-Neuve & de celle du Port-de-Paix ; la partie la 
plus précieufe & la mieux cultivée de cette dernière étoit 
confervée. Telle étoit la fituation de la partie du Nord : de 
vingt-fept commîmes qui la compofoient , dix-huit, dont 
quatre villes, & l'ifle de la Tortue, pouvoient confommer 
chaque année un très-grand nombre de cargaifons des bà-
timens français, Se exporter ces denrées précieufes dont la 
France fe trouve aujourd'hui privée. 

Je paffe à la partie de l'Oueft : la grande rivière d'Ennery, 
les Gonaïves , la petite rivière de l'Attibonite ; Saint-Marc, 
ville ; les Verrè tes , l'Arcahaye , le Mirbalais & la Croix-
des-Bouquets, huit communes que j'appellerai la partie fep-
tentrionale de l'Oueft, étoient dans l'état le plus floriffant: 
quelques fluctuations, occafionnées par, les opinions poli
tiques , avoient porté la dévaftation dans la partie des 
Verrètes; mais tout étoi t , dans ce quartier, dans le plus 
floriffant état de culture. Le Port-au-Prince, ville Se f iége 
du gouvernement dans l'ancien régime , avoit été pref-
qu'entièrement brûlé en 1791. L'induftrieufe activité de fes 
habitans réparoit promptement les défaftres de l'incendie, 
Se cette ville commençoit à renaître de fes cendres : fon 
port, vafte , sûr & commode, recevoit un grand nombre 
de vaiffeaux, & les magafins étoient l'entrepôt de prefque 
toutes les denrées des communes de l'Oueft. Léogane, villa 



e n t o u r é e d'une plaine richement cultivée, avoit éprouvé 
q u e l q u e s incendies , mais feulement dans les cannes à fucre, 
& les bâtimens n'étoient pas endommagés. Le grand Goave 
é r o i r intact. Le Petit-Goave fut le théâtre des maffacres; 
a u c u n e commune de la partie de l'Oueft n'avoir autant fouf-
f e r t en ce genre; les atrocités avoient fait difparoître la 
p l u s grande partie de la population blanche , mais les cul
t u r e s y étoient confervées. 

Polverel: Cela n'eft pas dans la fituation phyfique. 
Thomas Millet : Comme i l eft néceffaire d'entrer dans 

l ' é t a t phyfique , & que les hommes font des êtres phy
siques 

Polvercl : E n ce cas, i l faut rouvrir la difcuffion. 
Thomas Millet : Les plantations n'exiftoient pas feules ; 

il y avoit des hommes deffus pour les cultiver ; ce n'eft 
d o n c pas hors-d'oeuvre. L a ville de Jacmel avoit été auffi 
b r û l é e à la fin de l'année 1791 ; mais les cultures étoient 
floriffantes, & l'énergie de fes habitans les avoit rétablies. 
Les Cayes - Jacmel, Baynet, l'Anfe-à-Veau, ces trois der
n i è r e s communes de la province de l'Oueft étoient confer-
v é e s - I l réfulte de cet apperçu que la partie de l'Oueft étoit 
en général floriffanté, & que les culrures promettoient au 
commerce des reffources infinies. Je paffe à la province du 
S u d . L'état du fonds de nègres du Petit-Trou étoit fembla-
ble à celui de l'Anfe-à-Veau dont je viens de parler. Les 
Cayemi te s , Jérémie, les Abricots, le cap D a m e - M a r i e , 
T i b u r o n , n'ont jamais fouffert aucun dommage ni dans les 
cultures ni dans les bâtimens de manufactures, hors quel
ques incendies partiels dont nous avons parlé dans les 
d é b a t s précédens, faits dans le quartier du fond d'Icaque 
& dans quelques cantons de la commune des Cayemites; 
ces communes ne fe reffentoient donc pas de la calamité 
publ ique qui frappoit nos malheureufes contrées; la paix, 
l'abondance y régnoient , & tout promettoit des fuccès. Les 
C ô t e a u x , foible commune, les Cayes, troifième ville de 
l a colonie, entourée de plaines immenfes, ainfi que la 
commune de Torbeck, avoient été ravagées par l'incurfion 
de Blanchelande. La ville des Cayes , abfolument intacte, 
fe rvo i t d'afyle aux habitans des commune» environnantes 
qui s'y étoient réfugiés, Cavaillon , Saint-Louis, ville & 
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fortereffe, Aquin , tous les trois derniers de la province da 
Sud, où i l y a eu quelques incurfions, quelques propr ié 
taires affaffinés ; mais les cultures étoient intactes, l'ordre 
fe rétabliffoit. L a province du Sud , quoique plus maltraitée 
que celle de l'Oueft, l'étoit cependant moins que celle du 
Nord. 

Auffi de cet apperçu i l réiulte que Saint-Domingue offroit 
encore de bien grandes reffources au commerce national, de 
bien grands moyens de réparations pour les communes dé-
vaftées ; i l en réiulte que Polverel & Sonthonax n'avoient 
qu'à vouloir. 

Sonthonax : I l ne s'agit pas de cela. 
Thomas Millet : C'eft la conclufion. 
Le préfident : Cette conclufion entamera des difcuffïons. 
Thomas Millet : Voilà l'état phyfique. 
Polverel : Je demande à répondre demain pour ce qui 

regarde les provinces du Sud 8c de l'Oueft ; Sonthonax vous 
rendra compte des parties du Nord. 

L a féance eft ajournée à demain. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. P H . G A R R A N , 
préfident ; F . L A N T H E N A S , F O U C H E (deNantes), GRÉGOIRE; 
LECOINTE ( des Deux-Sèvres ) , fecrétaire ; P A Y R E . 
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Du 17 ventôfe } l'an troifième de la République françaife , 
une et indivifible. 

On fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier ; 
la rédac t ion en eft adoptée. 

Polverd : Citoyens , d'après le tableau qu'a pré-
f e n t é hier Thomas Millet de l'état de la colonie de Saint-
D o m i n g u e au moment de notre arr ivée, vous feriez tentés 
de c ro i re que cette colonie avoit à peine reçu quelques 
l é g è r e s égratignures faciles à guérir par elles - mêmes , ou 
d u moins très-faciles à réparer avec les moindres fecours 
q u ' o n auroit voulu y porter. Je n'oppoferai pas à ce tableau 
ce d o n t je fuis inftruit perfonnellement, ce que j'ai v u , ce 
q u e j ' a i entendu dire fur les lieux ; cela n'aboutiroit qu'à 
des allégations & des dénégations perfonnelles, ce que je 
v e u x éviter autant que poffible. Je vous préfenterai donc 
le tab leau de la colonie à notre arrivée , d'après les corps 
popula i res eux-mêmes, d'après les colons eux-mêmes , & 
d ' a p r è s des pièces officielles. 

D'abord , fur la fituation de la partie du Nord , voici 
ce que nous a dit le préfident de l'affemblée provinciale du 
Nord , le 20 feptembre 1792, le jour de notre inftallation, 
t r e i s jours après notre arrivée, en préfence de l'affemblée 
co lon ia le , de tous les corps populaires & de tout le peuple 
affemblé dans la ville du Cap. 

I l lit : 

Difcours de M. Joubert, préfident de l'affemblée provin-
ciale du Nord. 

„ L a province du Nord dans laquelle vous abordez, & 
d o n t nous fommes les repréfentans, cette province jadis fi 
f l o r i f f a n t e , & qui a été la fource de tant de fortunes fo
lidement établies en France , va vous offrir le fpectacle le 
p l u s déchirant. 



" Depuis plus d'un an , elle eft prefque entièrement au 
pouvoir des efclaves révoltés. Moitié de fes habitans a péri 
fous le fer de ces affaffins , ou a fuccombé fous le poids ac
cablant de la misère; plus de 3000 habitations font couvertes 
de cendres & de décombres , & dans ce nombre il n'en eft 
prefque point qui n'ait été le théâtre de quelque fcène hor
rible, & dont le fol ne foit encore teint du fang de fes 
anciens maîtres. " 

Sur la même partie encore & dans la même féance , 
voici ce que nous difoit, toujours en préfence de l'affemblée 
coloniale , de l'affemblée provinciale , de la municipalité , 
de tous les habitans de la ville du Cap , le pète préfet de 
la colonie. 

Difcours du R. P. préfet. 

" Meffieurs les commiffaires-nationaux civils , 

" Nos malheurs vous font connus; la fomme en eft incal
culable. Cette colonie, la plus floriffante de l 'univers, cette 
riche portion de l'empire français, ne peut offrir à vos yeux 
qu'un fpectacle d'horreur , un fpectacle attendriffant : fes 
plantations précieufes totalement ravagées, dévaftées, tous 
fes édifices renverfés ou dévorés par les flammes, fon fol 
teint & fumant encore du fang de les malheureux habitans 
de tout âge , de tout fexe, de tout état qui ont péri fous 
le fer affaffin & parricide ". 

Voici ce qu'écrivoit , peu de jours après le 4 octobre , 
l'affemblée coloniale de Saint-Domingue à l'affemblée na
tionale. Sa lettre préfente en peu de mots le tableau tant 
de la province du Nord que de celle du Sud. 

I l lit : 

L'affemblée coloniale de la partie françaife de Saint-Domin
gue : à l'affemblée nationale, le 4 octobre 1792. 

" La colonie de Saint-Domingue marchoit à grands pas 
vers fa deftruction par les manœuvres des contre - révolu-
tionnaires & tous les ordres du pouvoir exécutif. Depuis 

long- temps 
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long-temps la province du Nord ne préfentoit plus que 
des monceaux de cendres 5c de décombres. Celle de l'Oueft 
v i c t i m e défignée de la vengeance des ennemis de la ré -
v o l u t i o n , devoit à ta population & aux bataillons d'Artois 

d e Normandie une plus longue réfiftance. Enfin la pro
v i n c e du Sud venoit d'être livrée au fer & à la flamme. 

" Les amis de la France & de la conftitution dévoroient 
en fecret leur douleur & leur indignation , tandis que l'im-
punité fuivoit le crime dans toutes les parties de la colonie, 

q u e les bourreaux du peuple ofoient encore crier ven
g e a n c e contre leurs propres victimes. Voilà la pofition dou-
Jou reu fe dans laquelle M M . les commiffaires-nationaux ci
v i l s on t trouvé notre trop malheureufe colonie. " 

V o i c i ce que difoit encore plus fuccinctement fur le Nord 
le citoyen Page dans un difcours que je crois de l u i , à 
c e t t e occafion. Je prie le citoyen préfident de l'interpeller 
d e déclarer s'il eft , ou s'il n'eft pas. l'auteur d'un écrit 
i n t i t u l é : Difcours hiftorique fur la caufe & les défaftres de 
la partie françaife de Saint - Domingue , établi fur pièces 
probantes dépofées au comité colonial & aux archives de l'af-
femblée coloniale auprès de la Convention nationale. 

Page : C'eft de moi. 

Polverel : Voici ce qu'il dit en fe reportant à l'époque du 
21 août 1791 , où a commencé la révolte des nègres, (page 
15 ) : "Le 21 , les plaines de cette ville n'offrent que le 
fpectacle affreux de la dévaftation & de la mort. 

( P a g e 16):" M a i s , le 13 feptembre 1791 , lorfqu'après 
avoir incendié la pla ine, depuis le Limbe jufqu'à Limo
n a d e , les brigands repofoient indolemment fur las ruines 
q u ' i l s avoient faites. 

( Page 1 8 ) : » Ceux qui s'étoient échappés par la fuite 
crurent inutilement trouver un afyle chez les Efpagnols. Les 
in fo r tunés furent livrés à prix d'argent aux révoltés , qui 
payoient ainfi le plaifir exécrable de fe nourrir du fpectacle 
a troce du fupplice des blancs. 

Tome III Vingt-neuvième livraifon. Q 



" Alors les montagnes de la province du Nord furent 
incendiées. 

Alors s'établirent entre les révoltés & les Efpagnols 
des relations politiques & commerciales. En échange de 
quelques armes, de quelques muni t ions , les Efpagnols re-
cevoient les riches dépouilles des blancs affaffinés ; leurs 
meubles , leurs denrées, leurs bêtes de fomme , ceux 4e 
leurs nègres que leur jeuneffe ou leur fidélité rendoient inu
tiles à leurs deffeins. 

" Alors enfin les campages fertiles de l'Eft, dominées par 
les montagnes dévaftées, étoient ouvertes aux brigands ". 

Sur le quartier de Jean Rabe l , qui fait partie du N o r d , 
& de l'Arcahaye qui fait partie de l 'Oueft , il lit : 

(Page 59). « De plus grandes mefures promettoient de 
nouveaux fuccès ; & les ateliers révoltés devinrent des agens 
d'autant plus dangereux, que la loi du 4 avril 1792 leur 
paroiffoit être le prix des fervices que les hommes de cou
leur & nègres libres avoient rendus au gouvernement. 

" C'eft au nom de cette loi que les ateliers jufqu'alors 
fidèles des quartiers de l 'Arcahaye, de Jean-Rabel , &c . 
égorgèrent leurs maîtres en brûlant leurs habitations ». 

Sur les plaines de l'Artibonite & fur les montagnes de 
Saint Marc , partie de l'Oueft , voici ce, que dit toujours 
Page dans le même écri t , page 45 : 

« Pendant que les hommes de couleur de Saint - Marc , 
.ceux qui avoient évacué le camp de la Croix - des - Bou
quets & les blancs de la corporation ariftocratique du Pom
pon blanc coalifés avec eux, fe portèrent dans les plaines de 
l'Artibonite & fur les montagnes de Sa in t -Marc , pour y af-
faffiner les patriotes qu'ils furprenoient fur leurs habitations, 
& révolter leurs ateliers . . . . 

» Le gouvernement s'étoit fait à Saint-Marc un parti 
puiffant qui ne domina pas toujours les patriotes, qui eurent 

pendant quelque temps une certaine fupériorité 
U n e municipalité ariftocratique s'éleva à la place de la 
première ». 

Voici ce que dit de l'état le l 'Oueft, à l'époque du 12 
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f e p t e m b r e 1792, l'affemblée provinciale de l 'Oueft , cinq 
j o u r s avant notre arrivée à Saint-Domingue. 

I l lit : 

Extrait des regiftres de l'affemblée provinciale & provifoire-
ment adminiftrative de l'Oueft , féance du 12 feptembre. 

" Sur la motion d'un m e m b r e , l'affemblée, confidérant 
q u e , quoique lors de l'arrivée en cette ville de M . R o u m e , 
commif fa i re national civi l , la loi du 4 avril dernier y eût 
é t é promulguée, la province étoit néanmoins dans un tel 
é t a t , que, prefque dans toutes les part ies , l'agriculture y 
é t o i t délaiffée , les ateliers y avoient été ou y étoient encore 
p l u s ou moins infurgés, la circulation y étoit interceptée , 

t o u t y tendait à la deftruction la plus prochaine & la 
m o i n s inévitable ; 

" Confidérant que ce n'eft qu'aux fréquens voyages de 
M. le commiffaire-national civil dans les diverfes paroiffes 
de la province qu'eft dû le commencement du retour de 
l ' o r d r e de la part dès ateliers, d'entrée en ville des denrées 
f a b r i q u é e s , la reprife des travaux de l'agriculture , & l'efpoir 
d ' a r r ache r aux décombres de la partie françaife de Saint-Do
m i n g u e la province de l 'Oueft , encore foible-gage du com
m e r c e français dans cette ifle ». 

Te l l e é toi t , citoyens, de l'aveu des corps politiques & 
d e s colons eux-mêmes, la fituation des parties du Nord & 
d e l 'Oueft , au moment de notre arrivée à Saint-Domingue. 
Je dois ajouter ici une obfervation fur le calme apparent 
qui commençoit à fe rétablir dans quelques parties de 
l'Oueft, à l'époque du mois de feptembre 1 7 9 2 . Le calme 
n ' é t o i t véritablement qu 'apparent , c'étoitun calme trompeur. 
Dans le quartier de Saint-Marc , de la Petite-Rivière , des 
V e r r e t e s & de l'Artibonite 

Th. Millet : Le calme apparent ne peut pas porter fur les 
cultures. 

Polverel : Pardonnez-moi. Je me borne littéralement à 
Q .2 
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l'état phyfique à notre arrivée. T o u s les ateliers de ces trois 

parties étoient dans les mains d'un feul homme , de G u y a m -
ois , qui pouvoit exciter ou appaifer en un inftant l'infur-

rection des noirs. A l'Arcahaye, ils étoient entre les mains 
de Lapointe ; à la Croix-des-Bouquets , ils étoient entre 
les mains de Jumécourt. 

Le prefident.: Ce n'eft pas là l'état phyfique de la co 
lonie. 

Polverel : E h bien ! à la bonne "heure, que cela foit re
tranché. 

Le repréfentant du peuple Lecointe : Quelles étoient les 
parties en cul ture , & quelles étoient les parties brûlées ? 
Voilà la queftion. 

Polverel : Je l'ai dit d'après les corps populaires. 
Q u a n t à la partie du Sud , on vous a avoué que l'en

tière plaine du Fond , comprenant les deux paroiffes de T o r 
beck & des Cayes & la commune des Côteaux, avoient été 
brûlées & dévaftées. O n a oublié une commune intermé 
diaire fur laquelle il. n'y aura probablement pas de con-
teftation, parce qu'elle feroit très-facile à terminer par des 
pièces officielles dépofées dans vos archives . . . 

Th. Millet : C'eft celle du Port -Salu t ; mais comme 
elle1 n'étoit pas encore organifée , que ce n'étoit qu'un 
projet . . . . 

Polverel :, Je vous demande pardon ; elle l'étoit. Q u e 
la municipalité fût organifée ou n o n , il n'en eft pas moins 
vrai que tous les propriétaires avoient été obligés d'aban
donner leurs propriétés dévaftées, & de fe réfugier , les 
uns aux Cayes , les autres à Torbeck , & même la com
mune du Port-Salut s'étoit fondue , s'étoit incorporée avec 
celle de Torbeck. Voilà la pofition de ces quatre p a -
roiiies. 

O n s'eft étrangement trompé encore fur celle de Ca-
vaillon. O n vous a dit qu'il n'y avoit eu que quelques pe
tites incurfions , quelques meurtres peut-être. Cependant 
on n'auroit pas dû oublier que les habitans de Cavaillon » 
fans en excepter un , avoient été obligés d'abandonner leur 

paroiffe , leurs propriétés , pour venir fe réfugier dans 
a ville des Cayes. 
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Q 3 

Th. Millet : J 'ai dit que la ville des Cayes fervoit de re
f u g e aux habitans des communes environnantes. 

polverel: Et lorfque, dans des temps bien poftérieurs, les 
h a b i t a n s de Cavaillon fe déterminèrent à retourner dans 
l e u r s foyers, ce ne fut pas pour reprendre la cu l t u r e , ni 
p o u r rentrer fur leurs poffeffions; ce fut pour refter campés 

a r m é s près du B o u r g , pour faire une guerre perpé
t u e l l e aux nègres infurgés. Voilà l'état où j 'ai trouvé encore , 
à m o n arrivée dans le S u d , la commune de Cavaillon. 

V o u s allez juger , c i toyens, de l'extrémité à laquelle 
d e v o i t être réduite cette partie du Sud, par le facrifice in-
c r o y a b l e qu'elle fe crut obligée de faire. L'affemblée pro
v i n c i a l e du Sud arrête de donner aux noirs en révol te , 
p o u r terminer la guerre , 7 0 0 libertés. 

Th. Millet : Ce n'eft pas là la queftion ; les propriétés 
é to ien t -e l les brûlées oui ou non ? 

Polverel : Je viens de vous prouver qu'elles l'étoient ; 
m a i s c'eft pour prouver l'état auquel elle étoit réduite par 
le facrifice énorme qu'elle faifoit à cette époque. 

Verneuil : Nous y reviendrons. 
Polverel : On ne veut pas que je touche cette corde qui 

c e p e n d a n t ne porte en rien fur l'état politique. Je n'en 
p a r l e point. 

Sonthonax : Si je ne craignois pas d'allonger la difcuffion 
fu r u n article qui doit être très-bref, je vous produirois 
éga l emen t des pièces officielles avouées par les C O L O N S fur 
l ' é t a t phyfique de la colonie avant notre arrivée. Je vous 
p r o d u i r o i s les adreffes éternelles qu'ils venoient préfenter à 
la ba r re de l'affemblée nationale en habits noirs & pleu
r e u f e s , annonçant que la colonie étoit dans un état déplo
r a b l e . J e parle à ce qui regarde la province du Nord , 
p a r c e que mon collègue vient de vous parler des parties 
de l 'Oueft & du Sud. 

Dans la partie du N o r d , il y a des villes & des cam
p a g n e s . Je ne fuis pas étonné que Thomas Millet fe foit 
trompé dans le tableau qu'il vous a fait ; il étoit abfent 
lors de notre arrivée ; depuis quelque temps il étoit parti 
p o u r la Nouvelle-Angleterre. 

Dury :. Nous y étions. 
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Sonthonax : Le citoyen Thomas Millet eft. celui qu i a 

fait la defcription de Saint-Domingue. 
Duny : Au nom des colons 
Sonthonax : Les villes de la colonie de Saint-Domingue, 

dans la partie du N o r d , le fort Dauphin , le port de Paix, 
le Cap & le Mole , étoient parfaitement intactes à notre ar
rivée. La campagne du fort Dauph in , que T h . Millet 
vous a repréfentée comme dans le meilleur é ta t , étoit en
tièrement détruite, excepté trois habitations, excepté Col le t , 
Croifeuil & Méré . T h . Millet vous a dit que le T r o u & le 
Terrier-Rouge voyoient en activité cinquante-deux fucreries: 
eh bien ! il ne faut rabattre de ce nombre que quarante fu
creries au Terrier-Rouge. Voici les feules habitations qui 
étoient en activité à notre arrivée : I es habitations Rouvray, 
Chabert ou Aftier, Lombard Veron , Sauvage. Se Loups ; 
& dans la commune du T rou , Brucourt , Château-Renard, 
Minville , Lorry, Pardieu} Dugrez , de Meaule. & Pui-
chargan. Voilà les feules habitations en activité dans les 
communes du T r o u & du Terrier-Rouge. Les habitans ré 
fugiés dans les deux habitations du T r o u & du Terr ier-
Rouge , ne confervant que les deux embarcadères de Jac -
quely & de Caracol, étoient obligés d'avoir continuellement 
les armes à la main pour protéger l'activité de ce petit 
nombre d'habitations. Là - deffus, vous pouvez prendre des 
renfeignemens des habitans du Terr ier -Rouge & du T r o u 
qui font i c i , & notamment du citoyen Martial-Beffe, com
mandant de la, garde nationale du Terrier - R o u g e , d'un 
autre capitaine de la même garde nationale dont je ne me 
rappelle pas le nom , & de plusieurs autres citoyens de ces 
quartiers. Tou te la campagne , depuis le fort Dauphin & 
Ouanaminthe , jufqu'au Cap , étoit entièrement détruite 
& incendiée. Tou te la partie de l'Eft étoit entièrement in
cendiée, & cet incendie a commencé le 17 janvier 1792. Les 
feules campagnes intactes dans la province du Nord étoient le 
Borgne , la Marmelade Se Plaifance ; une quatr ième, c'eft 
la Bombarde. 

Duny : Le Petit-Saint-Louis, qui exifte encore. 
Verneuil : Le Gros-Morne. 
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Duny : Ce Petit-Saint-Louis exifte encore 

Sonthonax : Je ne difpute pas fur Saint-Louis; je viendrai 
au Petit-Saint-Louis. Sur le Gros-Morne dont parle Ver
n e u i l , Verneuil fait auffi bien que moi que les atéliers du 
G r o s - M o r n e ont été en infurrection; qu'une parue des ha-
b i t a t i o n s du G r o s - M o r n e ont été incendiées; que notam
m e n t Verneuil a été obligé de lever le camp de deffus fon 
h a b i t a t i o n , pour fe retirer fur l'habitation Rinjard , au 
m o m e n t où l'infurrection fe manifefta dans le quartier du 
G r o s - M o r n e ; que Verneuil conduifoit avec lui vingt-deux 
n è g r e s qui lui appartenoient. Π fait auffi que , lorfque j'érois 
a u C a p , les hommes du Borgne lui refusèrent le paffage 
f u r leur territoire, parce q u e , difoient- i ls , les nègres du 
G r o s - M o r n e étant révoltés , porteroient l'infurrection dans 
l a paroiffe du Borgne. 

L e citoyen Verneuil fait bien que j'obligeai les habitans 
d u Borgne à laiffer paffer fur leur territoire les denrées qui 
v e n o i e n t des habitations du Gros-Morne. Le Gros-Morne 
é t o i t donc en infurrection partiellement. Jean Rabel étoit en 
infurrection partiellement; car Jean Rabel avoir un camp 
q u i étoit entretenu par la garde nationale du M o r n e , par 
quelques hommes du régiment de Dillon placés dans cette 
p a r t i e pour défendre les habitations intactes de ce quartier 
c o n t r e les révoltés. Le Port-de-Paix, ville-, étoit intact ; mais 
l a campagne étoit incendiée en grande partie. Le petit St.-
L o u i s étoit une des communes intactes que j'avois oubliées : 
e l l e s fe réduifent donc , ces paroiffes intactes, à celles du 
B o r g n e , de Plaifance, de la Marmelade , du Petit-Saint-
L o u i s , & Bombarde : voilà le tout ; car le Por t -Margot 
é t o i t réduit au camp Bert in , où la municipalité s'étoit retirée 
f o u s la protection de la force armée , pour défendre le peu 
d 'habi ta t ions qui étoient intactes , entre autres celle de 
G o u y - d ' A r c y . La paroiffe du Port-au-Prince & de Ter re -
JSjeuve avoient fubi des inced ies partiels ; car l'établif-
fement des .eaux de Boyne avoit été incendié. Plufieurs 
h a b i t a t i o n s , dans le quartier de Mouftick , avoient é té éga
l e m e n t incendiées, & il y avoit alors des raffemblemens centre 
lefquels les habitans du Por t - à - P i m e n t , de J e a n - R a b e l , 
faifoient la guerre : ces attroupemens étoient commandés par 

Q 4 
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le nègre Jofeph. Voilà , citoyens, quel étoit l'état phyfique 
de la province du Nord. 11 réfulte de là que plus des deux 
tiers de la province du Nord étoient parfaitement détruits & 
incendiés, S'il s'agiffoit de le prouver par les écrits des colons 
eux-mêmes, je pourrois le faire; mais j'efpère qu'ils ne le 
nieront pas. Vous l'avez vu par ce que j 'ai dit. Je me réfume 
en difant, contre T h . Millet., que les deux tiers du Nord 
étoient entièrement incendiés ; que la plaine du fort Dauphin 
étoit entièrement incendiée, à l'exception des trois habi
tations dont j 'ai parlé; que le T ro u Se le Terrier-Rouge , 
au lieu de voir cinquante-deux fucreries en activité, n 'en 
avoient que quatorze : d'où je conclus que , dans la partie de 
l'eft, il n'y avoir que dix-fept habitations qui n'euffent pas 
été incendiées. 11 ne reftoit plus rien ni au Limbé , ni à 
L a c u l , ni à Ouanaminthe , ni dans le refte des paroiffes 
que j 'ai déjà citées. Il y avoir véritablement les deux tiers 
de la province incendiés. 11 ne reftoit qu'un tiers; & encore , 
dans ce t iers , il faut comprendre les quatre villes que j 'a i 
citées. 

Verneuil: Je vous prie d'interpeller Sonthonax de déclarer 
fi , lorfqu'il eft arrivé de France dans la province du Nord , 
il ne vous a pas déclaré que tout y étoit abfolument in
cendié. Je vous prie de lui demander s'il n'y avoit pas les 
fucreries de Saint-Michel} des Pères Λ Clariffe, & fi celles-
là étoient brûlées. 

Sonthonax : Il y avoit l'habitation Baudin. qui n'étoit pas 
en activité, non plus que celle de Saint-Michel; mais celle 
des Pères & celle de Lefevre étoient véritablement en activité 
à mon arrivée au Cap. Vous fentez que deux fucreries en 
activité ne doivent pas détruire ce que j 'ai dit , que la to
talité de la plaine du Cap y étoit. absolument incendiée. Ces 
deux fucreries étoient fous la protection du canon de la 
vil le, & il η'eft pas étonnant qu'elles fuffent en activité, 

Verneuil : Ce n'eft pas ce que je demande. Je ne demande 
pas fi elles étoient en activité , mais fi elles ont été incen
diées oui ou non, 

Sonthonax : Quelques plantations ont été incendiées ; les 
habitations ne l'étoient pas, 
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Verneuil : E h bien ! citoyens, il en eft de même dans 
p r e f q u e toute la partie du Nord . Au L i m b é , au Por t -
Margo , au Terrier - R o u g e , au T rou & à Ouanamimhte, 
l a majeure partie des bâtimens n'étoient pas incendiés ; les 
c a n n e s feules ! étoient, parce q u e , pour incendier une pièce 
d e cannes , il ne faut qu'une étincelle; mais il eft faux de 
d i r e que les bâtimens aient été incendiés. 

Sonthonax: Les bâtimens fervant à la manufacture du fucre 
étoient incendiés. Les cafes des nègres ne l'étoient pas; 
m a i s tous les bâtiment fervant à la manufacture, tels que 
purgerie , moulins , & c . , étoient abfolument incendies , 
a v e c la plus grande partie des grandes cafes. 

Verneuil : Ci toyens, Sonthonax vient de vous dire, en 
p a r l a n t du Port-Margot ( qu'il ne connoît guère à la ma
n i è r e dont il en parle ) , qu'il n'y avoit que l'embarcadère 
q u i y fût intact. C'eft précifément le contraire. L 'embar
c a d è r e étoit brûlé jufqu'à l'habitation de Gouy-d'Arcy , 
& toutes les habitations jufqu'au revers des montagnes qui 
f éparen t le quartier du Borgne , étoient parfaitement in 
t ac tes . 

Sonthonax : Je m'en réfère là-deffus aux actes dont vous 
a v e z entendu la lecture. 

Verneuil : Oui . 
Page : Polverel vous a dit que j'avois écrit que la plains 

d u C a p avoit été abfolument incendiée : cela eft vrai. Cette 
p la ine du Cap peut avoir deux lieues de long fur trois lieues 
d e profondeur ; elle s'étend depuis le Cap jufques à L i 
m o n a d e . Il eft très-vrai q u e , dans cette par t ie , partie des 
habi ta t ions ont été incendiées, quelques - unes prefqu'en-
t i è r emen t bouleverfées. Dans la partie de l'Eft, plus avan t , 
I l n 'y a eu que deux incendies, c ' e f t - à -d i re , incendie de 
c a n n e s ; & encore, ces incendies n'étoient pas généraux. I l 
y avoit quelques habitations privilégiées ; & on remarque 
q u e ces habitations privilégiées appartenoient ou étoient 
ce l les qui tenoient de plus ou moins loin au gouver-
nement . 

Polverel : Ceci rentre dans la queftion politique. 

Tome III. Vngt-neuvième livraifon. Q 5 
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Verneuil : Oui . 
Page : Quant à la partie du Sud , je n'en ai pas parlé. 

J 'ai feulement dit que l'Archaye & Jean Rabel avoient é té 
agités , je crois ; m a i s , citoyens, on a invoqué ici des 
difcours qui ont été faits par le préfident des affemblées. 
I l eft auffi naturel q u e , au moment où Polverel & Son-
thonax arrivèrent à Saint-Domingue, chacun, frappé de fes 
malheurs, les exprima avec plus ou moins de force & d 'é
nergie; mais voici ce que l'on écrit des Cayes, le 15 o c 
tobre 1792. 

I l lit : 

Extrait des différentes lettres de la province du Sud. » 

Sonthonax : C'eft depuis notre arrivée. 
Page : C'eft du 15 octobre 1792, 
Sonthonax : Un mois après notre arrivée. 
Polverel : J'obferve que le fait avancé par Page eft faux 

& notoirement faux ; car , au mois de janvier 1793 , j 'a i été 
obligé de commander une expédition générale contre ces 
mêmes hommes que l'on prétendoit être entres dans 
l'ordre. 

Page : Je maintiens ce que je dis. 

Sonthonax : J'obferve que c'eft après notre arrivée. Il ne 
s'agit que de ce qui s'eft paffé depuis notre arrivée. Je 
prie le citoyen préfident de rappeler le citoyen Page à l'ordre 
de la difcuffion. 

Page : Le 15 octobre, on a fait au Cap le réfumé des 
différentes lettres arrivées du Sud. Il a fallu au moins huit 
jours pour que ces lettres foient arrivées au Cap ; & en 
fuppofant que ce réfumé fût fait le plus subitement pof-
fible, il eft encore vrai que ces nouvelles étoient parties 
avant l'arrivée de Polverel & Sonthonax ; Se Sonthonax & 
Polverel font arrivés au Cap le 17 feptembre. Ils n'ont p a s , 
dans le moment de leur arr ivée, organifé des moyens & 
Une expédition pour la province du Sud , qui eft à cent vingt 
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l i e u e s . Ainfi donc , fi, à cette époque , les habitans du Sud 
a v o i e n t ramené l'ordre dans leur quar t ier , ce n'étoit pas 
p a r l'influence & les foins de Polverel & Sonthonax. Je 
c o n t i n u e la lecture de l'extrait ci-deffus jufqu'au fecond 
a l i n é a . 

« Nous apprenons à l'inftant, & c'eft une nouvelle t rès-
s û r e , que Cavaillon, Jérémie , Cayemit te , Pe t i t -Trou & 
l ' A n f e - à - V e a u x , ont cerné les brigands du Petit - T r o u , 
l e u r ont donné la chaffe pendant neuf j o u r s , & les ont 
p r e f q u e tous exterminés. Le relie a demandé grace, & tout 
eft rentré dans l'ordre. Il eft bon d'obferver qu'ils η' avoient, 
p o u r les commander, aucun ancien agent du pouvoir exé
cut if- » 

Sonthonax : Je demande que Page life tout. Il ne lit que. 
c e qu i lui eft avantageux. 

Page : Je lis tout. 

( I l lit le fecond alinéa.) 

« Nous n'avons ni cadres , ni toiles, ni vin , ni tafia , 
n i argent pour nos troupes : tâchez de nous en procurer. 
V o u s n'avez point d'idée de la froideur qui a été mife à 
f o u r n i r ces braves compatriotes qui font venus à notre fe-
c o u r s , de ce qui leur étoit indifpenfable. M . le commif-
fa i r e répondoit à nos obfervations, fur les difficultés que 
n o u s éprouvions à cet égard, qu'il n'avoit du tout point été 
a v i f é officiellement qu'il venoit des troupes. C'eft quelque 
c h o i e d'inconcevable. Jufqu'à quand ferons-nous ainfi menés? 
Nous fondons notre efpoir fur M M . les commiffaires na
t i o n a u x civils, q u i , nous affure-t-on , fervent avec un courage 
incroyable cette malheureufe colonie, qui les béni ra , ainfi 
q u e la France entière. » 

I l réfulte donc de ces lettres que les commiffaires civils 
n 'é to ient pas encore connus directement & officiellement 
d a n s la province du S u d , puifque cette province fonde toutes 
fes efpérances fur l'arrivée de ces commiffaires. Voilà pour 
l a province du Sud. Quant à la province du N o r d , nous 
a v o n s des lettres pofitives qui annoncent très-formellement 
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que les révoltés touchoient à leur terme quand Polverel & 

Sonthonax font arrivés. 
Polverel: D'une par t , vous venez d'entendre Page chercher 
vous perfuader qu'au moment de notre arrivée , les dif-

férens corps populaires & fonctionnaires publics ont vou lu 
nous tromper fur le véritable état des colonies, par les ta 
bleaux au moins exagérés qu'ils nous en ont préfentés. C i 
toyens , jugez par cette obfervation combien vous devez 
compter ici fur ce que vous difent les colons. Si Page fup-
pofe tous les cotps populaires & tous les fonctionnaires 
publics de la colonie capables de nous mentir à l'inftant 
o ù nous allons être en état de vérifier par nous - mêmes 
leurs menfonges , quelle foi pouvez-vous ajouter à ce que 
viennent vous dire les colons à dix-hui t cents lieues du 
théâtre où les choies le font ρaffées ? 

Page : Ce font des hommes qui fentent & qui, expriment 
fortement leurs malheurs. 

Polverel : Poétiquement ! D 'un autre côté , la prétendue 
réduction des révoltés, à l'époque du 15 octobre 1792, eft 
encore une fois fi notoirement fauffe, qu'il y a eu une ex
pédition générale commandée par moi , appel & convocation 
des citoyens armés de toutes les parties du Sud, pour marcher 
à cette expédition. La commune de Jérémie , par paren-
thèfe , eft la feule qui n'ait pas fourni à cette expédition. 
S'ils étoient rentrés dans le devoir en octobre 1792 , nous 

aurions pas été obligés de faire une expédition contre eux 
en janvier 1795. Savez-vous ce qu'avoit produit Jérémie à 
cette époque ? Ce fut de faire venir dans la partie des Cayes 
une nuée de nègres révoltés qui étoient venus groffir l'armée 
de ceux qui étoient campés au Platon. 

Millet : La parenthèfe de Polverel eft une impofture. 
Polverel: Elle ne l'eft pas. 

Page: Comment voulez-vous, citoyens, que J é r é m i e , 
qui avoit armé fes nègres pour fe garantir de l'infurrection 
du Sud , comme cela à été prouvé par les pièces officielles 
qui vous ont été fournies dans; l'affaire de Tiburon ; com
ment voulez-vous, dis - j e , que ce même quartier ait pu 



e n v o y e r fes nègres pour groffir les révoltés de la province 
Sud ? Une pareille impofture eft incroyable. 

Polverel : Un moment. 
Page : Sonthonax a dit 
polverel : Je ne vous ai pas dit que la commune de J é 

r é m i e les eût envoyés officiellement ; je vous ai dit que Jérémie 
a v o i t vomi une nuée de nègres infurgés qui étoient venus 
groff i r l'armée de ceux campés au Platon. Le fait eft fi 
v r a i , que ces hommes venus de Jérémie font encore aux 
C a y e s , & fervent la République dans la légion des 
C a y e s . 

Page : Les nègres de Jérémie ont demeuré conftamment 
fidèles à leurs maîtres ; mais Sonthonax vous a dit que ce 
q u i s'étoit paffé dans le Sud étoit de leur t emps , & qu'alors 
à e u x feuls devoit en être attribuée la gloire, 

Sonthonax : Je n'ai pas dit un mot de cela. 
Page: J 'ai dit que c'étoit antérieur à leur arr ivée; & 

con féquemmen t , ce qui s'eft paffé dans le Sud n'étoit pas 
l e u r ouvrage : eh bien ! citoyens , voici une adreffe 

Sonthonax : J'obferve que je n'ai pas dit un mot de 
c e l a . 

Page : Voici l'adreffe du troifième bataillon du troifième 
régiment, & de l'artillerie venue avec ces mêmes troupes ; 
adreffe faite à Polverel & Sonthonax, le 1 4 octobre. Ce qui 
v a vous prouver combien Sonthonax & Polverel ont laiffé 
c e s troupes dans l'inaction. 

Le préfident : T u n'as pas la parole fur cet objet. 
Fondeviolle : Sonthonax vous a dit que , dans la province 

d u N o r d , toutes les habitations étoient incendiées. J'obferve 
q u e dans le quartier Morin , les habitations Sain t -Michel , 
C r a o n , Charritte , Bonnet , ont roulé bien long-temps après 
q u ' i l s font arrivés, puifque , lorfqu'ils ont établi la com-
miffion intermédiaire au C a p , il y a eu un arrêté de la com-
rni i l ion qui ordonnoit au gérent de l'habitation S t . -Miche l 
d e faire rouler les cannes à fucre en firop pour faire du 
rafia , & qui l'autorifoit à le vendre au gouvernement, au 
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lieu de lucre qu'il avoit fait jufque-là. I l y avoit donc dans le 
quartier cinq habitations qui rouloient, & l'on établiflbit 
l'habitation Charri & l'habitation Duplatte pour y rouler. 
Les cannes y étoient exiftantes : il n'y manquoit que de 
forces. . . . . . 

Sonthonax : O n vous a d i t , dans les adreffes que Polverel 
a lues, que trois mille habitations dans la province du N o r d 
avoient été incendiées, & Fondeviolle en a cité cinq qui 
ont échappé. 

Clauffon ; Polverel n'a pat fait le tableau de l'Oueft 
felon le voeu de la commiffion ; car il devoit dire : La plaine 
du Cul-de-Sac , la partie de l'Oueft & Léogane, à l 'époque 
de notre arrivée dans la colonie, & fur-tout dans cette p r o 
vince , étoient ou n'étoient. pas incendiées. 

Verneuil : Nous l'avons fa i t , nous , ce tableau I 
Clauffon: J 'obferve, m o i , que les plaines du Cul-de-Sac 

étoient parfaitement tranquilles ; que les communications y 
étoient parfaitement rétablies , & que toutes les habitations 
y rouloient. 

Sonthonax : Clauffon & Senac vous ont d i t , dans le cours 
des débats , que les habitations de Léogane , du Petit-Goave 
& du Port-au-Prince avoient été incendiées, foit par les 
hommes de couleur, foit par le raffemblement formé au 
Trou-Coffi. Si plufieurs habitations ont été incendiées, foit 
à Léogane , foit au Petit-Goave , foit dans les environs du 
Port-au-Prince , il n'eft donc pas vrai que l'état de cette 
province fût auffi floriffant qu'ils l'ont avancé. 

Clauffon : L e citoyen Sonthonax dit que Senac & moi 
avons avoué, dans les débats précédens, que les habitations 
des environs du Port-au-Prince, & dans la partie du Petit-
G o a v e , avoient été incendiées. Ce n'eft pas là ce que nous 
avons dit. Les hommes de couleur bloquoient la v i l le , 
avoient incendie quelques habitations qui la bordoient ; 
mais nous n'avons pas parlé des plaines de Léogane & du 
Cul-de-Sac. O r , aujourd'hui, c'eft de la plaine du Cul-de-
Sac qu'il s'agit ; plaine très-vafte Se t rès- floriffante , qui 
avoit effuyé quelques fluctuations; mais q u i , à l'arrivée de 
Polverel & d'Ailhaut dans cette province , étoit parfai-
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t e m e n t tranquille, & dont les habitations rouloient dans 
t o u t leur entier . . . 

Senac : J'ai annoncé, dans les inftructions que j'ai données 
f u r Saint-Dcmimtue, que les hommes de couleur avoient 
i n c e n d i é Bizoton & les habitations qui étoient fur le che
m i n jufqu'à Léogane ; mais j 'ai annoncé cela en 1791 , 
a v a n t l'époque de l'arrivée de Polverel & Sonthonax. De-

pu i s , les habitations ont été ré tab l ies , parce que les mou-
lins & les manufactures n'avoient pas été incendiés. 
Clauffon : I l faut vous obferver, citoyens, que l'incendie 

d e s cannes le rétablit très-aifément, & qu'il fuffit que les 
manufac tures & les bâtimens principaux foient reftés intacts, 
p o u r que les cultures redeviennent floriffantes en très-peu 
d e temps. 

Th. Millet : C'eft même un moyen de culture que de 
m e t t r e le feu aux cannes à fucre. 

Page : A cette époque toutes les villes étoient foumifes 
a u x lois de la République , & l'étendard de la révolte, le 
d r a p e a u b l a n c , ne flottoit que dans le camp des révoltés. 

Sonthonax : C'eft vrai. 

Le préfident accorde la parole à Brulley pour la lecture 
d e l'acte d'accufation. 

Brulley : Enfin nous touchons à cet i n f t a n t défiré par 
les nombreufes victimes des dévaftateurs de Saint-Domin
g u e ; enfin nous allons dérouler aux yeux de la commiffion 
de s colonies la longue nomenclature des forfaits dont Pol -
verel & Sonthonax le font fouillés pendant tout le cours 
d e leur miffion dans notre infortunée colonie. E n vain ces 
h o m m e s , auffi aftuciéux que coupables, ont niché de le 
m é n a g e r d'avance des moyens de juftification, intervertiffant 
l ' o r d r e des événemens, la date & la réalité des faits ; tou
j o u r s conftans dans la marche de ceux qui ont voulu per
d r e le commerce pat la d e f t r u c t i o n des colonies. . . . . . . 

Sonthonax : Je prie les citoyens tachygraphes de conftater 
q u e le citoyen Brulley lit un difcours, ce qui eft contraire 
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à la nature des débats. Nous fommes aujourd'hui accufés , 
nous devons réclamer dans les débats la faveur qui eft due 
aux accufés. Je ne demande pas qu'on l'empéche de lire : 
mais je demande qu'il foit conftaté qu'il lit. 

Brulley : Ce font des notes au crayon que je tiens ; je 
ne lis pas. 

Sonthonax : Vous lifez un difcours écrit au crayon 

Brulley : Je fais quelques obfervations préliminaires, & 
je vais en venir à l'acte d'accufation 

Verneuil : Il me femble que Polverel a lu plufieurs fois.... 
Le préfident ( à Brulley) : Fais tes obfervations extrême

ment courtes, parce que l'objet de la féance eft la lecture 
de l'acte d'accufation. 

Brulley : Je difois donc que c'eft en vain qu'ils ont fui-
vi la marche de tous ceux qui vouloient détruire le com
merce français par la deftruction des colonies, en confondant 
les chofes & les perfonnes. I l a été démontré dans les 
précédens déba t s , & il demeurera conftant par ceux qui 
vont fu ivre , que c'eft alors qu'il auroit calomnié les corps 
populaires, qui ont toujours été conftans dans les principes, 
& leur attachement pour la France. U n grand nombre 
d'autres qui vous ont été c i tés , & qui n'ont été combattus 
que par des lettres particulières, démontrent jufqu'à l'évi
dence que jamais les corps populaires n'ont varié dans 
les principes de leur attachement à la France & à la Ré-
publique françaife. 

Sonthonax : Je demande la lecture de l'acte d'accufation, 
c eft pour cela que nous fommes ici , 

Polverel : Le citoyen Brulley rentre dans la difcuffion 
de la première queftion. 

Brulley : Je ne difcute po in t , je ne fais que rélater . ce 
qui a été dit. 

Le préfident (à Brulley) : La commiffion t'a déjà obfervé 
que tu devois te borner à l'acte d'accufation, les dévelop-
pemens viendront après. 



Bruley : Il eft certain qu'il eft inutile de tracer le tableau 
d e s cr imes de ces hommes ; vous allez voir dans leurs p ro
p r e s actes, l eurs forfaits, tout en caractères de feu & de 

Brulley lit les chefs d'accufation. 

Nous foussignés, commiffaires de Sa in t -Domingue , dépu
t é s p rès la Convention na t iona le , & les colons sous

s i g n é s , accusons Polverel et Sonthonax : 

Premier chef, 

De n'avoir pas exécuté la loi du 4 avril 1 7 9 1 , qui étoit 
l ' o b j e t exprès de leur million, & même de s'être oppofés 
à fon exécution. 

Second chef. 

D e s'être oppofés à l'exécution du décret du 22 a o û t 
1792 , relatif à la nomination des députés à la Convention 
n a t i o n a l e . 

Troifième chef. 

D ' a v o i r ufurpé le pouvoir légiflatif, & de s'être attribué 
l e s fonct ions des pouvoirs exécutif & adminiftratif. 

Quatrième chef. 

D ' a v o i r paralyfé les forces de terre & d e mer envoyées 
p a r l a France pour rétablir l'ordre dans l a colonie, & 
d ' a v o i r tout tenté pour les détruire. 

Cinquième chef. 

D ' a v o i r organifé la guerre civile dans la colonie , & pro
v o q u é la rebellion contre l'Affemblée nationale. 

Sixième chef. 

D'avoir canonné.la ville du P o r t - a u - P r i n c e , & incendie 
c e l l e du Cap-Français. 
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Septième chef, 

D'avoir d é l é g u é des pouvoirs , notamment le droit de 
vie & de m o r t , au commandant militaire de la ville du 
C a p . 

Huitième chef. 

D'avoir ordonné , dans tous les ports de Saint-Domingue , 
de repouffer à coups de canons tous les vaiffeaux de l 'Etat 
qui s'y pré enteroient, fans diftinction , quels que fuffent 
leurs bel oins. 

Neuvième chef. 

D'avoir préparé la conquête de Saint-Domingue aux. en
nemis de la France , & d'avoir livré aux Anglais la ville 
d u Port-au-Prince avec tous les bâtimens du commerce 
français qui s ' y trouvoient. 

Dixième chef. 

D'avoir dilapidé le tréfor public & envahi les fortunes 
particulières. 

Onzième chef. 

D ' avo i r cherché à avilir la repréfentation nat ionale, en 
envoyant pour fiéger dans fon fein ceux de leurs complices 
qui s'y font préfentés avec des pouvoirs illégaux. 

Signé, D E A U B O N N E A U , Thomas M I L L E T , C L A U S S O N , 
DUNY , P A G E , BRULLEY, V E R N E U I L , Senac , L A R C H E -
V Ê Q U E THIBAUD, F o n d e v o l l e . 

Le préfident : Dépofe-le fur le bureau. 

Brulley le dépofe. 

Le préfident : La commiffion va fe retirer pour délibérer-
Polverel : Je prie la commiffion de délibérer fur la de

m a n d e que n o u s lui faifons d'avoir une c o p i e des chefs 
d'accufation q u i font portés contre n o u s . 
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Le préfident : Ceci n'a pas befoin de délibération; il eft 

d e d r o i t qu'un accufé reçoive la copie de fon acte d'accu
f a t i o n . 

L a commiffion fe retire pour délibérer. 

Les membres rentrés , le préfident prononce l'ajournement 
d e l a féance à demain neuf heures. 

La féance eft levée 

Le regiftre des préfences efl figné, J. Ph. G A R R A N , 
PEYRE, J. L A N T H E N A S , F O U C H E ( de N a n t e s ) , G R E -

GRE-GOIRE, L E C O I N T E (des deux Sèvres). 
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Du 18 ventôfe , l'an troifième de la République françaife} 

une & indivifible 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier; 
la rédaction eft adoptée. 

Le préfident : La commiffion a arrêté que les débats fe-
roient fufpendus, jufqu'au jour où elle fera avertir les par
ties intéreffées pour les reprendre. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J . P h . G A R R A N , 

(p ré f iden t ) ; L E C O I N T E ( des deux Sèvres ) , fecrétaire; 
F O U C H É ( de Nantes ) , G R É G O I R E , P E Y R E , R A B A U T . 



Du 22 Ventôfe, l'an troifième de la République francaife , 
une & indivifible. 

Le préfident : Ci toyens , celui d'entre vous qui defire la 
p a r o l e peut la prendre. 

polverel : Je la demande pour une réclamation d'ordre très-
intéreffante . 

C i t o y e n s , les colons nos acoufateurs fe font préfentés dès 
l a première féance des débats, en leur nom perfonnel. Voici 
l e s qualités qu'ils ont prifes. 

Un colon : Je me nomme Pierre François Page , & parle 
t a n t en mon nom que comme chargé des pouvoirs des colons 
d e S a i n t - D o m i n g u e , pour acculer Polverel & Sonthonax. 

Duny : T a n t en mon nom que comme chargé des pouvoirs 
d e m e s compatriotes déportés aux Etats - U n i s , & répandus 
fu r le territoire de la République, & comme accufateur d e 
P o l v e r e l , Sonthonax & leurs complices. 

Senac : T a n t en mon nom perfonnel que comme fondé 
d e pouvoirs par les déportés & réfugiés de Saint -Domingue, 
actuel lement à Bordeaux. 

Verneuil: T a n t en mon nom perfonnel qu'au nom de mes 
compatr io tes de Saint-Domingue, aceufateur de Polverel & 
S o n t h o n a x , dévaftateurs de Saint-Domingue, êc leurs com
p l i c e s . 

Thomas Millet : Aceufateur individuel, & chargé de pou
v o i r s des patriotes colons de Saint-Domingue, pour dénoncer 

Po lve re l & Sonthonax comme dévaftateurs de la partie fran
ç a i s e de Saint-Domingue, & partifans de l'Angleterre. 

Brulley : T a n t en mon nom que comme fondé des pouvoirs 
d e nos compatriotes réfugiés aux Etats-Unis & en France; 
aceufa teur de Polverel, Sonthenax & autres agens de l 'An
g le t e r r e . 

Clauffon : Accufateur, tant en mon nom que comme fondé 
d e pouvoirs de mes compatriotes réfugiés, tant aux Etats-Unis 

Tome III. Trentième livraifon 
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que dans la République, pour pourfuivre Sonthonax, Polvere l 
& leurs complices. 

Un autre colon : Je me nomme Daubonneau , je fuis chargé 
tant par les colons patriotes réfugiés en France, que par ceux 
qui font reftés dans les Etats-Unis d'Amérique, de pourfuivre 
Sonthonax, Polverel & leurs complices. 

Fondeviolle : Je me nomme Fondeviolle, : en mon n o m & 
au nom de mes concitoyens réfugiés aux États-Unis d ' A m é 
rique , & répandus fur la furface de la République , je me 
porte accufateur de Sonthonax, Polverel & complices. 

Cet engagement pris en nom perfonnel par les colons 
nos accufateurs, difparoît dans le libelle d'accufation dont la 
commiffion nous a fait hier donner copie. Voici tout ce que 
nous y voyons. 

( I l l i t : ) 

» Nous fouffignés commiffaires de Saint-Domingue, dé
putés près la Convention nationale, & les colons fouffignés,, 
accufons Polverel 8c Sonthonax, &c. ». 

Je vous prie , citoyens, de bien obferver la différence des 
rapports fous lefquels les citoyens colons, nos accufateurs, fe 
font préfentés fucceffivement, & fe présentent aujourd'hui. 
S'ils font commiffaires d'une autorité légitime, ils n'agiffent 
plus fpontanément, volontairement, mais par une fuite des 
fonctions qui leur font confiées, alors ils ne font plus per-
fonnellement refponfables, & en cas de calomnie nous ne 
pouvons nous en prendre qu'à la corporation ou à l'autorité 
quelconque qui les aura conftitués : ce feroit véritablement 
les mettre fort à leur aife ; mais c'eft précifément ce rapport 
que nous ne pouvons pas leur paffer. Quelques-uns d'entr'eux 
ont pu être autrefois commiffaires d'une autorité plus ou 
moins légale de l'affemblée coloniale de Saint-Domingue, qui 
n'a jamais exifté légalement, puifqu'elle n'a jamais été le 
corps repréfentatif de tous les citoyens de Saint-Domingue. 
Je difois donc qu'ils auroienr pu être délégués de l'affemblée 
coloniale, mais depuis fa diffolution ils ne peuvent plus être. 
commiffaires de cette affemblée coloniale ; car il eft b ien 
évident que leur qualité n'a pu furvivre à leurs commettans : 



d ' a i l l e u r s , cette qualité de commiffaires n'a point été reconnue 
p a r la Convention nationale ; la Convention, au contraire, a 
a j o u r n é de Prononcer fur cette qualité. Doit-on la leur paffer 
p r o v i f o i r e m e n t , en attendant que la Convention l'ait r e 
c o n n u e ? doit-on donner , fur-tout à cette cualiré provifoire 
q u ' i l s s'arrogent, l'effet impor tan t , l'effet capi tal , d'intenter 
c o n t r e nous une accufation en leur qualité de commiffaires, 
à l'effet de fe fouftraire à l'engagement perfonnel que la ca-
l o m n i e de cette accnfation pourra leur faire courir ? Voilà la 
p r e m i è r e confidération. 

La feconde porte fur leur qualité de fondés de pouvoirs 
d e s colons réfugiés dans les Etats - Unis d'Amerique : fous 
ce fecond rapport il faut que les colons remettent leurs pou
v o i r s , il faut qu'on voye quels font leurs commettans. Votre 
i n t e n t i o n n'a pas été & ne peut pas erre d'admettre comme 
accufa teurs contre les délégués de la nation françaife , des 
é m i g r é s : eh bien 1 les commettans des colons font pour la 
p l u p a r t prefque tous des émigrés. Voudriez-vous admettre 
c o m m e accufateurs contre nous un Bouillé, un Broglie & 
a u t r e s émigrés? 

Plufieurs colons : N o n , non 
Polverel : N o n , n o n , c'eft la même chofe : nous ne pouvons 

r econno î t r e comme aceufateurs que ceux qui nous préten-
t e r o n t un gage perfonnel. Les colons nos accufateurs ont 
a n n o n c é qu'ils nous accufoient en leur nom perfonnel : fous 
ce r appor t , nous les admettons volontiers, en quelque nombre 
q u ' i l s foient ; mais qu'ils commencent par rayer de leur libelle 
d 'accufation leur qualité de commiffaires, & qu'ils foufcrivent 
un ac te par lequel ils fe rendent perfonnellement refponfables 
d u libelle d'accufation , du développement & de l'événement 
d e s divers chefs d'accufation. 

Brulley : Je demande à répondre. 
Sonthonax : Je demande à adhérer à ce que vient de dire 

m o n collègue, & à développer mes raifons. 
Le préfident : T u as la parole ; Brulley l'aura après. 
Sonthonax : J 'adhère formellement à la demande de mon 

c o l l è g u e , & par des raifons fubfidiaires que je vais développer 
en rrès-peu de mots. 

C i t o y e n s , mon collègue vient de vous dire que ceux qui 
ont envoyé ici nos accufateurs, font des émigrés ; o u i , ils 
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font des émigrés, puifque la plupart de ceux qui leur o n t 
donné des pouvoirs font aujourd'hui à Jérémie , au M ô l e , 
& que plufieurs même ont péri dans le e du F o r t -
Dauphin. La lifte des hommes qui ont péri au For t -Dauphin 
eft au comité de falut public ; je prie la commiffion de le la 
faire remettre : e l l e y verra que ces hommes, après avoir 
émigré a la Nouvelle-Angleterre, font revenus dans la co
lonie , fous la protection des Efpagnols. J'ajoute autre chofe : 
c'eft qu'il vous fera démontré par les papiers envoyés de la 
Nouvelle - Angleterre par Geneft δζ Fauché 4c apportés 
par le fecrétaire de la légation de Fauché qui eft ici ; il vous 
fera démontre que les hommes qui ont donné de prétendus 
pouvoirs à nos accufateurs, font de véritables émigrés qui ont 
machiné avec l'Angleterre la trahifon de l a colonie de Saint-
Domingue ; il vous fera démontré que ces hommes font re
venus à Jérémie, au M ô l e , comme je vous l'ai dit tout-à-
l'heure ; & s'il falloit un témoignage étranger, le conful des 
Etats-Unis à Pa r i s , & le miniftre plénipotentiaire de cette 
République vous donneront d e s témoignages irréprochables, 
fi v o u s le requérez : c e miniftre parlera, & tout le monde 
fait la réputation de patriotifme dont il jouit en Amérique. 
J 'adhère à ce que mon collègue vient de demander : je de
mande formellement que l e s colons foufcrivent un engagement 
perfonnel, qu'ils nous donnent une garantie pour les calomnies 
qu'ils fe propofent de développer. 

Polverel : La réclamation fe réduit à trois points , radiation 
de la qualité de commiffaires dans le libelle d'accufation , 
rapport & communication des pouvoirs dont les colons fe 
difent porteurs , foufcription d'un acte par lequel ils fe rendent 
perfonnellement refponfables des événemens. 

Brulley : Vous venez d'entendre ce préambule de formes 
que commencent à oppofer Polverel & Sonthonax à l'acte 
d'accufation que nous avons drelfé contr'eux-, il eft très-aile 
de f a i r e d i f p a r o î t r e les fophifmes qu'ils viennent d'élever, & 
de rétablir l ' o r d r e d e s faits : car il eft effentiel que vous ne 
perdiez pas de vus que c'eft toujours en confondant les chofes 
& les perfonnes que ces hommes cherchent à échapper à 
l'inftant où nous allons les faifir Se développer leurs forfaits. 
Polverel vous dit qu'il veut une garantie perfonnelle; il vous 
dit qu ' i l n'en trouvera p a s , fi nous nous renfermons d a m 
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l a f e u l e qualité de commiffaires des colons : eh bien! Polverel , 
l u i - m ê m e a répondu pour n o u s , en donnant lecture de l 'é-
nonciation de l'acte d accufation. Nous nous fommes portés 
a c c u f a t e u r s , tant au nom de ceux qui nous ont donné des 
p o u v o i r s , qu'en notre nom individuel ; & routes les fois qu'un 
homme dit j'accufe en mon nom individuel, il ne cherche pas 
à fe retrancher fur un caractère public ; il annonce d'avance 
qu ' l l eft garant des accufations qu'il va porter : par con
f é q u e n t , Polverel a eu tort de dire que nous cherchions à 
lui échapper , que nous cherchions à nous couvrir de la 
qualité de commiffaires des colons de Saint-Domingue. 

J e reviens maintenant à cette qualité qu'ils veulent faire 
rayer : il n'eft ni au pouvoir de Polverel & de Sonthonax, 

ni a u pouvoir de qui que ce foit de faire que ce qui eft ne 
foit pas : nous avons des pouvoirs , nous fommes légalement 
autorifés à accufer Polverel & Sonthonax au nom des colons 
q u i ont des griefs contre eux. Cer tes , quinze mille victimes 
d e Polverel & de Sonthonax ne pouvoient pas toutes venir 
enfemble accufer Polverel & Sonthonax ; elles ont fuivi la 
m a r c h e qu'elles devoient fuivre : c étoir celle de choifir parmi 
e u x ceux qu'ils croyoient dignes de leur confiance pour venir-
a c e u f e r Polverel . Sonthonax & leurs complices , pour venir 
d e m a n d e r fecours, sûreté & protection : voilà le but e t i e l 
d e notre miffion; voilà l'énoncé de nos pouvoirs qui font à la 
commiffion des colonies; voilà l'énonce de ces mêmes pouvoirs 
q u e nous aurions préfentés à la Convention nat ionale , fi, 
m ê m e pendant notre détention, on n'avoit fait décréter à la 
C o n v e n t i o n de ne ftatuer fur nos pouvoirs qu'après le rapport 
d e l a commiffion des colonies. L a Convention, en rendant ce 
d é c r e t , a ftatué qu'on ne reconnoîtroit ces pouvoirs que quand 
i l s ne feraient plus utiles ; mais enfin ils exiftent: qu'on les 
reconnoiffe tout de fuite, ou qu'on différe à les reconnoître, 
i l s n ' en exiftent pas moins , leur exiftence n'en eft pas moins 
r é e l l e ; & c'eft en vertu de ces pouvoirs que nous devons 
a g i r , parce que tout fondé de pouvoirs qui accepte une million 
d o i t la remplir , & ne peut plus y renoncer; il n'eft pas libre 
d ' abandonne r une qualité qu'il a acceptée d'abord. Nous 
fommes donc bien réellement commiffaires nommés par les 
v ic t imes de Polverel & de Sonthonax , pour les accufer i c i , 
& nous ne devons , fous aucun rapport , nous défifter de cette 
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qualité qu'il nous eft néceffaire de prendre, en ce qu'elle n o u s 
a été donnée, & que nous l'avons acceptée 

Polverel & Sonthonax vous difent : Nous ne reconnoîtrons 
pas pour accufateurs des hommes qui viennent au nom de Bouillé 
& des émigrés. Citoyens , on a eu foin d'adopter cette tactique 
à 1 époque de l'entrée de Dufay à la Convention. 

Le préfident : A l 'ordre, citoyen , tu ne dois pas parler 
des reprefentans du peuple. 

Brulley : Je rends compte d'un fait..... : il eft néceffaire de 
parler de ce repréfentant pour rendre compte de ce fait. C'eft 
à l'entrée de Dufay dans la Convention qu'on a commencé 
à regarder comme émigrés les colons réfugies à la Nouvel le-
Angleterre. 

Le préfident : J e t'ai déja rappelé à l'ordre. 
Brulley : Mais un décret de la Convention nationale, fu-

p érieur à toute infinuation de qui que ce puiffe être , bien 
oin de refufer de connoitre les commiffaires des colons de 

Saint - Domingue , autorife le miniftre de la marine à s'en
tendre avec les commilTaires de S a i n t - D o m i n g u e , Page & 
Brulley, fur les moyens de faire retourner les colons réfugiés, 
foit à Saint-Domingue, foit en France. 

Sonthonax : J e demande la date du décret , car il n'exifte 
pas. 

Brulley : Il eft du 8 feptembre 1793 ; on va vous le montrer. 
Vous voyez donc quelle étoit l'opinion de l'affemblée natio
nale, avant qu'on eut calomnié les colons réfugiés à la N o u 
velle-Angleterre. Polverel & Sonthonax vous difent à préfent : 
Ces hommes font émigrés. Ils cherchent à les confondre avec 
ces hommes qui font lords de la France pour s'armer contre-
e.le , & revenir déchirer le fein de leur patrie. Certes , ce 
ne font pas des victimes telles que celles qui s'échappent au 
fer , au feu, avec lefquels Polverel & Sonthonax les pour-
fuivoient à Saint - Domingue; ce ne font pas ces hommes 
qu'on peut appeler émigrés , qui fe font fauvés avec leurs 
feules bardes fur leur corps , qui font à peine échappés à 
l'incendie du C a p , au bombardement du Por t - au -Pr ince ; 
ce ne font pas là les hommes qu'on peut réputer émigrés: 
ce font des hommes chaffés de leurs foyers, q u i , après avoir 
vu égorger leurs femmes & leurs enfans, ont eu à peine le 
temps de gagner les bâtimens qui étoient en rade, pour fe 
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r é fug ie r chez un peuple ami. Mais non-feulement on ne do 
p a s confidérer comme émigrés ces hommes chaffés par la 
v i o l e n c e & les forfairs de Polverel Se de Sonthonax, mais 
encore on doit confidérer la conduite qu'ils ont tenue aux 
Etats-Unis ; il faut fuivre leur conduite fur cette terre hof-
p i t a l i è r e , où ils auroient pu de deux chofes l ' une , ou fe 
f o n d r e avec ce peuple ami chez lequel ils é to ient , ou re
t o u r n e r à Saint-Domingue : ils ont toujours demandé à re
t o u r n e r à Saint-Domingue. D 'abord, j'obferve que quand ils 
fe font réfugiés aux États-Unis., ils y ont été fous le pavillon 
n a t i o n a l , ils y ont été conduits par les vaiffeaux de la Ré
p u b l i q u e : c'eft le convoi qui étoit en rade , Se que Polverel 
& Sonthonax vouloient brûler , qui a eu le bonheur de 
s 'échapper , & qui a porté à la Nouvelle-Angleterre la plupart 
d e ces victimes. Depuis leur arrivée, ils n'ont ceffé de demander 
a u miniftre Geneft , & nous en fournirons les preuves ma
tér ie l les , ils n'ont ceffé de demander au miniftre Geneft les 
moyens de retourner à Saint-Domingue, non pas pour livrer 
l a colonie aux Anglais, comme le difent Polverel & Son
t h o n a x , mais bien, au contraire , pour s'oppofer aux projets 
d e l 'Angleterre, que Polverel & Sonthonax ne fervoient que 
t r o p bien : ils ont fait p lus , ils ont tenu une, affemblée, fous 
les aufpices des autorités conftituées des Etats - Unis. Là , 
qu 'ont- i ls fait? ils ont lu la conftitution françaife; ils y ont 
j u r é fidélité à la F r a n c e ; ils ont banni de leur fociété tous 
ceux qui avoient des opinions contraires à la révolution fran-
ça i fe ; ils n'ont ceifé d'agir dans le fens d'hommes entièrement 
attachés aux intérêts de la F r a n c e , leur mère-patrie ; ils ont 
d i t que tranfportés par la violence & la force, Se par la fuite 
des forfairs de Polverel & Sonthonax, chez un peuple hof
p i t a l i e r , ils ne fe regardoient pas moins comme Français ; 
qu ' i l s n'avoient perdu aucun de leurs droits , & qu'ils en-
rendoient en faire ufage. E h bien ! citoyens, l'ufagc qu'ils ont 
fait de ce droit de français, ça été de nommer des com-
miffaire , de les députer vers la Convention nationale , de 
l eu r ordonner d'aller s'adjoindre aux commiffaires de la co
lonie qui étoient ici ; tous enfemble d'accufer les dévaftateurs 
d e Saint - Domingue , tous enfemble de jurer fidélité à l a 
F r a n c e , tous enfemble de demander des fecours pour recon-. 
quér i r Saint - Domingue fur les ennemis de la France : ils 
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ont fait plus encore : on vous a parlé d'un Service funèbre 
que l'on vouloit faire à l'occafion de la mort de Louis X V I . 
Ceux qui provoquoient ce fervice étoient bien les émigrés 
dont vous parlent Folverel & Sonthonax ; mais ce qui vous 
prouve qu'il y avoit alors deux partis bien prononcés , p a r 
conféquent une diftinction à fa:re entre les Français réfugiés 
à la Nouvel le-Angleterre , c'eft qu'une partie de Français 
très-confidérable a protefté contre ce fervice funèbre, & q u e 
ce projet de fervice n'a pas eu d'exécution, parce que les 
autorités conftituées s'y font oppofées. 

Sonthonax : Ce fervice ..... 
Le préfident : T u n'as pas la parole 
Brulley : Je demande que la parole me foit confervée, à 

moins que ce ne foit une interpellation. 
Sonthonax : C 'eft pour une interpellation. 
Le préfident : T u la feras après. 
Brulley : Savez-vous, citoyens, ce qui eft réfulté de cette 

proteftation f c'eft que nous venons d'apprendre que ces 
hommes qu'on dit retournes à Saint - Domingue , & qui 
font encore à Philadelphie eh très-grand nombre; nous ve
nons d'apprendre , dis-je, que ces hommes ont eu leurs 
biens confifqués à Saint-Domingue par les Anglais. Certes , 
fi ces hommes étoient retournés à Saint-Domingue , ce n'eût 
pas été pour avoir leurs biens confifqués ; & Sonthonax 
vient devons dire que ces hommes étoient émigrés. Eh bien! 
ces hommes feroient regardés comme émigrés par les F ran 
çais , & de la part des Anglais leurs biens feroient con-
fifqués & leurs familles prefcrites ! jugez de leur fituation. 
J e dis que la conduite des réfugiés aux Etats-Unis a tou
jours été la même. Une preuve bien folemnelle vient d'ar
river à la Convention nationale. Rappelez - vous le paquet 
que Letourneur ( d e la Manche) vient de faire parvenir. 
E h bien ! Nous fommes chargés par les colons de préfenter 
à la Convention nationale le procès - verbal des fêtes qui 
ont été célébrées en mémoire de la journée du 10 août , 
de préfenter cette même adreffe faite par ces hommes que 
l'on dit émigrés. Ces fêtes ont eu lieu conjointement avec 
le peuple des Etats-Unis ; on y verra les autorités confti-
tuées donner des preuves multipliées de leur attachement 
à. la République française. O n y voit les Français toujours 
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perf i f tans dans leur attachement à leur pays , ne vouloir pas 
fe refondre avec un peuple qu'ils regardent comme ami ; 
m a i s vouloir toujours être Français , vouloir toujours 
t e n i r à la République françaife. Ces fentimens font expri
m é s avec une telle force , ces fentimens font tellement una
n i m e s , que vouloir aujourd'hui foutenir, que des hommes 
q u i ont tenu une telle conduite , qui n'ont jamais varié , 
m a l g r é l'état de dérreffe dans lequel ils fon t , privés de 
l e u r s familles & de leurs propriétés ; foutenir , dis-je , que 
d e tels hommes font émigrés , c'eft porter l'audace à un 
p o i n t qu'il n'y a plus d'expreffion pour la qualifier. Ce 
f o n t ces mêmes hommes dont les fentimens vont devenir 
p u b l i c s par la publicité que nous fommes chargés de donner 
à c e qu'ils nous ont envoyé ; ce font ces mêmes hommes 
q u i nous ont donné leurs pouvoirs ; ce font les mêmes 
h o m m e s qui nous ont dit : « Nous ne pouvons pas nous 
t ranfporter tous en France pour accufer nos dévaftateurs , 
p o u r aceufer Polverel & Sonthonax : nous donnons des 
pouvo i r s à tels & tels qui ont mérité notre confiance ». 
Vo i l à , ce que font les pouvoirs en vertu defquels nous pre
n o n s la qualité de commiffaires-députés près la Convention 
na t iona le . Nous prenons cette dénomination parce qu'elle 
eft celle de nos pouvoirs , & que nous fommes autorifés à 
•prendre la qualification qui nous eft donnée p a r ceux qui 
n o u s ont inveftis de leur confiance. De p lus , Polverel a dit 
q u e Saint - Domingue ne pouvoit pas avoir de députés en 
F r a n c e . Eh bien ! au contraire je t rouve , Je 8 juillet 1792, 
une loi qui défend aux départemens, municipalités & t r i 
b u n a u x d'envoyer des commiffaires auprès du corps lé-
gif lat i f , d'envoyer des députés auprès da corps légiflatif ; 
m a i s en exceptent formellement les colonies jufqu'à leur 
organifation définitive. O r , l'organifation définitive des co-
lon ies n'a pas eu lieu : les commiffaires nommés par la 
co lon ie pour fe charger ici de fes affaires, font donc avoués 
p a r cette l o i , & aurorifés à conferver cette qualité , juf
q u ' à ce que les pouvoirs qui leur font donnés par ces re-
préfentans de la colonie leur foient retirés par ces repré-
fei i tans. Nulle révocation de pouvoirs n'a eu lieu par les 
repréfentans de la colonie , depuis que les commiffaires 
font à Paris ; ils font donc reftés inveftis de pouvoirs qui 



leur ont été donnés par les habitans de la colonie ; ils f o n t 
reftés inveftis de la qualité de commiffaires de S a i n t - D o 
mingue qu'ils étaient autorifés à prendre par le décret d u 
8 juillet 1793. D e p u i s , les colons réfugiés à la Nouve l l e -
Angleterre ont continué les mêmes pouvoirs à leurs com-
miffaires en France ; ils leur ont ordonné de porter a c c u -
fation contre Polverel & Sonthonax, de prêter ferment à 
la na t ion , à la Republique françaife, & de demander fe-
cours & protection pour fe rendre au plutôt dans leur pays , 
& en chaffer les ennemis de la France. Voilà l'objet de 
notre million; voilà la caufe de nos pouvoirs; voilà pourquoi 
nous avons pris la qualité de commilTaires de Saint - D o 
mingue , députés vers la Convention nationale ; qualification 
de laquelle nous ne pouvons nous départir , parce qu'elle 
exifte dans des actes que nous ne pouvons annuller & 
qu'on ne peut annuller. Nous fommes d'ailleurs dans la 
l o i , notre qualité eft conforme à la loi ; donc , fous tous 
les rapports , nous devons garder la qualité prife dans notre 
acte d'accufation. J'ajoute une obfervation : c'eft que non-
feulement nous avons la confiance des colons réfugiés aux 
Etats-Unis de l'Amérique , mais encore nous avons la con
fiance des colons qui font en France. Ainfi donc en ne 
réputera pas émigrés ceux qui font en France; car depuis 
que nous fommes réunis , les colons qui font en France 
ont envoyé des commilTaires pour s'adjoindre à nous. Donc , 
nous avons l'affentiment , non-feulement de la portion 
des celons victimes de Polverel êc Sonthonax , réfugiés aux 
Eta ts -unis , mais encore nous avons la confiance des colons 
qui ont eu le bonheur de pouvoir venir en France. C'eft donc 
avec la qualité de commilTaires de S t -Domingue , députés 
auprès de la Convention nationale, que nous devons accufer 
Polverel & Sonthonax : car nous n'étions pas les feuls qui 
devions intenter une accufation contre Polverel & Son
thonax. E t certes , c'eft un moyen bien illufoire que de 
vouloir réduire quinze mille victimes à venir toutes indi
viduellement aceufer les hommes qui font les auteurs de 
leurs maux ! Il eft conforme aux principes, conforme à la 
loi que l'accufation fe porte par un certain nombre invefti 
de la confiance de toss : ce certain nombre , c'eft nous . 
La preuve de la confiance eft dans nos pouvoirs ; & cer tes , 
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n o u s ne pouvons refufer la qualité que nous avons pr i fe , 
& n o u s perfiftons à prendre cette qualité. Quant à l a ga
r a n t i e perfonnelle que demandent Polverel & Sonthonax , 
individuel lement , nous confentons à en prendre t o u t la 
refponfabilité fur notre tête. Nous l'avons annoncé dans les 
débats; dans l'acte même, nous prenons fur notre tête toute 
l a refponfabilité de l'accufation que nous avons in
t e n t é e . 

Tous les colons : Tous , ou i , tous. 
Brulley : Ainfi plus de difficulté fur la refponfabilité : 

p o u r la qualité , vous voyez qu'elle eft dans la loi. Nous 
perfiftons donc à demander que notre énoncé refte à là tête 
d e l'acte d'accufation, & nous demandons à paffer fur cette 
difcuffion de forme qui fait perdre du temps. 

Sonthonax , J'ai peu de mois à répliquer au citoyen 
E ru l l ey . I l fembleroit, à entendre le citoyen Brulley, que 
n o u s chercherions à décliner l'accufation portée contre nous. 
Non, ce n'eft pas là le rôle que nous voulons jouer. Nous 
a v o n s annoncé dès le commencement que nous admettrions 
t o u s les aceufateurs. Ce n'eft pas quinze mille accufateurs que 
n o u s cherchons à appeler; mais que les défenfeurs officieux 
d e ces quinze mille prennent fur eux la refponfabilité dont 
B r u l l e y vient de vous parler. Il n'y a donc plus de difficulté 
f u r le fond; mais il eft néceffaire de rétablir les faits fur 
ce que vous a dit Brulley , par rapport aux celons qu'il 
d i t réfugiés à la Nouvelle Angleterre. Il a dit : « Les co-
» lons qui font aux Etats - Unis ne font point émigrés , 
„ I°. parce qu'ils ont été chaffés de Saint-Domingue par la 
» v io lence ; 2°. parce qu'ils fe font réfugiés fous le pavillon 

„ nat ional chez un peuple ami; 3°. parce qu'ils envoient 
» d e chez ce peuple ami journellement à la Convention 
« nationale des adreffes de fourmilion & des proteftations de 

fidélité à la conftitution françaife ». Sur le premier po in t , 
c e l u i de la. violence , il faut l'ajourner jufqu'à ce que les 
d é b a t s prouvent de quel côté a été la violence. Les colons 
d i f e n t : Nous fommes réfugiés chez un peuple ami , & 
v o i l à la raifon pour laquelle nous ne fommes pas émigrés. 
C e r t e s , tous les émigrés qui font en Suiffe font auffi chez 
un peuple ami & allié ; Se cependant , fi vous permettiez 
aux émigrés qui font en Suiffe de vous envoyer des adreffes , 



28o 
des proteftations de fidélité , de félicitation , vous n ' e n 
manquerez pas. Si aujourd'hui que la République marche 
de victoire en victoire, elle permettoit aux émigrés de 
Londres , de Madr id , d'envoyer des proteftations de fidélité 
à la Convention nationale avec des députés, croyez-vous 
que vous manqueriez d'adreffes ? croyez - vous que vos 
féances feroient affez longues pour les lire ? Ils viennent 
vous dire qu'ils vivent fous les lois françaifes aux E ta t s -
Unis , qu'ils ont refufé de fe fondre avec ce peuple p r é 
tendu ami. 

Le préfident ; A l'ordre. 
Sonthonax : Avec ce peuple a m i , pour refter une portion 

du peuple français, pour aller reconquérir leurs propriétés. 
D'abord , ils mentent fur le fond. Ces Français font à 
Jé rémie , au Môle ; ils ne font pas certainement retournés 
dans la partie françaife de Saint-Domingue , parce que leurs 
biens font féqueftrés & confifqués au profit de la Répu
bl ique, parce qa'ils fervent chez les ennemis de l 'Etat. 
Citoyens, vous acquerrez la certitude inévitable que lorf-
qu'on a attaqué le Port-au-Prince , il y avoit 3000 émigrés 
avec les 1500 Anglais qui font venus en faire le fiége. Ces 
émigrés n'étoient autres que des colons ; mais Talon , 
mais Neailles , mais Maloue t , mais tous ceux qui faifoient 
la fociété ordinaire des colons qui font i c i , & qui accor
doient leur pro action à ceux qui font actuellement à la 
Nouvelle-Angleterre, font ceux qui dirigent aujourd'hui, le 
gouvernement américain, Ils vous difent encore : « Nous 

avons envoyé des adreffes de félicitation ; Letourneur 
» ( de la Manche ) en a fait paffer a la Coavention une 

qui a été lue » . E h bien ! oui , ils vous en enverront 
fans ceffe ; mais ils ne vous dirent pas qu'en proteftant de 
fidélité pour la Convent ion, ils proteftent auffi contre les 
décrets de la Convention , & en voici la preuve dans leurs 
actes. Cette preuve eft tirée de cet ouvrage imprimé par 
les foins de Page & Brulley , intitulé : Conspiration dé
noncée par les colons français réfugiés en Amérique. C'eft de 
la huitième p ièce , page 16. Elle commence ainfi : «Cet te 

pièce de la plus haute importance eft peu fufceptible 
d'analyfe ; elle eft bafée fur la conftitution , & com-

- mencé par le ferment de refter unis à la République 
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„ françaife ". Vous allez voi r , citoyens, q u e l l e v a l e u r vous 
d e v e z donner à l'adhéfion des colons qui ont toujours eu 
f o i n de s'envelopper des couleurs nationales pour mieux 
p o i g n a r d e r la métropole. Voici ce q u ' i l s difent à la fuite 
de leur prétendue adhéfion : " Les réclamations contre les 

décrets font appuyées f u r ce principe : ceux-là pour q u i 
l a loi eft faite p e u v e n t feuls la délibérer & l a confentir ». 

V o u s voyez , citoyens , que l e s c o l o n s réclament exacte
m e n t , très-exactement, d ' u n e manière très-explicite contre 
les décrets de la Convention nationale, parce q u ' i l s ne les 
o n t ni délibérés ni confentis. Les c o l o n s n'abandonnent 
j a m a i s leur fyftème favori : il faut q u ' i l s f a f f e n t leurs lois , 
i l faut q u ' i l s foient indépendans de l ' a f f e m b l é e nationale ; 
& en même-temps qu'ils v i e n n e n t vous prêter ferment de 
fidélité, ils réclament contre vos décrets; ils ne veulent pas 
d e vos décrets , parce qu'ils ne les ont ni délibérés n i con-
fen t i s . Les colons obfervent que les colonies ont été fans 
repréfentation légale dans l'affemblée conftituante , dans la 
légiflative & dans la Convention, Ils rappellent le décret du 
8 mars qui d é c l a r o i t l e s colonies non comprifes dans la conf
t i tu t ion françaife, Se les propriétés coloniales Sous la Sauve
g a r d e Spéciale de la nation; ils obfervent qu'aucun décret 
n'a encore annullé ces difpofitions , ces intentions de la na
t i o n entière; ils cirent le décret du 14 Septembre 1791 , 
qui s'explique fur les propriétés coloniales , & obfervent 
q u e la loi d u 4 avril confirme les difpofitions du décret du 
8 mars 1790 , en renvoyant les c o l o n i e s à l'exécution de 
ce d é c r e t . Vous voyez que les c o l o n S citent toujours le dé
c r e t d u 24 feptembre, dès long-temps abrogé ; que l e s co
l o n s , comme i l s vous l'annoncent ici , ne veulent p o i n t des 
décre t s de la Convention nationale : i l s envoient des actes 
d e foumiffion & d'adhéfion , en proteftant contre les décrets 
d e la Convention nationale. Ces proteftations c o n t r e les dé
c r e t s 

Brulley : Jamais nous n'avons dit proteftation. 
Sonthonax : Réclamation. 
Brulley : Réclamation Se proteftation ,Sem deux. 
Duny : Il ne fera pas difficile de prouver que Sonthonax 

en impofe. 
Sonthonax : Vous voyez clairement que les colons pro-



reftent a u x Etats-Unis contre vos décrets ; Se quand les 
colons y adhéreroient, eft-ce parce qu'ils font dans un pays 
étranger ; eft-ce fous le prétexte qu'ils font dans un pays 
a m i , qu ' i l s y relient ? C'eft ainfi qu'ils courent les dangers 
de la révolution ; c'eft ainfi qu'en fe tenant dans un pays 
a m i , chez un gouvernement a m i , s 'y garantiffant des fuites 
de la révolution , ils en font quittes pour envoyer des actes 
d'adhéfion Se de félicitation. Mais je fuppofe que les colons 
aient été chaffés de Saint Domingue par le fer & par le 
f e u , comme ils le ditent ; que reçus chez un peuple a m i , 
ils y vivent fous les lois de la République françaife : e h bien ! 
fous ce rapport-là les colons doivent encore être confidérés 
comme émigrés, dès le moment qu'ayant pu retourner dans 
leur patrie , ils ont refufé de s'y rendre ; dès le moment que 
les agens conftitutionnels aux Etats-Unis pour la République 
françaife leur ayant offert un paffage gratuit fur le convo i , 
Se 300 écus pour les frais de la traverfée , ils ont refufé 
les offres d e ces agens pour pouvoir refter dans ce pays-
là machiner avec les envoyés de l'Angleterre , afin de pou
voir fe ménager les moyens d'aller, comme ils l 'ont fait , 
au Môle & à Jérémie , foutenir les Anglais dans leur in-
vafion. Il eft prouvé dans les papiers envoyés , foit par le 
miniftre F a u c h e t , foit par le miniftre G e n e t , que les co
lons ont toujours refufé de paffer en France fur les fom-
mations que les autorités conftituées, les agens de la R é 
publique leur ont faites de fe rendre dans le fein de la mère-
patrie. Ils ont refufé de venir en France. H é b ien! s'ils 
font malheureux, comme ils le difent , que ne viennent-
ils au fein de la mère-patrie qui leur tend les bras ? Pour
quoi préfèrent-ils intriguer dans un pays étranger, au lieu 
de venir au fein de la République? Ils intriguent fi bien , qu'ils 
ne f a v e n t pas même cacher leurs intrigues ; car ils ofent 
vous due dans ce même ouvrage que je viens de vous l i r e , 
pièce 30 , ce que j 'ai déja cité dans le cours de la difcuffion : 
que les commiffaires civils Polverel & Sonthonax luttent 
contre la bienfaifance d'une nation ennemie, qui veut ar
racher la colonie à fa deftruction. O n lit à la page 56 : 
« Saint - Domingue n'eft plus bientôt q u ' u n monceau de 
» cendres, & les monftres qui ont achevé notre deftruc-
tion luttent encore contre la bienfaifance. d'une nation 
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ennemie qui voudroit arracher au néant les reftes de la 

p l u s floriffante des colonies françaifes ". C'eft Page & 
Brulley qui ont fait imprimer la pièce ; ils l'ont fait impri
m e r dans toute fon exactitude. Nous fommes bien préfentés 
c o m m e luttant contre la bienfaifance de l'Angleterre qui 
v e u t favorifer & protéger les colons : voilà les hommes 
q u ' o n vous dit être des patriotes ; voilà les hommes qui 
a i m e n t mieux voir leurs propriétés en cendres que de les 
v o i r paffer entre les mains des ennemis. Ces hommes re
p r é f e n t e n t les Anglais comme une puilfance amie & bien-

faifante ; ces hommes vous difent que nous luttions contra 
les A n g l a i s , & aujourd'hui ils vont nous accufer d'avoir 
l i v r é Saint-Domingue aux A n g l a i s . . . 

plufieurs colons : O u i , o u i , & nous le prouverons. 
Sonthonax : Vous voyez jufqu'à quel poii t ils fe mentent 

à e u x - m ê m e s ; vous voyez jufqu'à quel point ils font atta
c h é s à la République françaife ! 

J ' a i une autre preuve que les colons ne renieront pas : 
c 'ef t la copie d'une lettre des citoyens Chotard & Mary à 
P a g e , Brulley , Larchevefque-Thibaul t , Daugy & Rabo -
t e a u , commiffaires de Saint-Domingue à Pa r i s , datée du 
18 m a r s 1794. 

Duny : Nous demandons que la pièce foit dépofée fur 
le b u r e a u . Sonthonax avance ici des impoftures continuelles, 
& n e fournir point de preuves. Je demande , au nom de 
t o u s mes collègues, que Sonthonax fourniffe la pièce, 8e 
n o n point un chiffon comme ceux qu'il nous préfente tous 
les jours 

Le préfident : T u n'a plus la parole : c'eft affez ; ta récla
m a t i o n eft entendue. 

Sonthonax : Cette pièce eft entre les mains de Raymond , 
qui m e la donnera demain, & je la produirai ; je l'ai 
v u e , je connois les fignatures de Chotard δζ Mary. 

page : Je demande comment on a eu cette pièce ? 
Sonthonax : C'eft à Raymond que vous devez le deman

d e r . — Voici ce qu'écrivent Chotard & Maris , Nous nous 
trouvons fort heureux en raifon de notre condition paffé , 
( n o t e z que ce Sont les commettans de nos accufateurs ) 
mais il s'en faut de beaucoup que nous ayons à nous louer 
de la puiffance notre protectrice. Si elle étoit généreufe , le 



Port-au-Prince feroit en fan pouvoir, au lieu qu' il eft toujours 
au pouvoir de Sonthonax. ( E t c'eft moi qui ai livré le Port-

au-Prince !) Et tant que les Cayes & le Port-au-Prince feront 
au pouvoir de Polverel & Sonthonax, on ne peut pas dire que 
Saint-Domingue foit fauvé. «Voilà-ce qu'écrivent Chotard & 
Marie à nos acculateurs. » J ' indique le greffe où fe t rouve 
la lettre originale, c'eft chez le citoyen Raymond. D e m a i n 
ils chicaneront tant qu'ils voudront fur la manière dont elle 
eft parvenue à Raymond , cela ne me regarde point ; mais-je 
tire cette induction de la le t t re , que les hommes qui difent: 
Les Anglais nous protégent , mais ils ne font pas affez généreux 
avec nous ; mais tant que Polverel & Sonthonax feront aux 
Cayes & au Port-au-Prince, Saint-Domingue n'eft pas 

fauvé; Qu'ils aillent donc s'en emparer , il n'y a que la 
puiffance anglaife qui pu i f f e nous fauver : vous verrez par 
LES pièces que nous vous produirons , que les hommes qui 
ofent proférer de pareilles horreurs font les commettans de 
Page & Brulley. N'eft-ce pas là le langage des émigrés ? 
Si vous compulfiez les lettres qui arrivent des différens pays 
de l'Europe armés contre la France , n'y trouveriez-vous 
pas que lorfque les Anglais font entrés dans T o u l o n , ils 
étoient les protecteurs de la France ? Ils étoient les protec
teurs des infortunés Tou lonna i s , comme les Anglais font 
aujourd 'hui , au dire de Cho ta rd , & des commettans-de 
nos accufateurs, les véritables protecteurs de la colonie. 
Vo i l à , citoyens, quelle eft la moralité des hommes qu'on 
vous dit n'être pas émigrés , des hommes qui envoient 
des adreffes à la Convention , qui difent s'être réfugiés chez 
un peuple a m i , pour vivre fons les lois françaifes, des hom-
mes qui ont refufé d'obéir aux agens de la République , 
lorfqu'ils étoient interpellés par ceux-ci de fe rendre dans 
le fein de la métropole , des hommes qui ont refufé. d e 
paffer fur le convoi , de ceux qui étalent aux Etats-Unis 
le luxe le plus infolent , de ceux qui difant qu'ils ont été 
ruinés par Polverel ic Sonthonax, vivent cependant aux 
É t a t s - U n i s , foit des fonds qu'ils ont empor tés , foit de leur 
induftrie, & qui rejettent la mère-patrie qui leur tend les 
bras. Page & Brulley ont ajouté: « Nous fommes commif-
faires de la colonie , parcs que nous avons été inveftis de 
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c e t t e qualité par une autorité légale, parce que nous l'a-
vons été par l'affemblée coloniale. » A la vérité, cette affem-
blée avoir envoyé Page & Brulley pour intriguer politique
m e n t en France , comme je vous l'ai prouvé par le difcours 
d ' a d i e u x du préfident de l'affemblée coloniale à Page & 
Brulley & Lux lors de leur départ. Page & Brulley on t 
été envoyés pour apporter à la fanction du tyran le décret 
qui déclaroit l'efclavage éternel dans nos colonies : Page & 
Brulley n'ont pu être confidérés comme commiffaires de 
l'affemblée coloniale , que pendant l'exiftence de cette af-
femblée. Ils l'ont fi bien fenti eux-mêmes, que vous t rou
v e r e z dans vos archives , dans les liaffes qui concernent 
Larchevefque-Thibaud , Page & Brulley , une lettre de 
B r u l l e y qui d i t : « Nos pouvoirs font f inis par la diffolu-
t i o n de l'affemblée coloniale; nous ne pouvons plus exercer 
f es fonctions à Paris. » Il annonce même qu'il eft dans le 
deffein de partir. Ce n'eft pas tout ; car la rénonciation 
particulière de Brulley ne diffoudroit pas la commiffion: 
m a i s voici copie d'un acte qui eft dans vos archives. C'eft 
une défenfe à Page & Brul ley, de prendre le titre de 
commiffaires de la colonie de Saint-Domingue. 

Brulley : Par qui donné ? 
Sonthonax : Par la commiffion intermédiaire de Saint-

D o m i n g u e , avec laquelle vous avez correfpondu vous-
m ê m e s . Vous lui avez écrit pour lui demander de nouveaux 
p o u v o i r s , & voici fa réponfe. 

( I l lit : ) 

Extrait des regiftres de la partie françaife de Saint-Domin~ 
gue, du 13 mai 1793, l'an premier. 

" Pa r fuite de la lecture du procès-verbal de la féance 
du II couran t , un membre , fur la lettre des commiffaires 
de Saint-Domingue en F r a n c e , adreffée à la commiffion, 
obferve que depuis long- temps le rappel des citoyens 

Lux, Page & Brulley, membres de l'affemblée coloniale, 
&- nommés par elle pour porter à la fanction du roi le 

decret de cette affemblée relatif à l'efclavage, avoit été 
démandé ; que la commiflion n'ayant rien ftatué à leur 

Tome III. Trentième livraifon. S 
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égard , ils continuent à prendre le titre de commiffaires de 
Saint-Domingue, qualité qui a dû néceffairement refter 
fans effet au moment de la diffolution du corps qui les 
avoit choifis ; qu'un plus long retard à prononcer la fuf-
penfion de leurs fonctions ne pouvoit que les autorifer a 
fe regarder comme approuvés par la commiffion, & aug
menter les charges de la colonie, fans qu'il réfulte aucun 
bénéfice pour elle , de leur féjour en France. Sur quoi déli
bérant , la commiffion intermédiaire, après difcuffion , arrête 
quelle fufpend les citoyens Lux, Page & Brulley, dans 
les fonctions de commillâires en F rance , de l'affemblée 
coloniale féante au Cap . 

» E n conféquence déclare qu'ils ne feront plus reconnus 
à l'avenir pour commiffaires de Saint-Domingue, le corps 
qui les avoit nommés n'exiftant plus , & la commiflion n 'en-
•tandant approuver aucun des actes qu'ils pourroient avoir faits 
en cette qualité, & n'ayant pu les autorifer à fe perpétuer dans 
des fonctions qui leur avoient été déléguées par l'aflemblée co-
loniale diffoute depuis le 13 octobre dernier , en vertu de la 
proclamation des commiffaires civils. Arrête en outre que par 

le préfident de la commiffion , expédition officielle du pré -
fent arrêté fera adreflee à la Convention nationale, & 
aux citoyens L u x , Page & Brulley, afin qu'ils aient à s'y 
conformer. 

Signé, B O U C H E R , préfident ; P O I L E V I N , fecrétaire. 

Citoyens, voilà les pouvoirs dans lefquels Page & Brul
ley , & les autres foi-difant commilTaires de Saint-Domin
gue à Par is , prétendent être continués. Ce n'eft pas tout : 
c'eft qu'en principe de droit publ ic , la Convention natio
nale de France ne doit pas reconnoître ici une légation de 
la colonie de Saint-Domingue, d'un peuple qui ne confent 
à envoyer des députés près , que pour fe difpenfer d'envoyer 
des députés à la Convention nationale. Les colons ont 
toujours eu cette tact ique: car , lors de l'affemblée confti-
tuante , en même-temps qu'ils avoient des députés dans 
cette affemblée , ils affectoient de ne les regarder que comme 
des députés près de l'aflemblée nationale. Ils ont toujours 
eu des prétentions d'envoyer des légations auprès du corps. 
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légiflatif & près le pouvoir exécutif, afin de mainteaîr 
l e u r s vieux préjugés de fe faire confidérer comme une 
por t ioncu le d'une nation , & d'une nation indépendante. 
V o i l à la manière dont les colons ont toujours agi : c'eft 
ainfi qu'ils fe font préfentés à l'Affemblée conftituante ; 
c'eft ainfi qu'ils fe préfentent à la Convention nationale. 
L e u r s pouvoirs d'ailleurs font émanés d'hommes qui ont 
t r a h i leur patrie , qui ne trouvent pas les Anglais affez 
généreux , parce qu'ils ne vont pas conquérir le Port-au-
P r i n c e & les Cayes , d'hommes qui prétendent que la 
bienfaifance anglaife, en raviffant la colonie à la F r a n c e , 
v a la fauver. C'eft ainfi , citoyens , que ces hommes onc 
toujours ra i fonné , c'eft ainfi qu'ils ont toujours contrarié 
l e s décrets , qu'ils ont toujours oppofé à la métropole une 
puiffance prétendue d'oppofition. C 'éft ainfi qu'ils veulent 
perpétuer les débats fur la loi du 16 pluviôfe , tant confir-
m é e par les décrets qui concernent la colonie, afin d'op-
pofe r toujours la réfiftance aux actes des Affemblées natio
nales , aux bienfaits de la nation. Je viens de vous peindre 
c e s hommes , il eft inutile de revenir là-deffus. M o n collè
gue & moi ayant adhéré à la declaration que viennent de 
faire les colons, je demande qu'on paffe à l'ordre du j o u r , 
& que les débats foient ouverts fur ce qui nous concerne. 

Duny : I l eft bien étonnant d'entendre Sonthonax s'ef
forcer de vouloir peindre comme émigrés les colons qui 
f o n t aujourd'hui aux Etats-Unis. Eft-i l étonnant de voir 
ces malheureux colons envoyer une première députation 
compofée de D u n y , Millet & Clauffon, jetés dans les 
cachots à leur arr ivée, fans être entendus ? U n e feconde 
députat ion , Daubonneau à N a n t e s , eft arrêté en arrivant. 
Eft-il étonnant de voir ces colons, trois mois après , qui 
envoient le citoyen Fondeviolle ? E n arrivant à Breft, il 
eft traîné dans les cachots fans être entendu. Les papiers 
publics , dans les États - U n i s , ont dit guillotinés Page , 
Bru l ley , D u n y , Mi l le t , Se vous voulez qu'à cette époque , 
les commilTaires dont ils connoiffoient les principes & le 
républicanifme , qui paroiffoient avoir été victimes de leur 
dévouement à la France , vous voulez qu'ils vinffent ici 
fe dévouer , au moment où Sonthonax & Polverel arrivoient 
triomphans fur les rives de la République ! Voilà , citoyens. 



ce qui a empêché les colons d e venir ici. Ils favoient q u e 
trois mille de leurs compatriotes étoient dans les pr i ions 
de la France ; ils favoient que le régime de la France étoit 
un régime de fang qui pefoit fur la Convention & fur le 
Peuple français : & ces mêmes hommes n'ont pas vou lu 
augmenter le nombre des victimes. I l falloir avoir une énergie 
bien rare pour faire ce que nous avons fait. 

Sénac : Il s'agit en ce moment de la moralité de ceux 
qui nous ont chargés de pouvoirs , & de notre moralité à 
nous-mêmes. Il s'agit de favoir fi ceux qui font au con
tinent américain font véritablement des émigrés , ou s'ils 
ont été forcés de fuir; s'ils n'ont pas été obligés de s'y 
réfugier par le fer & par le feu. Polverel vous a repre-
fenté ceux qu'il a forcés de fuir de Saint-Domingue comme 
les amis de Bouillé. Sonthonax a eu la très-grande attention 
de vous dire que les liaifens particulières de Bouillé, Noailles 
& Talon étoient journalières avec ceux qui nous ont chargés 
de pouvoirs. 11 eft bon de vous dire que les Ta lon , les 
Nouilles n'ont jamais eu de correfpondance ou de liaifons 
particulières avec ceux q u i , i c i , accufent Polverel êc Son
thonax , ni avec ceux qu'ils repréfentent; & ils ont au 
contraire toujours été confidérés comme des confpirateurs , 
comme des ennemis de leur pays. J'étois à Philadelphie , 
lorfque 1 invitation eft arrivée de faire repaffer en France 
tous les colons q u i , pourfuivis par Polverel & Sonthonax, 
s'étoient réfugié? aux Etats-Unis. I l y en eut envron 1,500 
qui profitèrent de l'avis donné par le miniftre Faucher ; 
mais , en arrivant à Breft, on reçut l'ordre de ne laiffer def
cendre aucun de ceux qui s'étoient embarqués; & quelque 

•chofe de mieux, c'eft qu'il y eut un tribunal inquifitorial 
formé & compofé des feuls hommes auxquels Polverel & 
Sonthonax avoient défigné les hommes qu'il falloit a r rê ter , 
& ces. hommes-là défignoient eeux qu'il falloit mettre en 
prifon. Je fus du nombre. Je ne pus être en tendu , je ne 
lais pourquoi. 

Sonthonax : Je demande à relever un fait. 
Senac : Je n'ai pas fini. Il eft bon de vous dire quelles 

Sont les pièces avec lefquelles je me fuis préfenté; il eft 
bon de vous dire quels font les hommes qui vinrent avec 
moi pour y jouir de cette paix & de cette tranquillité que 
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la l iberté devoit nous procurer. Lors de la reddition du Môle 
& d e Jé rémie , c'eft le miniftre Geneft qui repréfentoit la 
R é p u b l i q u e françaife auprès des É ta t s -Un i s d'Amérique. 
V o i l à la lettre que je lui écrivis à cette époque : vous allez 
v o i r quels font nos principes. 

Philadelphie , le 29 octobre 1793 ; & c'eft le 11 Septembre 
p r é c é d e n t , que le Môle 8c Jérémie ont été livrés aux 
Anglais . 

(Il lit :) 
Philadelphie, 29 octobre 1793. 

Le citoyen Senac, colon de Saint-Domingue , au citoyen 
Geneft , miniftre de la République françaife. 

« C I T O Y E N , 

" Jufqu' ici , la portion des colons de Saint - Domingue 
a m i s de la France , réfugiés dans le continent par fuite des 
Scènes Sanglantes occafionnées peut-être par la conduite des 
commiffaires civils, ont pu refter dans le filence : ils ont dû 
gémi r Sur la pofition de leur pays , en attendant qu'un 
meilleur ordre fe rétablît ; mais les chofes ne font plus les 
m ê m e s : tout a changé. La malheureufe partie françaife de 
Sa in t -Domingue eft au pouvoir des Anglais & des Efpa-
gnols ; 8c il me paroît impoffible que vous n'ayez pas le 
p ro je t d'employer toutes les forces qui vous Sont confiées 
p o u r combattre les ennemis. A cet égard, je Sais convaincu 
qu ' i l y a dans les Etats-Unis beaucoup de colons f rançais , 
malgré les mauvais traitemens qu'ils ont éprouvés , difpofés 
à tout facrifier pour aller arracher des mains des puiffances 
coalifées la plus intéreffante poffeffion de la France. 

" Depuis le 15 m a i , je luis à Philadelphie. Mes pr in
c ipes pour les fuccès de la France n'ont jamais varié ; ils 
m ' o n t mérité , Sous l'ancien régime , des profcriptions de 
t o u t genre : les Peiniers , les Blanchelande & les Maudu i t , 
m ' o n t tour-à-tour perfécuté & mis aux fers ; j 'ai été forcé 
de fuir , parce que j'ai voulu l'exécution de la volonté na
tionale. Les hommes de couleur, agens du gouvernement 
pendant trop l o n g - t e m p s , m'ont également mis aux fers. 



Dernièrement, les commiffaires, dont je n'approuve pas la 
conduite , m'ont réduit à la néceffité de fuir, Se je m e 
trouve éloigné d e toutes mes propriétés. J ai été déclaré 
émigré ; j ' a i été d e f t i t u é d e m a p l a c e ; mes biens-fonds on t 
été fequeftrés ; c e u x m o b i l i e r s ont été v e n d u s ; le lit fur 
lequel mon époufe étoit c o u c h é e n ' a pas même été excepté : 
en un m o t , j e luis privé d e tout ce que j 'ai de plus c h e r , 
de mon époufe & mes e n f a n s ; & pour tant , je n'en aime 
pas moins mon pays , & j e n ' e n chéris pas moins le gou
vernement qu'il a choifi. J'oublie tous l e s torts qu 'ont eus 
envers moi les délégués d e la Républ ique , parce que c'eft 
à la France à les j u g e r ; j 'oublie également que j ai une 
femme à Saint - Domingue & des enfans, peut - être à la 
difpofition des étrangers , pour ne penfer qu à défendre ma 
patrie. Tous ces motifs m e déterminent à vous annoncer 
que , malgré tout ce qu'on peut dire de vous , fi vous di
rigez des forces contre l e s ennemis, vous pourrez compter 
fur moi pour la place à laquelle vous voudrez me com
mettre. A trente ans , bien portant , on pourroit être utile à 
fon pays ; Se j e mourrois mécontent, s'il étoit poffible que 
je ne contribuaffe pas au bonheur de mes concitoyens, Se 
è celui que la poftérité françaife attend de l'état actuel des 
chofes. 

" Salut. 

" Signé , S E N A C . 

" Le citoyen G E N E S T , miniftre de la République fran-

çaife. 
" Pour copie conforme , délivrée fur la. demande du 

citoyen Senac , à Philadelphie, le 18e jour du 5e mois d e 
la 2e année de la République françaife, une & indivifible 
(6 février 1794 , ftyle vulgaire.) 

" Signé, G È N E S T . " 

Deux mois s 'écoulèrent, & je ne reçus pas de nouvelles 
de cette lettre. J 'étois fort inquiet : cependant , je voulois 
avoir par devers moi une preuve certaine de mon at tachement 
à la République. Je me tranfportai , avec plufieurs habitans 
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d e l'Oueft , AU confulat de France à Balt imore, & voici l a 
proteftation que nous y fîmes. 

( I l l i t : ) 

Extrait des minutes dépofées en la chancellerie du vice-confulat 
de Baltimore. 

" Nous fouffignés habitans du département de l'Oueft 
d e la partie françaife de Saint-Domingue, 

" Déclarons qu'inviolablement attachés à la France 9c 
à fes principes, nous n'avons pu voir fans indignation la 
reddition d'une portion de Saint Domingue aux Anglais; 

" Q u e , fans vouloir approfondir les caufes , fans doute 
criminelles , de l'infidélité de ceux qui ont confenti ou fa-
vor i lé la prife des colonies, nous ne devons pas refter in-
différens fur une telle condui te , puifqu'elle tend à c o m 
prendre la totalité des colons dans un acte parfaitement 
contraire aux intérêts de la République. 

" En conféquence, jaloux de refter fidèles à notre pat r ie , 
nous proteftons contre tout acte qui pourroit porter atteinte 
à cet at tachement, & particulièrement contre celui qui a 
déterminé la remife de plufieurs places de la partie françaife 
de Saint-Domingue. Nous le regardons comme non avenu à 
notre égard, & indigne de notre approbation; & loin d'y ac-
quiefcer, nous nous engageons à concourir de tout notre 
pouvoir pour arracher des mains des puiffances coalifées 
cette précieufe poffeffion de la France ; réfervant même ex-
preffément nos droits contre les auteurs des maux de Saint-
Domingue , pour raifon des pertes que nous avons & que 
nous pourrons éprouver. 

" Balt imore, continent américain , pays allié de la France 
(le 15 janvier 1794), l'an 2 de la République françaife. 

Signé , L A S S E R R E , S E N A C , L A B O U B É I . 

" Dépofée a été la préfente déclaration pat les citoyens 
déclarans ci-deffus nommés, en la chancellerie du vive-cou-
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fulat de Baltimore , ( le 15 janvier 1794), l'an 1 de la R é 
publique françaife , & pour lefdits déclarans y avoir recours 
au befoin , ont figné avec nous chancelier. 

" Signé , L A S S E R R E , S E N A C , L A B O U B É E , J. M A G N A N , 
chancelier. 

" Nous François Moiffonier , vice-conful de la R é p u 
blique françaife dans l'état du Maryland, réfidant à Bal
timore , certifions à tous qu'il appartiendra que la fi-
gnature ci-contre eft celle du citoyen J. Magnan notre chan
celier, & que foi doit être ajoutée à tous les actes qu'il fi-
gnera en cette qua l i té , tant en jugement que hors. E n foi 
de quoi nous avons fïgné le préfent , pour fervir ce que de 
raifon , y avons appofé le fceau du confulat pour plus d'au
thenticité. 

" Donné en notre chancellerie, à Baltimore (le 15 jan
vier 1794), l'an 2 de la République françaife. 

" Signé, F . M O I S S O N I E R . " 

Ces pièces , citoyens , font très - officielles ; elles font 
dépofées au confulat de la République à Baltimore ; elles 
font légalifées, revêtues du fceau, fignées MOISSONIER. 

Deux mois après , je conçus le projet de paffer en France 
pour y jouir de la tranquillité. Je me déterminai à écrire 
de nouveau à Geneft, qui étoit encore miniftre de la R é 
publique. Je le priai de m'envoyer une copie collationnée de 
la lettre dont je viens de vous donner lecture, & voici fa 
réponfe. 

( I l l i t : ) 

L I B E R T É , É G A L I T É . 

Philadelphie, le 17ème jour du 5ème mois de l'an 2 de la 
République françaife, une & indivifible. 

Le citoyen Geneft, miniftre plénipotentiaire de la République 
françaife près les Etats-Unis , au citoyen Senac. 

« J'ai r eçu , citoyen, votre lettre du 2 février. J'ai fait 
rechercher la lettre que vous m'avez écrite le 29 octobre 
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dern ie r : je vous envoie une copie collationnée de cette 
l e t t r e , ainfi que v o u s le defirez. J'ai approuvé les f e n t i m e n S 
qu'elle renferme ; m a i s , lorfqu'elle m'eft p a r v e n u e , la dé
fect ion de l'efcadre & de nos forces de mer me mettoit dans 
l'impoffibilité de vous fournir encore l ' o c c a f i o n de fervir 
v o t r e patrie. 

» Signé , G E N E S T . » 

Geneft refta encore quelque temps miniftre aux Etats-
U n i s . Fauchet vint pour lui fuccéder : j 'eus occafion de lui 
écr i re . J e lui établis, d'une manière pofitive, les crimes de 
Polverel & de Sonthonax ; j e lui demandai même un paf-
fage pour revenir en F r a n c e , & voici la réponfe qu'il fit 
à m a très-longue lettre. 

(IL l i t : ) 
Philadelphie, le 18 Ventôfe, l'an 2 de la Rép. franç. 

une & indivifible. 

Jofeph Fauchet, miniftre plénipotentiaire de la République 
françaife près les États-Unis , au citoyen Senac. 

« T a franchife républicaine , citoyen , ta réfignation 
dans le malheur , & l'invariabilité d e s principes que tu pro-
feffes ; me font defirer plus d e pouvoir & plus d e moyens ; 
ma i s je fuis porteur d'inftructions q u i ne me laiffent aucune 
alternative. Si tu veux paffer en France conformément à 
l 'avis public , adreffe-toi au conful qui fera à cet égard ce 
q u i lui eft prefcrit. 

» Salut. 
» Signé, J H . F A U C H E T . » 

D'après cette le t t re , je me préfentai a u conful de la 
Républ ique à Baltimore ; il me donna véritablement un 
paffe-port. J'arrivai à Breft, comme je v o u s l ' a i déja d i t , 
fur un bâtiment bordelais. I l eut l'ordre d'appareiller pour 
fon port quelques jours après , Se j ' a r r i v a i à Bordeaux, où 
j e communiquai toutes mes pièces au comité d e Surveillance. 
On les trouva b o n n e s , & je jouis d e la liberté ; mais trois 
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Jours après arriva un arrêté pris par Jean-Bon-Saint-André 
& Prieur ( de la Manie ) , reprélenrans du peuple, alors à 
Breft, qui ordonnoit au comité de lurveillance de Bordeaux 
de me mettre eu arreftation , fans en déduire les motifs. 
Je fus fort étonné ; j'exhibai toutes mes pièces, & je p r é 
tendis être mis en liberté. Je ne pus rien obtenir , Sinon 
qu'on m'annonça que c'etoit fur la dénonciation de Polverel 
fils, qui étoit alors à Breft, que Jean-Bon-Saint-André & 
Prieur ( de la Marne ) fe déterminèrent a me mettre en 
état d'arreftation. D'après les pièces que je viens de l i r e , je 
n e croyois pas que je duffe être mis en arreftation , que je 
duffe y refter quatre mois fans être entendu ; & cependant , 
pendant tout ce temps-là, je n'ai celle d'écrire aux autorités 
conftituées, aux comités de falut public, de sûreté générale, 
& je n'en ai jamais obtenu de réponfe. 

Clauffo : J'ai un fait à relever. Le citoyen Sonthonax veut 
éloigner les difcuffions fur-fes propres actes. Tout -à - l ' heure , 
il vous a parlé d'une pièce des colons réfugiés à Ph i l a 
delphie ; il a rappelé des expreffions qui fe trouvent t ron
quées : il y a erreur de copifte dans la pièce qu'il vous a 
lue. J'ai déduit dans les débats antérieurs les erreurs qui fe 
trouvent dans cette copie : je demande aujourd'hui, citoyens, 
puiique l'original de cette pièce eft dépofée dans vos a r 
chives; je demande, dis - j e , pour que vous puiffiez a p 
précier la moralité de Sonthonax , que la pièce foit dépotée 
fur votre bureau , & qu'on en voie les véritables expreffions. 
J e dis que cetrc pièce perte que Polverel Se Sonthonax 
luttent contre les efforts de la puiffance anglaife , mais non 
pas contre la bienfaifance : eh bien ! je dirai plus ; c'eft qu 'à 
cette époque , quand les colons auraient dit que Polverel 
Se Sonthonax luttoient contre la bienfaifance de la nation 
angiaife, à cette époque on n'auroit pas pu blâmer les 
colons de s'être fervi de cette expreffion, parce qu'il eft confiant 
que Polverel & Sonthonax mettoient alors tout à feu & à 
fang ; & les nouvelles qui parvenoient dans les ports des 
États-Unis leur apprenoient la mort d un père , d'une m è r e , 
d'un frère affaffiné par les Satellites de Sonthonax, leur ap -
prenoient le Séqueftre de leurs biens i le pillage de leurs pro
priétés mobiliaires, enfin les réduifoient au défefpoir. Lorfque 
le Môle & Jérémie ont été p r i s , le miniftre Geneft en avoir 
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connoiffance plus d'un mois avant. Il vous fera prouvé , par 
les débats poftérieurs , que Genef t s'entendoit avec Polverel 
& Sonthonax , & connoiffoit les machinations des Anglais 
p o u r s'emparer des ports de Saint-Domingue. Nous avons 
f a i t alors des repréfentations auprès du miniftre Geneft. 
N O U S vous remettrons fous les yeux la demande que nous 
lui avons faite de repaffer à Saint-Domingue pour empêcher 
les invafions des Anglais , pour empêcher les vexations de 
Po lve re l Se Sonthonax, pour les arracher de ces pays & les 
renvoyer en France. Voilà les réclamations que nous avons 
f a i t e s auprès du miniftre Geneft : voilà ce que je rétablis. 

Brulley : Nous demandons la lecture de l'original. 
Sonthonax : J 'ai à répondre à cec i , qu'il eft impoffible que 

l ' o r i g i n a l de cette pièce exifte i c i , & que fi c'eft un original, 
c ' e f t un faux : voici pourquoi. L'original doit être dépofé au 
c o n f u l a t de Philadelphie. Il ne peut vous arriver ici d'ori
g i n a u x , il ne peut vous arriver que des copies certifiées 
p a r le conful à Philadelphie ; car , lorfque des Français 
font un acte quelconque en pays étranger, ce: ac te , pour 
ê t r e authentique dans leur pays , doit être légalité par le 
c o n f u l de leur patrie : vous n'avez donc pu avoir ici que la 
c o p i e de la pièce dont l'original eft refté au confulat de 
P h i l a d e l p h i e , légalifée par le conful à Philadelphie. C'eft 
juftement fur cette copie que Page & Brulley ont fan 
imprimer la pièce que je vous ai lue. L'original apporté ici 
eft un original faux; c'eft une pièce fabriquée à Paris. 

Clauffon : C'eft fans doute de la pièce dont je viens de 
p a r l e r . 

Sonthonax : C'eft la pièce 30e. 
Clauffon : C'eft celle-là : j 'ai demandé que l'original. . . . 
Le préfident : Où eft cette pièce ? 
Clauffon : Dans vos archives ; je l'ai vue l'autre jour : elle 

eft revêtue du fceau du confulat , elle eft lignée de Beau-
v a r l e t . 

Sonthonax : N o n pas revêtue de la fignature de Beau-
v a r l e t . . . . 

Th. Millet à Clauffon : Il y a du mal-entendu dans ce que 
tu as dit. La pièce 30e n'a pas été dépo fée , comme le dit 
Sonthonax ; car c'eft le réfultat des délibérations des citoyens 
r é u n i s à Philadelphie en affemblée, fous la protection des 
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magiftrats de Philadelphie. Les perfonnes qui compofoient 
cette affemblée quand nous fommes venus en F r a n c e , 
Clauffon, Duny & moi vers la Convention , nous ont 
remis le regiftre même de leurs délibérations. C'eft ce re-
giftre qui eft dans vos archives : voilà le fait, 

Clauffon : C'eft vrai ; je confondois deux pièces. 
Sonthonax : Je demande fi ce regiftre doit être mis en 

balance avec l'authenticité d'une copie certifiée du conful 
aux Etats-Unis. Je crois bien qu'ayant vu en France la 
chance tourner, je crois bien quand vous avez vu les fuccès 
de la F rance , vous n'avez pas parlé de la bienfaifance de 
l'Angleterre. Alors , vous avez altéré vos regiftres , vos ori
ginaux ; mais les feules pièces qui peuvent avoir ici quelque 
c réance , la feule pièce qui peut être mile fous les yeux 
des repréfentans du peuple , c'eft use copie légalifée , felon 
ce que veulent les lois françaifes, par le conful de France 

Brulley : Je demande la parole. 
Sonthonax : Si cette pièce-ci ne l'eft p a s , c'eft une pièce 

fauffe. 
Th. Millet : Nous ne vous avens pas parlé de pièce léga-

lifée, ou qui dût être légalifée par le conful de France à Phila
delphie : nous vous avons parlé & mis fous les yeux des 
actes de Français librement réunis fous les aufpices des au
torités conftituées, à l'effet de nommer des commiffaires 
pour venir auprès de la Convention nationale. Ces Français 
réunis ont fait un regiftre de délibérations ; ce regiftre de déli
bérations eft celui qui eft entre vos mains : o r , il n'eft pas 
queftion de pièce qui dût être légalifée , qui pût être légalifée p ar le conful des Etats-Unis. On vous a dit que, connoiffant 
es fuccès de la F rance , nous avions pu alterer cette pièce: 

eh bien ! citoyens vous ferez encore convaincus que ces 
pièces vous ont été apportées directement ; que lors de notre 
arrivée à Nan tes , nos papiers furent remis au repréfentant 
du peuple Garrau ; qu'ils ont été envoyés aux comités de 
falut public & de sûreté générale réunis , & que c'eft là que 
la commiffion des colonies a puifé ces pièces ; que c'eft là 
qu'elle a trouvé cette pièce, qui n'eft pas la même que celle 
qui a été imprimée: o r , je demande fi, à noue débarque
ment à Nantes , lorfque les officiers publics de Paimbeuf 
fe font faifis de nos papiers , les ONt remis au repréfentant 
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q u i les a envoyés aux comités de falut public & de sûreté 
g é n é r a l e , qui les ont remis à la commiffion des colonies, 
o n peut fuppofer que nous les ayons altérés ? Je demande 
ce que fignifie tout ce que vient débiter Sonthonax fur ce 
fait à 

Verneuil : C'eft du pathos. 
Sonthonax : Je réponds à Th. Millet qu'il vient de nous 

réveler une chofe très - importante : c'eft que les prétendus 
actes des p r é t e n d u s patriotes réfugiés à Philadelphie font des 
a c t e s qu'il fe font faits à eux - mêmes, fans le concours 
d'aucune autorité légale. Qui vous donnera , qui peut vous 
d o n n e r , citoyens , des éclairciffements fur la conduite des 
colons à Philadelphie ? Ce font fans doute les repréfentans 
de la République près les États-Unis, ce font les autorités 
conftituées près les États-Unis. Si un Français, comme je 
l'ai dit tout-à-l'heure , fait un acte en pays étranger, cet 
acte ne peut avoir aucune authenticité dans fa patrie, lorf-
qu'il n'eft pas revêtu de la légalifation des repréfentans de 
fa patrie dans le pays où il fe trouve. Ce qui fe fait pour le 
moindre contrat de la vie civile, doit à bien plus forte raifon 
avoir lieu quand il s'agit d'actes prétendus politiques, faits 
par des hommes qui font véritablement émigrés, & qui 
veulent fe couvrir du manteau de l'oppreffion. Citoyens, je 
perfifte à dire que les repréfentans du peuple ne peuvent re-
connoître d'autres titres, d'autres actes authentiques que ceux 
qui ont été légalifés par les autorités conftituées par la 
F rance en Amérique. Nous récufons, car j'efpère que mon 
collègue ne me démentira pas; nous récufons, dis-je , nous 
regardons comme fauffe, altérée ou falfifiée, toute pièce qui 
n'eft pas revêtue de la légalifation des confuls français aux 
États-Unis. 

Th. Millet : Citoyen - président, ce font de véritables fo-
phifmes que vient de vous préfenter Sonthonax ; car les 
Français réunis à Philadelphie, pour s'affembler, n'avoient 
besoin que de la permiffion du magiftra de la ville dans la-
quelle ils étoient réfugiés ; & clans tous les pays du monde 
o ù certain nombre d'opprimés font réunis, ils ont le droit 
de s'affembler pour demander juftice de l'oppreffion qu'ils 
éprouvent : voilà quelle étoit la pofition des Français ré-
fugiés à Philadelphie. Ils ont demandé la concurrence du 



miniftre Geneft, ils lui ont fait parvenir copie de toutes 
leurs délibérations, & Geneft leur en a acculé la réception. 
Les pièces qui prouvent ce que j'avance font dans les ar
chives. Je dis donc que , par les fophifmes que Sontthonax a 
mis en avant, il ne prend pas garde qu'il iroit même , fi le 
principe qu'il a avancé étoit pofé, jufqu'à attaquer des membres 
de la repréfentation nationale qui ont été élus en pays 
étranger. 

Le préfident : Je te rappelle à l'ordre ; tu ne peux pas difcu-
ter ici les pouvoirs des repréfentans du peuple. 

Th. Millet: Je faifois une comparaifon. 
Clauffon: Il paroîtra étonnant à la Convention nationale 

& au peuple français, que Polverel & Sonthonax aient at
tendu le jour où la difcuiffion fur leurs actes alloit s'engager, 
pour former une oppofition, & difcuter fur notre qualité. 

Le préfident : Ceci eft entendu ; paffons à un autre objet. 
Polverel: L'infertion au procès-verbal de la féance d'au

jourd'hui , de l'engagement perfonnel pris par chacun des 
accufateurs ici préfens , fatisfait au principal objet de ma 
réclamation. Il y a deux autres points de vue auxquels cet 
engagement perfonnel ne fatisfait pas. C'eft premièrement la 
qualité de commiffaire que je ne leur paffe pas , & que j'ofe 
dire que la commiffion ne peut pas leur, paier elle-même. 
Quant à moi, une proteftation bien formelle contre cette 
qualité doit fuffire. C'eft à la commiffion à juger fi elle n'a 
pas elle-même des mefures ultérieures à prendre. Cette qua
lité de commiffaire , je l'ai déjà obfervé , n'eft dérivée que 
d'une corporation politique qui n'exifte plus depuis long-temps. 
On prétend l'étayer, la corroborer par les pouvoirs donnés 
à ces prétendus commiffaires par les colons réfugiés aux États-
Unis d'Amérique : c'eft ici que les mots deviennent impor-
tans. Le mot de commiffaire fuppofe une fonction publique, 
Une miffion donnée par une autorité vraiment légale. Vous 
reconnoîtriez donc, en reconnoiffant la qualité de commiffaire 
donnée aux colons ici préfens par les colons réfugiés aux 
États-Unis; vous reconnoîtriez, dis-je, que les colons ré
fugiés aux États-Unis forment une corporation légale , po
litique , exerçant & ayant le droit d'exercer une autorité 
quelconque. Voilà le point de vue que je dois prétenter à la 
commiffion, qui , d'un autre côté , ne doit pas fouffrir, ce 
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mе femble, qu'un аcte émané de ces prétendus commiffaires 
air en tête le titre de commiiTaires ; tandis que la Conven
t i o n nationale a elle-même fufpendu de prononcer fur la re-
connoiffance de cette qualité. Quant aux pouvoirs dont ils 
fe prétendent porteurs , j'ai demandé , & je me fuis borné-
à ce l a , l'exhibition & la communication de ces pouvoirs, il 
a toujours été de principe que, lorfqu'une plainte étoit portée 
au nom d'un abfent, la procuration devoit être jointe à la 
p l a in t e , parce que ce n'eft que par là qu'en peut reconnoitre 
d'un coté la capacité de l'acculateur, de l'autre, l'étendue 
& les limites de l'accufation. Voilà fur quoi j'infifte encore, 
f ans retarder les débats; les débats iront leur train; mais 
exhibition & communication de leurs pouvoirs. 

Le préfident ; La commiffion a déjà déclaré qu'elle n'en
tendai t rejeter ni reconnoître les qualités. Cela eft conforme 
au décret de la Convention , qui a ajourné à ftatuer fur ces 
mêmes qualités. Ainfi , cela ne peut pas faire un obftacle aux 
débats . 

Polverel : Il refte toujours la repréfentation des pouvoirs. 
Le préfident : ( Aux colons. ) Qu'avez-vous à répondre ? 
Verneuil : Les pouvoirs font dans les archives de la com-miffion 

Lecointe , repréfentant du peuple: Je demande que la com-
m i f f i o n délibère. 

L a commiffion fe retire, & la commiffion étant rentrée: 

Le préfident : La commiffion invite les citoyens colons à 
i n d i q u e r à notre collègue Lecointe , fecrétaire de la com-
miffion , le lieu précis où fe trouve actuellement dans les ar-
chives la pièce ou les pièces qu'ils appellent leurs pouvoirs. 

Clauffon: Je vais indiquer dans mes papiers les pièces qui 
fon t nos pouvoirs. 

Brully : Nous donnerons auffi la note des nôtres. Je de
mande que ces pouvoirs foient auffi mis fur le bureau : 
on verra qu'ils nous maintiennent, nous, Page & Brulley, 
commiffaires de Saint-Domingue, tandis qu'ils rappellent tous 
les autres. 

Clauffon : Pour fatisfaire à l'arrêté de la commiffion , je 



repréfente le cahier contenant tous les actes des colons réunis 
à Philadelphie, lignés du président Se des fecrétaires de cette 
affemblée , à chacune des féances. Je vais donner lecture de 
la partie qui conftate les pouvoirs qui nous ont été donnés. 

Sonthonax: Je demande d'abord fi cette pièce eft légalifée 
par le repréfentant de la France aux Etats-Unis. 

Clauffon : On vous a répondu à cela tout-à-l'heure. 
Polverel : Vraifemblablement il nous fera donné communi

cation : ainfi, c'eft prématuré. 
Clauffon: Ces pouvoirs font en triplicata dans les ar

chives. Cependant je vais donner lecture du procès-verbal 
de nomination. 

(Il l i t :) 

Procès-verbal de la nomination des citoyens Thomas Millet 
Maupin & Souchère-Rivière. 

« L'an deuxième de la République françaife, & le dixième 
jour d'octobre à onze heures du matin, l'affemblée des co
lons réfugiés à Philadelphie , tenue au lieu ordinaire de fes 
féances. 

» La lecture a été faite du procès-verbal de la féance der
nière ; il a été approuvé. 

» Le préfident a annoncé le fujet de la délibération, & 
a fait donner lecture de la dénonciation faite par le citoyen 
Languy contre les commiffaires civils de Saint-Domingue, 
ainfi que de la conftitution de la Répulique françaife, décrétée 
par la Convention nationale , & préfentée aux affemblées 
primaires pour ratification. 

» La commiffion chargée de rédiger les proteftations, 
pouvoirs & repréfentations à faire contre les actes émanés 
des commiffaires civils à Saint-Domingue, eft interpellée par 
le préfident de faire fon rapport. 

« Le commiffaire rapporteur donne lecture défaites re-
préfentations , pouvoirs & proteftations. Un feul membre 
s'élève contre ce rapport qui, après avoir été difcuté & après 
mûre délibération , eft adopté. 

» Il eft de fuite procédé à la nomination de trois com-
miflàires pour prèfenter à la légiflature françaife lefdites re

préfentations» 
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préfentations, pouvoirs & proteftations; & les citoyens Tho-
mas Millet, Maupin & Souchère-Rivière font nommés à la 
majorité des voix. 

» L'affemblée arrête qu'expéditions feront envoyées aux 
f rança i s réfugiés à Neuw-Yorck & à Baltimore, avec invi
ta t ion d'y donner leur adhéfion ; que pareille expédition fera 
adreffée au miniftre plénipotentiaire de la République françaife, 
avec requifition de faire dépofer ladite pièce au confulat de 
Philadelphie ; qu'il fera également remis à chacun defdits 
commiffaires femblable expédition, ainfi que des pièces, le 
t o u r en forme, 

» Arrête en outre, l'affemblée, que fon préfident demeure 
chargé de faire la demande au miniftre plénipotentiaire de 
l a République, près les Etats-Unis, d'une fomme de douze 
mille livres tournois , pour fubvenir AUX frais de la dépu
tation , & qu'il chargera deux colons français réfugiés à 
Neuw--Yorck , de recevoir la réponfe du miniftre , ou fon 
refus par écrit. 

» La même commiffion chargée également de donner fon 
avis fur l'article III de l'arrêté du premier octobre préfent 
mois , fait fon rapport , fur lequel l'affemblée arrête qu'il 
fera fait, fur les deux objets compris audit article , une pé
tition individuelle. 

» Fait & clos les jour , mois & an que deffus ; & ont 
les préfident & fecrétaires, figné, BARRAU-NARCAY , pré

fident ; CHOTARD aîné , fecrétaire ; CLAUSSON, fecrétaire ». 

Vous voyez par cette pièce , que Thomas Millet, Maupin 
& Souchère - Rivière ont été nommés commiffaires par 
les colons de Saint-Domingue réfugiés à Philadelphie. Le 
citoyen Thomas Millet feul eft ici. Les citoyens Maupin, 
& Souchère-Rivière n'ont pas accepté; ils ont été remplacés 
I E par moi, & quant au citoyen Souchère-Rivière, il n'a point 
été remplacé. Je n'ai pas ici mon procès-verbal de nomination, 
je l'apporterai demain. Je ne pouvais prévoir que cette de-
mande feroit faite aujourd'hui. L'extenfion de nos pouvoirs 
eft dans une partie de l'acre que je vais vous lire. 

Tome III. Trentième livraifon T 
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II lit: 

Procès-verbal de nomination de Thomas Millet , Maupin , 
Souchère-Rivière. 

« Les citoyens Thomas Millet, Maupin, Souchère-
Rivière , nommés par les colons de Saint-Domingue réfugiés 
dans le continent américain, font chargés de préfenter à la 
légiflature, françaife le détail de nos autres griefs, de donner 
à la France , au nom de la colonie, tous les renfeignemens , 
toutes les inftructions qu'ils croiront capables de deffiller les 
yeux de tous les Français, de faire en leur qualité toutes les 
pétitions & proteftations qu'ils jugeront néceffaires pour la 
reftauration de Saint-Domingue. Nous enjoignons à nofdits 
commiffaires de réunir leurs efforts aux intentions pures & 
courageufes des citoyens Larchevefque-Thibaud , Dangy , 
Rabotteau , Lavergne, Brulley, Page & autres commiffaires 
avoués par la celonie avant fes derniers défaftres. Ces vic
times comme nous d, s ennemis de la France recevront avec 
joie ce dernier hommage d'une colonie expirante. Nous les 
invitons toujours à la fermeté & à la perfévérance dont ils 
nous ont déjà donné, tant de preuves. 

» Notre confiance dans des circonftances auffi difficiles, 
doit leur découvrir l'étendue de leurs devoirs. Nous recom
mandons leurs perfonnes à tous les Français ; ils feront con-
noître à la France nos vœux pour le fuccès de fes armes 
& le prompt rétabliffement de l'ordre. Ils renouvelleront, 
au nom de la colonie , le ferment de fidélité à la mère-
patrie 

Il y a en outre des pouvoirs particuliers qui ont été don
nés à Neuw- Yorrk. Le citoyen Verneuil va vous en donner 
connoiffance. 

Sonthonax : Je demande la parole fur ce que'vient de dire 
Clauffon. Je prie la commiffion de l'interpeller lui & les 
autres colons d'avoir à dire fi ces actes font revêtus de la 
fignature de ceux qui ont donné ces prétendus pouvoirs. 

Thomas Millet : La réponfe eft dans les actes mêmes. 
Clauffon : Nous avons déjà répondu à cette interpellation, 
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& nous répétons encore une fois que la réponfe eft confignée 
d a n s les pièces. 

Sonthonax : Les colons ne répondent pas ; car les pièces: 
ne font pas fous nos yeux. Nous leur demandons fi leurs 
pouvoirs font fignés des colons dont ils prétendent les 
tenir . 

Polverel : Les pièces nous feront communiquées probable
men t , & nous le verrons. 

Th. Millet : Les pièces font fignées du préfident & des. 
fecrétaires de l'affemblée. 

Polverel: L'intention de la commiffion eft-elle que nous 
n'ayons d'autre communication des pièces qu'à la volée , & 
fur le bureau, ou fi ? 

Le préfident : Les pièces font communes aux parties. 
Duny : Eft-ce que Polverel croit emporter ici nos pièces 

comme à Saint-Domingue ? 
Le préfident: Il n'eft point queftion de prendre des pièces; 

mais dans toutes les accufations les pièces font communes 
aux aeculateurs & aux accufés ; fans doute , ils ne les em
porteront pas. 

Clauffon : Non-feulement Polverel & Sonthonax verront 
les pièces dont nous venons de vous donner lecture ; mais 
ils verront encore d'autres pièces où une grande quantité de 
colons ont ratifié les pouvoirs donnés aux commiffaires. 
Vous avez entendu la lecture d'une proteftafion faite contre 
un projet de fervice funèbre pour Louis XVI, fait par des 
contre-révolutionnaires. Vous avez vu une très-grande quan
tité de fignatures fur la proteftarion faite contre ee fervice 
funèbre, & dénommées dans l'acte dont je viens de vous 
donner lecture. 

Sonthonax : Ces fignataires de la proteftation contre le 
fervice de Louis XVI , font au nombre de cent ; mais ce ne 
font pas ceux qui ont figné les actes dont on vient de donner 
lecture. Ces actes font fignés feulement de Chotard & Marie. 
Certe , Chotard & Marie n'ont pas pouvoir de. ftipuler au 
nom des coloas. Il ne peut y avoir d autre repréfentation , 
même illégale, des colons, que de ceux qui auront figné les 
pouvoirs de leurs défenfeurs officieux. Je vois , d'après les 
pouvoirs qui vous ont été montrés, que les pouvoirs de ces 
T2 
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prétendus défénfeurs officieux n'ont été que des chiffons faits 
par Chotard, qui ne font revêtus d'aucune efpèce de légali
fation de la part des autorités conftituées. Je vois que d'ail
leurs les fignatures ne font pas ici, & quand elles y feroient 
ces fignatures , qui vous atteftera qu'elles font véritablement 
celles de Chotard & Marie, puifqu'il n'y a que les autorités 
conftituées des lieux où ces fignatures ont été faites , qui 
pourroient attefter que ces fignatures font celles de Chotard, 
de Marie & des autres ? 

Polverel : Toute cette difcuffion eft prématurée. 
Sonthonax : Je te demande pardon , elle n'eft pas préma

turée ; car il eft bon que tout le monde fache que nos accu
fateurs , qui fe difent fondés de pouvoirs par tous les prétendus 
patriotes réfugiés à la nouvelle Angleterre , n'ont pas de 
pouvoirs, qu'ils n'ont que des chiffons qu'ils fe font faits à 
eux-mêmes. A préfent, qu'ils entrent en lice en leurs propres 
6c privés noms ; nous les attendons. 

Clauffon : L'affemblée tenue à Philadelphie a été affez pu-, 
blique. On vous a dit qu'elle avoit été tenue fous les aufpices 
des magiftrats. Vous venez de voir, par les pièces dont j'ai 
donné lecture, qu'expédition de nos procès-verbaux a été 
envoyée au miniftre de la République ; c'eft le citoyen Fon-
deviolle qui les lui a remis lui-même. Le citoyen Geneft , 
miniftre de la République françaife , qui s'entendoit parfai
tement avec Polverel & Sonthonax , n'étoit pas fort curieux 
d'inftruire la. mère-patrie des défaftres de notre malheureux 
pays; en conféquence, le citoyen Geneft s'eft conftamment 
oppofé à nos demandes, non-feulement pour vivre aux États-
Unis , en attendant que nous puiffions repaffer en France ; 
mais il nous refufa auffi les moyens de fubvenir aux frais de 
la dépuration. Vous trouverez en autre dans ce cahier une 
réponfe du citoyen Bonvaret, chancelier au confulat de Phi
ladelphie, qui, au nom du miniftre, dont il a reçu l'ordre, 
nous invite à lui indiquer un point central pour notre 
correfpondance ; & il a accufé la réception des différens 
procès-verbaux que nous lui avons envoyés. Donc le miniftre 

de la République françaife a provoqué lui-même, par l'inter-
médiaire de fon chancelier à Philadelphie , un point central 
pour notre correfpondance refpective. Nous avons formelle-
ment répondu que le point central de notre correfpondance 



é to i t l'adreffe de notre préfident, & c'eft d'après cette ré-
p o n f e , que le miniftre Geneft a correfpondu avec l'affemblée 
des colons tenue à Philadelphie. 

Sonthonax : Je n'ai qu'un mot à répondre à Clauffon ; 
c'eft que dans ce qu'a dit Page, il exifte une lettre du miniftre 
Geneft, qui dit que cette affemblée tenue à Philadelphie eft 
compofée d'ariftocrates , que ce font des ennemis de la 
France; & voilà les prétendus patriotes dont on vous parle. 
Q u a n t à l'inculpation faite à Polverel & à moi , que nous 
nous entendions avec Geneft, & que Geneft s'entedoit avec 
n o u s , je, déclare que je n'ai jamais vu Geneft ni en France 
ni aux États-Unis. Je déclare que je n'ai jamais eu avec 
Geneft que des correfpondances officielles, qui font dans les 
archives de la commiffion des colonies. Je ne me fuis entendu 
avec Geneft que pour faire le bien, & pour faire profpérer 
l e s armes de la République francaife. 

Sénac : Et moi, je déclare qu il n'y a eu de mal reçus au 
continent américain que ceux qui avoient été perfécutés par 
Polverel & Sonthonax , & que tous les ariftocrates ont 
toujours été protégés par Geneft. 

Sonthonax : C'eft une faufleté. 
Le préfident : A l'ordre. 
Sonthonax : C'eft de la plus grande fauffeté ; j'invoque là-

dei ïus , non pas le témoignage des agens de la France , 
mais le témoignage du miniftre des Etats-Unis auprès de la 
France ,le témoignage de Monnereau, fénateur du congrès , 
patriote connu, qui, quand vous le voudrez , vous dira ce 
qu'il penfe de Geneft, des agens de la République, des 
réfugiés aux Etats-Unis, te de tous les colons qui font à 

la Nouvelle Angleterre ; qu'on le confulte, les citoyens font 
déja allés chez lui. 

Senac : C'eft un faux; je n'ai jamais fait de démarche 
chez lui ni chez aucun autre. 

Page : C'eft un faux. 
Tous les colons : C'eft un faux. 
Verneuil : Il en fora bien d'autres. 
Page : Je fomme Sonthonax de donner des preuves de 

ce qu'il avance ; de ma vie je n'ai vu Monnereau : il eft 
virai que du fond de nos prifons nous l'avons fommé de rendre 

ï i 
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Juftice aux colons qui étoient réfugiés aux Etats-Unis, & 

Monnereau nous a fait répondre que Polverel & Sonthonax 
lui avoient fait demander l'inverfe , mais qu'il ne vouloit fe 
mêler aucunement ni des uns ni des autres, & qu'il ne 
répondrait à perfonne. Quelle que foit l'opinion de Mon
nereau , nous ne nous attendions pas à la difcuffion de ce 
matin; nous n'avons apporté aucune des pièces qui auroient 
pu confondre Polverel & Sonthonax. Mais voici ce qui 
s'eft paffé à Philadelphie le 15 feptembte 1793 : les colons 
réfugiés à Philadelphie ont demande au maire de Phila
delphie la permiffion de fe réunir. Le maire répondit que 
tout ce qui n'étoit pas défendu par la loi étoit permis , & 
les colons te t'ont réunis. 

Senat : C'étoit le 15 décembre; c'eft-à-dire, huit jours 
avant la reddition du Mole & de Jérémie. 

Lecointe, membre de la commiffion : Il y a dans les archives 
une lettre anglaife qui me paroit être la réponfe de ces 
magiftrats. 

Millet : Des magiftrats de New-Yorck,il y en a deux; il 
y en a une auffi des magiftrats de Philadelphie. 

Brulley : Ce qui prouve qu'il y a eu une affemblée. 
Senac: C'eft moi qui lui ai porté la lettre avec Clauffon 

& Marie. 
Le préfident : La parole eft à Page. 
Page lit : 

Extrait du procès-verbal de l'affemblée , du premier d'octobre 
1793. 

« Arrête enfin l'affemblée que, toujours inviolablement at
tachée à la mère - patrie , & défirant lui en donner des 
preuves dans la perfonne de fes repréfentans aux Etats-
Unis , expéditions des pièces & procès-verbaux feront adreffées 
officiellement par fon préfident au citoyen Geneft, minifrre 
plénipotentiaire de la République, » 

Page : Geneft connoiffoit donc parfaitement que les co
lons le réuniffoient Voici une difpofition de l'arrêté de 
cette affemblée du 1er octobre 1793. 
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Page lit. (Voyez la pièce précédente.) 

Ce n'eft pas la feule fois que Geneft a été mis en rap
port avec les colons : plufieurs lettres lui ont éré écrites par 
le préfident de ces derniers, qui a refufé d'y répondre. Ce
pendant , le 11 octobre, le miniftre accufe l'a réception des 
pièces, annonce qu'il les a fait paffer au confeil exécutif 
de France ; il affure qu'il eft difpofé à rendre de bons of
fices à ceux dles colons qui font attachés à la République , 
& victimes des malheureux événemens de Saint-Domingue. 

Le 10 octobre il fut tenu une affemblée dans laquelle on 
nomma des commilîàires porteurs de la dénonciation que 
les mêmes colons faifoient à l'affemblée nationale contre 
Polverel & Sonthonax. Le préfident de cette affemblée fus 
chargé d'en prévenir le miniftre Geneft, de lui demander 
un fecours de 1 2 , 0 0 0 liv. pour fournir aux frais du voyaga 
que leurs commiffaires étoient obligés de faire pour venir 
en France. Je vais vous donner lecture de la réponfe que fit 
Geneft : le citoyen Geneft annonce, le 2 novembre 1793, qu'il 
répond aux lettres des 26 & 28 octobre dernier, qu'il com
mence par s'affliger qu'un deftin fâcheux ait porté dans famif-fion des affaires dont il eût voulu s'ifoler ; il dit que c'eft à 
la Convention nationale feule qu'il doit le compte des difpo
fitions qu'il a faites des forces navales. Il faut vous obferver, 
citoyens, que, dans un des arrêtés antérieurs à la lettre 
de Geneft aux colons, les colons requirent de Geneft, pour 
Saint-Domingue, les forces navales qui étoient aux Etats-
Unis , compofées alors de deux vaiffeaux de ligne, de cinq 
frégates & de plufieurs briqs. Ils l'avoient requis d'expédier 

par ces vaiffeaux tous les colons qui s'étoient réfugiés aux 
Etats-Unis. A cette même époque, les colons obfervoient 

que les Anglais devoient neceffairement chercher à s'emparer 
de Saint-Domingue, & qu'ils le feroient d'autant plus fa
cilement , que, dans ce moment, Saint - Domingue étoit 
dénué de forces navales; & effectivement, dans le même 
temps, les Anglais fe font emparés du Mole avec le vaiffeau 
l'Europa de cinquante canons & une feule frégate. Si alors 
Geneft eût expédié, comme les colons l'avoient demandé , 
les forces qui fe trouvoient alors aux Etats-Unis, le vaiffeau 
l'Europa n'auroit pas pu tenir devant les forces protectrices. 

т 4 



308 
Sonthonax: Ce n'eft pas là la queftion : le citoyen nous a 

annonce l'hiftorique de fa légation en France. Si le citoyen 
parle de ce qui s'eft paffé au Mole, je démontrerai en peu 
de mots , non - feulement que le vaiffeau l'Europa n'a pas 
pris le Mole, mais que la ville du Mole lui a envoyé trois 
députations pour le faire mouiller dans fa rade. 

Page : Je parle fur l'enfemble de ce que dir Sonthonax. 
Sonthonax, pendant une demi-heure, a diftillé le poifon dans 
tout ce qu'il a avancé : il importe, puilque j'ai des preuves 
dans les mains, que je les mette fous ies yeux de la com -, 
miffion. Geneft dit donc qu'il ne doit pas compte aux colons 
de la difpofition qu'il a faite des forces navales ; ces forces , 
il les avait envoyées le brifer fur les rochers de Miquelon, 
tandis que les colons les requéroient pour fauver la colonie, 
& il le refufe également de reconnoître les commiffaires lé
galement nommés, & par conféquent de rien faire pour 
faciliter leur depart; de manière que vous voyez, citoyens, 
que non-feulement Geneft a eu connoiffance des affemblées 
tenues par les colons, mais que même il s'eft refufé de 
donner des fecours a ces colons qui vouloient venir en France 
dénoncer Polverel & Sonthonax à la Convention. 

Sonthonax a dit que les colons réfugiés aux Etats-Unis pro-
teftoient fans ceffe contre les décrets de l'affemblée natio-
Aiale. Le mot de proteftation ne fe trouve dans aucun des 
actes des colons réfugiés aux Etats-Unis. Il eft très-vrai que 
les colons ont réclamé contre les actes de l'affemblée na
tionale; & nOUS - mêmes, le 10 mars 1793, nous avons 
réclamé contre le décret du 5 mars, furpris à la Conven
tion , décret qui a été fufpendu fur notre demande, décret-
qui a été rejeté par le comité de marine & des colonies. 
Il n'eft donc pas étonnant que les colons qui font aux Etats-
Unis réclament contre l'exécution de ce décret, puifque nous 
étions parvenus à le faire fufpendre en France & à le faire 
rejeter par le comité de marine & des colonies ; mais je 
defie Sonthonax & Polverel de trouver , dans aucun acte 
des colons réfugiés aux Etats-Unis, aucune proteftation contre 
les décrets de la Convention nationale. 

Sonthonax vous a dit encore que les colons vivoient aux 
Etats-Unis dans l'abondance & dans le luxe. Eh bien! 
citoyens, vous trouverez ici une preuve de l'état de malheur 
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dans lequel les colons fe trouvoient, par les fecours que 
New-Yorck & les autres villes viennent de leur accorder, 
Le feul état du Maryland vient d'accorder aux malheureux 
Fronçais une femme de 25,000 gourdes, à titre de fecours, 
q u e leur refufoit le miniftre Geneft fur les fonds de la Ré
publique. 

Geneft fit plus : non - feulement :1 refufoit aux colons 
réfugiés dans les Etats-Unis les fecours dont ils avoient be-
f o i n , fecours qui étoient d'autant plus urgens, que le peuple, 
des Etats-Unis s'eft impofé lui-même pour les leur donner, 
quoique le peuple des Etats-Unis ne foit pas riche. Eh bien! 
n o n feulement Geneft a refufé des feconrs aux colons, mais 
même il a voulu s'attribuer la manutention des fecours que 
l 'état du Maryland fourniffoit aux malheureux colons. Dans 
la lettre que les colons nous écrivent le 28 novembre 1793 , 
« il a même ofé ( c'eft Geneft ) propofer au chef de cet 
» état de verfer dans fes mains cette fomme , Dieu fait 

l'ufage qu'il en eût fait ! » 

Signé, CHOTARD & MARIE, fecrétaires. 

Sans doute les Noailles, les Talons, dont vous a parlé 
Sonthonax, peuvent vivre dans ce pays dans un luxe in-
folent ; mais vous avez bien vu , par la proteftation des 
colons patriotes contre le fervice propofé par les colons 
contre-révolutionnaires, qu'il exifte une ligne de démarca
tion fi bien tracée entre ces deux efpèces de colons, qu'il 
eft étonnant que Polverel & Sonthonax aient ici l'audace 
de vouloir confondre ces deux efpèces d'hommes qui font 
fi divifés d'intérêts & de principes. Sonthonax a dit encore . 
Vous voyez comme les colons s'élèvent fans celle contre 
les décrets de l'affemblée nationale, & comme ils invoquent 
le décret du 24 feptembre, parce que ce décret leur attri-
buoit des droits qu'ils n'ont plus. Les colons n'ont pas tort 
d'invoquer le décret du 24 feptembre, parce qu'une difpo-
fition de ce décret a été confacrée par la loi du 4 avril, 
& c'eft ce que les colons ont dit eux-mêmes dans l'adreffe 
que Polverel & Sonthonax viennent de vous lire. Ils vous 
difent qu'ils invoquent l'exécution de la loi du 24 feptembre, 
parce qu'elle renfermé des difpofitions qui n'ont pas été 



abrogées par la loi du 4 avril. Serez-vous donc étonnés de
voir les colons invoquer une loi confirmée par une loi fub-
féquente ? & il eft étonnant que Polverel & Sonthonax préfen-
tent les colons réfugiés aux Etats - Unis comme des contre-
révolutionnaires , quand la ligne de démarcation eft auffi 
vifiblement tracée. Je demande que Sonthonax produife l'o
riginal de la lettre dont il a lu l'extrait : que ce foit Son-
thonax ou Raymond qui la produife, peu m'importe; mais 
je la demande. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. PH. GARRAN , 
préfident ; LECOINTE ( des Deux - Sèvres ) , fecrétaire ; 
F. LANTHENAS , FOUCHÉ ( de Nantes) , DABRAY , GRÉ-

GOIRE , RABAUT. 
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Du 23 Ventôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

On fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier ; 
la rédaction en eft adoptée. 

Duny : Vous avez vu , citoyens , hier Sonthonax , en vous 
préfentant une lettre qu'il vous a dit tenir de Raymond , 
affurer que la lettre étoit pofitivement de Chotard & Mary , 
parce qu'il connoiffoit très-bien leurs deux fignatures ; vous 
l'avez vu enluite, dans le même procès-verbal, demander qui 
pourroit prouver , affurer la vérité de ces deux fignatures ap-
pofées fur la pièce portant nomination des commiffaires qui 
font ici. Ainfi, d'un côté, vous voyez Sonthonax, qui con
noit très-bien la fignature de Mary & Chotard, quand il 
tronque une lettre d'eux , dont il vous donne des fragmens , 
ne plus reconnoître la fignature de Mary & Chotard , quand 
elles font au-bas d'une pièce qui doit fervir à l'acculer. 

Brulley : Vous avez entendu dans le procès-verbal que 
Sonthonax a dit qu'il exiftoit une lettre de moi, par laquelle 
je renonçois au titre de ccmmiffaire de Saint-Domingue. 
Certes un homme comme Sonthonax , qui tous les jours en 
impofe fous vos yeux, qui àltère même le texte qu'il ht fous 
vos yeux , n'eft pas croyable fur fa parole. 

Le préfident : Dis les faits fans injures. 
Brulley : Je fomme Sonthonax de produire la lettre par la

quelle il prétend que j'ai renoncé aux fonctions de commiffaire 
de St.-Domingue. Je déclare ici que jamais je n'ai renoncé à 
ces fondions. Je déclare que nous étions douze commiifaires de 
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St-Domingue en Franee. Nous avons appris par des lettres par
ticulières avant l'arrivée des lettres officielles, que l'affemblée 
coloniale étoit diffoute ; nous avons appris que les commillaires 
de St-Domingue étoient rappelés. Dès-lors nous avons cru, 
mon collègue Page & moi que nous étions rappelés comme 
tous les autres : mais, peu de temps après, il nous eft arrivé 
un arrêté de l'affèmblée coloniale , en date du 1 4 feptembre , 
qui eft dans les archives de la commiffion des colonies , qui 
rappeloit, à la vérité , neuf commillaires ; mais qui confir-
moit bien pofitivement Page , Lux & Brulley dans les fonc
tions de commiffaires de Saint-Domingue. Sonthonax & 
Polverel étoient alors à Saint-Domingue ; & c'eft fous 
yeux que l'affemblée coloniale a pris cet arreté. Il nous eft 
parvenu; & c'eft d'après cet arrêté que neuf des commiffaires 
le font retirés , & que Page & Brulley , qui reftoient à Paris , 
fe font chargés des fonctions de commiffaires qui leur étoient 
confervées. Vous voyez donc que fi j'ai écrit à Saint-Domingue, que je regardois ma miffion comme finie, attendu 
que l'affemblée coloniale alloit être fupprimée , j'ai pu écrire 
immédiatement après la lettre qui annonçoit que tous les 
commiffaires étoient rappelés indiftinctement ; j'ai pu annon
cer à ma famille que mon intention étoit de retourner à 
Saint-Domingue, fi ma miffion étoit finie. Mais je n'ai ja 
mais dit : Je renonce à mes fonctions de commiffaire de Saint-
Domingue , parce que l'affemblée coloniale eft diffoute. Ja
mais je n'ai fait ce raifonnement , & je ne pouvois pas le 
faire, puifqu'en même-temps que nous avons appris offi
ciellement la nouvelle que l'affemblée coloniale n'exiftoit 
plus , nous avons reçu auffi l'arrêté qui nous confirmoit 
dans les fonctions de commiffaires de Saint-Domingue. 

Certes, fi Polverel & Sonthonax croyoient que la diffolu-
tion de l'affemblée coloniale entraînoit la ceffation de nos 
pouvoirs, comment, fous leurs yeux , pendant qu'ils étoient-
a Saint-Domingue , ne fe font-ils pas oppofés à un arrêté 
qui nous continuoit Page & Brulley dans les fonctions 
de commiffaires de Saint-Domingue ? L'affemblée favoit 
qu'elle alloit fe retirer le 12 octobre, &, cependant elle 
nous continuoit dans la qualité de commiffaires de Saint-
Domingue , parce que cette affemblée fentoit la néceffité 
qu'il y eût en France les fonctionnaires publics chargés des 
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in térê ts de la colonie. C'eft fous ce rapport que nous avons 

confirmés , car notre miffion ne fe bornoit pas à apporter 
ici notre décret. Vous avez vu, par la lecture qui vous a été 
donnée de njos inftructions, que nous avons été adjoints aux 
commiffions coloniales réfidant ici , & vous avez vu que 
d 'après ces pouvoirs Se ces inftructions , nous étions chargés 
d e s intérêts de la colonie , nous étions chargés de traiter avec 
le gouvernement, avec le commerce de France , pour tout 
ce qui pouvoit regarder les intérêts de la colonie. Nous ne 
pouvions donc pas, Page & moi, dire que nous n'étions plus 
commiffaires de Saint-Domingue ; nous ne pouvions pas 
renoncer à cette qualité , puifque , par l'arrêté de l'affem-
blée coloniale, pris fous les yeux de Polverel & Sonthonax, 
nous étions reconnus comme les feuls chargés des affaires de 
la colonie, à Paris , fous le titre de commiffaires de Saint-
Domingue : nous n'avons ceffé de remplir cette miffion ; nous 
avons été conftamment en rapport, fous cette qualité , avec 
les comités de gouvernement & avec la Convention elle-même. 
Un décret du 8 feptembre le prouve formellement. Le 
voici. 

Polverel : Vous difcutez un objet fur lequel la commiffion 
a déjà déclaré qu'elle ne pouvoit ftatuer. 

Verneuil : Je vous demande pardon. 
Polverel: Puifque la Convention nationale a ajourné.... 
Brulley : Je demande la lecture du décret. 
Verneuil: Sonthonax a dit hier que ce décret n'exiftoit 

pas ; je demande à en faire la lecture. 
Le préfident à Verneuil : Lis-le. 

Verneuil lit. 

Décret de la Convention nationale , du 8 feptembre 1793 , 
l'an deux de la République françaife , une & indivifible. 

« Sur la propofition faite par un membre , à la fuite de la 
lecture de la lettre des commiffaires de Saint-Domingue, la 
Convention décrète que cette lettre eft renvoyée au comité 
de falut public , pour fixer les fecours à accorder aux mal
heureux colons qui , dans l'incendie du Cap , ont été cher
che r dans la Nouvelle-Angleterre , un afyle chez un peuple 
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hofpitalier & bienfaifant. La Convention décrète auffi que 
le miniftre de la marine fe concertera avec les commiffaires 
de Saint-Domingue fur les mefures à prendre pour le tranfport 
de ces infortunés, foit en France , foit dans les colonies. » 

Collationné & trouvé conforme à l'original dépofé aux 
archives de la République françaife. En foi de quoi j'ai 
figné & fait appofer le fceau defdites archives. 

A Paris , le 14 brumaire , l'an 3 de la République , une 
& indivifible. 

L'un des Repréfentans du peuple remplaçant l'archivifte 
abfent. 

Signé , P. E. L. BAUDIN , fecrétaire. 

Duny : Voilà comme la Convention veut alimenter les 
émigrés. 

Bruiley : Vous voyez que j'ai eu raifon de dire hier qu'il 
exiftoit un décret par lequel la Convention nationale ne 
regardoit pas comme émigrés les infortunés colons qui s'é-
toient réfugiés aux Etats-Unis d'Amérique ; Sonthonax avoit 
nié le fait : il a de plus ajouté une chofe que je demande à 
combattre , parce que c'eft effentiel. Sonthonax vous a lu 
un arrêté de la commiffion intermédiaire qui nous rappelle , 
nous, Page & Bruiley , & qui 

Sonthonax réclame la parole , le préfident la maintient à 
Brulley. 

Brulley : Il a dit plus ; il a dit que nous avions demandé 
à la commilîion intermédiaire de nouveaux pouvoirs. Il n'eft 
pas poffible que nous ayons demandé de nouveaux pouvoirs 
à la commiffion intermédiaire, & je le prouve par la récep
tion même de l'arrêté de l'affemblée coloniale qui nous con
tinue ; je le prouve encore, parce que la commiffion in

termédiaire elle-même nous a écrit ; & nous avons reçu, 
prefque en même-temps que l'arrêté du 24 feptembre, la 
ettre de la commiffion intermédiaire qui nous écrivoit, à 

nous, Page & Brulley, comme commiffaires de Saint-Do
mingue. Or , qu'eft-ce que c'étoit que cette commiffion in
termédiaire ? C'étoit, à proprement parler , les mannequins 
de Polverel & Sonthonax ; c'étoit un corps qu'ils avoient 
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eux-même créé , & qu'ils dirigeoient à volonté-. Puifque 
Polverel & Sonthonax permettoient que leurs mannequins 
NOUS Écriviffent après la diffolution de l'affemblée coloniale 
c o m m e commiffaires de Saint-Domingue, n'eft-il pas ridi
c u l e qu'aujourd'hui ces hommes viennent vous dire , l'af-
femblée coloniale diffoute, les pouvoirs de Page & Brulley 
dévoient ceffer. Nous fommes donc commiifaires de Saint-
Domingue : la commiffion intermédiaire, alors même 
qu 'e l le aurait pu être légale, & alors même qu'elle au
ro i t pris un arrêté qui nous auroit dévêtus de notre qualité 
de commiffaires de Saint-Domingue , & de ces fonctions , 
n'auroit pas pu altérer notre caractère, ici , en France ; & 
vo ic i pourquoi : c'eft- que cet arrêté ne nous a pa pu être 
connu officiellement. La raifon eft qu'il a été rendu à la fin 
de mai 1793 , & qu'à cette époque aucun bâtiment n'eft parti 
de la colonie ; que depuis cette époque , jufqu'à l'incendie , 
aucun n'en eft forti ; que, par conféquent, cet arrêté n'au
roit pu nous parvenir que par le convoi. L'inftant où ce 
convoi eft entré dans les ports de France , Page & moi nous 
étions en prifon : Robefpierre & fes complices nous y 
avoient fait mettre. Ainfi nous ne connoiffons pas cette 
p ièce , d'abord parce qu'elle a été émanée d'un corps illé
ga l , enfuite parce qu'elle ne nous a pas été communi
quée officiellement ; & j'ajoute que quatre jours avant notre 
détention , nous avons reçu officiellement les pouvoirs qui 
nous adjoignoient les commiffaires ici préfens. Vous avez 
entendu hier , dans les pouvoirs donnés à Philadelphie , 
qu'ils ont ordre de te joindre aux commiffaires déjà en France ; 
ainfi les colons réfugiés à la Nouvelle-Angleterre fe fou-
venoient donc bien qu'ils avoient des commiffaires en France. 

Les colons réfugiés nous regardoient toujours, Page & moi, 
comme commiffaires de Saint-Domingue : & à New-Yorck , 
où on nous a compris dans les pouvoirs, ce n'a été que par 
furabondance, & pour nous indiquer que notre miffion prin
cipale étoit de pourfuivre Polverel & Sonthonax & d'accu
ser Geneft ; car, citoyens, il eft bon de vous obferver que 
quand Sonthonax a dit hier que Geneft auroit dû certifier 
les pièces qui vous ont été lues, il étoit ridicule de préfenter 
à certifier à Geneft des pièces qui chargeaient ceux qui en 
étoient porteurs de venir le dénoncer en France : la prouva 

en exifte dans les pouvoirs de New-Yorck, libellés pofitive-
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ment fur ce point, & dont je demande lecture. Certes il 
n'eft pas étonnant qu'il y ait eu des affemblées légales. Vous 
en avez la preuve dans les pièces qui font dans vos 
archives , & dont on vous a donné lecture ; vous en avez 
la preuve par les lettres des magiftrats, que le citoyen 
Lecointe lui-même a vues: vous avez donc vu qu'il y a eu 
des affemblées légales , tenues fous les aufpices des autorités 
conftituées. Or les préfident & fecrétaire ont pu figner les 
pièces , elles ont tout le degré d'authenticité nèceffaire ; les 
colons qui fe préfentent ici font donc véritablement les 
fondés des pouvoirs des colons réfugiés aux Etats Unis : ils 
font venus s'adjoindre à nous comme commiffaires , pour 
pourfuivre l'accufation contre Sonthonax & Polverel , pour 
demander des fecours, & fur-tout les moyens de retourner 
à Saint-Domingue pour en chaffer les ennemis de la France. 
On vous a dit hier que la proteftation qui a été faite contre 
le projet de fervice en mémoire du roi, étoit, à la vérité, 
fignée de plus de cent colons ; mais Sonthonax a dit que 
ces colons-là n'étoient pas les fignataires de nos pouvoirs : je 
prends cette pièce en main. 

Verneuil : Qui eft légale. 
Bruiley : Et qui eft dans les archives de la commilîion de» 

colonies & bien légalifée par le conful. 
Clauffon : Cette pièce eft dans mes papiers ; elle eft revêtue 

du cachet du confulat de Philadelphie & de toutes les for
malités qui conftatent la légalifation. 

Sonthonax : La pièce a déjà été lue. 
Brulley : Je ne veux pas la lire ; je prends cette pièce ; elle 

a été lue : j'en lis un article qui eft la réponfe la plus for
melle à ce que Sonthonax a dit hier pour prouver que les 
fignataires de cette proteftation ne font pas ceux de nos 
pouvoirs. 

( Il lit. ) 
Extrait de la proteftation des colons patriotes de Saint-Domin

gue , réfugiés a Philadelphie , contre un écrit intitulé : 
Service funèbre de Louis XVI. 
« Nous proteftons encore , en tant que de befoin , contre 

toutes les manoeuvres , déclarations , infinuations, inductions 
que l'on pourroit tirer de quel acte , de quelque écrit que ce 

foit. 
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f o i t , public oU particulier, contre les colons de Saint-Do-
mingue en général, déclarant nous être toujours ifolés des 
contre-révolutionnaires, auteurs & inftrumens des maux de 
cette infortunée colonie , & n'approuver que les actes émanés 
d e s préfidens & fecrétaires de l'affemblée des colons réfu
giés à Philadelphie, élus & nommés au procès-verbal du 
30 feptembre de l'année dernière , qui avoient été autorifés, 
& dont nous ratifions de nouveau , par ces préfentes, tous 
less actes , tant à l'égard de la Convention nationale , que 
du délégué de la République françaife auprès des Etats-Unis 
& de commiffaires de Saint-Domingue auprès dé la Conven
t ion ; déclarons & affirmons que l'auteur apparent , que le 
diftributeur de cetee pièce , intitulée : Service funebre de 
Louis XVI & qui excite l'indignation de tous les bons 
citoyens, n'eft point colon de Saint-Domingue ». 

Vous voyez par cet article bien formel, que cette pièce , 
revêtue de plus de cent fignatures , comme vous l'a dit Son-
thonax, eft abfolument dlans le fens du procès-verbal. 

Sonthonax : Je demande qu on life les fignatures. 
Polverel : Si c'eft un des actes conftatant les pouvoirs des 

colons, ils feront remis, & nous feront communiqués. 
Brulley : C'eft une ratification de pouvoirs. 
Polverel : Si c'eft un des actes de vos pouvoirs , il doit 

être dépofé. 
Brulley : C'eft jufte. 
Lecointe, membre de la commiffion : L i s - t - o n les figna

tures ? 

Le préfident : Lifez les fignatures. 

Thomas Millet lit les fignatures : 
Signé à la minute : CLAUSSON , fonctionnaire public & 

habitant de la paroiffe du Port-au-Prince ; 
TH. MILLET , habitant de, Jérémie , & membre de l'af-

femblée de Saint-Marc ; 
MARIE , habitant à Saint-Marc, membre de l'affemblée 

de Saint-Marc & de celle du Cap ; 
GARNIER , marchand au Port-au-Prince ; 
Tome III. Trentième livraison. 



BARRAULT-NARCAY , officier municipal du Port - au -
Prince & député-fuppléant à l'affemblée du Cap ; 

PARRAN , habitant de Saint - Marc , garde national de 
l'Artibonite ; 

FAVRE-FÉLIX , négociant au Port-au-Prince; 
J. H . ROBERJOT , négociant au Cap ; 
LENTIGNIER orfèvre & membre de l'affemblée provin

ciale de l'Oueft ; 
LENOIR , négociant du Port-au-Prince ; 
PARENT , imprimeur du Cap ; 
ST.-HELME , capitaine de la douzième compagnie d'artil

lerie de la garde nationale commandé; par Praloto, & ha
bitant du Port-au-Prince; 

BABTISTE MASSIEU , machinifte à Léogane , & habitant 
du Petit-Goave ; 

HUBERT , propriétaire de la ville du Port-au-Prince; 
CHOTARD aîné, maire de la paroiffe des Cayes - Jacmel; 
GAILLARD , habitant du Port-au-Prince ; 
FORESTIER , capitaine de la gendarmerie de l'Arcahaie ; 
SIMONOT , habitant & capitaine de la garde nationale de 

l'Artibonite ; 
DUMONTELLIER , chirurgien , & major - général de la 

garde nationale de Saint-Marc, réfugié à la Saline; 
J. LASSERRE , habitant au Port-au-Prince, grenadier de 

la garde nationale ; 
DUFOUR , canonnier de la garde nationale du Port-au-

Prince ; 
DUPONT , aîné , capitaine de navire , garde national du 

Port-au-Prince; 
DUCLAU , grenadier de la garde nationale du Port-au-

Prince ; 
VEUVE POMMIER , tenant le café national & républi

cain au Port-au-Prince ; 
ANGOULEVANT , fergent-major de l'artillerie nationale du 

Port-au-Prince ; 
LE MERCIER , cultivateur de la paroiffe de l'Ar

cahaie; 
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CHAUDIÉ-ROUX , tapiffier, garde national ; 
DUMOND , coutelier, garde national; 
CHARPENET , menuifier, garde national de Léogane ; 
THIBAULT , orfèvre, garde national-, 

LEGRAND , inftituteur au Port-au-Prince; 
BAPTISTE LAFORGUE , officier municipal des Cayes-

Jacmel ; 
MOREL , notaire à Jacmel ; 

FERRIER , habitant de Jacmel; 
J . GOULARD , marchand , garde national ; 
B . LAMARQUE, commerçant à l'Artibonite; 
BERNIAUD , cadet, négociant au Cap; 
AVRARD , garde national de Saint-Marc ; 
BAUDRY , interprête des langues efpagnole & portugaife, 

négociant au Port-au-Prince , & membre de l'affemblée co
loniale du Cap ; 

MASSON , garde national ; 
CORVOISIER , aîné , garde national du Port-au-Prince; 
BACHELIER , fans-culotte pour la vie ; 
S u c h e , fils, garde national; 
GOY , garde-magafin du Port-au-Prince ; 
LOYAUTÉ , garde national de Saint-Marc ; 
DUBOIS , père, notable de la commune du Port-au-

prince ; 
DUPERRON , interprête de la langue anglaife au Fort-

pauphin ; 
LEROUX , chaircuitier au Cap, & garde national ; 
FAURE , jeune, • • • ; 
LAVIGNARRE , garde national;, 
NICOLAS, aîné, propriétaire & ancien commandant de 

la garde nationale du Port-au-Prince ; 
SERVIÈRE , • • • ; 
LECRAIN , garde national ; 
LARUE-GASPARD-ARMAND , de St.-Marc ; 
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LEPLEUX , de Léogane ; 
CHEVALIER, • • • ; 
SAUYINET , négociant au Cap , & caporal de la garde 

nationale ; 
BARAILLON , négociant au Cap , foldat du feptième dif-

trict de la garde nationale ; 
BEAUDOT , officier municipal au petit Saint-Louis ; 
T h . CARTELLIER , habitant du Cap & garde national ; 
REMIS , commandant les patriotes du Mouftique au Port-

de-Paix; 
MOREL , fergent de la compagnie de dragons natio

naux; 
DEVILLE , aîné , ancien commandant du pofte Pilboreau 

à Plaifance ; 
COURT , fergent de la -compagnie Martois du Cap; 
MERCHIE , garde national du Cap ; 
STITE , canonnier national du Port-au-Prince , compagnie 

Praloto ; 
DELILLE-CHAUTECRIT , • • • ; 
BRUGUITTE , marchand au Cap ; 
JEAN D'USELLE , • • • ; 
DE LILET-A-PIERRE-JOSEPH PAULY , marin ; 
LECOMTE , prévôt à St-Marc ; 
CRAMAY,• • • ; 
M. B . TURREL , garde national , habitant au port 

Margot ; 
P. DUROUX, garde national; 
L. SAILLANT , habitant de la Grande-Rivière Se garde 

national ; 
BONNAUD, chapelier au Fort-Dauphin ; 
VINCENT , marchand au Cap ; 
GLEMANSON-ST.-HELME , • • . ; 
CLANET , garde national au Cap ; 
FONBERTEAU , charpentier au Fort-Dauphin ; 
DEFFOS , caporal de la garde nationale du Gap ; 
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LE NORMAND , orfèvre, garde national au Fort -
Dauphin. 

MARVEREUX , chaudronnier, garde national à la Petite-
Anfe ; 

LECLAIR , dragon de la garde nationale du Gap ; 
LANDRY , fous-lieutenant de la garde nationale foldée du 

Port-au-Prince; 
P . MARCHAND , entrepreneur & garde national au Port-

au-Prince ; 
PASCAL ROCOFFORT , marchand au Cap ; 
BORNEILLE , jeune , garde national à cheval , ci-devant 

dragon du Cap ; 
LIEUTAUD , fergent - canonnier , garde national au 

C a p ; 
PERREIN , propriétaire au Cap ; 
DOAZAN , propriétaire au Fort-Dauphin ; 
FAIPoux , armurier de la République françaife au 

Cap ; 
BABTISTE MEDOUX , propriétaire du quartier de Vaillière, 

dépendant du Fort-Dauphin , & major-général de la garde 
nationale du Mole-Saint-Nicolas; 

T . R. GUITAT-DE - NANTILLY , maître en pharmacie à 
Saint-Marc , & garde national. 

Th. Millet : Voilà les marquis émigrés : ce font des char
pentiers , des menuifiers, des chaircuitiers, & 

Duny : J'ai à parler fur le même objet. J'obferve que, 
d'après ce que Millet vient de vous dire, que cette pièce 
a été faite à Philadelphie, nous étions à New -Yorck. Là 
Geneft, & Hauterive , conful, exerçoient un defpotifme 
terrible. Ils nous faifoient affaffiner la nuit. Un nommé 
Breton-Villandry, qui va venir bientôt pour accufer auffi 
Polverel & Sonthonax , étoit guetté ainfi que moi ; ce Vil-
landry étoit de la corpulence de Millet , & un Français 
pris pour lui a été affaffiné. Nous avions appris par la 
correfpondance de nos amis de Philadelphie qu'on fe pro-
pofoit de faire un fervice pour le roi dans ce payt. Nous 
avons à New-Yorck été chez Hauterive , conful de la Ré-
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publique, pour y faire notre proteftation ; il ne voulut pas 
la recevoir. 

Vous trouverez ma proteftation dans mes papiers, parce 
que mes papiers ont été arrêtés en arrivant en France , 
comme ceux de plufieurs autres. 

Verneuil: Voici les pouvoirs donnés par les colons de St.-
Domingue réfugiés à New-Yorck. 

Il lit les pouvoirs. 
Du 22 octobre 1793. 

Procès-verbal de la nomination des commiffaires chargés 
de préfenter à la légiflature françaife & à tous les ré
publicains français les repréfentations & prpteftations 
des colons blancs de Saint-Domingue , bannis, déportés, 
expatriés & réfugiés à N e w - Y o r c k , dans les Etats-
Unis de l'Amérique ; 

Contre Polverel , Sonthonax & Delpech , ces délégués 
parjures; contre le miniftre plénipotentiaire Geneft ; 
contre les officiers de la marine de l'Etat qui ont fé
condé les deftructeurs de la plus riche des colonies 
françaifes ; enfin contre tous les complices 8c agens qui 
fe font baignés dans le fang de nos frères morts fous 
les poignards aiguifés par ces déforganifateurs; 

L'an mil fept cent quatre-vingt treize , le deuxième de la 
République françaife , & le vingt - deuxième jour du 
mois d'Octobre, trois heures de relevée. 

« Les colons français de Saint-Domingue, réfugiés dans 
la ville de New-Yorck, fe font affemblés dans la falle pa
triotique desdits États, lieu de leurs féances, conformé
ment à l'ajournement de la féance du 19 du courant. 

» Le citoyen Joyeux étant (ans doute malade , 8c ne 
pouvant venir occuper la place de préfident, les citoyens 
ont d'une voix unanime nommé le citoyen Defroches, qui 
a accepté , & qui de fuite a prêté le ferment d'être fi
dèle à la conftitution, & l'a de fuite exigé des citoyens qui 
n'étoient pas préfens à la dernière féance. 
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» Le citoyen préfident a ouvert la féance , & a demandé 

lecture du procès-verbal du 19 du courant, après laquelle 
l ' u n des fecrétaires a donné communication de l'adrelle à 
l a légiilature & à tous les républicains français; elle a été 
généralement approuvée. Il a été arrêté à l'unanimité quelle 
feroit remife aux citoyens ccmmiffaires qui feront défignés 
p a r les fcrutins dont on va s'occuper féance tenante. 

» L'affemblée a procédé à la nomination de deux fcru-
tateurs, les citoyens Duny Se Tarin ont été à l'unani
mité appelés à ces fonctions. 

» Un membre s'eft levé , & a demandé la parole qui 
lu i a été accordée. Il a développé avec énergie les vertus 
civiques , les principes invariables , la fermeté courageufe 
de ces victimes arrachées du fein de leurs familles par les 
fatellites de Sonthonax, & a rappelé les facrifices , le de-
vouement des commiffaires des colonies à Paris ; chacun 
leur a donné les éloges mérités à tant de titres, & l'on 
eft paffé au fcrutin pour la nomination des commiffaires 
auprès de la légiilature. Le dépouillement nous a donné ces 
noms fi chers à nos cœurs : Larchevefque - Thibaud , 
Daugy, Rabotteau, Page, Brulley , Lavergne , Verneuil 
& Rugues actuellement en France ; & de Fondeviolle & 
Duny, maintenant à New-Yorck, qui tous, collectivement 
ou individuellement, réunis à nos compatriotes nommés à 
Philadelphie & dans les autres villes des États-Unis, font 
chargés de dénoncer tous les ennemis, tous les auteurs des 
défaftres fânglans de Saint-Domingue ; de réclamer , au 
nom de la juftce, de l'humanité, de la nature outragée , 
vengeance éclatante; d'employer tous les moyens pour ob
tenir de prompts fecours en hommes, armes, munitions 
de guerre, de bouche, bâtimens de l'état & de transport ; 
d'en accélérer le départ, chaque jour augmentant les obfta-
cles au rétabliffement de Saint-Domingue ; 

» De rappeler à la France les fervices fignalés , le zèle , 
le courage, le dévouement des braves citoyens militaires du 
4ème régiment , ci-devant Provence ; du Sème régiment , 
ci-devant Normandie ; du 49ème régiment, ci-devant Ar
tois; & enfin du 108ème régiment, ci-devant du Cap , 
victimes comme les colons de leur attachement à la révo
lution , & d'en folliciter le retour dans la colonie, ainfi. 
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que celui du brave Daffas, colonel du 106ème régiment, 
qui a fi bien mérité de la colonie par fon courage & fon 
civifme ; 

» De donner, au nom de la colonie , tous les renfei-
gnemens, toutes les inftrucHons qu'ils croiront capables d'é
clairer tous les Français. 

» Nous les chargeons fpécialement de fe préfenter à la 
barre de l'affemblée pour y prononcer, au nom de la colonie 
& en notre nom particulier, le ferment folemnel de fidélité 
à la mère-patrie , & d'y faire connoître nos vœux fin
cères pour le fuccès de fes armes & la défaite entière de les méprifables ennemis. 

» Clos & arrêté en la préfente féance, lefdits jour , 
mois & an que deffus, fix heures de relevée, & ont, tous 
les citoyens dêlibérans , figné à la minute avec le préfi-
dent & les deux fecrétaires , laquelle refte dépofée. 

» Pour copie collationnée conforme à l'original par nous 
président & fecrétaires de l'affemblée à New-Yorck , le pre
mier novembre 1793 , l'an deuxième de la République 
françaife. 

Signé, DESROÇHES , préfident ; FONDE VIOLLE , fecrétaire ; 
LE BRETON & VILLANDRAY. 

Brulley : Vous voyez par ces pouvoirs que les commiffaires 
en France recevoient des remercimens qui leur étoient votés 
par les colons, que les colons réfugiés à la nouvelle Angle
terre , fait à Neuw-Yorck, foit à Philadelphie, à Baltimore 
ou dans d'autres lieux, par-tout fe font reffouvenus qu'ils 
avoient des commiffaires en France ; par-tout ils fe font rap
pelé qu'ilsavoient des commiffaires, qu'ils leur avoient donné 
ces pouvoirs & ces influerions qui, certes , ne font pas 
données par des émigrés. Et quand Sonthonax a dit hier que 
vous recevriez des adreffes des émigrés, de tous les émigrés 
qui font réfugiés chez les différentes puiïïances ; certes, on 
n'y donnera pas des pouvoirs pareils à ceux-ci. Certes, les 
magiftrats qui ont l'autorité en main dans les endroits où font 
réfugiés les émigrés, ne concourroient pas à faire des fêtes en 
l'honneur de la République françaife , en mémoire de la 
chute du. roi , du 10 août. Certes , voici des vérités. Nous 
avons des pièces officielles qui constatent que les magiftrats 



de la nouvelle Angleterre fe font réunis avec les Français-
pour célébrer l'époque de la conftitution de la République 
françaife, pour fêter le 10 août. Les pièces officielles en feront 
remifes à la Convention par nous , conformément aux ordres 
que nous avons reçus de nos commettans ; & fi nos commet-
tans , comme le difent Polverel & Sonthonax, étoient à Jé-
rémie , au Môle, ils ne feroient pas à la nouvelle Angle
terre à s'occuper à des fêtes patriotiques, conjointement avec 
le peuple des États-Unis d'Amérique. Vous avez remarqué 
qu'il n'y a ici qu'un très-petit nombre de fignatures , en com-
paraifon des colons, qui font dans la nouvelle Angleterre; 
mais je préviens d'avance l'objection qu'on pourrait faire; & 
je dis que la plus grande partie de ces colons font dans un 
état de détreffe & d'indigence, & forcés à fe difperfer dans 
une grande quantité de petits endroits où ils puiffent fubvenir. 
à leurs befoins : de-là vient qu'on ne peut opérer des réunions 
auffi nombreufes qu'on le defireroit : de-là vient que des 
hommes qui font obligés de travailler chaque jour pour leur 
fubfiftance, n'a peuvent pas confacrer à des difcuffiohs poli
tiques le temps qu'ils font obligés d'employer pour fe nourrir 
& fe vêtir. Mais il y a une infinité d'adhéfions à ces pouvoirs 
données dans les différens confulats; mais il, n'y a pas eu de 
réclamations ni de la part des colons aux Etats-Unis, ni de 
ceux qui font en France. Par-tout où il n'y a pas réclamation 
contre des pièces pareilles, il y à adhéfion. Nous avons pris 
ce caractère publiquement. A la vérité, la Convention a 
ajourné à prononcer fur la qualité de nos pouvoirs jufqu'après 
le rapport qui lui fera fait: mais la Convention, en rendant 
ce décret, n'a pas entendu abroger les pouvoirs qu'elle nous 
reconnoît à nous, Page & Brulley: mais la Convention n'a 
pas entendu s'élever contre une loi quelle n'a pas abrogée, 
qui autorife les colonies à avoir des commi ffaires députés vers 
la Convention , jufqu'à leur organifation définitive. Certes , 
polverel & Sonthonax, qui ont déforganifé la colonie de 
Saint-Domingue , ne viendront pas vous dire que l'organi
sation définitive y a eu lieu. Si l' organifation définitive n'y a 
pas eu lieu, il y a donc lieu à avoir en France des commif-
faires des colonies députés près la Convention. J'ai dit hier.... 

Sonthonax : Je n'ai pas nié le décret. 
Brulley : J'ai dit hier que cette nominat ion étoit avouée 
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par la loi, & j'ai cité à cet égard la loi du 8 juillet 1752. Je 
l'ai apportée, & je vais en donner lecture. 

Il lit: 

Loi relative aux députés extraordinaires qui féjournent auprès 
du corps légiflatif, donnée à Paris, le 8 juillet 1791, l'an 
4 de la liberté. 

« L'affemblée nationale, confidérant que les dépurations 
extraordinaires conftituent les municipalités en frais inutiles; 
que les députés extraordinaires qui féjournent auprès du corps 
légiflatif, font prefque tous fonctionnaires publics ; qu'il eft 
inftant de les rendre à leurs fonctions, & de prévenir à l'avenir 
l'abus qui les en éloigne, décrète qu'il y a urgence. 

» L'affemblée nationale , après avoir décrété l'urgence, 
décrète que le décret du 24 décembre 1790 , qui défend aux 
adminiftrations de département & de diftrict d entretenir des 
agens auprès du corps légiilatif & du roi , fera étendu aux 
municipalités Se aux tribunaux. 

» Les colonies font exceptées du préfent décret jufqu'à 
leur organifation définitive ». 

Je crois que d'après cette loi précife, les repréfentans de 
la colonie ont pu & dû maintenir ici des commiffaires. 
chargés des affaires de la colonie auprès de la Convention ; 
Se ce font les fonctions que nous, Page & Brulley, avons 
toujours remplies, fondrions avouées par la Convention , 
comme vous le voyez par le décret, fonctions qui n'ont été 
abrogées par perfonne, Fonctions qui doivent par conféquent 
exifter jufqu'à ce qu'il y ait une organifation définitive. Les 
commiffaires adjoints rentrent donc auffi dans l'efprit de cette 
loi ; ils ont été envoyés avec une miffion qui nous eft com
mune; vous venez d'en entendre les détails. Toute efpèce 
d'analyfe ne feroit qu'affoiblir les fentimens patriotiques qui 
les ont dictés. Nous avons donc dû prendre la qualité de 
commiffaires de Saint-Domingue,députés près la Convention 
nationale. Nous perfiftons à la conferver. 

Th. Millet : J'ai à communiquer à la commiffion des co
lonies des pièces très-récentes qui feront connoître enfin quels 
font les colons qui fe font réfugiés aux Etats-Unis. Hier 
Santhonax a réclamé comme une autorité très-refpectable , 
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( & c'en eft une en effet que le miniftre des États-Unis près 
la République françaife ) , fi quelque chofe pouvoit rendre 
cette autorité fufpecte, c'eft l'imprudence que Sonthonax a 
eu de dire que le gouvernement des États-Unis étoit dirigé 
pa r les Noailles, Talon & autres : mais nous allons vous 
donner lecture des pièces qui ont un caractère plus formel 
d'authenticité, pufqu'elles ont eu la concurrence du miniitre 
de France près les États-Unis d'Amérique. Je vais d'abord 
vous donner lecture d'un fragment de cette lettre qui accom
pagne le procès-verbal dont je vous donnerai enfuite lecture. 

Il lit: 
Extrait d'une lettre datée de Philadelphie, , le 16 Frimare , 

l'an 5 de la République françaife une & indivifible. 

Auffitôt que des forces républicaines que nous efpérons 
depuis long-temps, arriveront à Saint-Domingue , nous nous 
y joindrons , citoyens, & notre chère patrie apprendra que 
le refte infortuné de fes fidèles enfans ont contribué à chaffer 
les Anglais & les Efpagnols de Saint-Domingue , qu'ils n'au-
roient jamais ofé attaquer, & c'eft une vérité , fi nous n'euf-
f i o n s pas été déportés, ou obligés de fuir les torches & les 
poignards. 

Dans Jérémie & le Port républicain il y a un parti pa
triote qui n'attend que la vue du pavillon national pour fe 
montrer. Les Anglais y ont très-peu de forces en ce moment: 
mais on dit qu'ils en attendent compofées d'Anglais & d'é-
migrés. 

Salut. Signé, R. MARY, préfident ; Hé. GUÉRIN , fe-
crétaire. 

Ainfi Mary n'eft pas au Môle. 
Voilà les expreffions littérales du préfident & des fecrétaires 

des colons réfugiés à Philadelphie. 
Je vais vous donner lecture maintenant du procès-verbal 

dont voici le titre. 
procès-verbal de célébration de la fête du 23 Thermidor, 

( 10 août vieux ftyle ). 
« L'an deuxième de la République françaife une & indi

vifible, & le 24 Thermidor , les citoyens Français actuel-
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lement à Philadelphie, voulant donner aux repréfentans du 
p euple français & à tous leurs frères d'Europe une preuve de 
leur dévouement à la caufe de la liberté, de leur attachement 

à la République françaife ; mais defirant allier l'exécution 
du décret qui confacre la fête du 10 août 1792 avec la fou-
miffion qu'ils doivent aux lois & ufages des États-Unis, qui 
deftinent le dimanche à la tranquillité & au recueillement 
religieux , après avoir fixé au jour fuivant la célébration de 
ladite fête, jaloux de manifefter leur enthoufiafme au milieu 
d'un peuple allié de la France , y ont procédé de la manière 
fuivante. 

» Au foleil levant , la fête fut annoncée fur la place du 
centre, lieu de la réunion , par une falve de 22 coups de 
canon, ( par allufion au 11 feptembre ). 

» A huit heures du matin, une autre falve de 10 coups 
de canon annonça la fête du 10 août, & l'heure du raffem-
blement. 

» Les citoyens Français & Américains fe rendirent fur la 
place du centre, où l'ordre de la marche devoit être diftribué. 
La plus grande partie des citoyens portoient des branches de 
chêne & des bouquets d'épis de bled , ornés de rubans 
tricolors. 

» Au milieu de cette place étoit élevé un obelifque dé
coré des attributs de la liberté : fur les quatre faces de fa 
bafe étoient gravées les infcriptions fuivantes. 

A l'Immortalité. 
La République françaife une & indivifible. 

Liberté, Égalité , Fraternité. 
Tremblez, tyrans, votre règne eft paffé. 

» Une députation de citoyens français partit alors du lieu 
du raffemblement, & fe rendit chez le miniftre français, où 
étoient réunis les chefs civils & militaires de l'état de Pen-
filvanie. Un député annonça au miniftre , que le peuple at-
tendoit fes repréfentans; auffitôt tous fe mettent en marche, 
ils arrivent fut la place , précédés des drapeaux des deux 
nations, au bruit des tambours & du canon, aux cris cent 
fois répétés de vive la République françaife une & indivifible ! 
vivent les Etats-Unis ! Une mufique guerrière avoit accom
pagné leur marche , & jouoit par intervalle des airs analo-
gues aux tranfports qui éclatoient de toutes parts. 



329 
» Quand tout fut difpofé pour la marche , elle fut an

noncée par dix coups de canon. Elle fut ouverte par deux 
pièces d'artillerie fervies par des canonniers français & amé
ricains ; on lifoit fur toutes les figures la haîne que chaque 
citoyen alloit jurer aux tyrans : l'anniverfaire de la deftruction 
d u defpotifme faifoit éclater fur tous les vifages l'amour de 
la patrie , de la liberté & de l'égalité. 

» Les tambours battoient alternativement avec la mufique 
des marches françaifes. 

» L'obélifque étoit porté par quatre citoyens Français 
& Américains ; un grenadier français fuivoit, tenant à la 
main une pique furmontée du bonnet de la liberté; De 
jeunes citoyennes vêtues de blanc, parées de couronnes & 
de ceintures tricolores, portant chacune une corbeille de 
fleurs , entouroient l'obélifque. Paroiffoient enfuite des dra
peaux des deux nations, précédés du corps de mufique, fur 
deux colonnes à droite & à gauche ; depuis la tête du cortège 
jufqu'à la fin, marchoient tous les citoyens Français & Amé
ricains, confondus ; tandis que le miniftre, les confuls français, 
les chefs civils & militaires de Penfilvanie renoient le centre 
de la marche. Des bouquets d'épis de bled , ornés de rubans 
tricolors , furent les feules armes employés à maintenir 
l'ordre de la marche. Les couleurs nationales étoient refpec-
tées à l'envi par l'affluence des citoyens qui affiftoient à 
cette cérémonie. 

» On fe rendit dans cet ordre fur un enclos dépendant 
de la maifon du miniftre de la République françaife. Là étoit 
élevé un autel à la patrie, fur lequel étoit la ftatue de la 
liberté. Les drapeaux des deux nations furent plantés à fes 
côtés; autour de l'autel étoient modeftement rangées les jeunes 
citoyennes; des hymnes patriotiques furent chantés & ac
compagnés par la mufique, tandis qu'aux invocations les 
plus touchantes, les jeunes citoyennes faifoient à la liberté 
hommage des fleurs qu'elles avoient apportées, & dont-elles 
couvrirent fon autel avec le zèle intéreffant de leur âge. 

» Lés hymnes patriotiques finis , le citoyen miniftre de 
la République françaife prit place à la droite de l'autel de 
la, patrie ; le citoyen Chotard aîné fe plaça à la gauche, & 
fit un difcours analogue à la journée du 10 août, à la fuite 
duquel il prononça le ferment de fidélité à la République , 
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au nom de tous les Français qui , avec le plus grand en-
thoufiafme, répétèrent, nous le jurons , à chaque divifion 
du ferment. 

» Le miniftre de la République, invité à être l'organe des 
Français auprès de la Convention nationale, après avoir té
moigné fa fenfibilité, ajouta : 

» Citoyens, vous venez de prêter le ferment entre mes mains , 
comme repréfentant de la République francaife ; recevez le mien 
comme faifant partie de la fouveraineté du peuple français. 
Il répéta le même ferment , à peine l'eut-il achevé , qu'il 
fut interrompu par les cris de vive la République francaife une 
& indivifible 

» Une décharge de coups de canon , une marche guerrière 
& le roulement du tambour, fignalèrent la joie du peuple , 
& annoncèrent que tous les cœurs étoient fatisfaits. 

» Auffitôt des danfes fe formèrent autour de l'autel de la 
patrie fur toute l'étendue de l'enclos. La liberté a vu l'en-
thoufiafme de les enfans, elle a entendu nos fetmens: périffe 
le parjure qui héfiteroit un inftant à les remplir! 

» Le refte du jour la joie publique s'eft manifeftée par toute 
la ville, un repas frugal, préparé en plein air , attendoit les 
amis de la liberté & de l'égalité. Le miniftre français 8c les 
confuís , les chefs civils & militaires y affiltèrent indiftincte-
ment, réunis aux Français & aux Américains : les amis de 
la patrie, & les vertus que les Républicains français honorent, 
y ont été fêtés au bruit du canon. La journée a été terminée par 
un feu d'artifice , orné de plufieurs pièces analogues à la fête, 
& qui a été tiré devant la maifon du miniftre français, dans 
la rue la plus fpacieufe de la ville , & la plus commode pour 
l'étendue du fpectacle. 

» Les membres du comité français chargés de, l'organifa-
tion. Signé, Chotard aîné, préfident du comité ; Dubois père , 
préfident de l'affemblée, adjoint au comité ; A. C. Duplaine , 
Parent, Hurtel, A. Champes, James Vallée , Dubois , fe-
crétaire. 

» Pour copie conforme. 
» Signé, Dubois, fecrétaire ». 

Vous voyez que ce Chotard, que l'on dit être émigré, eft tou-
jours à la tête des fêtes patriotiques. Si la commiffion le juge 
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Convention nationale , envoyée par les mêmes perfonnes 
Officiellement avec le procès-verbal que j'ai entre les mains, 
& que nous fommes chargés par une lettre particulière de 
remettre à la Convention. 

Il lit : 
Adreffe à la Convention nationale. 

Philadelphie , le 25 T h e r m i d o r , l'an deuxième de la 
République uns & indivifible. 

« CITOYENS-REPRÉSENTANT , 
« Par-tout où la France a des amis, la liberté veille fur 

les peuples , elle jette la terreur dans l'ame des tyrans ; elle 
verfe la haine & le mépris fur les efclaves qui ont encore la 
lâcheté de les fervir. Tandis que les Français en Europe ho
norent la divinité en combattant les rois , les Républicains 
des Antilles françaifes , les cultivateurs contre qui l'atroce 
politique des Anglais & des Efpagnols dirige depuis quatre 
ans les poignards de la royauté , les torches du fanatifme ; 
ceux qu'acculent depuis 1790 les contre-révolutionnaires, en 
célébrant à Philadelphie la deftruction du defpotifme , ces 
amis de la liberté viennent de repouffer le fédéralifme jufque 
dans les derniers retranchemens ; le dieu des êtres dont la 
Convention a rétabli le vrai culte, l'Être- fuprême a entendu 
Je nouveau ferment que nous avons prononcé fur l'autel de 
la liberté, en préfence du miniftre de la République françaife. 
Nous l'avons invité à le tranfmettre aux repréfentans du 
peuple français, à être l'organe de notre fidélité, de notre 
inviolable attachement à l'unité , à l'indivifibilité de la 
République. 

» Echappés au fer & à la flamme, réfugiés dans le con
tinent américain, nous avons vu notre patrie trahie clans les 
deux hémifphères; nous l'avons vue , au moment où fes enne
mis les jugeoient près de fuccomber , s'avancer fièrement, 
& frapper à la fois tous les tyrans de l'Europe : nous avons 
vu la juftice éternelle diriger les coups qu'elle vient de porter 
dans les deux mondes, à tous les genres de defpotifme; nous 
l'avons vue diffiper par-tout fes ennemis , & écarter pref-
qu'en un moment tous les fléaux dont on vouloit l'ac-
cabler. 

331 



332 

Du 23 

« Le poids des vertus républicaines, plus encore que le 
courage des armées françaifes, va anéantir la coalition impie 
des defpotes européens: déjà les peuples ébranlés balancent 
entre la liberté & la tyrannie. La paix que l'ambition des rois 
a préfentée aux peuples de l'Europe comme un obftacle au 
bonheur du genre humain, cette paix qu'ils ont écartée par 
tout ce que l'orgueil & la barbarie peuvent inventer de plus 
odieux , de plus infultant; cette paix enfin que leur cœur 
repouffe, mais que leur foibleffe invoque , fera la fentence 
de mort des tyrans qui l'ont dédaignée ; ils ne pourront fur-
vivre au triomphe de la liberté, & l'inftant de leur deftruc-
tion fera celui où la nature rejettera avec tranfport le deuil 
auquel ils l'avoient condamnée depuis fi long-temps. 

» Citoyens-repréfentans, le culte le plus pur de la divinité, 
le bonheur du monde fera votre ouvrage ; les Français ne 
l'oublieront jamais; par-tout où le fort les placera, ils le rap
pelleront fans ceffe à l'univers étonné. 

» Les membres chargés de l'organifation de la fête du 10 
août, jaloux de remplir le devoir que leur impofe la con
fiance de leurs concitoyens, adreffent à la Convention na
tionale le procès-verbal de la cérémonie & le difcours qui 
l'a terminée. 

Salut. Signé, Chotard aîné, préfident du comité ; Dubois 
père, préfident de l'affemblée , adjoint ; A. C. Duplaine, 

Parent, Hurtel, Vallée , A. Champés ; Dubois , fecré-
taire. 

» Pour copie conforme. 

» Signé , Dubois, fecrétaire ». 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J. PH. GARRAN , préfi
dent ; LECOINTE ( des Deux-Sèvres ) , fecrétaire; GRÉGOIRE, 
DABRAY, LANTHENAS , FOUCHÉ ( de Nantes ). 
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Du 24 ventôse, Tan troisième de la République 
française, une et indivisible, 

On fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier ; 
la rédaction en eft adoptée. 

Polverel: Je prie le préfident d'interpeller les colons de 
déclarer s'ils n'ont pas d'autres pièces que celles intitulées: 
Proteftations contre un écrit relatif à un projet de fervice fu
nèbre pour Louis XVI. Ils n'ont produit qu'une pièce fans 
fignature, fans nom d'imprimeur, fans indication du lieu 
où elle a été imprimée. Je demande s'il n'y a pas dans leurs 
archives une pièce officielle , ou qu'ils regardent comme 
telle? 

Th. Millet : Si Polverel avoit bien entendu la lecture qui 
vient d'être faite du procès-verbal d'hier, ilTauroit que la 
pièce que nous avons remife fur le bureau étoit dans les ar
chives de la commiffion , & revêtue de tout ce qui pouvoir 
lui donner un caractère légal. 

Polverel: Dans ce cas, je prie la commiffion d'ordonner 
aux citoyens colons d'indiquer au citoyen Lecointe où eft 
cette pièce, pour qu'il nous en foit donnée communica
tion. 

Clauffon : Nous l'avons indiquée. 
Le préfident : Après la féance. 
Th. Millet : A l'inftant même , fi l'on veut. 
Polverel : J'ajoute à cela la prière que je fais , que les 

colons Ce hâtent de communiquer tous les actes contenant 
leurs pouvoirs, afin que nous foyons fixés fur cet objet. 

Clauffon : Toutes nos pièces font à la commiffion. 
Lecointe , repréfentant du peuple : Comme fecrétaire de la 

commiffion , je ne puis communiquer que les pièces qui ont 
été citées aux débats. 

Tome III. Trente-nieme livraifon. X 
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Th. Millet : On nous demande nos pouvoirs ; ils ont é té 

lus dans la féance d'hier. 
Polverel : N'en avez-vous pas d'autres ? 
Th. Millet: Il y en a d'autres qui vont vous être lus. 
Page: Les procès-verbaux qui contiennent nos pouvoirs 

font entre les mains du citoyen Lecointe, qui les a extraits 
des archives, & les a mis dans un carton. 

Lecointe (membre de la commiffion ) : Je n'ai vu , dans les 
pièces miles aux débats , d'autres pouvoirs que ceux où Ce 
trouvent les noms de Souchére-Rivière} Maupin , Millet, & 
la proteftation. 

Page : Ces pouvoirs donnés à Brulley & à moi ont déjà 
été lus dans des débats antérieurs ; ils font imprimés , ils 
font dans les archives, ils en ont été extraits par le citoyen 
Lecointe, qui les a mis dans un carton particulier. Si l'on en 
veut une communication nouvelle , je prie qu'on me les re
mette. 

Polverel: Ils ne m ont pas encore été communiqués. 
Verneuil : Vous les avez vus. 
Polverel : La communication de l'imprimé n'eft pas la 

communication de la pièce. 
Page : Je demande alors que nos pouvoirs foient remis 

fur le bureau. 
Lecointe , membre de la commiffion : Il faut pour cela que 

le citoyen Page m'indique où ils font. 

( Ils vont enfemble les chercher. ) 

Clauffon : Dans la féance du 22 de ce mois , j'ai donné 
lecture de deux pièces. L'une eft un procès verbal des colons 
réfugiés à Philadelphie, & réunis en affemblée , portant no
mination de trois commiffaires près la Convention nationale ; 
l'autre eft une pièce intitulée : Proteftations , repréfentations 
& pouvoirs. Ces deux pièces ne me défignoient nullement 
comme commiffaire ; j'en ai déduit la raifon, & j'ai dit 
que j'avois un procès - verbal particulier de nomination ; 
que ne prévoyant pas que la demande m'en feroit faite, je 
ne l'avois pas apporté, & je le promis pour le lendemain. 
Hier , je n'ai pas pu avoir la parole : aujourd'hui, je l'obtiens, 
& je préfente la pièce. On demandera peut-être pourquoi 



cette pièce ne s'eft pas trouvée fous mes fcellés : deux mots 
d'explication vont fuffire. J'avois mis mes papiers & ceux 
de mon collègue Millet dans le double fond d'une malle, 
afin de les fouftraire à la vigilance des corlaires ennemis 
dans le cas d'une rencontre en mer. Je confervai le procès-
verbal de ma nomination, que je cachai fous l'enveloppe 
d'un bonnet, parce que je voulois toujours avoir deux cordes 
à mon arc. Lorfque nous arrivâmes à Paimbeuf & que les 
fcellés furent mis fur nos papiers, j'avois mis mon procès-
verbal dans mon porte-feuille , & comme le juge-de-paix 
n'avoit eu ordre de mettre, les fcellés que fur les papiers 
renfermés dans les malles, il n'y comprit pas ce qui étoit 
dans mon porte-feuille , que je lui offris. J'ai donc con
fervé cette pièce, & la voici. 

Il lit : 
« Nous fouffignés préfident & fecrétaire de l'affemblée 

des colons de Saint - Domingue, réfugiés à Philadelphie , 
vu l'abfence du citoyen Maupin, nommé commiffaire, par 
les délibérations & proteftations du 11 octobre de l'année 
dernière ; vu la difficulté de découvrir le lieu de fa réfi-
dence dans le continent américain, & la néceffité de le 
remplacer , pour profiter de la première occafion qui pourra 
fe préfenter, déclarons que le citoyen Clauffon a réuni le 
plus de voix après le citoyen Maupin, conféquemment qu'il 
eft admis à ladite commiffion nommée dans les délibérations 
& proteftations ci-deffus, & conjointement avec les citoyens 
Th. Millet, la Souchère-Rivière , & autres commiffaires 
nommés par les colons réfugiés à New-Yorck. 

» En foi de quoi, nous lui avons expédié le préfent pour 
lui- fervir aux fins des repréfentations & proteftations des 
colons de Saint-Domingue réfugiés à Philadelphie, con
jointement avec le citoyen Th. Millet & autres adjoints dé
nommés actuelle ment en France : leldites repréfentations 
datées du 11 octobre 1793. 

» Philadelphie, le 17 janvier 1794 , l'an 2 de la Répu
blique françaife , une & indivifible. 

» Signé, BARRAUT - NARCEY , préfident; RIMARIE, 
CHOTARD aîné, fecrétaires. 

X 1 
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Vous voyez donc par ce procès - verbal , que je fuis 

admis à remplacer l'un des commiffaires nommés le 11 oc
tobre 1793 ; vous voyez encore que les pouvoirs qui me 
font communs avec les colons déja nommés pour s'adjoindre 
AUX citoyens Page, Brulley & autres, font ratifiés par l'acte 
authentique dont on vous a donné connoiffance hier, ledit 
acte intitulé : Proteftations contre un projet de fervice fu
nèbre en mémoire de Louis XVI. Je n'ai que peu de chofes 
à ajouter : c'eft que la conteftation que Sonthonax & Pol-
verel élèvent fur nos pouvoirs, & le raifonnement qu'ils 
en tirent, tombent abfolument à faux , puifque le miniftre 
Geneft a invité les colons réunis en affemblée, dans la per
fonne du fecrétaire de cette même affemblée , à lui indiquer 
un point central pour fa correfpondance. La lettre officielle 
eft de Beauvartet, chargé alors du confulat français à Phi
ladelphie ; elle eft datée , autant que je puiffe m'en fouvenir, 
du mois de novembre 1793 : au furplus, elle exifte en ori
ginal dans mes papiers ; je l'indiquerai. La réponfe à cette 
lettre eft fignée de moi, en ma qualité de fecrétaire de 
l'affemblée des colons : elle indique l'adreffe du préfident 
pour point central de correfpondance ; elle eft confignée 
dans le cahier des actes de l'affemblée. Vous y verrez aufli 
toutes les lettres fubféquentes du miniftre Geneft: ce qui vous 
prouvera évidemment qu'il a reconnu l'affemblée tenue par 
les colons à Philadelphie ; & certes, la reconnoiffance de 
cette affemblée & les lettres qu'il lui a écrites font bien 
fupplétives à toutes les formes de légalifation, du défaut 
defquelles Polverel Se Sonthonax veulent aujourd'hui ex-
ciper : mais, comme vous l'a très - bien développé hier 
Brulley, les colons pouvoient ils préfenter à la légalifation des 
actes dans lefquels le rencontrent des dénonciations contre 
les hommes qui avoient feuls la qualité pour les légalifer ? 
Cela ne pouvoit pas être. Il eft donc bien évident que nos 
pouvoirs font auffi en règle que pouvoirs peuvent l'être ; 
qu'ils émanent d'hommes dont l'attachement à La mère-patrie 
ne peut pas être équivoque : il eft bien évident que Pol
verel & Sonthonax ne conteftent aujourd'hui ces mêmes 
pouvoirs, que parce qu'ils ne veulent pas aborder la dif-
cuffion de leurs actes. Une fimple explication devoir leur fut-
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fire ; & fi c'étoit une refponfabilité qu'ils vouloient, nous la 
leur avons offerte. 

Plufieurs colons : Et donnée. 
Clauffon : Elle fe puife dans la qualité d'accufateurs indi

viduels que nous avons tous cumulée avec celle de fondés 
de pouvoirs des colons de Saint-Domingue. C'étoit à la 
commiffion qu'étoit réfervée la connoiffance du furplus. 

Polverel : Voici ce que j'ai lu ce matin dans le papier-
nouvelle , intitulé le Batave, du quartidi 24 Ventôfe. 

Il lit: 

L E B A T A V E . 

Quadidi, 14 Ventôfe (14 Mars, ère ancienne) » 
l'an III de la liberté & de l'ÉGALITÉ. 

« Ceux qui fuivent avec attention la marche des évé
nement révolutionnaires, ont toujours penfé que la devaftation 
des colonies françaifes étoit une partie effentielle du plan de 
ces confpirateurs qui vouloient anéantir le commerce fran
çais. Les denrées coloniales en furent toujours le principal 
aliment ; elles fourniffoient à la France de riches moyens 
d'échange. Il étoit donc néceffaire de détruire les colonies 
pour annuller le commerce. Ce fut toujours le plan des 
agens de l'Angleterre ; ce fut encore celui de ces terroriftes , 
de ces hommes de fang qui vouloient dominer la nation 
françaife par l'effroi, la mifère & la mort. » 

Le préfident : Il ne peut pas être queftion de ce papier 
dans les débats. 

Polverel : Vous allez voir qu'il eft abfolument queftion de 
nous, & qu'on y annonce la publication de l'acte d'accu-
fation lu ici. 

Verneuil : Tout cela eft pout éloigner les débats. 
PoLverel : Je vous affure que non 

Avant d'aborder l'acte d'accufation , vous cherchez à cor
rompre l'opinion , même en notre préfence , comme vous 
l'avez fait pendant deux ans en notre abfence. 

X 3 
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(Polverel reprend la lecture.) 

Extrait du Batave. 

« Si l'on doutoit encore de la connivence des dévaftateurs 
de nos colonies avec ceux de la France, on vient d'en ac
quérir la preuve. 

» Des lettres de Nantes annoncent qu'un certain Léonard 
le Blois a été arrêté au comité de furveillance de cette ville , 
lorfqu'il faifoit vifer un paiffe-port figné Robefpierre , Cou-
thon & Saint-Juft. Cet agent fecret , l'un des coryphées des 
Jacobins, étoit chargé d'une miffion particulière pour St.-
Domingue. Il fut d'abord le dénonciateur de Dufay, Milfent 
& Belley, de Polverel, Sonthonax & complices. Il devint 
enfuite leur dérenfeur le plus chaud. Qu'alloit faire à St.-
Domingue un pareil homme ? Quelle étoit cette commiffion 
fecrète , donnée par les Robefpierre , les Saint-Juft, les 
Couthon ? 

» Il fera bien intéreffant de connoître l'objet de cette 
million , & fur-tout de conftater les intentions de ces égor-
geurs, en envoyant un homme de leur trempe à Saint-Do
mingue. 

» Sans doute , le comité de sûreté générale aura pris les 
mefures les plus sûres pour avoir connoiffance exacte de 
cette miffion fecrète , & l'agent qui en étoit chargé, devoir 
l'être auffi de papiers bien importans. 

» En attendant qu'on en ait connoiffance, les commif-
faires des colons de Saint-Domingue continuent à difcuter 
contre les principaux dévaftateurs de, cette colonie , Polverel 
Se Sonthonax. 

» Après avoir employé trente-quatre féances à faire con
noître l'elprit public de Saint-Domingue avant l'arrivée de 
Polverel Sonthonax,, ils viennent de préfenter Se re
mettre fur le bureau de la commiffion des colonies un aéte 
bien important: ce font les chefs d'accufation qu'ils portent 
contre Polverel & Sonthonax. Ils affurent que chacun de ces 
chefs d'accuiation eft prouvé par les actes mêmes de ces 
deux dictateurs jacobins. » 

Je prie d'abord la cmmiffion d'interpeller les celons de 
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dire s'ils font les auteurs de cette note , ou s'ils les con-
noiffent ? 

Le préfident : La commiffion ne peut faire d'interpellation 
fur cet objet. 

Verneuil : Nous ne pouvons répondre à une pareille in
terpellation. 

Le préfident : T u n'as pas la parole pour répondre à une 
interpellation qui ne t'eft pas faite. 

Polverel : J'efpère que la commiffion ne me refufera pas 
acte de la déclaration que je vais faire 

Le préfident : Cela fera conftaté aux débats. 
Polverel : Je déclare que Léonard le Blois eft un des 

hommes que Sonthonax & moi avons jugé néceffaire d'en
voyer en France en état d'arreftation , à la barre de la Con-
venùon nationale. Depuis notre retour en France , j'ai ap
pris que Léonard le Blois étoit l'un des plus chauds de ce 
qu'on appeloit montagnards. Je défie qui que ce foit de 
prouver que j'aie eu aucune intelligence , aucune liaifon 
avec Léonard le Blois. 

Page : Je montre mes pouvoirs & ceux de Brulley. 
Lecointe ( membre de la commiffion) : Le citoyen Polverel 

en a demandé communication : les voilà fur le bureau , cela 
eft fini. 

Senac : Voici les miens qu'on a également réclamés. 
Page : Citoyens, avant-hier, Sonthonax avoit pris l'en

gagement de repréfenter la lettre 
Le préfident : T u reviendras à cela enfuite; nous en fommes 

aux pouvoirs. 
Sonthonax : Je la remettrai tout-à-l'heure à la com-

miffion. 
Verneuil : Cela ne fuffit pas ; il faut la lire. 
Daubonneau : Dans ce moment, je n'ai pas mes pouvoir 

fur moi ; demain, je les dépoferai fur le bureau. 
Le préfident : Les citoyens colons ont-i ls encore à parler 

fur les pouvoirs ? 
Plufieurs colons : Non. 
Le préfident : La parole eft à Sonthonax. 
Sonthonax : Je prends la parole fur ce qu'a dit hier le ci

toyen Brulley , & fur ce qu'ont dit enfuite fes collègues. Le 
citoyen Brulley vous a fait un très-long difcours pour vous 

x 4 
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prouver qu'ils ont la confiance de Saint - Domingue. Ses 
collègues ont parlé enfuite fur la moralité politique & civile 
des colons émigrés à la Nouvelle-Angleterre. Sur le premier 
point, je me garderai bien de rouvrir la difcuffion , parce 
que peu m'importe la qualité fous laquelle fe préfentent les 
colons. Ils le préfentent comme accufateurs, & il eft dans 
mon opinion, que toutes les fois qu'un homme fe préfente 
comme accufateur , & qu'il a jeté le gant à un accufé, 
l'accufé doit repondre. Sur la moralité des colons émigrés à 
la Nouvelle- Angleterre, il eft important que nous vous en en
tretenions : les colons ont eu l'initiative là-deffus. Il eft né-
ceffaire que nous vous démontrions ce que nous avons an
noncé dans le cours des débats. Cela eft d'autant plus né-
ceffaire, que fi les colons réfugiés à la Nouvelle-Angleterre 
font des patriotes, font des amis de la France & de la R é 
publique ; fi ceux qu'ils ont envoyés font des amis de la 
France & de la République , leurs accufations ont infiniment 
plus de poids : & certainement nous ferons coupables d'avoir 
éloigné des côtes de Saint-Domingue des hommes auffi pré
cieux. Les colons vous ont cité une infinité de pièces, 
defquelles ils ont paru inférer que les colons émigrés étoient 
les vrais amis de la République. Ils vous ont cité une adreffe 
à la Convention nationale , par laquelle ces colons prêtent 
ferment de fidélité à l'affemblée légiflative de France. Ils ont 
enfuite lu un procès-verbal de célébration de l'anniverfaire 
de la journée du 10 août, procès - verbal qui eft revêtu, 
difent ils , de la fignature du miniftre français auprès des 
États-Unis. 

Th. Millet : Nous n'avons pas dit cela. 
Sonthonax : Vous avez dit que le miniftre Fauchet y avoit 

affifté. 
Thomas Millet : Qu'il avoit concouru à la cérémonie : vous 

avancez des faux. 
Sonthonax : Ce fait eft affez important. Avez-vous dit 

qu'il étoit préfent à la cérémonie î. 
Les colons : Oui, c'eft vrai. 
Sonthonax : Sur ces deux pièces, je dirai aux colons : F n 

1793 , vous étiez à la Nouvelle - Angleterre ; le 10 août, 
vous vous y trouviez; le 14 juillet, vous vous y trouviez; 
le 11 feptembre, vOUS étiez encore fur ces rives : eh bien î 
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avez-vous envoyé alors des adreffes de féliciration à la 
Convention nationale? Avez-vous célébré les immortelles 
journées du 10 août & du 11 feptembre? Non, fans doute. 
Toulon étoit pris alors ; la France étoit plongée dans le 
deuil & le malheur; nos frontières étoient entamées : alors, 
vous faifiez la cour à l'Angleterre-, alors, vous alliez chez 
les différens confuls des nations étrangères, mendier des 
prêts fur les habitations que vous livriez d'avance. Vous 
vous gardiez bien d'envoyer des adrelles d'adhéfion à la Con
vention nationale de France. 

Th. Millet : Les preuves de cela? 
Sonthonax: Les preuves s'en trouveront dans les papiers 

de la commifllon des colonies , établie à Breft par Prieur 
(de la Marne). Ces preuves ne feront plus des témoignages 
reçus par cette commifllon : ce feront des pièces officielles 
envoyées par les agens de la République ; ce feront des fi-
gnatures des colons qui ont eux - mêmes livré une partie 
des colonies françaifes aux Anglais & aux Efpagnols. Je n'ai 
pas affez de preuves pour inculper quelques-uns de ceux 
qui font ici , n'ayant pas eu communication de ces pièces ; 
niais j'infifte pour que la commiffion fe les faffe apporter, 
fi elle e les a pas encore : car elle y trouvera la preuve du 
prétendu civifme des colons émigrés à la Nouvelle-Angle
terre. Je dis donc qu'à ces époques , les colons le gardaient 
bien d'envoyer des adreffes de félicitation , de porter les 
lignes tricolors de la liberté. A ces époques, ils ne portoient 
point la cocarde nationale, excepté lorfqu'ils fe préfentoient 
chez les agens de la République : ils la prenoient à la porte, 
la mettoient à leur chapeau; & l'audience finie, la remet-
loient dans la poche : voilà la conduite des citoyens colons 
émigrés, qui envoient aujourd'hui des adreffes de félicitations 
à la Convention nationale. Je le répète , citoyens : le bruit 
de vos victoires ayant étonné toute l'Europe, il n'eft pas 
étonnant que des hommes qui toujours ont été fans patrie, 
qui fe font toujours vendus au premier peuple qui a voulu 
les acheter, qui ont fait platement leur cour à toutes les 
puiffances maritimes de l'Europe , foient venus , par un re
tour d'égoïfme , à envoyer en France des adrefles de féli-
citation & d'adhéfion. Il n'eft pas étonnant que la France 
triomphante, pouvant feule aujourd'hui reconquérir les An-
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l'Archipel du Mexique; il n'eft pas étonnant, dis-je, que 
les colons foient venus lui présenter des adreffes de félicita-
tion & d'adhéfion. Je répète que fi, aujourd'hui, la Con
vention nationale permettoit, non- feulement aux émigrés 
qui font en Suiffe , mais encore à ceux qui font répandus 
dans les diverfes cours de l'Europe, de lui préfenter des 
adreffes de félicitation & d'adhéfion , ils reviendroient tous 
dans la République, ne fût-ce que pour opprimer les pa
triotes qui ont fait la révolution. Vous ne pouvez douter de 
cette vérité , citoyens, que fi vous permettiez à ces hommes 
qui ont combattu contre vous, de revenir vous préfenter des 
adreffes, de faire femblant d'avoir voulu croire à la révo
lution ; vous ne pouvez pas douter qu'ils ne vinffent à vos 
genoux. J'ai dit que les Français émigrés à la Nouvelle-
Angleterre ne portoient pas la cocarde tricolore , avant qu'on 
apprit dans ce pays-là la nouvelle de la prife de Toulon. 
En voici la preuve : elle eft extraite de la gazette d'un de 
leurs amis (Tanguy-Laboiffière), fur lequel je vous dirai 
un mot. 

(Les colons interrompent.) 
Th. Mil. et : Citoyen -préfident, permettez une obferva-

tion, 
Le prefident : Sonthonax a la parole. 
Sonthonax : Hier , je ne vous ai point interrompu, & le 

préfident vous a maintenu la parole. Voici l'extrait de ce 
journal, intitulé : l'Etoile américaine , par Tanguy-Laboiffière. 
N°. 10 , famedi 22 février 1794. Cette gazette eft imprimée 
à Philadelphie. 

Page : Il y avoit fix mois que Tanguy - Laboiffière étoit 
chaffé & dénoncé par les colons patriotes. 

(Sonthonax lit:) 

Extrait de l'Étoile américaine, 22 Février 1794 : avis 
tricolor. 

" Depuis que l'on a la certitude que M. Geneft eft 
enfin rappelé, la confiance renaît chez les Français. Ils 
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étoient libres fans cloute, dans un pays libre & neutre, de 
porter ou de ne pas porter la cocarde nationale. Beaucoup 
d'entr'eux viennent d'arborer les fignes nationaux, ce qu'ils 
n'avoient pas voulu faire avant cette époque, regardant comme 
profanées ces mêmes couleurs portées par M. Geneft & fon 
inconftitutionnelle cohorte. » 

Voilà ce que dit le journal de Tanguy. J'entends les co
lons qui vous difent : Ce journalifte n étoit plus patriote. 
I l étoit patriote au Cap , il l'étoit à New-Yorck ; mais ar
rivé à Philadelphie, ce journalifte a abandonné le fentier du 
patriotifme, pour fuivre l'étendard royalifte. C'eft ainfi que 
lorfqne , parmi les patriotes colons , l'un d'eux fe rend 
coupable de quelqu'imprudence , ils ont loin de rouler fur 
lui la défaveur qu'elle peut leur attirer dans le public , afin 
de fe maintenir toujours dans l'hypocrifie de leurs manœuvres. 
Les colons vous difent :Tanguy - Laboiffière étoit patriote à 
New-Yorck : eh bien ! qu'il foit patriote à New - Yorck. 
Vous allez connoître fes efforts de patriotifine dans cette 
ville. 

Ici j'efpère que les colons ne chicaneront pas, 

(Il lit). 
« Extrait d'un imprimé de Tanguy-Laboiffière, intitulé, 

le Pere Duchefne aux bons enfans des vaiffeaux le Jupiter , 
l'Eole , & à tous les Français qui pêchent à la ligne dans 
la rivière du Nord, & qui mangent des pommes aux coins 
des rues ». 

( Ce ftyle paroîtra fingulier ). 

Duny : Je demande la parole pour mettre fur le bureau.... 
Sonthonax : Cette pièce , telle qu'elle eft, fe trouve im

primée ici à la fuite d une de mes proclamations à Saint-Do
mingue ; elle eft extraite mot à mot d'une pièce intitulée : 
Supplément au journal de Tanguy-Laboiffière , à New- Yorck , 
qui fe trouve dans nos archives. Je ne peux pas l'indiquer 
à préfent, mais ce foir je la retrouverai. 

Duny : Le citoyen Lecointe va me la remettre ; & je la 
mettrai fur le bureau. 
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Sonthonax : Sans doute vous ne nierez pas cette pièce de 

Tanguy-Laboiffière. 
Duny : Non ; mais celle que tu vas lire eft peut-être 

tronquée. 
Sonthonax : Voilà ce qu'il y a. Je ne l'ai point tronquée. 

Je demande pardon à la commiffion des expreffions. 
(Il lit). 
« Par la facrenom de deux bourafques & d'un calme 

plat, j'apprends de belles nouvelles ! . . . . On m'a dit que 
vous alliez filer du cable, & mettre le cap fur Breft pour 
mener Galbaud à la Convention ; qu'on vous travailloit, 
qu'on vous détuniffoit , qu'on vous infpiroit de la défiance 
les uns contre les autres ; enfin, qu'on vous foutoit dedans.... 
Vous vous difpofez , dit-on , à aller le fac fur le dos, comme 
de foutus payfans de Bauce ou de Brie , plaider cette affaire 
devant les baillis de la Convention. Belle foutue befogne ! 
jolie bougre de confeil que vous donne là votre avocat! 
c'eft foutre bien la peine d'avoir des canons, des vaiffeax & 
des bras, pour aller à l'audience ! C'eft au combat, mille 
bombes, que des républicains doivent marcher, & non au 
greffe de la Convention ; c'eft à la vengeance , mille noms 
d'une amorce , qu'il faut courir , & non à l'inftruction d'un 
procès. La conquête de Saint-Domingue eft un beau laurier 
à cueillir , & un laurier vaut mieux qu'un procès. Il y a dans 
ce pays-ci deux mille bons lurons qui fe démènent depuis 
Savanah jufqu'à Bofton , pour trouver des armes , des muni-
tior, des vaiffeaux de tranfport, des vivres, & pour aller 
foutre le tour à Sonthonax, & une troupe de mulets qui 
font la garde. 
Et fi vous ne le favez pas, le Pere Duchêne vous l'apprend, & 
le Pere Duchêne ne ment jamais. Ces chiens de commiffaires 
font rappelés par un bel & bon décret de la Convention 
nationale , rendu tout jufte le dimanche 19 mai , jour de la 
Pentecôte , par un infpiration du Saint-Efprit, qui n'eft foutre 
pas un ariftocrate , quoique vos menteurs de commiffaires 
aient fait imprimer à Saint-Marc que le Pere éternel l'étoit. 
Ils en ont menti, de par tous les diables ! ces chiens d'enragés 
ne veulent pas exécuter le décret qui le caffe comme un verre 
à bierre. 
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» C'eft aux Français feuls, inoculés de la révolution, qu'il 

appartient d'aborder fans rifque le lit du malade ; ils lavent 
feuls comment cela le traite. On a voulu faire boire les mu
lets à la taffe de l'égalité avec les hommes ; les bougres ont 
troublé la liqueur , après s'être foûles comme des bêtes 
brutes. Il faut clarifier cela: M' entendez-vous, enfans? Je 
parle à tout le monde , aux foldats, aux marins, aux colons, 
à tous les hommes portant le nom français, qui ont des pro
priétés à conquérir, des outrages à venger, & la gloire à 
chercher 

» Pour extrait conforme à l'imprimé de Tanguy-Laboif-
fière, intitulé le Père Duchêne , aux bons enfans des vaiffeaux 
le Jupiter & l'Éole, & , dépofé aux archives de la com-
miffion civile. 

» Signé, Muller , fecrétaire ad hoc de la commiffion 
civile-

» Certifié conforme à l'original. Signé, Gault, fecrétaire 
adjoint de la commiffion. 

Clauffon : Ce n'eft pas tout 
Sonthonax : Vous voyez , citoyens, d'après le journal du 

journalifte Tanguy , comment il parle de la Convention na
tionale. Le miniftre Geneft, alors & les agens de la Répu
blique, vouloient que Galbaud fût envoyé à la barre de la 
Convention nationale ; que les marins qu'il avoit égarés au 
Cap , & à la tête defquels il s'etoit mis pour brûler la ville, 
le conduififfent en France pour recevoir la peine due à fes 
crimes. Hé bien ! on appelle cela: travailler les équipages. 
E t dans quel fans les travaillent-ils ? C'eft en difant : vous 
allez plaider devant les baillis de la Convention nationale. 
Êtes-vous f... pour plaider ? Pardon ; mais c'eft l'expreffion. 
Êtes vous faits pour plaider ? Reftez ici, ou chaffez les fonc-
tionnaires publics de Saint-Domingue ; chaffez-en les délégués 
de la République. Voilà le patriotifme de Tanguy-de-la-
Boiffière. Les colons l'avouoienr alors pour leur ami. Son 
patriotifme n'a changé que fur la nuance des expreffions, 
niais pas du tout fur le fond du caractère ; car les colons 
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qui fe difent patriotes, ont cela de commun avec les roya-
liftes,. qu'ils déteftent également la liberté & l'égalité. Ceux 
qui fe difent patriotes , pourroient l'être à la liberté, à l 'é
galité près. Voilà quelle eft leur morale ; & vous en allez 
juger par un article, extrait du Journal de Tanguy, à Phi
ladelphie , qui eft parfaitement dans le fens des colons. Des 
expreffions femblables fe trouvent dans les écrits de Page 
& Brulley. 

Duivy : Je demande à être autorifé à chercher la pièce 
avec le citoyen Lecointe ; on y verra ces mots : « Quand 
vous aurez auffi f.... à bas ces brigands d'Anglais, vous irez 
alors reconquérir Saint-Domingue , & vous en chafferez les 
brigands de Polverel & Sonthonax ». 

Sonthonax: Vous allez-voir que ces expreffions font pré-
cifément celles qui fe trouvent dans les écrits de Page & 
Brulley , dans toutes les gazettes prétendues patriotiques des 
colons. Voici la manière dont Tanguy raconte la féance du 
16 pluviôfe, & les événemens qui l'ont fuivie. Voici pour
quoi j'infifte ; c'eft que les expreiffions de Tanguy font celles 
des colons, qui l'avouent pour leur ami à Newyorck. Si , ar
rivé à Philadelphie, il a profeffé les mêmes principes que 
dans ce pays, il s'enfuit 

Le préfident : Il s'agit de la moralité. 
Polverel: Je demande la parole pour un mot. C'eft fur la 

dénonciation de ce même Tanguy, que les premiers pouvoirs 
ont été donnés aux colons pour nous accufer. Je le prouve 
par l'acte qui contient leurs pouvoirs. 

Sonthonax : Voici l'extrait du journal intitulé : l'Etoile 
américaine, du famedi 3 mai 1794. 

Etoile Américaine , du famedi 3 mai 1794. 

Convention nationale, du 4 février. 

« Cette féance eft remarquable par le décret, au fujet des 
nègres, par les farces & le délire qui ont accompagné cette 
monftrueufe impolitique. Au fujet de ce décret qui ruineroit 
les colonies fi elles ne l'étoient déjà; Danton remarque que 
cette mefure eft le coup de mort de Pitt. Cette réflexion eft 
le mot du décret. La haine contre les colons alimentée depuis 
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4 ans dans toutes les affemblées de F r a n c e , la rage 8c te dépit 
d 'avoir , par fon delire philantropique , perdu les colonies ; 
la conviction de ne pouvoir les reconquérir, le befon d é -
blouir le peuple-fur cette perte qui enlève la fubuftance à 
plus de 6 millions d'individus en France , ont déterimine la 
Convention à rendre ce décret. Quant à l'effet qui lie en 
at tend, il ne le produira pas. Affez long-temps les décrets 
& les mandataires ont bouleverfé les colonies ; les puiflances 
protectrices fauront émouffer les nouveaux poignards, & 
éteindre les nouvelles torches que la Convention vient d ' e n 
voyer dans un pays où elle elle maintenant fans influence. O n 
a la certitude qu'elle y envoie des millionnaires déguifés , y 
prêcher ces funeftes maximes : qu'elle en envoie également 
chez routes les nations qui ont des efclaves, foit qu'elles foient 
ennemies ou amies ; mais l'expérience de toutes les jaco-
binières a fans doute appris à tous les gouvernemens à le tenir 
fur leurs gardes. 

» A la même féance du 4 , il n'y a eu que cent quatre-
vingt votans à l'élection qui a porté Dubarran à la préfidence. 
C e nombre n'eft pas tout-à-fait le quart de celui des députés 
envoyés par les départemens, en feptembre 1792. 

» A la féance du 8 , la Convention eft tomlée dans un 
nouvel accès anti-colonial. O n y a lu les adrelles les plus 
délirantes de quelques communes de France , abfolument 
ignorantes fur le lyltême politique des colonies qui applau-
diffent au décret du 4 , & elle y a admis une nouvelle dépu
tation des affaffins & des incendiaires de Saint-Domingue. Les 
hommes de couleur qu i , en la félicitant, comme on devoit bien 
s'y at tendre, fur fon décret , l'ont encore entretenue de 
menfonges & d'impoltures atroces contre la colonie, qu'ils 
ont couverte de maffacres & de ruines pendant quatre années, 
& bien long-temps par conféquent avant q u e , pour fe fouf-
traire au fer & à la flamme, elle fût forcée de fe donner à des 
puiffances protectrices. 

» Quand les Américains fe font plaints du defpotifme de 
la Grande-Bretagne , n'ont-ils pas eu le droit d'appeler à leur 
fecours des puillances protectrices ? Le droit de repouffer 
l'oppreffion feroit-il donc interdit aux feuls colons de Saint-
pomingue q u i , on peut le prouver, n'ont jamais été les fu-



348 
jets de la France , avec laquelle leurs ancêtres avoientt v o l o n 
tairement traité pour en être protégés & non affaffinés ? 

» Ces députés ont été reçus avec les plus vifs applaudiffe-
mens. Le nègre Jean-Baptifte Belley, fe difant député de 
Saint-Domingue, a fair une motion tendante à faire arrêter 
tous les chefs blancs de la vraie affemblée coloniale. C e t t e 
motion a été renvoyée au comité de falut public & de sûreté 
générale : auffi Brillot a été guillotiné ; mais tous les négro-
philes qu'il a laiffés en mourant , ne l'ont pas été ; & il pa-
roîtbien par ces nouvelles extravagantes, qu'ils dominent en
core à la Convention. 

» Si l'or de Pitt a fait agir Briffot, c'eft donc l'or de P i t t 
qui fait agir la Convention. Si Briffot a été traître à la F r a n c e , 
dans le fyftême de la perte des colonies , par le négrophilifme, 
la Convention eft donc elle-même coupable du même c r i m e , 
& ceux qui applaudiffent 

Verneuil: Citoyen préfident, je demande la parole. 
Sonthonax : Vous venez de voir , comme je vous l'ai an 

noncé avant de lire la p ièce , que les expreffions de Tanguy 
font les mêmes mot à mot , que celles que vous répètent 
depuis un an Page , Brulley & compagnie. Ils vous ont dit 
dans leurs écrits aufli, qu'il n'y avoit pas deux poids & deux 
mefures pour la juftice ; que fi les Américains avoient eu le 
droit de le déclarer indépendans, le même privilége devoir 
appartenir aux colonies françaifes. Ils vous ont dit que le 
décret du 16 pluviôfe étoit combiné avec Pitt . Ils vous ont 
dit que le décret du 16 pluviôfe étoit une monftruofité p o 
litique ; & même tout en vous envoyant des adreffes de fé-
licitation & d'adhéfion , ces prétendus colons patriotes qui 
font à la Nouvelle-Angleterre, fe font bien gardés d'adhérer 
au décret du 16 pluviôfe , parce que vous verrez dans les 
correfpondances des citoyens de Saint-Domingue, à Phila
delphie , avec les colons qui font ici ; vous verrez , dis-je , 
dans ces correfpondances, qu'ils ont toujours des prétentions 
à leur régime intérieur. C'eft la raifon pour laquelle ils r e 
fusèrent toujours le décret du 16 pluviôfe. Il ne faudra rien 
moins que l'état refpectable d'indépendance civile où fe t rou
vent aujourd'hui les nègres en Amérique , par la protection 
de la Convention nationale, & il ne faudra pas moins que cet 

é ta t 
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état pour empêcher les efforts des colons qui veulent détruire 
l e germe de la liberté fi folemnellement planté par la Con
vention nationale. -

Millet: Te demande la parole. 
Lepréfident : T u l'auras quand il aura fini ; Je verrai s'il 

change d'objet. 
Sonthonax: J'ai cité les journaux tirés Je la Nouvel le-

Angleterre poto prouver l'efprit public des colons , parce 
que n'ayant pas , moi , connoiffiance des dépôts que vous avez 
à la commiffion des colonies , qui conftarent matériellement 
cet efprit public des colons emigrés, il m'a été impoffible 
de vous fournir autre chofe. Je dis p lus : c'eft que , quand 
o n veuf juger l'efprit: public d un pays , la meilleure manière 
eft de confulter les journaux. A la Nouvelle-Angleterre, les 
journaux qui parlent des colonies, tous les journaux français 
font dans le fens ariftocratique ; le Courier politique de la 
France & des Colonies , l'Etoile américaine , qui font les 
feuls journaux connus , font dans le fens ariftocratique, dans 
le feus de celui que je viens de vous lire. Vous allez en juger 
p a r l a lecture d'un extrair du Courier politique, qui eft un 
avis au miniftre d'Angleterre , & au chargé d'affaires de l'Ef-

Pagne & de Hol lande , fur des fecours que le miniftre de 
france envoyoit à Saint-Domingue, pour en garantir les reftes 

contre 1'invafion des Anglais. 
Verneuil: De qui ? 

( Sonthonax lit ) : 

Courier politique , du famedi 19 octobre 1795. 

Verneuil : L'auteur ? 
Sonthonax : Je vous le dirai tout-à-l'heure. Le miniftre 

français avoit frêté un petit bâtiment pour le paffage des 
fecours qui devoient aider aux autorités conftituées par la 
F r a n c e , foit à garantir le refte du territoire de l'invafion an-
glaife, foit à recouvrer les parties qui en avoient été déta
chées. On avoit chargé à bord une cargaifon de poudres & 
autres munitions pour envoyer au général Lavaux, qui n 'a-
voit alors que 5 0 livres de poudres dans les magafins du Por t -
de-Paix. 

Tome III. Trente-unième livraifon. Y 



350 

Il lit : 

Extrait du Courier politique de la France & de fes colonies, 19 
octobre 1793. 

Avis au miniftre d'Angleterre & aux chargés d'affaires d'Ef-
pagne & de Hollande. 

« Il doit partir inceffamment de Philadelphie une cargai-
fon de mulâtres , dé nègres , de munitions de guerre & de 
bouche , adreffée à Polvere l , Sonthonax & Delpech , com-
miiîaires c iv i l s , délégués à Saint-Domingue pour dévafter-
.certe colonie, & porter les nègres des îles voifines à l'infur-
re-ftion. On croit que cette cargaifon ne fera p a s , comme elle 
•devoir l'être , mife à bord du brick français que commande 
la cApitaine Lazelle , mais bien fur quelque bâtiment amé-

ricain» 

Les journalistes colons ont l'audace à la Nouvelle-Angle
t e r r e , d'inftruire le miniftre des puffances étrangères , des 
expéditions, des préparants que faie le miniftre français pour 
fauver la colonie. Les celons vont me dire que le rédacteur 
de cette gazette eft un au tocra te . Eh bien : Oui , c'eft un 
aristocrate ; mais cet ariftocrate parle comme vous ; s'il a les 
mêmes principes que vous; fi cet aristocrate dit que nous 
femmes les dévaftateurs des colonies ; s'il dit que les mu
lâtres, 

Vermeud : O n a demandé le nom , & il ne veut pas le 
dire. 

Sonthonax : Je ne dis pas le nom ; mais je vois par fes 
• principes que c'eft un royalifte. Les colons vont me dire que 

l'auteur de cette gazette eft un royalifte-, elle eft rédigée dans 
le fens royalifte , j 'en conviens ; mais comment fe fait il que 

les opinions de ce royalifte coïncident parfaitement avec les 
vôtres? 

Comment fe fait-il que ce royalifte qui nous blâme de 
refter à Saint-Domingue pour le défendre , qui empêche de 
nous envoyer des f e c o u r s , ait précifément les mêmes opi
nions que v o u s , lorfqus vous faites un crime à Geneft de 
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nous envoyer de la poudre & des munirions pour défendre 
Saint-Domingue?. 'Gatreau , c'eft le nom du journalifte qui 
nous traite, comme vous, de devaftaiteurs de Saint-Domingue, 
d'égorgeurs, d'èmpoifonneurs, d'ennemis des colons; Com
ment le fait-il que fur l'article des colonies, cet homme foit 
fi facilement d'accord avec vous? O h ! Cela s'explique: c'eft , 
qu 'à Saint-Domingue, les deux partis qui ont régné, étoient 
également ennemis de la France; c'eft que le parti des roya-
liftes vouloir fouitraire la colonie à la F r a n c e , pour la mettre 
entre les mains du roi; c'eft que Je parti des patriotes, des 
prétendas patriotes,'vouloir fouftraire la colonie à l'a F r a n c e , 
pour l'a rendre indépendante fous la protection de la maifon 
d 'Hanovre ; c'eft que les prétendus patriotes de S.:int-Do-
mingue n'ont jamais été comme l'ont dit ici les colons, que 
les inftrumens des affemblées coloniales. Les colons vous ont 
dit : Les patriotes de Saint- Domingue étoient ceux que diri-
geoient les affemblées coloniales : mais je vous ai prouvé 
dans le cours de la difcuffion, que les hommes dirigés par les 
affemblées coloniales ne pouveient être que des independans 
ou des anglomanes', parce que les deux affemblées coloniales 
ont toujours prefefte l'indépendance, parce que les deux aflem
blées coloniales ont toujours renté de foumettre la colonie 
à l'Angleterre , & que les agens principaux de ces deux af-
femblées coloniales font venus à bout d'executer une partie 
de leurs projets. 

Verneuil: Je demande la parole. 
Le préfident : Te te rappelle à l'ordre. 
Verneuil: Comme vous voudrez. 
Le préfident : Te te rappelle à l'ordre avec cenfure ; on ne 

peut fe comporter avec une telle indécence dans les 
débats. * 

Brulley : Peut - on avoir la parole pour une interpel
lation? 

Le préfident : Vous l'aurez enfuite : deux de vos col
lègues l'ont déjà- demandée & obtenue. 

Sonthonax : J'ai dit hier , & j'ai affuxé que la plupar t 
de ceux dont parlent les colons, quand ils difent avoir des 
pouvoirs de la part des patriotes , étoient dis hommes qui 
avoient paffé , foit à J é r émie , foit au Mole , foit au 
For t Dauphin. Je trouve cette preuve dans le Courrier po-. 
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cembre 1793 -, à l'article : Nouvelles relatives à la colonie de 
Saint-Domingue. 

Extrait du courier politique de la France & de fes colonies, 
31 décembre 1793. 

Nouvelles relatives à Saint-Domingue. 

« Cinq bâtimens chargés de paffagers & de vivres font 
partis dernièrement de Charles-Town pour Saint-Domingue. 
Trois vont à Jérémie , deux au Môle ; le trop fameux J3o-
rel a fuivi la deftination des derniers. 

» O n compte à Jérémie près de 5 0 0 0 blancs arrivés ». 

Les colons diront encore : Voilà qui eft extrait d'un jour
nal ariftocrate, fait par un royalifte que nous avons ac 
culé nous-mêmes comme tel ; mais au moins ils ne nieront 
pas que ce journalifte, s'il n'a pas entendu parler des colons 
patriotes , a du moins entendu parler des , colons arifto-
crarcs. Voilà cinq mille colons ariftocratesarmes à la Grande-
Anfe , il y en avoit 800 au For t -Dauphin ; il y en a plus 
de trois mille au Môle ; il y en avoit trois mille au Por t -
au-Prince , réunis aux Anglais lorfqu'ils en faifoient le fiége. 
Voilà , fi je fais bien compter , les 10000 colons dont 
parlent fans celle Page & Brulley. Ils vous difent : Nous 
fommes fondés de pouvoirs de 10,000 colons réfugiés à la 
Nouvelle-Angleterre. Ces 10,000 colons fe trouvent aujour
d'hui à Saint-Domingue; mais ils ont trouvé que cent de 
ces colons étoient des colons patriotes , car ils ont figné 
une proteftation contre le fervice funèbre de Louis X V I 
projeté par les ariftocrates. Cette centaine de colons dont 

-ils produifent les lïgnatures font leurs commettans ; mais 
pourquoi ont-ils donc annoncé à la France entière qu'ils 
étoient repréfentans & défenfeurs officieux de 10,000 co
lons ? Quoi ! lorfque vous annoncez de toute part que l'u-
niverfalité des colons blancs s'élève contre nous , le nombre 
de ceux qui vous ont donné des pouvoirs ne s'élève pas à 
plus de cent ! C'eft ainfi que vous avez menti à la nation 
entière, c'eft ainfi que vous corrompez l'opinion publique. 
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Vous vous dites les défenfeurs de l'univerfalité des colons, 
tandis que cent hommes obfcurs, parmi lefquels il y a des 
affaffins, car on a nommé hier le chef du camp de Lafaline, 
homme accufé d'avoir poignardé au Môle les citoyens 
Maffer & Guyton qui ont. péri fous les coups. Eh bien ! 
c'eft parmi ces hommes que vous allez chercher vos com-
mettans ; c'eft parmi les affaffins , les égorgeurs de Saint-
Domingue; & c'eft nous que vous accufez, de ces atrocités 1 
Soyez un peu plus prudens dans la manière dont vous 
voulez circonvenir l'opinion publique. T ô t ou tard cette 
opinion fera détrompée; elle le fera quand on faura quels 
font vos pouvoirs ; que YOUS difant repréfentans de 10,000 
colons perfecutés, votre repréfentation le borne à celle de 
100 hommes parmi lefquels fe trouvent des égorgeurs & 
des affaffins des honnêtes gens. Ci toyens , après vous avoir 
parlé du prétendu patriotitme des colons émigrés, je vais 
venir auffi à celui de leurs défenfeurs officieux. 

Le préjident : On a demandé la parole pour te répondre. 
La parole eft d'abord à Larchevefque - Th ibau l t , enfuite 
a Mil le t , enfuite à Verneuil. 

Verneuil : Je n'ai pas à répondre : tout ce qu'il a dit 
font des menfonges. 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'obferver qu'elle m'a-
voit accordé la parole pour répondre à tout ce qu'avoient 
dit Page & Brulley. 

Le préfident : T u reviendras fur cet objet : tu as traité 
jufqu'à préfent ce qui concerne l'efprit des citoyens réfugiés 
à la Nouvelle-Angleterre ; on ne peut mêler cet objet avec 
un autre. 

Larchevefque-Thibaud : Je vous prie d'interpeller Son-
thonax de déclarer s'il n'y a à la Nouvelle-Angleterre que 
les deux papiers publics dont il vient de vous lire des 
fragmens ? 

Sonthonax : Je ne cannois que trois efpèces de papiers 
publics français à la Nouvelle-Angleterre , celui de Tangui-
Laboijfiere ; celui connu fous le nom de Courier politique 
de la France & de ses colonies. J ai cependant depuis hier 
connu un troifîème papier intitulé le Courier Français. C e 
courier français eft fait fous les aufpices du citoyen Faucher , 
miniftre de la République près les Etats Unis. Les bureaux 



du citoyen Fauchet confurent eux-mêmes les arricies de ce 
journal : il devient impoffible au rédacteur d'annoncer des 
principes aufi dangereux que ceux dont je viens de parler-, 
mais les deux feuls journaux qui foient libres à la Nouvelle-
•Anglvtsrre l'ont les journaux ariftocrates. Je défie les co
l o n s dernier le lait. 

Dauboneau : Je déclare que c'eft le ciroyen Chotard aîné 
qui eft le rédacteur du Courier français. Il étoir commencé 
avant l'arrivée du citoyen Faucher. Alors Pa ren t , impr i 
meur de cette feuille, chaffa Tanguy , & pria Chorard ainé 
de la rediger ; & moi - même pendant Je temps que j 'ai 
paffe a Philadelphie, j'y ai fourni plufieurs no tes , & elles 
font lignées de moi. 

Sonthonax : Il eft libre aux colons de dire tout ce qu'ils 
veulent tur le Courier français ; le Courier français eft rédigé 
par le ciroyen Leclerc, & non par le citoyen Chotard. J e 
luis parfaitement inftruit de tout ce qui fe paffe au fujet 
de ce papier. Le citoyen Chotard peut bien mettre des ar
ticles comme Daubonneau dit qu'il en a mis ;, je ne fetrois 
pas étonné que_ces articles fuffent patriotes, quand il eft 
queftion de la France ; mais je vous allure q u e , quand il 
p a r l e des colonies, il eft patriote à la liberté & à l'égalité 
près. Il m'eft tombé entre les m a i n , même hier , un nu
méro de ce journal dans lequel eft un article qui réclame 
contre la barbarie des Quakers qui enlèvent les malheureux 
noirs à l'efclavage que les colons veulent perpétuer fur 
eux. 

Th. Millet : Je prie la commiffion de remarquer que Son
thonax avide de chercher des crimes à Chonard & autres, 
implique le miniftre Fauchet de géner aux Etats-Unis la 
liberté 'de la preffe; car il dit que ce journal imprimé 
fous la cenfure du miniftre Fauchet , ne pourroit comporter 
des arrtiules relatifs à la révolution ; & à coup sûr tout le 
monde fait que fi la l i be r t é de la preffe eft refpectée quel
que p a r t , c'eft dans les Etats-Unis ; & qu'aucun fonction
naire public , quel qu'il fe i t , ne fe mêleroit de gêner l'o-
pinion publique là-deffius. Mais, un fait qu'il faut rétabl i r , 
c'eft ce qu'a dit Daubonneau : c'eft que Chotard eft ré
dacteur de cette feuille qui ne fui: que l ' i m p u f i o n de fon 
civicme, & que le miniftre Faucher n'a tien à voir fur ce 
qu'il fait. 
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Clauffon : Il n'a aucune influence fur Chotard. 
Sonthonax: Citoyens, vous faurez , par les opinions de 

ce Chorard , juger de ce que vient de vous dire T h o m a s 
Miller. Je réponds à fon interpellation relativement à ce 
que j 'ai dit du miniftre Faucher. Je ne dis pas que le mi-
nifixe Fauchet gênât la liberté de la prelfe ; mais j 'ai dit 
que le miniftre Fauchet patriore dirigeoit l'efprit du jour-
n a l , parce qu'il n'y a pas de mal à un miniftre français 
de diriger un journal qui fe fait , pour ainfi dire , fous les 
anfpices de fes bureaux ; il n'y a pas de mal à le main
tenir dans un bon elprir. Je fais bien que la liberté de la 
preffe efr établie à la Nouvelle - Angleterre , & c'eft en 
vertu de la liberté de la preffe que T a n g u y , patriote à 
N e w - Y o r k , royalifte à Philadelphie , répète & recueille 
toutes les atrocités que vous reverrez enfti te dans les pa
piers de Page & Brulley. 

Clauffon : Le miniftre pourtoit-il donc recueillir des 
émigrés? 

Larcheyefque-Thibaud : Je vais vous lire deux articles de 
ce Courier dont on vient de vous donner enfin connoiffance , 
& vous allez juger par les termes de ces deux articles s'ils 
font l'expreffion libre ou forcée des fentimens du journa-
lifte. 

Voici le premier article : 

Extrait d'un papier-nouvelle de Philadelphie } intitulé : C o u 
rier Français , en date du 9 Vendémieire 3o feptembre 

1794 {vieux ftyle) , an troïfième de la République fran-
faife une & indivifible. 

« Nous ne pouvons nous difpenfer de blâmer la négli
gence des citoyens chargés de faire paffer à la Convention 
nationale les nouvelles preuves de civifme que les Français 
patriotes des-Antilles viennent de donner à Philadelphie par 
la célébration de la fête du 10 aoû t , malgré les oppofi-
tiens fecrettes dont on a voulu l'entraver. 

" L e parlementaire dont on eût pu profiter eft parti fans 
en être chargé ; on n'a pas voulu fentir que c'eft du fi-
lence des patriotes que l'on a tiré toutes les accufations 

Y 4 



que l'on a portées contre eux. Cependant nous devons croire 
que le miniftre de la République françaife n'aura pas manqué 
d'en inftruire officiellement la Convention. Il y a été au -
thentiquement invité , au nom de la portion du peuple 
français q u i , après avoir avec le plus grand enthoufiafine 
prêté entre fes mains le ferment de fidélité à la République 
une & indivifible , a reçu le lien, & l'aura toujours p r é -
fenr . . . Les repréfentans du peuple en France publient par 
la voie de l'impreffion les comptes qu'ils rendent des fêtes 
publiques. Cette imitation eût été un grand fujet de c o n -
folation pour les vrais patriotes des colonies que la nécffité 
retient dans le continent; & il faut déclarer, quoiqu'avec 
douleur , que le miniftre Faucher aura été le premier fonc
tionnaire public français en Amérique qui air rendu fur 
cet objer hommage à la vérité. Nous favons que le mérite 
d'un acte de civifme eft dans le cœur de celui qui le fait ; 
mais il doit être permis à des hommes long-temps calomniés 
par tout ce que la France a de repréfentans dans l 'Amé
rique , il doit leur être permis de defirer quelque choie 
de plus. 

» D'ailleurs , ne feroit-ce pas tromper la France que de 
lui laiffer ignorer qu'elle a dans le continent des enfans, des 
amis fidèles ? N e feroit-ce pas l'abufer, que de lui laiffer con
fondre l'innocent avec le coupable, que de ne pas détruire 
les rapports calomnieux dont elle a été obfédée par ceux 
qui ont intérêt à la tromper ? 

» L a perfidie a fait ufage de la publication d'un fervice 
pour Louis X V I ; mais on a laiffé dans l'oubli la protef-
tation qui a été dépofée au confulat de Philadelphie, & les 
perfteutions qui font promifes à Saint-Domingue aux figna-
taires. de cette proteftation. 

» Sous le prédéceffeur du miniftre Fauchet on relevoit pu
bliquement tous les actes ariftocratiques, tandis que l'on 
étouffoit tous les efforts des patriotes. Des fecours étoient 
prodigués aux ennemis de la France ; les patriotes étoient 
rebutés , perfidement méconnus ; & comme fi la perfécution 
pouvoit les décourager , ils ont été injuriés, calomniés à 
dire d'arbitres, en anglais & en français; mais l'injuftice 
n'a fait que les roidir contre leurs perfécuteurs. Le fort 
des patriotes n'étoit-il pas l'année dernière je même dans 
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les deux hémifphètes ? A Londres , à Vienne & à Madrid 
on calomnioit la Convention & les fans-çulottes de France ; 
la commiffion civile à Sa in t -Domingue , lex minutie & 
fes confuls dans le continent american calomnioient fans 
diftinction tous les blancs des colonies, peuple & repréfen-
tans. On a refufé, on s'eft oppolé à leur députation à la 
Convention dans un remps où la République avoir le plus 
befoin d inftruction fur les colonies. Sonthonax-envoie des 
dépurés à Philadelphie ; ils font accueillis par l'ex-miniftre ; 
ils partent pour France ; & comme fi les hommes de cou
leur Se les blancs n'étoient pas égaux aux yeux de la Con
vention , comme fi la vérité n'étoit pas une , on prétend 
la configner dans là bouche des blancs , on prétend l'in
carcérer , l'enchaîner jufqu'à ce que la Convention ait dé 
cidé du fort des colonies. On mer par-tout les inftructions 
lecrettes de la faction Briffot à la place de la loi., & par 
la même perfidie qui devoit divifer en France les departe
meos du Nord avec ceux du Midi , on divifoir à Saint-
Domingue les blancs avec les hommes de couleur. Le 
traître Camboulas propofoit aux commiffaires de Saint-Do
mingue auprès de la Convention l'indépendance des colo-
hïes , s'ils laiffoient pal ier , fans rien dire, le décret du 5 
mars 1793 , tandis que Sonthonax , Polverel & Geheft 
accufoient indift ictement tous les colons blancs d'ariftocra-
t i e , d'indépendance Se de trahifon. l 'u t i l jamais combi-
naifon plus perfide ! Se la vérité n'éclaireroit pas tant d'a
trocités ! Puiffions - nous voir bientôt le patriotifme con-
folé , l'hypocrifie confondue ! & » 

Le prefident : Ces détails paroi lient étrangers aux débats. 
( L e citoyen Larchevefque - Thibault difcontinue cette 

lecture. ) 
Larchcevefque-Thibaud : Citoyens, l 'aune article dont je 

voulois vous donner lecture efl une ad relie projetée par les 
patriotes de Philadelphie à la lociété des Jacobins de Pa
ns . Cette adreffe eft un peu longue ; elle devient inutile 
par l'extinction de cette lociété. Je me difpenferai de vous 
en donner lecture , pour ne pas abufer de vos momens ; 
dans quelques jours je vous en lirai quelques articles in-
térrftans ; mais, citoyens, je viens de recevoir le 14 de ce 
mois une lettre de Philadelphie , datée du 21 Frimaire , du 
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citoyen Thurminger , négociant de, Nan te s , qui eft p a f f é à 
Philadelphie il y à à peu près un a n , & voici ce qu'il me 
marque fur le citoyen Tanguy : je vous prie de m'en per
met t re la ledure. 

(Il lit:) 

Extrait d'une lettre écrite et Larchevesque-Thibaudpar le ci
toyen Thurminger, négociant à Nantes , actuellement à 
Philadelphie , datée de cette dernière ville , le 21 frimaire , 
l'an 3ème de la République. 

« Vous recevrez auffi par duplicata les écrits imprimés 
de Tanguy contre fes perfécuteurs Sonthonax& Polverel , 
& leur complice Gencft , trois ultra-révolutionnaires. Le dé-
fefpoit Se la faim où Tanguy a éré réduit par ces perCécu-
tions , l'ont depuis jeté dans le parti contre-révolutionnaire , 
q u i , en le faifant vivre phyfiquement, a tué fa réputation 
de patriote , Se l'a fait ceffer de vivre moralement , puif
qu'il en a perdu la tète de honte Se de remords. Son apof-
tafie, en lui ôtant tout droit de fe pla indre , ne doit ce
pendant pas empêcher les amis de la juftice & de la vérité 
de condamner la 'conduite des fonctionnaires publics qui 
avaient tair fubir à ce malheureux Tanguy une trop cruelle 
épreuve pour pouvoir _la foutenir. La haine contre l'abus 
lui a fait abandonner la chofe ; il a écrit contre la révolu
tion par défidpoit , & il eft prefque auffi coupable que ceux 
qui , abufant de leur, autorité ,1 'on: réduit à ce défefpoir par 
leur tyrannie; car il paroît qu'étant aux Cayes & puis au 
C a p , il étoit bon patriote Se un citoyen irréprochable : 
vous pourrez en juger comme moi par l'extrait ci - joint 
d'une- lettre qu'il avoit écrite au général Galbaud , lettre 
q u i , avec d'autres papiers, fe trouvoit dans le temps en -
Kgiflrée au greffe de la municipalité du Cap 

Ainfi vous voyez, citoyens, que l'apoftafie même de ce 
citoyen Tanguy que les colons patriotes de Saint-Domingue 
ont rejeté avec horreur , avec indignation de leur fein , que 
cette apoftafie eft l'ouvrage même de Polyerel & Son-
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Sonthonax : Je déclare que quoiqu'il fpit dit dans le C o u 

rier lu par Larchevefque-Thibaulr que j 'ai envoyé des dé
pu té s , je déclare que je n' en ai jamais envoyé. 

Th Millet : Les députés dont il eft queftion dans ce jour
nal font les députés qui,; partant de Saint-Domingue pour 
la Convention nationale, ont abordé à Philadelphie. 

Sonthonax : C'eft le peuple de la. province du Nord qui 
s'eft réuni en aflemblées primaires & eufuite en affemblee' 
électorale , qui les a envoyés. 

Th. Millet : Je vais vous lire une phrafe de ce petit ou
vrage intitulé : Avis du père Duchâne, parce que vous y 
verrez que L'intention de l'auteur étoit de porter les matins 
de la Hotte à combattre les Anglais , & non pas à aller 
incendier Saint-Domingue. Voici d'abord une phrafe que 
Sonthonax n'a pas lue. 

( I l l i t : ) 

« C'étoit bien la peine de me foutre en pagaille dans ce 
cul pourri de navire irlandais qui A demeuré huit femaines 
en route , & m'a jeté ici hier au foir , pour m'entendre 
dire que Saint-Domingue eft foutu, que le Cap eft rôti , 
que près de quatre mille Français portant juppes ou cu
lottes font ici à l 'aumône, que fix cents enfans a la mamelle 
fucent du lait de chévre , parce que tetons de leurs 
mères font applatis par la mifère & defféchés par le cha
grin. J'ai demandé quels étoient les bougres qui avoient 
fait tout cela ; on m'a nommé Sonthonax & polverel ». 

Th. Millet : Voici l'autre paffage. 

11 lit : 

« P. S. Depuis ma patraphe griffonnée, j 'apprends que 
vous êtes décidés à tenter de prendre un convoi tur ces 
dogues bretons. Eh bien ! enfans , puifque votre départ eft 
fixé, partez-, foutez moi le tour à. ces enragés qui ne veulent 
pas que nous foyons l ibres; mais rentrez ! bien v î t e , & par
tons pour Saint-Domingue; & après nous irons mener ces 
grippe-argent de Sonthonax & complices à la Convention , où 
1 e rafoit national leur fera là barbe de près ». 



Voilà les expreffions littérales- qui annoncent bien que 
l'auteur de cet ouvrage avoir l'intention de porter les 
marins • . • • 

Sonthonax : A s'emparer des délégués de la R é p u 
blique. 

Th. Millet : L'intention de l'auteur étoit de porter les ma
rins à combattre les Anglais. 

Pour prévenir les inductions particulières que la commif-
fion pourroit tirer des journaux de Tanguy qui ne font cer
tainement rien à la moralité des colons réfugiés aux Etats-
U n i s , car ce Tanguy n'a jamais affifté aux affemblées des 
colons , vous allez voir q u e , dans un acte authentique , 
les colons ont proteíté contre toute induction qu'on pourroit 
tirer de tout écrit public ou particulier. 

Sonthonax : Vous avez lu hier cet article. 
Th. Millet : S'il en a été donné lecture h i e r , vous avez 

entendu d'avance la répenfe aux inductions que Sonthonax 
a voulu tirer. 

Sonthonax : La protef.tation n'eft revêtue que de cent 
fignatures. 

Th. Millet : Mais quand il n'y en aurait que cen t , ces 
cent là vaudroient bien l'un qui a écrit , & contre lequel ils 
ont proteíté. 

N o n - feulement lui , mais encore l'auteur du Courier 
politique de france & de fes colonies , qui paffoit à Phi 
ladelphie pour être le rédacteur & l'imprimeur du programme. 
du fervice propofé pour la mort du ty ran , & il eft no-
ramment défigné dans cette proteftation en ces termes : 

« Que l'aureur apparent , le diftributeur de cette pièce 
» n'eft pas un colon " . Cet homme eft Garreau qui a 
toujours été refpué par les colons. 

Senac : Ce Gatreau eft arrivé à Saint-Domingue en qua
lité de fecrétaire de Sonthonax. 

Plufieurs colons : N o n , non. 
Sonthonax ; Je déclare que jamais Gatreau n'a été mon 

fecrétaire. 
Plufieurs colins: Non , c'eft de Defparbès. 
Brufley : Je demande la parole pour une interpellation 

très-importante. 
Sonthonax ; Il faut que je réponde à T h . Millet. I l eft 




rrés-clair, d'après ce qu'il vient de vous dire , que le projet 
infinue aux matelots étoit de porter le fer & le feu à St.-
Domingue ; car il eft bien sûr que fi l'efcadre nous eût at
taqués , les délégués de la République enffent été obligés 
de fe défendre. De ceite réfiftance feroient nés les malheurs 
que les colons vouloient opérer. 

Page : Ils n'y alloient qu'après le décret d 'acufation. 
Sonthonax : Je vous demande pardon. La feuille parle 

d'un decret rendu le 19 m a i , jour de la Pentecôte, par 
l'infpiration du Saint -Efpr i t : o r , tout le monde lait qu'il 
n'a jamais été queftion d'un décret du 19 mai . 

Un-colon : C'eft une erreur de date. 
Sonthonax : Vous en avez fair beaucoup comme celle-là. 

Le décret- d'aceufation a été annoncé à Saint-Domingue trois 
mois avant qu'il ne fût rendu. 

Page : La feuille dit pofitivement que Sonthonax Se Pol-
verel étoient décrétés d'aceufation. 

Sonthonax : D e quelle date eft-elle ? 
Page : C'eft celle que vous avez lue. 
Sonthonax : De quelle date? 
Page : 3. mai : vous devez favoir la date. 
Sonthonax : Si elle eft du 3 m a i , nous n'étions pas dé

crétés d'aceufation à cette époque. 
Page:Vous avez été déetétés d'aceufation le 6 juin. 
Sonthonax : Nous avons été décrétés d'accufaaon le 16 

juillet. C'eft Billaud-Varennes qui a demandé que nous fuf-
fions mis en état d'aceufation, comme complices de Clavièrs , 
Briffot , &. 

Polverel: Sur la dénonciation des colons. 
Brunlley : J 'ai demandé la parole pour une interpellation. 

Je viens d'entendre dire à Sonthonax, & j'ai écrit à mefure 
qu'il parloir, qu'il retrouvoit dans les ouvrages de Page Se 
Brulley les exprellions que je vais vous lire. St.-Domingut 
avoit le droit de faire comme le peuple des Etats - Unis , & 
pour a affurer fon indépendance , d'implorer le fecours d.s cours 
de l'Europe. Je fomime Sonthonax, fous peine d'être encore 
une fois reconnu & déclaré calomniateur , de mettre fur-le-
champ fur le bureau celui de nos écrits où l'on peut trouver 
une phrate comme celle-là, ni même aucune phrafe qui en 
approche ; car je ne crois pas que Page ni moi ayions ja-



mais rien.écrit de parei l , que nous euffions dit : Que , comme 
le peuple des Etats-Unis, nous avions le droit d'appeler les 
puiffances étrangères à notre fecours pour affurer notre in 
dépendance. Je le fomme de produire la preuve de ce qu'il a 
avancé. 

Sonthonax : Je répends fur- le-champ à l'interpellation , 
& c'eft par un ouvrage que fans doute le citoyen Page ne . 
niera pas : c'eft un ouvrage intitulé , Réflexions fur les co
lonies. Je citerai enfuite d'autres preuves. Les contrées que 
la France appelle fes colonies , n'ont pas été conquifes ; elles 
n'ont pas été achetées : elles nt peuvent être la propriété de la 
France, parce qu'un peuple ne peut appartenir à un autre 
peuple. Vous voyez que cela a l'air d'être-extrait prefque mot 
pour mot du journal de Tanguy que je vous ai c i t é , des 
réflexions de Tanguy-Lbo, fur le décret du 16 Plu-
viôfe. 

Brulley : Ce n'eft pas-là la phrafe que je demande. 
Sonthonax : Je vais y venir. 

Il l i t: 

« Si les ariftocrates de la Gironde ne vouloient opprimer 
les colonies ; fi les hommes, à grands principes n'étoieut af-
fervis ou trompés par cette troupe libertcide , la Con
vention déclarerait que les colonies ont , comme les autres 
peuples, le libre exercice de leur fouveraineté; qu'ils peuvent 
fe donner telle forme de gouvernement qui leur fera conve
nable. » 

Cela a encore l'air d'être extrait des journaux arftocra-
tiques que je viens de vous citer. 

" Que la Convention de chacune des colonies Omettra fon 
vœu fur la forme & la nature du gouvernement applicable 
au pays qu'elle repréfente; que Ton vœu fera fournis à la 
de libération & à l'approbation de tous les citoyens réunis en 
aflemblées primaires. » 

Voici enfuite des notes de Page. 

_« Les patriotes de Saint-Domingue fe font laiffés ruiner 
p lutôt que de compofer avec l'ancien régime , & les gi-
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rondins ofent propofer à leurs plus zélés défenfeurs cet ar
rangement criminel!» 

Il s'agiffoit de l'indépendance des colonies que Page les 
accufoit de lui avoir propofée. ) 

« Je me fuis occupé de déjouer leurs projers,& les 
lâches onr ofe délibérer fur mon emprifonnement ! G u a d e t , 
Briffot , Fonfreyde, en ont fait la propofition au comité 
de défenfe générale. Les patriotes l'ont rejeté avec horreur. 
Francklin , l'immortel Francklin , à qui la France régé
nérée élève des autels , eût été incarcéré & guillotiné par 
ces agitateurs. Les perfides ! ils ignorent que fi Louis Capet, 
leur fétiche , mérita jamais de l'humanité , c'eft lorfqu'il pro
tégea l'indépendance du peuple américain. Les droits du peuple 
des Antilles font-ils donc moins facrés ? La juftice éternelle 
a-t-elle deux poids & deux mefures?» 

Voilà ce que j'avois à répondre à Brulley. Page ajoute en-
fuite : 

« La faction de Saint-Marc, la connoifez - vous ? T o u s 
les patriotes de Saint-Domingue la compofent ; & les. pa
triotes poffedoient quatre milliards de richeffes qu'ils ont 
facrifiées non pas à leur projet d ' indépendance, mais à leur 
attachement à la révolution que vous déshonorez. Cette 
faction auroit encore fes richeiïès paffées, f i , comme vous 
le di tes , elle eût voulu compofer avec le tyran. Cette faction 
ne demanda jamais que le droit de faire fes lois locales. Si 
je demande aujourd hui que mon pays ait le libre exercice de 
fa fouveraineté, ce n'eft que parce que vous opinez dans 
la Convention. » 

Je crois que cela répond parfaitement à l'internellation 
qui m'a été faite par Brulley, & je continue enfuite fur le 
«difcours hiftorique de Page 

Brulley : Ça ne répond pas à l'interorpellation. 
Sonthonax : Permettez. T o u t - à - l ' h e u r e , vous ferez v 

réflexions. Dire que fi jamais Louis Capet, leur fétiche , mé
rita de l'humanité , c'eft alors qu'il protégea l'indépendance du 
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peuple améritain , n'eft-ce pas dire que fi les Anglais protégent 
l'indépendance de Saint-Domingue , ils mériteront bien de 
l 'humanité & des colons? Lorfqu'il dir : Les droits du peuple 
des Antilles font-ils moins facrés ? La juftice éternelle a t-elle 
deux poids & deux mefures ? N'eft - ce pas dire : Les droits 
des Antilles font établis; les Antilles ont le droit d'être in 
dépendantes. S'il eft vrai de dire , dans le fens des colons , -
que Anglais ont protégé les Antilles, n eft.-'ce pas dire 
que fi Louis Capet a bien mérité de l'humanité en protégeant 
l'indépendance du peuple américain , le peuple qui protège l'in
dépendance des Antilles eft un peuple génereux qui imite la 
loyauté de Louis Capet ? 

Page : Avant de répondre à ceci , je vais rétablir un fait. 
J 'ai dit que la feuille qui vous a été lue par Sonthonax, fous 
le titre de Père Duchefne, étoit du 3 mai : je me fuis 
t r o m p é , elle eft du mois de feptembre. 

Sonthonax : Elle eft fans date. 
Page : Elle eft du mois de feptembte : mes collègues 

viennent de m'en faire appercevoir. 
Th. Millet: Tanguy n'a pu arriver à N e w - Y o r c k qu'au 

mois d 'août , avec la flotte du contre-amiral Cercey fur la
quelle il étoit. 

Senac : J'étois à N e w - Y o r k alors ; 8e c'eft au mois de 
feptembre en 1793 , que la feuille du Père Duchefne a paru 
pour la première fois. 

Page : En fuppofant donc que Tanguy eût écrit cette 
feuille à fon arr ivée, il devoir avoir connoiffance du décret 
d'accufation qui avoit été rendu le 16 juillet contre Po l -
verel Se Sonthonax: : o r , s'il connoiffoit ce décret d'aceufa-
tion , il n'eft pas étonnant qu'il invitât les marins de l'ef-
cadre à aller à Saint - Domingue enlever Polverel Se Son
thonax , & les traduire à la barre de la Convention. 

Senac : J'ajoute à ce renfeignement-là qu'étant au mois 
d'août à Philadelphie, il circuloit dans la ville que ce décret 
d'accufation contre Polverel Se Sonthonax avoit été vu fur 

Je bureau du miniftre de la République , alors Geneft. 
Sonthonax : J'affirme davantage : c'eft que dans la rade 

du C a p , le 25 juin 1793, veille du départ du convoi , il 
circuloit parmi les équipages, Se notamment à bord du Ju

piter, 
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pirer , quo nous étions décrétés d'accufation, c 'eft-à-dire-, 
un mois avant que le décret fut rendu. 

Clauffon : Il n'y a pas de réponfe à cela. 
Page : J ai écrit & envoyé cela officiellement à la C o n 

vention nationale. J 'ai envoyé à la Convention notre ou
vrage , que Sonthonax a cité ; je l'ai écrit pour la Conven
tion nationale & les hommes d'état. J e lailTe aux hommes 
d'état & à la Convention de juger mes opinions politiques. 
Je n'ai pas été blâmé quand je les ai écrites. Je l'ai écrit 
en 1793 ; il a été diftribué à la Convention. Mes idées , 
peut - être avant p e u , fi elles ne le font pas aujourd h u i , 
feront confidérées comme les feules falutaires, comme pou
vant feules faire profpérer les colonies Se le commerce 
français. Je n'en fais pas lecture ; Se comme Sonthonax les 
connoît & qu'il en a tiré tout ce qu'il a pu en tirer, je le 
remettrai au fecrétaire , pour qu'il foit inféré dans les débats. 
Je ne le lirai pas , puifqu'il eft connu des parties. 

Le préfident : On ne peur pas l'imprimer s'il n'eft pas lu. 
Je crois que ce feroit un hors-d œuvre que de l'inférer aux 
débats , d'après les obfervations que tu viens de faire. 

Page : C eft qu 'autrement , j 'entrerai dans des dévelop-
pemons qui feroient peut-être plus longs que la lecture de 
l'ouvrage lui-même. Elle vous occuperoit un temps infini ; 
puifque Son honax le conno î t , il me paraît inutile d'en 
donner lecture. 

Lecointe , membre de la commiffion : Cela peut d'ailleurs 
revenir dans une autre partie des débats. 

Le préfident : Il ne s'agit que de vos pouvoirs. 
Sage : S'il n'èft pas permis de s'écarter de la queftion 

actuelle , j e ne répondrai qu'un mot à une inculpation qui 
a été gliffée: c'eft que ce font ici des phrafes tronquées ; 
Se quand elles font ifolées des circonftances qui les ont 
amenées, elles peuvent toujours paraître criminelles. Je 
demanderai donc , & il importe beaucoup que ceux qui 
liront mon ouvrage, que chacun de ceux qui liront les 
articles que Sonthonax a tirés de mon ouvrage , puiffe en 
même-temps lire l'ouvrage & \e juger. Vous avez bien raifon, 
citoyen - préfident, de déclarer que nous ne devons pas 
parier, fur l'efprir public ; vous favez que nous ayons re
noncé à la parole fu cet objet , quoique nous euiffions à 

Tome III. Trente-unième ivraifon. Z 
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répondre à Polverel Se à Sonthonax , qui on t parlé pendant 
vingt jours : cependant , Polverel & Sonthonax viennent 
encore de faire une fugue ; ils ont inculpé les affemblées 
coloniales aujourd'hui, comme ils l'avoient fait hier. N o u s 
n'y répondrons p a s , parce que , dans le cours des déba t s , 
nous aurons occafion de prouver que l'efprit public éroit 
eflentiellement bon ; & nous n'avons pas befoin d'affeoir 
l'efprit public avant l'arrivée de Polverel Se Sonthonax d ' une 
manière plus pofitive que nous l'avons fait, parce que les 
actes de Polverel Se Sonthonax font allez criminels par 
eux-mêmes pour que nous n'ayons pas befoin de ces moyens 
là ; mais je vais relever un faux que Sonthonax a fait cir
culer , car il ne fait jamais autre choie. Il a dit que Tanguy 
avoit figné les pouvoirs des colons qui font ici. 

Sonthonax : Je n'ai pas dit un mot de cela. 
Page : C'eft Polverel. 
Polver : Je n'ai pas dit cela non plus. J 'ai dit q u e 

c'étoit fur la dénonciation de Tanguy-Laboilîière qu 'avoit 
été pris le premier arrêté contenant vos prétendus pouvoirs 
de nous accufer , Se que la preuve en exiftoit dans l'acte 
même. Je n'ai pas dit que Tanguy-Laboiffière eût figné cet 
acte. 

Clauffon : Je me réfervois la parole , Se je voulois dire 
que la dénonciation rédigée par Tanguy contre Polverel Se 
Sonthonax, l'avoir été pendant le cours de fa traverfée de 
Saint-Domingue à New-York . Effectivement, cette dénon
ciation rédigée par Tanguy a été envoyée aux colons à 
Philadelphie ; on e n a fait lecture dans la première affem-
b lée , ainfi que de la conftitution de la République fran-
çaife : mais ce n'eft pas cette dénonciation qui a provoqué 
1 affemblée des colons à Philadelphie contre Polverel Se Son
thonax, parce que tous les colons connoiffoient parfaitement 
les chefs d'accufation rédigés par Tanguy. 

Verneuil : Tous ces débats là ne font qu'éloigner l'objet 
principal , & je demande , moi , que nous abordions la 
grande queftion , qui eft la difeuffion des actes de Sonthonax 
& Polverel. 

Sonthonax : Je le veux bien. Je renonce à la parole. 
Le préfident : Les colons ont la parole fur le premier chef 

d'actufation. 



Brulley : Ci toyens, les onze chefs d'accufation que nous 
avons prefentés , fignes & depofés fur le bureau , ne font 
que le développement du décret d'accufation rendu par la 
Convention nationale contre Polverel & Sonthonax. Aucun 
de nous colons, pas même les commiffaires de Saint -Do
mingue alors en fonctions, n'avoient follicité ce décret d'ac-
cufation ; nous nous étions contentés , n o u s , Page & 
Brullcy , de mettre fous les yeux de la Convention nationale 
les plaintes qui nous parvenoient chaque jour contre la con
duite arbitraire & les actes atroces Se fanguinaires que p re -
noient à Saint-Domingue Polverel & Sonthonax ; Se les 
adreffes qui nous étoient envoyées ont été prefentées à la 
Convention nationale en notre qualité de commiffaires. Il 
en eft réfuké differens décrets ; on vous en a lu un hier. 
Celui d'acculation a été rendu à la fuite d'une adreffe pré-
fentée également par Page & Brulley , commiffaires de St.-
Domingue. Nous demandions, dans cette adreffe, que Pol
verel Se Sonthonax fuiffent rappelés pour rendre compte de 
leur conduite. Un membre de la Convention prit la parole ; 
je crois que c'eft Bréard : il fit une longue énumération des 
plaintes qui parvenoient chaque jour contre Polverel & Son
thonax ; il fit une longue énumeration de tout ce que les 
colons avoient tu à fouftrir de la part de ces dictateurs. 
D 'aunes membres de la Convention prirent la parole après 
lui. Le tableau que l'on fit de la conduire de Polverel & 
Sonthonax anima tellement la Convention contre eux, que 
le décret daccufation fut rendu : c'éroit le 16 juillet 1793. 
Depuis cette époque , nous n'avons ceffe de demander que 
ce décret fût mis à exécution. Nous avons agi auprès du 
miniftre ; nous avons fourni des notes : Sonthonax vous les 
a lues; & vous y avez vu q u e , Toujours, nous avons de
mandé qu'ils fuffent amenés en France avec leurs papiers à 
•charge & à décharge ; toujours nous avons eu le projet 
qu'ils rendiffent compte de leur condui t? ; toujours nous 
avons voulu les convaincre , comme nous allons le faite, par 
leurs propres actes. Si ce décret cit sefté un an fans exé
cution, malgré nos follicitations prelTantes au nom de la co
lonie , c'eft une preuve très évidente que Polverel & Son-
thonax étoient protégés par ceux qui dirigeoient le gouver
nement d'alots. Quand a-t on envoyé mettre le décret a exe-
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eution ? C'eft lorfque les mêmes confpirateurs, qui dirigeoient 
alors le gouvernement, nous ont fait incarcérer, nous com-
niilfaires de Saint-Domingue, ainfi que tous les colons; c'eft 
lorfque l'on a accumulé toutes les calomnies fur les colons , 
de manière que l'on rrembloit d'êrre reconnu pour colons en 
France : c'eft alors que Barère a dit qu'on avoit envoyé un 
marin sûr & intelligent vers Polverel Se Sonthonax , pour 
mettre le décrer à exécution. Je ne m'appefantirai pas fur le 
hazard qui a fait que çè marin foir venu au bas de la cô te , 
à Jacmel, trouver Polverel Se Sonthonax, en prenant une 
route toute différente de celle qu'on prend ordinairement 
pour arriver à Saint-Domingue ; mais il eft au moins ex
traordinaire qu'il ait trouvé à point nommé ces deux hommes, 
& qu'il les ait décidés de fuite à venir en Fiance. Ils fe font 
fair un mérite de leur prompte obéiffance au décret d'accu-
farion ; mais confidérez, citoyens, que ce décret n'a été 
mis à exécution qu'un an après qu'il a été rendu ; confidérez 
qu'il n'a été mis à exécution qu'après que nous, qui deman
dions que Polverel & Sonthonax vinffent en France rendre 
compte de leur conduire , avions été incarcérés ; qu'après 
que tous les colons, leurs accufateurs, ont été également in
carcérés. 

Quand Polverel & Sonthonax font partis pour F r a n c e , 
ils avoient donc la certitude que rous ceux qui pouvoient 

porter la parole contre eux croient en prifon ; ils avoient donc 
a certitude que les réclamations feroient milles : peut - être 

même (& fans doute on le leur avoit p romis ) , peut être 
même avoient-ils la certitude de nous voir confondus dans 
ces liftes fatales qui ont fait périr tant de victimes. Mais 
enfin le décret a été mis à exécution ; ils fe font embarqués ; 
ils ont montré beaucoup de dévouement, d'obéiffance ; & cette obéiffance n'étoit pas bien méritoire , puifqu'ils avoient 
la certitude de ne plus trouver ici leurs légitimes acceufateurs. 
Ils font arrivés en France ; à quelle époque ? à celle où R o -
befpierre & fes complices pefoient fur la Convention & le 
peuple , par le régime de la terreur. On a. oit envoyé vers 
ces hommes, dans le temps où Robefpierre avec fes complices 
étoient en poffeffion de diriger, par la ter reur , le gouver
nement français , on avoit envoyé, difoit-on , un marin sûr 
& intelligent ; Se c'eft Barère qui l'a dit lorfque Polverel & 
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Sonthonax Ce font préfentés. On a dit encore , & c'eft en 
core Barère, qu'il étoit poffible que Polverel & Sonthonax 
enffent été calomniés. Barère l'a articulé, d'après les aflu-
rances à lui données par ceux que Polverel & Sont thonax 
avoient envoyés pour fiéger dans le fein in de la Conven
tion. 

Le préfidnt : Te te rappelle à l'ordre. Je t'ai déjà dit 
que tu ne pouvois mêler dans la difcuffion les repréfentans 
du peuple ni leurs pouvoirs. Les décrets de la Convention 
ne permettent pas cette dificuffion. 

Brulley : J'obferve que toutes les fois que je rends compte 
des faits , je fuis obligé de parler de ces membres de la Con
vention. Comme aucuns des colons ne les reconnoiffent, je 
fuis obligé de m'exprimer de cette manière. 

Page : Ce font des faits. 
Lecointe} repréfentant du peuple : Cependan t , fi les faits 

font de nature à inculper des repréfentans , l'on ne peut 
les entendre ici. Nous ne fommes pas établis pour juger les 
pouvoirs de nos collègues. 

Le préfident : Les décrets fur la garantie de la repréfen-
tation nationale ne le permettent pas. 

Page : Ce n'eft pas Dufay qu'on inculpe; on ne fait que 
citer un fait. 

Le préfident Paffe à un autre objet. 
Brulley : On a demandé à la Convention la fufpenfion 

du décret d accularion. On a dit : Il eft poffible que Po l 
verel & Sonthonax aient été calomniés. Frappée de ce prin
cipe de juftice , la Convention nationale s'eft décidée , non 
pas à annuller fon décre t , mais à le fufpendre. E h bien ! ce 
décrer, qui a été rendu fans être mot ivé , qui n'a été q u t 
fufpendu , nous venons aujourd'hui vous en préfenter les 
motifs. Les onze chefs d'accufation que nous vous avons 
fournis font le développement de ce décret; ces chefs d'ac
eufation comprennent dans les différens corollaires qui en 
doivent être tirés , car ils ne font en quelque forte que les 
axiômes d'aceufation : chacun des corollaires eft bafé fin
ies actes de Polverel & Sonthonax. Sévères dans le choix 
des moyens que nous devons employer pour prouver ces 
chefs , nous ne nous fommes permis d'en admettre aucun 
qui ne reposât fur les proclamations de Folverel & de Son-
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thonax, fur leurs proclamations, fur leurs lettres officielles 
Mais avant d'en venir à la diicuilion du premier chef, il eft 
effentiel, citoyens, de mettre fous vos yeux les pièces im
portantes d'après.lefquelies on fera en état de juger du plus 
o u moins de criminalité de Polverel & Sonthonax, du plus 
ou moins de mérite de noue aceufation. 

N'oublions pas que Polverel & Sonthonax ont été en 
voyés à Saint-Domingue comme comroiliaires du pouvoir 
exécutif. A ce t i t re , ils ont dû avoir des inftructions. Leurs 
pouvoirs ont été fixés par les décrets ; nous demandons la 
lecture de ces décrets : nous demandons la lecture de ces 
inftructions qui doivent précéder toute efpèçe de diicuilion 
fur les chefs d'accufation. Nous demandons donc la lecture 
d'abord de leurs inftructions ; nous les avons dans nos ar
chives : mais fi Sonthonax & Polverel les o n t , nous les in
vitons à les mettre fur le-bureau. 

Polverel : Décret du 4 avril 
Brulley : Le décret du 4 avr i l , nous le lirons. 
Sonthonax : J'ai à propofer aux colons un ordre de dif-

cuiffon que j 'elpère que la commiffion fanctionnera , parce 
qu'il eft très-favorable aux débats , & qu'il ne nuira pas à-
1 intérêt des colons ; c'eft d'arrêter qu'on n'interrompra pas 
le dilcours lorique la parole vous fera dévolue, pas même 
pour des interpellations, avant que le difcours ne foit 
fini. 

Verneuil : Je crois que mes collègues & moi nous fouf-
ctirons à cette propofution , fi Polverel & Sonthonax pro
mettent de ne dire que la vérité , comme nous le fe
rons. 

Sonthonax : Nous ne pouvons pas dire autre chofe que 
la vérité; mais fi vous voulez nous interrompre à chaque-
inftant, nous ne finirons pos. 

Leconte, repréfentant du peuple: C'eft à la commiffion à 
établir l'ordre des débats comme elle le jugera conve-. 
nable. 

Brulley : Je lis la pièce que Sonthonax vient de re
mettre fur le bureau , & que Sonthonax dit être fes inf-, 
tructions. 

Sonthonax : Brulley vient de dire que je dis mes infiruc-
t'ms. Là-deffus , je fuis obligé de déclarer que toutes nos 
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inftructions ne font pas dans ce mémoire , que nos inf-
tructions font dans les décrets de l'affemblée nationale. 

Page : Nous y viendrons. 

( Brulley lit les inftructions. ) 

Mémoire du roi , pour fervir d'inftruction aux fieurs Polv rel, 
Sonthonax & Ailhaud } commiffaires civils, prépofés à l'exé
cution de la loi du 4 avril 1792, à Saint-Domingue. 

« L a colonie de Saint -Domingue, objet de la jaloufie de 
toutes les nations de l 'Europe , par l'étendue de fon ter
ritoire & par la richffe de les produi ts , n'offre plus à 
l'œil conlterné qu'un vafte champ de défordres , de pilla-, 
g e s , d'incendie , de carnage , de crimes , de délolation. 
U n préjugé fatal à ceux qui le font armés pour la dé
fendre , comme, à ceux qui prétendent la mainteni r , a fait 
également le malheur de tous. D e premiers germes de di-
viltons en ont fucceffivement développés de nouveaux. 
Chaque parri s'efl divifé & fubdivifé en diffeiens partis 
qu i , le croifant & le choquant dans tous les f e n s , femblent 
ne s'accorder que pour précipiter à l'envi cette belle & 
florffante contrée vers la deftruction, avec une rapidité" 
d'autant plus effrayante que l'exemple du défordre a en
traîné une grande partie des ateliers de noirs , au foulè
veraient Se à tous les excès du brigandage- le plus effréné.' 
Les hommes de couleur , libres , ont revendiqué les droits 
de l'égalité polit ique, ils fe font prévalus contre les blancs, 
& les blancs fe font prévalus contre eux à leur t o u r , de 
quelques lois dont ils s'oppefent mutuellement les difpofi-
tions diverfes. Des camps le. font formés ; des concordats 
locaux ont été pal lés , violés, & enfui te renouvelés, des 
coalitions de blancs & d'hommes de couleur, fe font é a-
blies dans les campagnes , contre d'autres coalitions de 
citoyens b lancs , dans les v i l l es ; le fang a coulé des deux 
parts avec profufion, à la honte de l 'humanité , & à celle 
des vainqueurs , ainfi que des vaincus. T o u t e la plaine de 
l'Eft& du Nord a été brûlée, dévaftée ; on y eft en guerre 
continuelle contre les noirs révoltés & contre les brigands 
qui les dirigent. Les mêmes fléaux fe font plus ou moins 
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etendus fur toutes les parties de 1a colonie. L'anarchie y 
eft à fon comble , les tribunaux y font réduits au filence ; 
l 'autorité y eft fans force ; les lois y ionr faites vigueur ; 
les moyens de fubfiftance y font ra res , difficiles Se précai
res. Les maladies emportent ceux que le fer Sz la faim 
avoient épargnés , l'induftrie refte fans action, les cultures; 
font interrompues ; le commerce national & étranger fe 
retire de ces plages défolées ; le propriétaire , le gérent 
déferrent leurs propres foyers: les contributions locales 
ont ceffé d'y être perçues, Se le faix des dépenfes énor
mes/que néceffite un état de chofes fi déplorable pèfe en 
entier aujourd'hui fur la métropole qui n'en fupportoit 
ci-devant qu'une légère portion. D e toutes parts Saint-
Domingue pouffe des cris gémi (fans vers la F r a n c e , en 
la conjurant de lui faire palier des fecours, des forces & 
de l'argent. 

» T e l eft en abrégé le tableau malheureufement trop 
fidèle de la fituation préfente du pays où les fieurs Polverci , 
Sonthonax & Ailhaud , commiifaires nommés par le roi 
pour l'exécution de la loi du 4 avril dern ie r , vont travail
ler au retour de la pa ix , de l'ordre Se de la profpérité pu
bliques. Fut-i l jamais de miffion plus grande, plus impor
tante Se plus augufte ! Sans doute elle eft environnée 
d'écueils. Sa majefté n'entend point diffimuler aux fieurs 
commillaires les obftacles qu'ils auront à furmonter ; on 
ut doit rien cacher au véritable courage : mais elle compte 
fur leur patriotifme Se fur leur zele. Elle s'affociera elle-
même à leurs efforts, en leur procurant tous les moyens 
qui feronr en fon pouvoir , pour qu'ils foutiennent digne
ment l 'honneur de fon choix, & pour qu'ils rempliffent 
avec fuccès l'attente & les vœux de la nation françaife. 
El le va dans cet efprit leur développer fes intentions fur 
la conduite qu'ils auront à tenir pour faire triompher la 
loi & la volonté nationales, de toutes les réfiftances qu'elles 
pourront encore rencontrer à Saint -Domingue, de la part 
de quelque réfractaire que ce foir. 

" Les fieurs commillaires favent qu'ils fuccèdent à de 
précédens commiifaires dont l'envoi avoit été décrété le 
11 février 1791 ; ces derniers n 'ont réuffi qu'imparfai
tement dans l'objet de leur délégations : le roi ne leur rend 
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pas moins la juftice qui leur eft due. Les circonftances fié 
leur ont pas permis d'opérer le bien qui étoit réfervé à de 
meilleures mefures de produire. Placés entre des lois con
traires relativement aux droits politiques des hommes de 
couleur libres, ils ont dû fe renfermer dans les difpofitions 
de la plus récente , qui mettoit le fort de cette claffe 
d'hommes à la difcrétion de l'affemblée coloniale. Ils n'ont 
pu qu'inviter les repréfentans de la colonie à prononcer 
promptement 8e favorablement fur des droits jufqu'alors 
méconnus , qu'il importoit de fixer. Ils avoient d'autant plus 
lieu d'efpérer cet acte de juftice 8c de convenance, que 
déja l'aiffemblée elle-même avoir annoncé des difpofitions 
fatisfaifantes fut ce point. I l eft malheureux que ces difpo-
fitions aient été tout à-coup refroidies par l'impatience & 
la prife d'armes des gens de couleur , par des concordats-
cimentés dans des camps , 8e, enfin , par des révoltes d'ate
l iers , des meur t r e s , des ineéndies fimultanés.Cette affli
geante époque eft devenue le lignai d'une défiance, d'un 
aveuglement réciproque, & de torts refpectifs. Dans ce 
conflit, les commillaites civils ont interpofé la médiation la
plus active , mais les pa r t s étoient trop échauffés, les 
efprits trop aigris ; néanmoins., elle avoit eu. qu'elqu effet 
fur les de la partie de l'oueft. L'affemblée colo-
nialê a perfifté à exiger leur défarmement : elle a improuvé 
la conduite des commiffaires civils, elle s'eft refufée à leurs 
réquifitions , elle a décliné leur autori té , mis leurs pouvoirs 
en difcuilion & en doute : en un mot , elle les a forcés, 
par une rupture ouverte, à abandonner la fuite de leur 
million, & à repaffer en Europe. Au furplus, leurs fonc
tions euffent bientôt celle de droit par les difpofitions de 
la loi du 4 avril dernier , quand même elles n'auroient pas 
ceffé de fai t , par la réunion des conjonctures dont on 
Vient de parler. Le roi ne_ les retrace ici fommairement que 
pour faire obferver aux fleurs commillaires actuels , com
bien leur fituation à Saint-Domingue fera différente de 
celle des commiffaires qui les ont précédés. 

» Les premiers avoient fait exécuter la loi du 24 fep-
tembre 1790 qui foumettoir les hommes de couleur libres 
à l'Affemblée coloniale, les feconds font chargés de mettre 
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exécution la" loi du 4 avril , qui prononce l'égalité 

des droits politiques entre cette claffe 8c celle des blancs. 
" Les premiers avoient à concilier la rigueur de la loi 

avec les confeils & les follictations de l ' équi té , entre 
deux partis irrités : les feconds (ont forts d'une loi nou-
ye l l e , qui ne permer plus ni aux uns d'exiger, ni aux au
tres de refufer ou de temporifer. 

» Les premiers n'avoient, au défaut de la perfuafion, 
dans des garnifons épuifees 8c peu nombreufes, que de 
foibks moyens à requérir & à employer, foit pour en 
impofer aux factieux, foit pour faire rentrer les ateliers ré 
voltés dans le devoir & la fourmilion : les feconds trou-, 
veront à leur arrivée 5 a 6000 hommes de troupes réglées, 
en fus de, la force armée qui exiftoit déjà dans la colonie, 
8c la même expédition qui les y porte , augmentera ce 
nombre de 4 mille volontaires de la garde nationale, ainfi 
que de deux mille foldats de ligne, indépendamment des 
garnifons & équipages des bâtimens de l 'E ta t , qui font fta-
tionnés aux îles fous le vent. Sa majefté a penfé que cette 
malle de forces de 13 à 14 mille hommes pourvus de toutes 
les munitions néceffàires, feroit plus que fuffifante p o u r 
remplir le vœu particulier de l'article VIII de la loi du 4 avril, 
& pour affurer en général l'exécution parfaite de toutes 
les difpofitions qu'elle contient. Jamais le roi ne pourra 
révoquer en doute le refpect d'un français pour les com-
mandemens de la loi : mais , il la fuppolîtien d'une réfiftance 
répugne aurant à fon cœur qu'a-, caractère nat ional , il eft 
néanmoins dans les plans de la fageffe , de prévoir jufques 
à l'impoffible , afin étouffer jufques aux murmures de 
l'obéifiance. O r , fi les deux partis principaux fe balancoient 
avant l'envoi de forces tucceffives & nouvelles à Saint-Do
mingue , ne doit-on pas croire que l'un de ces partis, accru 
d'un renfort de près de 14 mille hommes, conftituera l'autre 
dans l'heureufe impuiffance de méconnoïtre la loi & la 
voix de fes organes, L'appareil fenl des moyens de réduc
tion qui inveftira ies fieurs çommiffaires, les difpenfera donc 
inévitablement d'en' faire, aucun ufage, Le roi fe-repoïe-, 
dans cet efpoir cenfoiant, de la necefité où il eft de diri
ger vers Saint-Domingue une. partie de la force publique, 
les feurs commiffaires ne font pas moins pénétrés du 



devoir privilégié de mettre tout en œuvre , avant que d*en 
venir à des voies , même à des menaces de rigueur. Si 
cependant ils avoient épuifé en vain les reffeurces. de la rai-
f o n , du patriotifme, de la perfuaffion, de t ' h o n n e r , leur 
marche ultérieure eft tracée dans l'article VII de la loi du 
4 avril. Sa majefté leur enjoint de s'y conformer, quoi 
qu'il doive leur en coûter, ma i s , même en s'y conformant , 
elle ne peut trop deur recommander les ménagemens que 
l'on doit à des frères , tout en les punffant pour l'intérêt 
Se le falut de la patrie, 

» C e feroit négliger la plus puiffante de toutes les armes 
que de ne pas mettre dans une évidence palpable les mo
tifs de la loi commife aux foins des heurs commiffaires. 
E n conféquence , ils feront fentir aux hommes de couleur 
libres , la grandeur du bienfait qui les rétablit dans l'exer
cice de tous les droits de la liberté & de l'égalité. Ils les 
rappelleront par la reconnoiffance, à la confervation des 
propriétés , au rétabliffement de l'ordre moral Se focia l , 
au refpect qu'ils ne doivent jamais perdre envers ceux qui 
les ont tirés de l'état de fervitude. Ils perfuaderont aux 
habitans blancs , l'intérêt réel qu'ils ont à élever les hom
mes de couleur libres , à la même hauteur qu 'eux, pour la 
garantie mutuelle de leurs poffeffions , de leur fûreté inte
rieure & extérieure , ainfi que pour la répreffion des mou-
vemens fédirieux de leurs ateliers. Ils n'oublieront pas de leur 
repréfenter que cette claffè d'hommes leur eft prefque toute 
unie par les liens de la nature & du fang ; pourquoi cher 
cheroient ils à dégrader leur propre ouvrage ; 11 ne fera 
vraifemblablement pas difficile aux fleurs commiffaires de 
convaincre les uns & les autres par le pertes de toute ef-
pèce "qu'ils ont éprouvées , qu'il n'eft plus pour eux qu'une 
renffource, & qu'elle n'exifte que daas une réunion franche , 
fincère & inatérable. L intérêt 1e commande , la patrie 
l 'ordonne, la l o i , la nation & le roi la veulent i m p é r i e u -
femenr : déjà les efprits doivent y être difpofés par la pu-
biication de la loi du 4 av r i l , dont le gouverneur général 
a été chargé, avec ordre de s'y conformer & de la faire 
exécuter en tout ce qui n'eft pas texuellement réfervé à 
l'action directe des heurs commiffaires. Si fa majefté eût 
etardé cette publication jufqu'à l 'époque de leur arrivée 
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dans la colonie, il eût été très-dangereux de donner occa-, 
fion à de nouveaux excès, dans un intervalle de temps où 
d'un côté l'on auroit abufé de la loi du 2 4 feptembre p o u r 
accabler les hommes de couleur libres , fi on l'avoit pu , 
& de l'autre on le feroit prévalu de la notoriété de la-
nouvelle l o i , quoique non officielle, pour fe maintenir 
dans les prétentions par la flamme & le glaive. 

» Après avoir appliqué aux fleurs commiffaires les faits 
principaux dont il étoit néceflaire de les inftruire, leur avoir 
développé les intentions généralas du législateur, leur avoir 
expofé les principes fondamentaux fur lefquels ils doivent 
régler leurs opérations à Saint-Domingue, il faut defcendre 
dans les déraiis de la loi même du 4 avr i l , ôc prévoir les 
difficultés d'exécution qu'ils pourraient y rencontrer. 

» L'article premier ordonne la réélection immédiate des 
affemblées coloniales & des municipalités, auffifôt après la 
publication de la loi ; cependant l'article IV autofe fe les fleurs 
commiffaires à prononcer la fufpenfion & même la diffolution 
des affemblées actuellement exiftantes. 

» Ces deux difpofitions pourroient préfenter une forte dé 
contrariété entr'elles, en ce que l'une eft impérative, ôc 
l'autre facultative feulement, & encore en ce que la première 
fuppofe une exécution fubite , la feconde une exécution re 
tardée jufqu'à la préfence des commiffaires civils. Il faut les 
concilier en obfervant qu'on aura dû procéder fur-le-cbamp 
aux réélections préfctites felon les formes des lois des 8 & 
28 mars 1790, mais que dans l'efpace de temps néceflaire 
pour y parvenir, les affembées coloniales ¿V: autres auront 
continué leur activité, de manière que fi les fleurs commiffaires 
les trouvent encore exiftantes & les réélections non achevées, 
ils auront le pouvoir de fufpendre ou de / diffoudre ces affem
blées : ils accéléreront la convocation des affemblées pa-
roifliales, fi elle n'avoit pas été faite, ils y feront régner 
l'ordre & la paix , ils jugeront provifoirement, fauf le recours-
à l'Affemblée nationale, toutes les queftions qui pourroient 
s'élever fur la régularité des convocations, la tenue des affem-
b lées , la forme des élections , & l'éligibilité des citoyens. 

Il y a toute apparence qu'à leur arrivée il n'y aura encore 
rien d'entamé fur cette partie d'exécution ; ce fera à eux de 
la mettre en mouvement avec les précautions que la prudence 
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leur dictera. Ils auront attention de ne pas compromettre la 
sûreté & la police intérieure par des mefures précipitées dont 
l'effet leroit de détruire brufquement fans avoir de quoi rem
placer : c'eft ici qu'ils appliqueront le pouvoir facultatif qui 
leur eft conféré, de fufpendre ou de dilfoudre i'affemblée, 
coloniale, fans attendre la formation de l'affembléè nouvelle; 
ils péferont les motifs pour Se contre , d'après les difpofitions 
que l'àffemblée actuelle aura manifeftées : fi I on juge de 
l'avenir par le paffé, ces difpofitions feront peu, conciliantes; 
ainfi il y a lieu de prévoir que les heurs commiffaires ne 
tarderont pas à la diffoudre ; il fera néanmoins indifpenfable 
qu'ils s'en soient fait reconnoître auparavant , ainfi que de 
tous les corps adminiftratif, des tribunaux & des dépofitaires 
de la force publique : ils s'adrefferont à cet effet au fieur de 
Blanchelande, ou à celui qui le repréfenteroit dans les fonctions 
de gouverneur par intérim de la colonie de Saint-Domingue. 
Quoique cetofficier-'général ait obtenu fon rappel, fes fonctions 
ne cefferont que lorfqu'il aura fatisfait a ce devoir, Se qu'il 
aura procédé enfuite à l'inftallation du fleur d'Efparbès, lieu
tenant-général des armées, dans l'exercice de la place de gou
verneur-général des Isles-fous-le-Venr. 

" Il feroit douleureux de penfer que les fleurs commiffaires 
Se le'fieur d'Efparbès puffent fe voir expofés à éprouver de 
la réfiftance à cet égard : iî ce malheur arrivoir, alors la 
coaction fuppléeroit à l'obéiffance ; on pafferoit à un enre-
giftrernent d autorité. U n malheur plus grand , & tout-à-
la-fois plus invraifémblable encore, eft auffi dans l'ordre des 
chofes poffibles ; c'eft celui du refus que ft-roit le C a p , de 
Padmiffion des fleurs commiffaires, du nouveau gouvernement, 
Se même de la force armée qui les accompagne. Il leur fera 
aifé de s'appercevoir, avant que de s'engager dans la paffe, 
fî on leur prépare une réception amicale ou hoftile : dans 
le premier cas , ils mouilleront & ils débarqueront fans 
difficulté; dans le fecond c a s , ils fe tiendront hors de la 
portée des forts , & enverront en parlementaire, à l'affem-
blée coloniale , au gouverneur & à la place, une réquifition 
de les recevoir, libellée au nom de la loi , de la nation & 
du roi. Si elle ne produit aucun effet, ils fe tranfporteront, 
avec le convoi, foir à Saint-Marc., foit au port-au-Prince 
foit à Léogane , felon la détermination qu'ils prendront 
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d'après les avis qui leur feront donnés fur la côte , Se prin
cipalement par des bâtimens de l 'état, dont les commandans 
feront tenus, fur la réquifition des fleurs commiifaires, de 
protéger & d'affurer la marche & le débarquement qu'il con
viendra de préférer. Ce que les fieurs commiifaires auroient 
fait au C a p , de même que le gouverneur, pour la recon-
noiflance de leurs pouvoirs Se caractères, ils le feront dans 
le lieu où ils aborderont, près des corps adminiftratifs, des 
tribunaux Se des garnifons locales, en l'étendant de fuite par 
des proclamations à toute la colonie. 

" Le même tact de circonftances décidera les fieurs com
miifaires fur le choix de l'endroit où la nouvelle affemblée 
coloniale devra être convoquée pour y tenir fes féances. 

» En ordonnant la tenue des alfemblées paroiffiales pour 
les réélections des municipalités Se affemblées coloniales, ils 
rappelleront la difpofition impérative de la loi du 4 avril 
dernier, qui veut que les hommes de couleur Se nègres libres 
foient admis à voter , Se foient éligibles à toutes les places, 
pourvu qu'ils réunffient d'ailleurs les conditions prefcrites par 
1 article IV des inftructions du 28 mars 1790 : ils énonceront 
ces conditions ; ils inftruiront le peuple des formes preferites 
par la loi du 8 du même mois ; ces deux lois font connues 
aux fieurs commiffaires ; elles ont été publiées dans la co 
lonie: ils les y trouveront, & en emporteront encore d'ici 
des exemplaires. Pour que le vœu de ces lois ne foit pas éludé 
par le fa i t , ils emploieront tous les moyens qui pourront 
affurer plus efficacement le libre accès, tant des blancs que 
des hommes de couleur, aux alfemblées primaires Se aut res : 
ils applaniront par des décifions promptes Se provifoires toutes 
les conteftations qui viendront à s'élever dans les affemblées, 
ils y feront obferver les règles de l'égalité & la liberté des dé
libérations : là loi du 4 avril ne faifant aucune acception de 
couleur Se de perfonnes, ils ne fe permettront ni préférences 
ni partialité. 

» Ils s'occuperont effentiellement, & dès le premier inftant, 
de leur débarquement, foit avec les corps adminiftratifs fub-
fiftans, foit avec ceux qui leur fuccéderont, des difpofitions à 
faire pour rétablir la tranquillité , la confiance, la confrater
nité , la sûreté domeltique , le travail Se la foumiffion des 
ateliers, ils fe concerteront avec ces mêmes corps & avec 
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le gouverneur-général pour faire difparotre les camps , les 
raffemblemens hoftiles, les dépôts privés d'armes oftenfives 
ou défenfives , en un root pour effacer, s'il eft puffible , 
julqu'aux traces de la guerre inteftine qui a fi fouvent cn-
fanglauré ce malheureux foi : ils raffureront le colon jufte-
ment effrayé, & le rameneront à des foyers d'où la crainte 
de la mort l'avoit exilé ; ils le mettront fous la fauve-garde 
de la loi & des bras armés par la mère-patrie, pour voler à 
fon fecours; ils lui montreront dans chaque foldat de ligne , 
dans chaque volonaire des bataillons nationaux, autant d 'amis, 
autant de frères ; ils feront vivre en bonne intelligence ces 
militaires avec eux & entr'eux-mêmes, nul motif de concorde 
Se de confolation ne fera oubl ié , 5c les fieurs commiffaires 
prodigueront, à des cœurs aigris par l'infortune, tous les adou-
cilîèmens que la raifon , la perfuafion , l'humanité compa-
tinante l'auront leur infpirer ; ce fera le plus confiant des 
devoirs qu'ils auront à acquitter, il leur fera doux de le remplir; 
mais en même-temps ils ne perdront pas de vue qu'ils font 
chargés d'un autre miniftère plus pénible plus rigoureux , 
Se non moins falutaire, celui de la recherche des coupables 
auteurs des troubles de Saint-Domingue : cette tâche leur eft 
impolee par les articles V & VI de la loi du 4 avril ; ils 
devront non - feulement la fournir avec inflexiblilité, mais 
encore le conformer en ce point au genre d'inftruction que le 
corps légiflatif a jugé à propos de leur preferire. 

» L'aflemblée coloniale une fois formée fur les éîémens 
des lois des S & 28 mars 1790, Se ceux de la loi du 4 avr i l , 
il faudra que les fieurs commiffaires la follicitent fans relâche 
pour l'émiffion de fon vœu fur la conftitution , la légiflation 
& l'adminiftration la plus favorable à la colonie : c'étoir-là le 
grand objet que les affemblées coloniales devoie avoir en 
vue ; & c'eft la chofe dont elles le font le moins occupées 
jufqu à préfent. Il importe de les rattacher à ce travail par 
leur propre intérêt , le retour à l'ordre en dépend; & cette 
confidération préfentée avec force par les ficus commiifaires 
ne pourra manquer de produire 1 effet que 1 on eft en droit 
d en attendre : ils favent qu'ils n'ont fur cela que les voies 
de I excitation; ils n'ont point d'ailleurs à concourir activement 
avec l'alfemblée délibérante : mais fa majefté ne doute point 
qu'ils ne foient fouvent cenfultés, & qu'ils ne s'empreffent 



alors à communiquer le réfultat de leurs fages confeils & de 
leurs lumières acquifes. S'il arrivoit que l'affemblée fe permît 
de prendre des arrêtés qui fuffent contraires aux principes fon
damentaux de la conftitiuion Se de la légiflation françaife, ou 
aux lois décrétées particulièrement pour les colonies, les 
fieurs commiffa i res ne pourroient les palier fous filence; ils 
en r e q u e r r o i e n t la rectification, ils s'oppoferoient dans la 
même forme à la fanction provifoire du gouverneur, & à 
l'exécution de ces actes-illégaux d'une autorité ufurpée, ils 
iroient même , fous leur refponfabilité , jufqu'à fufpendre 
cette exécution par des proclamations clairement libellées, & 
ils en rendraient compte fur-le-champ au miniftre de la ma
rine & des colonies qui prendroit les ordres de l'Affemblée 
nationale Se du roi : enfin, ils fe diront fans ceffe que le 
falut public & la tranquillité de Saint-Domingue font commis 
à leurs foins. La force a rmée , le gouverneur-général, les tri
bunaux , les corps adminiftratifs, tout eft fournis à l'empire 
de leur réquifition, pour qu'ils puiffent parvenir fans obftacle 
au but que la nation Se le roi fe font propofé dans leur 
miffion : ils répondront de l'emploi qu'ils auront fait d'une 
auffi grande autorité. 

» Tels font les développemens dont la loi du 4 avril a 
paru fufceptible à fa majefté , en ce qui touche les fonctions 
qui y font attribuées aux fieurs commiffaires civils : par une 
fuite de la confiance que le roi a en eux , il les charge de 
plus de donner une artention particulière à quelques objets 
de l'adminiftration locale , qui intéreffent le bien du fervice 
de l'état. 

» I°. Ils vérifieront la tenue des hôpi taux, en recherche-
cheronr les abus, s'il s'y en t rouve, les dénonceront aux 
adminiftrateurs en chef ainfi qu'au miniftre, pour y être pourvu 
felon l'exigence des cas. 

» 2°. Ils fe feront rendre compte de l'état des magafins 
de route efpèce, de l'ordre qui y règne, des moyens d'éclairer 
la confommation & la comptabilité des matières, ainfi que 
des règles de la plus ftricte S: de la plus vigilante économie 
à y intraduire ; ils y feront rentrer tout ce qui en auroit 
été diftrait. 

» 3°. Ils prendront connoiffance de la fituation des finances 
Se veilleront à ce qu'elles foient bien adminiftrées. Les dé-



penfes de Saint-Domingue font devenues écrafantes, e l les 
pèfent aujourd'hui prefqu'en entier fur la métropole , tandis 
que ci-devant les revenus de la colonie fuffifoient pour y 
faire face. Les circonftances fans doute néceff i tent de grands 
frais, de grandes pertes , de grandes diminutions dans les 
contributions, mais les corps adminiftratifs abufent des de
niers publics qu'ils pompent & abforbent : l 'ordonnateur eft 
fous le joug , i l eft néceifaire de l'en affranchir. Les fleurs 
commiffaires prêteront aux fleurs adminiftrateurs commiffaires 
toute leur autorité pour rétablir en cette partie l'ordre & 
la compétence également bleffés. Ils auront loin de procurer, 
au miniftre les états de recette & de dépentes qu'il a de
mandés , avec tous les détails propres à faire connoître la 
nature , le bon ou mauvais emploi , l'excès ou la jufte mefure 
de chaque article important , de ce qui fe paie dans la co
lonie, foit en numéraire, loir en lettres de change. 

» 4 0 . A mefure que le calme renaîtra , que la confiance 
regagnera le deffus , que l'induftrie rentrera dans ton activité 
ordinaire, que le travail des ateliers reprendra fon c o u r s , 
ils feront rétablir les perceptions interrompues, & ils feront 
jouir le commerce national des droits qui lui font acquis 
par les lois coloniales. 

» 5°. Ils communiqueront aux adminiftrateurs toutes 
les obfervations que leur zèle pourra leur fuggérer fur 
quelque partie d u fervice que ce foit ; mais ils fe f o u -
viendront qu ' i ls, ne doivent prendre aucune part-à l 'admi-
niftration courante fi ce n'eft par des repréfentations f a g e s , 
o u même par des réquifitions , que toujours ils ren
fermeront dans le fecret d'une communication intér ieure , 
afin de ne point affoiblir la confidération dont les principaux 
agens du pouvoir exécutif ont befoin pour agir avec fruit. 

» 6°. Ils tacheront de devenir le point de ralliement d'une 
femblable intimité & union entre les corps adminiftratifs, 
les gouverneurs, ordonnateurs & eux-mêmes. Une telle har
monie fera la plus courte & la plus sûre de toutes les voies 
pour éteindre les part is , étouffer les germes de divifion & 
déconcerter les factieux. 

» Les adminiftrateurs auront l'ordre de ne rien dérober 
aux regards des fieurs commiffaires, de ce qui a rapport au 
f e r v i c e , & de leur faire fournir tous les documens qu'il , 



defireront. Les commiffaires à leur tour communiqueront 
aux âdminiftrareurs tant la préfente inftruction que les plant 
& l'es actes effentiels de la miffion qu'ils vont remplir. 

" S a majefté laiffe à leur prudence de fe divifer , lorfqu'à. 
l'a pluralité des voix ils auront jugé utile de le faire pour 
opérer plus de bien en même temps 8c en divers points ; 
mais ils commenceront par fe tenir réunis , afin de fe tracer 
une marche certaine , & ils finiront de même pat fe recueillir 
fur l'enfemble de leurs opérations. 

» En cas de partage d avis entre eux , l'opinion du plus 
ancien d'âge prévaudra. Si les deux ne croyoient pas devoir 
attendre le fuffrage du troifième abfent, & dans le cas où 
l'un des trois commiffaires ne fera pas de l'avis de la majo
r i té , il pourra configner & motiver fon opinion fur les 
regiftres de la commiffion, mais fans pouvoir lui donner au
cune publicité. 

» Ils profiteront de toutes les occafions qui fe préfente-
ronr pour adreffer au miniftre l'état de fituation de la co
lonie. 

" Ils écriront par duplicata & triplicata , s'il le faut , en 
obfervant de joindre toujours à chaque double même nombre 
d'expédi ions de pièces. Il eft d'une très-grande conféquence 
d'ufer à ce fujet du plus de diligence poffible, 8c de devancer 
les nouvelles particulières, qui,fouvent font inexactes, par
tiales , exagérées, & peuvent condume à de faillies détermi
nations. Dans le cas d'événemens majeurs , le gouverneur 
général expédiera des bâtimens légers de la ftation, & les 
fieurs commiifaires pourront l'en requérir toutes les fois qu'ils 
le jugeront opportun. 

» Pendant qu'ils étendront ainfi leur follicitude fur des 
objets qui touchent d'auffi près aux premiers intérêts de 
l'état 8c au cœur paternel de fâ majefté, le miniftre du dé
partement de la marine & des colonies fecondera ici de 
toutes les forces les efforts 8c les progrès des fieurs com
miifaires dans l'enchaînement de leurs travaux ; il rendra 
compte à l'affemblée nationale 8c au roi de tout ce qu'ils 
auront fair ainfi que de tour ce qu'ils propoferont -, il appuiera 
leurs demandes ; il fera l'ardent follicireur de celles qui feront 
juftes 8c praticables ; il foutiendra leur courage, il s'occu
pera de toutes les reffources qui pourront accélérer la reftau-
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Fin du Tome troifième. 

ration de la plus importante & de la plus malheureufe de 
nos poffeffions d 'ou t re -mer , il s'emprefera de tranfmettre 
aux fleurs commiffaires les réfultats de leurs inftances 8c des 
fiennes propres : il fe fera un devoir , ou plutôt ce fera pour 
lui la plus douce fatisfacfion de rendre juftice à leur z è l e , 
à leur patriotifme éclairé , à toutes les actions par lefquelles 
ils auront bien mérité de la pa t r ie , du roi , de la colonie, 
de la chofe publique & de la reconnoiffance des bons ci
toyens. 

Fai t à Par i s , le 17 juin 1792. 

Signé, L o u i s , LACOSTE. 
La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J . P H . G A R R A N , pré-
fident; LECOINTE (des Deux-Sèvres ) , fecrétaire ; GRÉGOIRE, 
D A B R A Y , F . LANTHENAS , FOUCHÉ ( d e Nantes. ) 












